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INTRODUCTION 

Le présent volume est le cinquième des annuaires de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) 1. Le volume IV 
portait sur la période allant de mai 1972 à la clôture de la sixième session de la 
Commission, tenue en avril 1973. Le présent volume V est relatif à la période 
allant de mai 1973 à la fin des travaux de la Conférence des Nations Unies sur la 
prescription en matière de vente internationale d'objets mobiliers corporels, qui s'est 
close en juin 1974. 

Ce nouveau volume est divisé en trois parties. La première partie achève la 
présentation des documents qui ont trait au rapport de la Commission sur les 
travaux de sa sixième session, reproduisant notamment, parmi les textes pertinents 
dont on ne disposait pas quand le manuscrit du volume IV a été préparé, ceux 
des décisions prises par l'Assemblée générale. Dans cette même partie du volume 
figure le rapport de la CNUDCI sur les travaux de sa septième session, tenue à 
New York en mai 1974. 

La deuxième partie du volume V rassemble des documents qui ont été soumis 
à l'examen de la Commission à sa septième session. Il s'agit notamment des rap­
ports adoptés par les trois groupes de travail de la CNUDCI dont les domaines 
respectifs sont la vente internationale des objets mobiliers corporels, les effets de 
commerce internationaux et la réglementation internationale des transports mari­
times, ainsi que d'observations et de propositions des gouvernements et de rapports 
du Secrétaire général. 

La troisième partie du présent volume présente, en tant qu'annexes, l'Acte 
final de la Conférence des Nations Unies sur la prescription en matière de vente 
internationale d'objets mobiliers corporels, tenue à New York du 20 mai au 15 juin 
1974, et le texte de la Convention sur la prescription en matière de vente interna­
tionale d'objets mobiliers corporels, tel qu'il a été adopté par la Conférence. Dans 
la même partie du volume figurent aussi un recueil de bibliographies fournies par 
des membres de la Commission, une bibliographie établie par le Secrétaire général 
où sont mentionnés des articles récents relatifs aux travaux de la CNUDCI et enfin 
une liste des documents de Commission. 

1 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(désigné ci-après par : Annuaire de la CNUDCI), volume 1 : 1968-1970 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.71.V.1); volume II : 1971 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.72.V.4); volume III : 1972 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.73.V.6) et volume IV : 1973 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.74.V.3). 



I. —SIXIÈME SESSION (1973); OBSERVATIONS ET DÉCISIONS CONCERNANT 
LE RAPPORT DE LA COMMISSION 

• Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) : extrait du rapport 
du Conseil du commerce et du développement (26 octobre 1972-11 septembre 1973)* 

K. — PROBLÈMES PARTICULIERS QUI SE POSENT EN 
MATIÈRE DE COMMERCE ET DE DÉVELOPPE­
MENT : DÉVELOPPEMENT PROGRESSIF DU DROIT 
COMMERCIAL INTERNATIONAL SIXIÈME RAP­
PORT ANNUEL DE LA COMMISSION DES NATIONS 
UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNA­
TIONAL. 

554. Le Conseil a examiné cette question à sa 374e 

séance, le 30 août 1973. Il était saisi du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer­
cial international (CNUDCI) sur sa sixième session 8". 

555. Le représentant d'un pays développé à éco­
nomie de marché a pris note avec satisfaction du rap­
port de la CNUDCI sur sa sixième session et a exprimé 
ses remerciements à la Commission pour son travail 
constructif dans le domaine important du droit com­
mercial international. 

556. Le représentant d'un pays en voie de dévelop­
pement a déclaré que, du fait que, dans les pays comme 
le sien, la croissance économique conjuguée à la justice 
sociale supposait la participation d'un grand nombre de 
nouveaux entrepreneurs à la marche de l'économie, la 
codification, la simplification et l'harmonisation du droit 
commercial international revêtaient une très grande 
importance, car elles faciliteraient l'adaptation de né­
gociants encore relativement inexpérimentés au com­
merce international. Concernant les méthodes de travail 
de la Commission, il s'est déclaré favorable à la déci­
sion qu'elle avait prise de s'attacher à quatre questions 
prioritaires; il a loué la Commission d'avoir adopté la 
pratique du consensus pour arriver à une décision et a 
approuvé la création de petits groupes de travail 
chargés d'étudier des points particuliers, tout en sug­
gérant que ces groupes ne soumettent à la Commission 
que des rapports d'activité. Au sujet des quatre ques­
tions prioritaires, if a souligné la nécessité d'établir des 
conditions de vente de caractère général et uniforme et 
des contrats types qui soient applicables au commerce 
pour une large gamme de produits, ainsi que d'élaborer 
une législation également uniforme pour les instruments 

89 Documents officiels de VAssemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n" 17 (A/9017); Annuaire de la CNUDCI, 
vol. IV : 1973, première partie, II, A. 

utilisés aux fins des paiements internationaux; il a 
demandé instamment que la Convention des Nations 
Unies de 1958 pour la reconnaissance et l'exécution 
des sentences arbitrales étrangères 90 soit davantage res­
pectée et il a apporté son soutien aux travaux entrepris 
sur la réglementation internationale des transports 
maritimes. 

557. Le représentant d'un autre pays en voie de 
développement, parlant au nom des pays africains 
membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept, a relevé 
que, alors qu'au paragraphe 85 du rapport de la Com­
mission il était indiqué que la décision concernant 
l'arbitrage commercial international avait été adoptée 
à l'unanimité, il était question au paragraphe suivant 
des réserves exprimées par certains représentants au 
sujet du paragraphe 2 de cette décision. Le Groupe 
africain estimait par conséquent qu'il n'y avait pas eu 
consensus à la Commission. Si les représentants des 
pays africains membres de la Commission avaient fait 
des réserves au sujet du paragraphe 2 de la décision, 
c'est qu'ils estimaient que, en invitant la Commission 
économique pour l'Europe a attirer l'attention des 
Etats sur la Convention européenne de 1961 sur l'arbi­
trage commercial international, la CNUDCI encoura­
geait l'unification du droit commercial régional plutôt 
que celle du droit commercial international. Tout en 
considérant que la Convention européenne de 1961 
était en soi un excellent instrument d'arbitrage, les pays 
africains étaient d'avis qu'elle traduisait l'opinion d'une 
partie seulement de la communauté internationale et que 
ses dispositions n'étaient peut-être pas applicables à 
d'autres régions. Ils maintenaient pas conséquent leurs 
réserves à l'égard de cette décision et proposaient que 
la Convention soit soumise à l'examen des autres com­
missions économiques régionales avant de pouvoir être 
adoptée comme instrument juridique international. 

Décision du Conseil 

558. A la même séance, le Conseil a pris note avec 
satisfaction du rapport de la CNUDCI sur sa sixième 
session et a signalé à l'Assemblée générale les observa­
tions faites à ce sujet par les représentants qui avaient 
participé au débat sur ce point. 

90 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, n° 4739. 

B. — Assemblée générale : rapport de la Sixième Commission (A/9408)** 
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I. — Introduction 

1. A sa 2123e séance plénière, le 21 septembre 
1973, l'Assemblée générale a inscrit à son ordre du 
jour la question intitulée "Rapport de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial interna­
tional sur les travaux de sa sixième session x" en tant 
que point 92 de l'ordre du jour de sa vingt-huitième 
session, et l'a renvoyée à la Sixième Commission pour 
examen et rapport. 

2. La Sixième Commission a examiné cette ques­
tion de sa 1425° à sa 1430e séance, du 29 octobre au 6 
novembre, et à ses 1445e et 1456e séances, les 23 
novembre et 6 décembre 1973. 

3. A la 1425e séance, le 29 octobre, M. Lâszlô 
Réczei (Hongrie), vice-président de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI) à sa sixième session, a présenté le rapport 
de la CNUDCI (A/9017 et Corr.l) sur les travaux de 
cette session 2. La Sixième Commission était saisie, en 
plus de ce rapport, d'une note du Secrétaire général 
(A/C.6/L.901) contenant les observations du Conseil 
du commerce et du développement de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développe­
ment (CNUCED) sur le rapport de la CNUDCI. 

4. A la 1456e séance, le 6 décembre, le Rap­
porteur de la Sixième Commission a posé la question de 
savoir si la Commission désirait faire figurer dans son 
rapport à l'Assemblée générale un résumé des opinions 
exprimées au cours du débat sur le point 92 de l'ordre 
du jour. S'étant référé à l'alinéa / de l'annexe à la réso­
lution 2292 (XXII) de l'Assemblée générale en date du 
8 décembre 1967, le Rapporteur a informé la Commis­
sion des incidences financières de cette question. A la 
même séance, la Commission a décidé que, compte tenu 
de la nature de.la question, le rapport sur le point 92 
de l'ordre du jour devrait contenir un résumé des opi­
nions représentatives des principales tendances. 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n° 17 (A/9011); Annuaire de la CNUDCI, 
vol. IV : 1973, première partie, II, A. 

2 Cette présentation a eu lieu conformément à une décision 
prise par la Sixième Commission à sa 1096° séance, le 13 dé­
cembre 1968. Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, 
vingt-troisième session, Annexes, point 88 de l'ordre du jour, 
document A/7408, par. 3; Annuaire de la CNUDCI, vol. 1 : 
1968-1970, deuxième partie, I, 3, 2. 

II. — Propositions 

5. A la 1438e séance, le 14 novembre, le repré­
sentant du Ghana a présenté un projet de résolution 
ayant pour auteurs le Cameroun, le Ghana, la Grèce, 
la Guyane, la Hongrie, le Kenya et la Tchécoslovaquie 
(A/C.6/L.952) auxquels se sont joints l'Afghanistan 
et la République fédérale d'Allemagne. Ce projet était 
ainsi libellé : 

"L'Assemblée générale, 
"Ayant examiné le rapport de la Commission des 

Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa sixième session (A/9017 et 
Corr.l) 3, 

"Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 dé­
cembre 1966 par laquelle elle a créé la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial interna­
tional et défini son objet et son mandat, 

"Rappelant également ses résolutions 2421 
(XXIII) du 18 décembre 1968, 2502 (XXIV) du 
12 novembre 1969, 2635 (XXV) du 12 novembre 
1970, 2766 (XXVI) du 17 novembre 1971 et 2928 
(XXVII) du 28 novembre 1972, relatives aux rap­
ports de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de ses 
première, deuxième, troisième, quatrième et cinquième 
sessions, 

"Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial inter­
national, en réduisant ou en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des échanges internationaux, 
en particulier ceux auxquels se heurtent les pays en 
voie de développement, contribueraient de façon 
appréciable à l'établissement d'une coopération éco­
nomique universelle entre tous les Etats sur la base 
de l'égalité et à l'élimination de la discrimination 
dans le commerce international, et, partant, au bien-
être de tous les peuples, 

"Persuadée qu'une plus large participation des 
Etats aux travaux de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international ne peut 
que favoriser le progrès de ces travaux, 

"Consciente du fait que le Conseil du commerce 
et du développement, à sa treizième session, a pris 
note avec satisfaction du rapport de la Commission 

3 Voir note 1 ci-dessus. 



Première partie. — Sixième session 5 

des Nations Unies pour le droit commercial inter­
national *, 

" 1 . Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa sixième 
session; 

"2. Félicite la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international des progrès 
qu'elle a réalisés dans ses travaux et des efforts 
qu'elle a déployés en vue d'améliorer l'efficacité de 
ses méthodes de travail; 

"3 . Prie la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international d'incorporer, chaque 
fois qu'elle le jugera approprié, les rapports ou les 
résumés des rapports de ses groupes de travail dans 
les rapports sur les travaux de ses futures sessions; 

"4. Note avec satisfaction la décision prise par la 
Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international d'organiser, à l'occasion de sa 
huitième session, un colloque international sur le 
rôle des universités et des centres de recherche dans 
l'enseignement, le développement et la diffusion du 
droit commercial international, et de chercher à 
obtenir des contributions volontaires de gouverne­
ments, d'organisations internationales et de fonda­
tions pour couvrir les frais de voyage et de subsis­
tance des participants de pays en voie de dévelop­
pement; 

"5 . Invite les Etats qui n'ont pas encore ratifié 
la Convention des Nations Unies de 1958 pour la 
reconnaissance et l'exécution des sentences arbi­
trales étrangères, ou qui n'y ont pas encore adhéré, 
d'envisager la possibilité de le faire; 

"6. Recommande à la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international : 

"a) De continuer à consacrer une attention par­
ticulière, dans ses travaux, aux sujets auxquels elle 
a décidé de donner la priorité, à savoir la vente inter­
nationale des objets mobiliers corporels, les paie­
ments internationaux, l'arbitrage commercial inter­
national et la réglementation internationale des trans­
ports maritimes; 

"b) D'activer ses travaux sur la formation et 
l'assistance en matière de droit commercial inter­
national, notamment en ce qui concerne la promotion 
et l'enseignement du droit commercial international 
dans les universités, en tenant compte des intérêts 
particuliers des pays en voie de développement; 

"c) De continuer de collaborer avec les organi­
sations internationales qui s'occupent du droit com­
mercial international; 

"d) De continuer d'accorder une attention par­
ticulière aux intérêts des pays en voie de développe­
ment et de tenir compte des problèmes propres aux 
pays sans littoral; 

"e) De maintenir à l'étude son programme et 
ses méthodes de travail dans le but d'accroître l'effi­
cacité de ses travaux; 

"7. Invite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international à examiner l'oppor-

4 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n° 15 (A/9015/Rev.l), par. 558; voir plus 
haut dans le présent volume, section A. 

tunité d'établir des règles uniformes sur la respon­
sabilité civile du producteur en cas de dommages 
causés par des produits destinés à la vente ou à la 
distribution internationale ou entrant dans ces cir­
cuits de vente ou de distribution, en voyant si cela 
est faisable et quelle serait pour cela l'époque la 
plus appropriée, compte tenu des autres questions 
inscrites à son programme de travail; 

"8. Décide de porter de vingt-neuf à trente-cinq 
le nombre des membres de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
conformément aux règles suivantes : 

"a) Les six membres supplémentaires de la Com­
mission seront élus par l'Assemblée générale pour 
une période de six ans, sous réserve des dispositions 
du paragraphe 8, c, de la présente résolution; 

"b) Pour élire les membres supplémentaires de 
la Commission, l'Assemblée générale respectera la 
répartition suivante des sièges : 

"i) Deux pour les Etats d'Afrique; 
"ii) Un pour les Etats d'Asie; 
"iii) Un pour les Etats d'Europe orientale; 
"iv) Un pour les Etats d'Amérique latine; 
"v) Un pour les Etats d'Europe occidentale et 

autres Etats; 
"c) Le mandat de trois des membres supplémen­

taires élus lors de la première élection, qui aura lieu 
pendant la vingt-huitième session de l'Assemblée 
générale, prendra fin à l'expiration d'une période 
de trois ans. Le Président de l'Assemblée générale 
désignera ces membres par tirage au sort, à raison 
d'un membre pour les Etats africains et de deux 
membres pour les autres régions; 

"d) Les membres supplémentaires élus lors de 
la première élection entreront en fonctions le 
1"' janvier 1974; 

"e) Les dispositions des paragraphes 3 à 5 de 
la section II de la résolution 2205 (XXI) de l'As­
semblée générale s'appliqueront également aux 
membres supplémentaires; 

"9. Prie le Secrétaire général de communiquer 
à la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international les comptes rendus des 
débats que l'Assemblée générale a consacrés, lors 
de sa vingt-huitième session, au rapport de la Com­
mission sur les travaux de sa sixième session." 
6. A la même séance, le représentant de l'Argentine 

a proposé un amendement oral au projet de résolution 
tendant à insérer dans le dispositif le passage ci-après : 

"De continuer à examiner les problèmes juridiques 
posés par différentes catégories de sociétés mul­
tinationales, conformément à la décision adoptée à 
ce sujet par la Commission à sa sixième session ". 
7. A la 1440e séance, le 16 novembre, le repré­

sentant du Ghana a présenté un projet de résolution 
révisé ayant pour auteurs les mêmes pays (A/C.6/ 
L.952/Rev.l), qui incorporait, en tant qu'alinéa b 
du paragraphe 6 du dispositif, l'amendement proposé 
par le représentant de l'Argentine. 

8. A la même séance, le représentant du Koweït 
a proposé oralement de modifier le paragraphe 8 du 
dispositif du projet de résolution de la manière 
suivante : 
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"8. Décide de porter de vingt-neuf à trente-six 
le nombre des membres de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
conformément aux règles suivantes : 

"a) Les sept membres additionnels de la Com­
mission seront élus par l'Assemblée générale pour 
une période de six ans, sous réserve des dispositions 
de l'alinéa c ci-après; 

"b) Pour élire les membres additionnels de la 
Commission, l'Assemblée générale respectera la 
répartition suivante des sièges : 

"i) Deux pour les Etats d'Afrique; 
"ii) Deux pour les Etats d'Asie; 

"iii) Un pour les Etats d'Europe orientale; 
"iv) Un pour les Etats d'Amérique latine; 
"v) Un pour les Etats d'Europe occidentale et 

autres Etats; 
"c) Le mandat de trois des membres addition­

nels élus lors de la première élection, qui aura lieu 
pendant la présente session de l'Assemblée générale, 
prendra fin à l'expiration d'une période de trois ans, 
étant entendu que le Président de l'Assemblée 
générale désignera ces membres par tirage au sort 
comme suit : i) un membre pour les Etats d'Afrique; 
ii) un membre pour les Etats d'Asie; iii) un membre 
pour les autres régions; 

"d) Les membres additionnels élus lors de la 
première élection entreront en fonctions le 1" janvier 
1974; 

"e) Les dispositions des paragraphes 3 à 5 de 
la section II de la résolution 2205 (XXI) de l'As­
semblée générale s'appliqueront également aux 
membres additionnels." 

III. — Débat 

9. Les principaux courants d'opinions exprimées 
par les membres de la Sixième Commission sont résu­
més ci-après dans les sections A à J. Les sections A et 
B sont consacrées aux observations générales sur le 
rôle et les fonctions de la CNUDCI, et sur ses méthodes 
de travail. Les sections suivantes traitent des questions 
spécifiques examinées au cours de la sixième session de 
la CNUDCI, à savoir : vente internationale d'objets 
mobiliers corporels (section C), paiements internatio­
naux (section D) , réglementation internationale des 
transports maritimes (section E) , arbitrage commercial 
international (section F ) , formation et assistance en 
matière de droit commercial international (section G) , 
sociétés multinationales (section H) , création d'une 
union pour le jus commune en matière de commerce 
international (section I ) , travaux futurs (section J ) . 

A. — OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

10. De nombreux représentants ont souligné l'im­
portance des travaux de la CNUDCI, en faisant valoir 
que la création de règles uniformes effectives en matière 
de commerce international faciliterait le développement 
de relations commerciales et économiques équitables 
entre pays développés et pays en voie de développe­
ment, ainsi qu'entre pays dotés de systèmes sociaux et 
économiques différents. A cet égard, on a fait remar­
quer que les conditions étaient maintenant favorables 

à une nette augmentation des échanges commerciaux 
internationaux et à une application généralisée de la 
division internationale du travail, et qu'en conséquence 
il importait de réfléchir à l'orientation future des tra­
vaux de la CNUDCI. En revanche, on a également 
observé que la CNUDCI devait continuer à s'attacher 
à l'harmonisation et à l'unification des questions juridi­
ques liées au commerce international, en évitant les 
problèmes généraux que peuvent soulever les relations 
commerciales internationales. 

11. La plupart des représentants ont félicité la 
CNUDCI pour la tâche accomplie pendant ses six pre­
mières années d'existence. On a signalé que cette tâche 
était d'une grande complexité, les efforts d'unification 
devant tenir compte non seulement des différents sys­
tèmes juridiques et économiques, mais aussi des prati­
ques commerciales internationales actuellement en 
vigueur. 

12. Les représentants des pays en voie de déve­
loppement ont affirmé qu'il était essentiel que la 
CNUDCI veille à la promotion du commerce interna­
tional au moyen de lois qui reflètent la nécessité d'as­
surer à ces pays une part juste et équitable des avan­
tages résultant dudit commerce. 

B . — MÉTHODES DE TRAVAIL DE LA COMMISSION DES 
NATIONS UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL 
INTERNATIONAL 

13. La plupart des représentants ont approuvé les 
méthodes de travail mises au point par la CNUDCI. 
A cet égard, on a mentionné en particulier les travaux 
préparatoires exécutés par le secrétariat de la CNUDCI 
— en consultation, le cas échéant, avec les organisa­
tions internationales et les institutions commerciales 
intéressées — ainsi que le recours aux groupes de tra­
vail, où la compétence des membres de la CNUDCI 
est utilisée au mieux. 

14. Certains représentants, exprimant leur inquié­
tude devant le rythme des travaux de la CNUDCI, ont 
estimé que celle-ci ferait bien de réexaminer son pro­
gramme et ses méthodes de travail. 

15. Au sujet du programme de travail, on a indiqué 
que la CNUDCI devrait fixer un ordre de priorité pour 
les questions figurant actuellement à son ordre du jour, 
intensifier ses travaux sur certaines de ces questions 
et peut-être fixer une date limite pour l'achèvement des 
travaux en question. Plusieurs représentants ont ré­
affirmé qu'il ne devait pas être demandé à la CNUDCI 
de se lancer dans de nouveaux travaux pour le moment. 
Cependant, on a également fait valoir qu'étant donné 
l'importance de la création de règles uniformes pour le 
commerce international la CNUDCI devrait être en­
couragée à aborder d'autres sujets que ceux qui figurent 
à son programme de travail actuel. 

16. Au suiet des méthodes de travail, on a déclaré 
qu'il était essentiel que la CNUDCI recherche, chaque 
fois qu'elle le pourrait, le concours d'experts provenant 
des milieux commerciaux et bancaires, afin de s'assurer 
que les dispositions des lois uniformes correspondent à 
la pratique commerciale internationale. Certains repré­
sentants ont estimé que, pour obtenir des résultats plus 
rapides, les groupes de travail devraient être autorisés 
à tenir des sessions plus longues, ou qu'ils devraient 
désigner des comités préparatoires de composition 
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limitée, au sein desquels seraient représentés les diffé­
rents systèmes juridiques et économiques, et qui seraient 
chargés d'établir des avant-projets et des commentaires 
et de les soumettre aux groupes de travail. 

17. Un représentant a soulevé la question des rap­
ports entre la CNUDCI et le Secrétariat, en disant que 
la CNUDCI devait renoncer à la méthode consistant à 
demander au Secrétariat d'exécuter des travaux qui 
relèvent du mandat de la CNUDCI elle-même. Au con­
traire, d'autres représentants ont affirmé que le Secré­
tariat avait joué un rôle indispensable dans les travaux 
de cet organisme, et qu'il avait fait œuvre utile en 
établissant des rapports et des avant-projets à son in­
tention. 

18. Plusieurs représentants ont mentionné avec ap­
probation la décision et la pratique de la CNUDCI de 
procéder chaque fois que possible par voie de con­
sensus. On a remarqué que l'application continue de 
ce principe ferait beaucoup pour assurer un résultat 
heureux à l'œuvre législative de la CNUDCI. Un repré­
sentant a exprimé l'opinion que le principe du consen­
sus devait être abandonné; cette méthode de travail 
n'était pas absolument indispensable et, étant donné la 
composition relativement limitée de la CNUDCI, le 
consensus auquel elle parvenait n'entraînait pas néces­
sairement un consensus universel'. A ce sujet, on a dit 
également que la CNUDCI pourrait accélérer considé­
rablement le rythme de ses travaux en présentant pour 
un texte donné plusieurs versions possibles, au lieu 
d'un seul texte né d'un consensus laborieux. 

19. Divers représentants, notant que la plus grande 
partie des travaux de la CNUDCI était maintenant con­
fiée aux groupes de travail, ont fait valoir qu'une aug­
mentation du nombre d'Etats représentés à la CNUDCI 
faciliterait la création et la composition de groupes de 
travail, et par conséquent l'heureuse issue des travaux 
de la CNUDCI. 

20. Les membres de la Sixième Commission sont 
convenus du fait qu'il incombait à la CNUDCI elle-
même de réexaminer son programme et ses méthodes 
de travail. 

C. — VENTE INTERNATIONALE 
D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS 

21. De nombreux représentants, soulignant l'ur­
gente nécessité d'unifier les règles applicables aux ven­
tes internationales d'objets mobiliers corporels, ont 
exprimé l'espoir que l'examen par la CNUDCI des 
Conventions de La Haye de 1964 portant loi uniforme 
sur la vente internationale des objets mobiliers corporels 
(LUVI) et loi uniforme sur la formation des contrats 
de vente internationale des objets mobiliers corporels 
permettrait à un grand nombre d'Etats d'en accepter 
une version révisée. Plusieurs représentants ont remar­
qué avec satisfaction que le Groupe de travail sur la 
vente internationale des objets mobiliers corporels avait 
considérablement progressé dans ses travaux en ache­
vant la révision du chapitre III de la LUVI, consacré 
aux obligations du vendeur. On a dit à ce sujet que le 
Groupe de travail devait tenir compte des intérêts de 
tous les pays, et qu'il devait aussi élaborer des textes 
d'une souplesse et d'une simplicité suffisantes pour cor­
respondre aux besoins pratiques. 

22. Plusieurs représentants ont affirmé que les tra­
vaux de la CNUDCI sur les conditions générales de 
vente et sur les contrats types contribueraient à la 
réglementation légale et à la simplification des relations 
commerciales internationales. On a remarqué que ces 
travaux devaient être coordonnés avec les règles unifor­
mes régissant la prescription en matière de vente inter­
nationale d'objets mobiliers corporels, afin d'éviter les 
lacunes et les contradictions. 

23. Divers représentants ont pris note avec satis­
faction de la proposition tendant à créer un groupe 
d'experts composé de représentants des commissions 
économiques régionales, organisations commerciales et 
chambres de commerce, qui serait consulté sur la pré­
paration d'un projet définitif de conditions généra'es de 
vente. On a fait valoir l'importance particulière des 
travaux de la CNUDCI sur ce sujet, étant donné que 
les conditions générales de vente établies sous les aus­
pices de la Commission économique pour l'Europe 
(CEE) ne semblaient pas réunir les conditions néces­
saires aux échanges commerciaux entre Etats dotés de 
systèmes socio-économiques différents. On a souligné 
que ces travaux devaient tendre à la mise au point de 
conditions générales se prêtant à une utilisation plus 
large que celles préparées par la CEE et s'appliquant 
au plus grand nombre possible de produits. Cependant, 
on a dit aussi que des conditions générales du type de 
celles établies par la CEE pour des produits particuliers 
correspondraient sans doute mieux aux nécessités de 
certains échanges commerciaux. 

D. — PAIEMENTS INTERNATIONAUX 

24. De nombreux représentants ont réaffirmé leur 
approbation de la décision prise par la CNUDCI de 
préparer des règles uniformes applicables à un effort 
de commerce spécial qui serait utilisé à titre facultatif 
dans les transactions internationales. Ils ont pris note 
avec satisfaction des relations satisfaisantes de coopé­
ration qui ont été établies avec diverses organisations 
internationales et institutions bancaires ou commer­
ciales, et ont affirmé l'importance d'une étroite collabo­
ration entre le Groupe de travail des effets de commerce 
internationaux et ces organisations et institutions. 

25. Certains représentants ont douté de la nécessité 
de préparer de nouvelles règles uniformes applicables 
à un effet de commerce spécial destiné aux paiements 
internationaux. On a fait remarquer que les milieux 
bancaires avaient organisé leurs propres activités de 
façon très satisfaisante, et qu'il n'y avait donc rien 
d'urgent dans l'établissement de telles règles. 

26. Certains représentants ont mis en relief l'im­
portance de la terminologie et des concepts juridiques 
utilisés dans le projet de loi uniforme sur les lettres 
de change internationales et les billets à ordre inter­
nationaux, ainsi que la nécessité d'observer dans le 
texte définitif un juste équilibre entre les principaux 
systèmes juridiques. 

27. Sur le point de savoir s'il était opportun de 
préparer des règles uniformes applicables aux chèques 
internationaux, de nombreux représentants ont noté 
avec approbation la décision du Groupe de travail des 
effets de commerce internationaux, approuvée par la 
CNUDCI, de prier le Secrétaire général de se livrer 
à une enquête sur l'utilisation des chèques pour le règle-
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ment des paiements internationaux et sur les problèmes 
que soulèvent, compte tenu des pratiques commer­
ciales actuelles, les divergences entre les règles des 
principaux systèmes juridiques. 

28. Certains représentants ont été d'avis que le rôle 
des chèques dans les paiements internationaux était 
suffisant pour justifier la préparation d'une loi uniforme 
sur les chèques internationaux. Selon d'autres, les 
chèques n'avaient qu'une importance marginale dans 
les paiements internationaux et ne nécessitaient donc 
pas l'élaboration de nouvelles règles uniformes. 

29. Au sujet des crédits bancaires commerciaux, 
plusieurs représentants ont souligné l'importance de 
la révision des "Règles et usances uniformes relatives 
aux crédits documentaires" actuellement poursuivie 
par la Chambre de commerce international (CCI). On 
a exprimé l'espoir que, dans ce travail de révision, 
il serait également tenu compte des vues des gouverne­
ments et des institutions bancaires ou commerciales 
des pays qui ne sont pas représentés à la CCI. Un 
représentant a regretté que celle-ci ne fasse pas de 
progrès rapides, et qu'elle n'exécute pas pleinement 
les recommandations de la CNUDCI. D'après un autre 
représentant, la CNUDCI devait examiner l'oppor­
tunité d'unifier les dispositions légales régissant les 
crédits documentaires, qui ne font l'objet de lois 
spécifiques que dans quelques pays seulement. 

30. Un représentant a proposé que la CNUDCI 
examine en temps voulu la portée de l'intervention 
des banques dans le commerce international, en vue 
de préparer une loi uniforme sur divers aspects des 
activités bancaires. 

E . RÉGLEMENTATION INTERNATIONALE 
DES TRANSPORTS MARITIMES 

31. Tous les représentants qui ont pris la parole 
à ce sujet se sont félicités des travaux de la CNUDCI 
sur la responsabilité du transporteur maritime en vertu 
du connaissement. On a estimé que les résultats 
obtenus par le Groupe de travail de la réglementation 
internationale des transports maritimes représentaient 
un compromis équilibré entre les divers intérêts partici­
pant au commerce maritime. On a estimé également 
que la création de règles uniformes applicables au 
transport de marchandises en vertu d'un connaissement 
revêtait une importance particulière pour les pays 
n'ayant pas de flotte marchande ou n'ayant qu'une 
flotte peu développée. Plusieurs représentants ont 
recommandé que la CNUDCI donne la priorité à ses 
travaux sur cette question. 

32. Certains représentants ont affirmé que, pour 
assurer la plus large adhésion possible aux règles à 
établir, il vaudrait mieux élaborer une nouvelle conven­
tion qu'un autre protocole modifiant la Convention de 
Bruxelles pour l'unification de certaines règles en 
matière de connaissement, de 1924, et le Protocole 
de Bruxelles de 1968. Un représentant a exprimé 
l'opinion que la CNUDCI elle-même n'avait pas à rédi­
ger une nouvelle convention remplaçant la Convention 
de Bruxelles de 1924. 

33. Un représentant a déclaré qu'il paraissait 
souhaitable de coordonner les règles des conventions 
sur le transport de marchandises par les divers moyens 
de transport. 

F. — ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL 

34. De nombreux représentants ont approuvé la 
décision de la CNUDCI de commencer les travaux 
sur un projet de règlement d'arbitrage qui serait utilisé 
à titre facultatif dans les arbitrages ad hoc portant sur 
le commerce international. Cependant, un représentant 
a affirmé qu'il existait déjà suffisamment d'instruments 
en la matière. On a fait valoir qu'il était important 
de garantir, par la voie législative, la liberté des parties 
et du tribunal d'arbitrage de décider des questions de 
procédure. On a proposé que la CNUDCI, pour pré­
parer ce règlement d'arbitrage, tienne compte de la 
Convention sur le règlement par voie arbitrale des dif­
férents nés de la coopération économique, scientifique 
et technique, signée en 1972 par les Etats membres 
du Conseil d'aide économique mutuelle. 

35. Tous les représentants qui ont pris la parole 
ont approuvé la recommandation faite par la CNUDCI 
à l'Assemblée générale, tendant à inviter les Etats qui 
n'ont pas ratifié la Convention pour la reconnaissance 
et l'exécution des sentences arbitrales étrangères, de 
1958, ou qui n'y ont pas adhéré, à examiner la pos­
sibilité de le faire. 

36. Plusieurs représentants ont pris note avec satis­
faction de l'invitation faite par la CNUDCI à la Com­
mission économique pour l'Europe, tendant à attirer 
l'attention des Etats qui peuvent ratifier la Convention 
européenne de 1961 sur l'arbitrage commercial inter­
national, ou y adhérer, sur l'existence de cette conven­
tion. Selon un représentant, l'invitation aurait dû porter 
également sur l'Arrangement de 1962 relatif à l'appli­
cation de cette convention. Certains représentants ont 
réservé leur position sur la question de savoir s'il ap­
partenait à la CNUDCI de promouvoir la ratification 
de conventions ayant un caractère essentiellement 
régional, ou l'adhésion à ces conventions. A cet égard, 
on a affirmé qu'il serait plus approprié d'inviter la Com­
mission économique pour l'Europe à consulter les 
autres commissions économiques régionales et à leur 
demander leurs vues sur les futures mesures d'har­
monisation et d'unification du droit relatif, à l'arbitrage 
commercial. 

37. Certains représentants ont été d'avis que la 
coopération entre les organismes d'arbitrage devait 
être laissée aux soins de ces organismes eux-mêmes 
et que la CNUDCI n'avait ni à encourager ni à organi­
ser la création d'un organisme international d'arbitrage 
commercial. 

38. Au sujet de la proposition figurant dans le rap­
port définitif du Rapporteur spécial de la CNUDCI 
et tendant à ce que celle-ci publie un recueil de sen­
tences arbitrales relatives au commerce international5, 
certains représentants ont exprimé leur accord tandis 
que d'autres formulaient des réserves. 

G. — FORMATION ET ASSISTANCE EN MATIÈRE 
DE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL 

39. Les représentants qui ont pris la parole sur la 
question se sont félicités de la décision par laquelle la 
CNUDCI a prié le Secrétaire général d'accélérer et 
d'intensifier les activités relatives au programme de for-

5A/CN.9/64; Annuaire de la CNUDCI, vol. III : 1972, 
deuxième partie, III, par. 185. 
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mation et d'assistance, en tenant spécialement compte 
des besoins des pays en voie de développement. Ils 
se sont particulièrement félicités que le Secrétaire 
général ait été prié d'organiser un colloque interna­
tional sur le rôle des universités et des centres de 
recherche dans ce domaine, à l'occasion de la huitième 
session de la CNUDCI, en 1975. On a dit que la forma­
tion de personnel spécialisé avait une importance par­
ticulière pour les pays en voie de développement, et 
que la mise en œuvre d'un programme d'ensemble 
aiderait ces pays à combler l'une de leurs lacunes les 
plus graves dans le domaine du droit international. 

40. On a exprimé l'avis que la CNUDCI devrait 
également envisager sérieusement la production d'une 
documentation pédagogique en matière de droit com­
mercial international, l'introduction de l'enseignement 
du droit commercial international dans les programmes 
des universités et l'organisation de séminaires, et 
envisager aussi la création de bourses de perfectionne­
ment à l'intention des ressortissants des pays en voie 
de développement. 

41. De nombreux représentants ont souligné l'im­
portance d'une étroite collaboration de la CNUDCI 
avec d'autres organisations, notamment la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développe­
ment (CNUCED), l'Institut des Nations Unies pour 
la formation et la recherche (UNITAR) et l'Organi­
sation intergouvernementale consultative de la naviga­
tion maritime (OMCI). 

42. Plusieurs représentants ont exprimé leur gra­
titude aux gouvernements qui avaient versé des con­
tributions volontaires pour la mise en œuvre du pro­
gramme de formation et d'assistance de la CNUDCI. 
Il fallait espérer que d'autres gouvernements suivraient 
cet exemple. On a dit à ce propos qu'il serait possible 
de diminuer les frais de voyage et les indemnités de 
subsistance des ressortissants des pays en voie de 
développement assistant aux colloques ou séminaires 
internationaux si certains de ceux-ci se tenaient dans 
les pays en voie de développement. 

H. — SOCIÉTÉS MULTINATIONALES 

43. Il a été pris note de l'établissement par le Se­
crétaire général d'un questionnaire en vue de rassem­
bler des renseignements concernant les problèmes 
juridiques que posent les entreprises multinationales. 
Plusieurs représentants ont signalé que les autorités 
compétentes de leurs pays étudiaient attentivement ce 
questionnaire. On a exprimé l'avis que les renseigne­
ments obtenus de cette manière présenteraient peu 
d'utilité tant que les études entreprises par la 
CNUCED, le Conseil économique et social et l'Organi­
sation internationale du travail ne seraient pas suffisam­
ment avancées et tant que les problèmes de caractère 
général présentés par les sociétés multinationales ne 
seraient pas définis. 

44. Certains représentants ont affirmé que les pro­
blèmes liés au fonctionnement des sociétés mul­
tinationales se posaient moins dans le domaine 
juridique que dans le domaine économique. A ce 
propos, on a souligné que les travaux de la CNUDCI 
devaient compléter ceux d'autres organismes des 
Nations Unies, tels que le Conseil économique et social 
et la CNUCED. Toutefois, on a également exprimé 

Sixième session 9 

l'avis qu'il n'y avait pas de conflit entre les travaux 
du Conseil économique et social et ceux de la CNUDCI 
et que les études entreprises sous les auspices du Con­
seil économique et social ne devaient pas servir de 
prétexte pour retarder les travaux de la CNUDCI en 
la matière. On a également déclaré que les activités 
des sociétés multinationales ne cadraient pas facile­
ment avec les systèmes juridiques existants, et que 
les problèmes qui en résultent ne pouvaient être résolus 
par les règles sur les conflits de lois. On pouvait donc 
envisager d'élaborer un ensemble de règles inter­
nationales pour régir certaines de ces activités, en 
tenant dûment compte de la sauvegarde de la 
souveraineté nationale, de l'opportunité d'assurer des 
garanties légales aux parties ayant affaire à des entre­
prises multinationales mais ne possédant pas leur 
énorme puissance économique, et de la bonne mise 
en valeur des ressources mondiales. 

I. — CRÉATION D'UNE UNION POUR LE " J U S C O M ­
M U N E " EN MATIÈRE DE COMMERCE INTERNATIONAL 

45. De nombreux représentants ont commenté la 
proposition faite à la CNUDCI par la délégation 
française en vue de créer une union pour le "jus 
commune" °, laquelle viserait à favoriser la ratification 
et l'entrée en vigueur des conventions concernant le 
droit commercial international. On a reconnu que la 
proposition portait sur un problème réel, celui de la 
nécessité de trouver un moyen d'accélérer le processus 
d'application pratique des conventions. On a exprimé 
l'avis que la proposition était peut-être prématurée, 
mais qu'il fallait la garder à l'esprit comme un objectif 
à réaliser dans l'avenir. Plusieurs représentants ont 
déclaré néanmoins qu'ils ne pouvaient appuyer une 
proposition en vertu de laquelle les Etats seraient cen­
sés donner un assentiment tacite aux conventions 
internationales, alors même qu'ils n'auraient pas par­
ticipé à l'élaboration desdites conventions. 

46. On a généralement estimé que la décision de 
la CNUDCI demandant l'établissement d'un rapport 
examinant les causes du retard dans la ratification des 
conventions internationales ou dans l'adhésion à ces 
instruments, ainsi que les moyens d'accélérer cette 
ratification ou cette adhésion, pourrait servir de base 
à de nouvelles délibérations sur la question. 

47. On a exprimé l'avis qu'un système en vertu 
duquel les gouvernements seraient tenus de rendre 
compte des mesures prises par eux en matière de ratifi­
cation pourrait être efficace, car il combattrait l'inertie 
administrative, qui était l'une des principales raisons 
de la non-ratification des conventions. 

48. Certains représentants ont estimé que la ques­
tion générale de la ratification des conventions était 
du ressort de la Commission du droit international. 

J. — TRAVAUX FUTURS 

49. Le représentant de la Norvège a proposé à la 
1427" séance que la CNUDCI ajoute à son programme 
prioritaire une nouvelle question, à savoir l'harmonisa­
tion du droit sur la responsabilité civile du producteur 
en cas de dommages causés par des produits destinés 
à la vente ou à la distribution internationale ou entrant 
dans ces circuits de vente ou de distribution. Il a fait 

0 A/CN.9/60; ibid., vol. H : 1971, deuxième partie, IV. 
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valoir à l'appui de cette proposition que les propriétés 
dangereuses des articles manufacturés avaient désormais 
des effets beaucoup plus graves, et que les problèmes 
qui se posaient n'étaient pas nécessairement liés au 
contrat entre le vendeur et l'acheteur. Avec l'accroisse­
ment de la commercialisation et de la distribution des 
produits de grande consommation au-delà des frontières 
nationales et entre des continents différents, les dom­
mages que pouvaient causer ces produits, et la protec­
tion même des consommateurs, revêtaient une impor­
tance internationale. A son avis, if fallait harmoniser le 
droit en la matière à l'échelon international, afin de 
faciliter les échanges internationaux grâce à un système 
unifié de normes de responsabilité. Etant donné que, 
dans la plupart des pays, les mesures législatives en la 
matière en étaient encore à un stade préparatoire ou 
initial, l'harmonisation de ce droit éviterait que soient 
adoptées des dispositions législatives divergentes et que 
les termes de l'échange en soient faussés. 

50. Plusieurs représentants, appuyant la proposi­
tion faite par le représentant de la Norvège, ont exprimé 
l'espoir qu'un projet de convention sur la question 
pourrait être établi. On a signalé que toute réglementa­
tion internationale de la vente internationale d'objets 
mobiliers corporels serait incomplète si elle n'était 
accompagnée de règles sur la responsabilité civile du 
producteur. 

51. Tout en reconnaissant la valeur de la proposi­
tion, d'autres représentants ont estimé que la CNUDCI 
ne devait pas aborder l'examen de nouvelles questions 
avant d'avoir achevé l'examen des questions de fond 
déjà inscrites à son ordre du jour, ou qu'elle devait 
donner à cette proposition un rang de priorité peu élevé. 

IV. — Vote 

52. A sa 1445° séance, le 23 novembre, la Sixième 
Commission, à la demande du représentant de l'Uru­
guay, a procédé à un vote par appel nominal sur 
l'amendement proposé par le Koweït (voir plus haut, 
par. 8) au paragraphe 8 du dispositif du projet de ré­
solution A/C.6/L.952/Rev.l. Pour expliquer sa de­
mande, le représentant de l'Uruguay, parlant au nom 
du groupe latino-américain, a déclaré que les membres 
de ce groupe voteraient contre l'amendement parce 
qu'il allait à l'encontre du principe de la répartition 
géographique des sièges à la CNUDCI, qui devait 
assurer une représentation adéquate des différentes 
régions. Le représentant de l'Uruguay a également dé­
claré que la position du groupe latino-américain ne 
devait pas être interprétée comme une opposition aux 
aspirations du groupe asiatique et que, si l'amendement 

était adopté, il ne devrait pas constituer un précédent. 
L'amendement a été adopté par 79 voix contre 14, 
avec 7 abstentions. Les voix se sont réparties comme 
suit : 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne 
(République fédérale d'), Arabie Saoudite, Autriche, 
Bahreïn, Belgique, Birmanie, Bulgarie, Burundi, 
Cameroun, Canada, Chypre, Côte d'Ivoire, Cuba, 
Danemark, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Italie, 
Japon, Kenya, Koweït, Laos, Lesotho, Madagascar, 
Mali, Mongolie, Népal, Niger, Nigeria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Pays-
Bas, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe 
libyenne, République arabe syrienne, République 
démocratique allemande, République khmère, Ré­
publique socialiste soviétique de Biélorussie, Ré­
publique socialiste soviétique d'Ukraine, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Souaziland, Soudan, 
Suède, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Ont voté contre : Argentine, Brésil, Chili, Colombie, 
Costa Rica, Equateur, Guatemala, Honduras, Mexi­
que, Nicaragua, Pérou, Trinité-et-Tobago, Uruguay, 
Venezuela. 

Se sont abstenus : Australie, Bahamas, Dahomey, 
Espagne, Guyane, Israël, Portugal. 

Les représentants de l'Australie, de Cuba, du Da­
homey, de l'Espagne, des Emirats arabes unis et d'Israël 
ont expliqué leur vote. 

53. A la même séance, la Sixième Commission a 
adopté, par 95 voix contre zéro, avec 6 abstentions, 
l'ensemble du projet de résolution, sous sa forme mo­
difiée (voir ci-dessous, par. 54). 

Recommandation de la Sixième Commission 

54. La Sixième Commission recommande à l'As­
semblée générale d'adopter le projet de résolution ci-
après : 

Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 

[Le projet de résolution a été adopté à l'unanimité 
par l'Assemblée générale en tant que résolution 3108 
(XXVIII); le texte en est reproduit ci-dessous, dans la 
section C ] 

C. — Assemblée générale : résolutions 3104 (XXVIII)* et 3108 (XXVIII) du 12 décembre 1973 

3104 (XXVIII). Conférence des Nations Unies sur la 
prescription en matière de vente internationale d'ob­
jets mobiliers corporels 
L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 2929 (XXVII) du 28 no­

vembre 1972, par laquelle elle a décidé de convoquer 

une conférence internationale de plénipotentiaires en 
1974, aux fins d'examiner la question de la prescription 
en matière de vente internationale d'objets mobiliers 
corporels et de faire figurer les résultats de ses travaux 
dans une convention internationale et dans tous autres 
instruments qu'elle pourra juger appropriés. 

i résolution 3104 (XXVIII) a été adoptée par 108 voix contre zéro avec 11 abstentions, sur la recommandation contenue 
apport de la Sixième Commission, Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Annexes, point 93 

*La 
dans le rapport 
de l'ordre du jour, document A/9409. 



Première partie. 

Rappelant en outre que, dans la résolution susmen­
tionnée, elle a renvoyé à la conférence, comme base 
de travaux, le projet de convention sur la prescription 
en matière de vente internationale d'objets mobiliers 
corporels qui figure au chapitre II du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa cinquième 
session \ ainsi que le commentaire y relatif et les 
observations et propositions qui pourraient être pré­
sentées par les gouvernements et les organisations inter­
nationales intéressés, 

Réaffirmant la conviction, déjà exprimée dans la 
résolution susmentionnée, que l'harmonisation et l'uni­
fication des règles nationales concernant la prescription 
en matière de vente internationale d'objets mobiliers 
corporels contribueraient à l'élimination des obstacles 
au développement du commerce international, 

Prie le Secrétaire général : 
a) De convoquer la Conférence des Nations Unies 

sur la prescription en matière de vente internationale 
d'objets mobiliers corporels au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies, à New York, du 20 mai au 
14 juin 1974 2; 

b) De faire établir des comptes rendus analytiques 
des séances plénières de la Conférence et des séances 
des comités pléniers que la Conférence pourrait créer; 

c) D'inviter à participer à la Conférence, en pleine 
conformité avec la résolution 2758 (XXVI) de l'Assem­
blée générale, en date du 25 octobre 1971, les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou mem­
bres d'institutions spécialisées ou de l'Agence inter­
nationale de l'énergie atomique, ainsi que les Etats 
parties au Statut de la Cour internationale de Justice 
et la République démocratique du Viet-Nam; 

d) D'inviter les institutions spécialisées et les orga­
nisations internationales intéressées ainsi que le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie à participer à la 
Conférence en qualité d'observateurs; 

e) D'appeler l'attention des Etats et autres partici­
pants désignés aux alinéas c et d ci-dessus sur l'oppor­
tunité de choisir comme représentants des personnes 
ayant des compétences particulières dans le domaine 
à examiner; 

/) De mettre à la disposition de la Conférence toute 
documentation et toutes recommandations pertinentes 
concernant les méthodes de travail et les procédures 
à suivre, et de prévoir le personnel et les services 
appropriés pour la Conférence; 

g) De présenter un rapport sur les résultats de la 
Conférence à l'Assemblée générale lors de sa vingt-
neuvième session. 

2197e séance plénière 

3108 (XXVIII). Rapport de la Commission des Na­
tions Unies pour le droit commercial international 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport de la Commission des 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième 
session, Supplément n° 17 (A/8717), par. 21 et 22; Annuaire 
de la CNUDCI, vol. III : 1972, première partie, II, A. 

2 Pour les textes adoptés par la Conférence, voir plus loin 
dans le présent volume, troisième partie, I. 

Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa sixième session3; 

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décem­
bre 1966, par laquelle elle a créé la Commissipn des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
et défini son objet et son mandat, 

Rappelant également ses résolutions 2421 (XXIII) 
du 18 décembre 1968, 2502 (XXIV) du 12 novembre 
1969, 2635 (XXV) du \2 novembre 1970, 2766 
(XXVI) du 17 novembre 1971 et 2928 (XXVII) du 
28 novembre 1972, relatives aux rapports de la Com­
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de ses première, deuxième, 
troisième, quatrième et cinquième sessions, 

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial interna­
tional, en réduisant où en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des échanges internationaux, en 
particulier ceux auxquels se heurtent les pays en voie de 
développement, contribueraient de façon appréciable à 
l'établissement d'une coopération économique univer­
selle entre tous les Etats sur la base de l'égalité et à 
l'élimination de la discrimination dans le commerce 
international et, partant, au bien-être de tous les 
peuples, 

Persuadée qu'une plus large participation des Etats 
aux travaux de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international favoriserait le progrès 
de ces travaux, 

Tenant compte du fait que le Conseil du commerce 
et du développement, à sa treizième session, a pris note 
avec satisfaction 4 du rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer­
cial international sur les travaux de sa sixième session; 

2. Félicite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international des progrès qu'elle a 
réalisés dans ses travaux et des efforts qu'elle a déployés 
en vue d'améliorer l'efficacité de ses méthodes de 
travail; 

3. Prie la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international d'incorporer, chaque fois 
qu'elle le jugera approprié, les rapports ou les résumés 
des rapports de ses groupes de travail dans les rapports 
sur les travaux de ses futures sessions; 

4. Note avec satisfaction la décision prise par la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer­
cial international d'organiser, à l'occasion de sa hui­
tième session, un colloque international sur le rôle des 
universités et des centres de recherche aux fins de l'en­
seignement, de la diffusion et d'une compréhension plus 
large du droit commercial international, et de chercher 
à obtenir des contributions volontaires de gouverne­
ments, d'organisations internationales et de fondations 
pour couvrir les frais de voyage et de subsistance des 
participants de pays en voie de développement; 

5. Invite les Etats qui n'ont pas encore ratifié la 
Convention pour la reconnaissance et l'exécution des 

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n° 17 (A/9017 et Corr.l). Annuaire de la 
CNUDCI, volume IV : 1973, première partie, II, A. 

* Ibld., Supplément n" 15 (A/9015/Rev.l), troisième partie, 
par, 558; voir plus haut dans le présent volume, section A. 
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sentences arbitrales étrangères5 de 1958, ou qui n'y 
ont pas encore adhéré, d'envisager la possibilité de le 
faire; 

6. Recommande à la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international : 

a) De continuer à consacrer une attention particu­
lière, dans ses travaux, aux sujets auxquels elle a décidé 
de donner la priorité, à savoir la vente internationale 
des objets mobiliers corporels, les paiements interna* 
tionaux, l'arbitrage commercial international et la régle­
mentation internationale des transports maritimes; 

b) De continuer à examiner les problèmes juridiques 
posés par différentes catégories de sociétés multinatio­
nales, conformément à la décision adoptée à ce sujet 
par la Commission à sa sixième session; 

c) D'activer ses travaux sur la formation et l'assis­
tance en matière de droit commercial international, 
notamment en ce qui concerne la promotion et l'en­
seignement du droit commercial international dans les 
universités, en tenant compte des intérêts particuliers 
des pays en voie de développement; 

d) De continuer de collaborer avec les organisations 
internationales qui s'occupent du droit commercial 
international; 

e) De continuer d'accorder une attention particu­
lière aux intérêts des pays en voie de développement 
et de tenir compte des problèmes propres aux pays 
sans littoral; 

/) De maintenir à l'étude son programme et ses 
méthodes de travail dans le but d'accroître l'efficacité 
de ses travaux; 

7. Invite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international à examiner l'oppor­
tunité d'établir des règles uniformes sur la responsa­
bilité civile du producteur en cas de dommages causés 
par des produits destinés à la vente ou à la distribution 
internationale ou entrant dans ces circuits de vente ou 
de distribution, en déterminant si une telle mesure est 
réalisable et quelle serait pour cela l'époque la plus 

•' Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, n° 4739, 
p. 38; texte reproduit dans le Registre des textes des Conven­
tions et autres instruments relatifs au droit commercial inter­
national (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.73.V.3),vol. II,chap.I, 1. 

appropriée compte tenu des autres questions inscrites 
à son programme de travail; 

8. Décide de porter de vingt-neuf à trente-six le 
nombre des membres de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international confor­
mément aux règles suivantes : 

a) Les sept membres additionnels de la Commission 
seront élus par l'Assemblée générale pour une période 
de six ans, sous réserve des dispositions de l'alinéa c 
ci-après; 

b) Pour élire les membres additionnels de la Com­
mission, l'Assemblée générale respectera la répartition 
suivante des sièges : 

i) Deux pour les Etats d'Afrique; 
ii) Deux pour les Etats d'Asie; 
iii) Un pour les Etats d'Europe orientale; 
iv) Un pour les États d'Amérique latine; 
v) Un pour les Etats d'Europe occidentale et autres 

Etats; 
ç) Le mandat de trois des membres additionnels 

élus lors de la première élection, qui aura lieu pendant 
la présente session de l'Assemblée générale, prendra 
fin à l'expiration d'une période de trois ans, étant 
entendu que le Président de l'Assemblée générale 
désignera ces membres par tirage au sort comme suit : 

i) Un membre pour les Etats d'Afrique; 
ii) Un membre pour les Etats d'Asie; 
iii) Un membre pour les autres régions; 
d) Les membres additionnels élus lors de la pre­

mière élection entreront en fonctions le 1er janvier 
1974; 

e) Les dispositions des paragraphes 3 à 5 de la 
section II de la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée 
générale s'appliqueront également aux membres addi­
tionnels; 

9. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer­
cial international les comptes rendus des débats que 
l'Assemblée générale a consacrés, lors de sa vingt-
huitième session, au rapport de la Commission sur les 
travaux de sa sixième session, 
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Introduction 

Le présent rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international rend 
compte des travaux de la septième session de la Com­
mission, qui s'est tenue à New York du 13 au 17 mai 
1974. 

Conformément à la résolution 2205 (XXI) adoptée 
par l'Assemblée générale le 17 décembre 1966, ce rap­
port est soumis à l'Assemblée générale; il est aussi 
présenté pour observations à la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement. 

Chapitre premier. — Organisation de la session 

A. — OUVERTURE DE LA SESSION 

1. La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI) a commencé sa 
septième session le 13 mai 1974. La session a été 
couverte au nom du Secrétaire général par M. Blaine 
Sloan, directeur de la Division des questions juridiques 
générales, Service juridique, 

B. — COMPOSITION ET PARTICIPATION 

2. La résolution 2205 (XXVI) de l'Assemblée 
générale, portant création de la CNUDCI, prévoyait 
que celle-ci serait composée de 29 Etats élus par l'As­
semblée générale, Par sa résolution 3108 (XXVIII), 
l'Assemblée générale a élargi la composition de la 
Commission, et a porté à 36 le nombre de ses mem­
bres. Les membres actuels de la Commission, élus le 
12 novembre 1970 et le 12 décembre 1973 sont les 
Etats suivants 1 : Allemagne (République fédérale d'), 

1 Conformément à la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée 
générale, les membres de la Commission sont élus pour un 
mandat de six ans, mais, pour la première élection, le mandat de 
14 membres, désignés par le Président de l'Assemblée par tirage 
au sort, venait à expiration au bout de trois ans (31 décembre 
1970); le mandat des 15 autres membres, au bout de six ans 
(31 décembre 1973). En conséquence, l'Assemblée générale, à 
sa vingt-cinquième session, a élu 14 membres pour un mandat 
complet de six ans, prenant fin le 13 décembre 1976, et, à sa 
vingt-huitième session, 15 membres pour un mandat complet de 
six ans, prenant fin le 31 décembre 1979. L'Assemblée générale 
a également élu, à sa vingt-huitième session, sept membres 
supplémentaires. Le mandat de trois de ces sept membres sup-

(Suite 4e la note p. suiv.) 

* Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, Supplément n° 17. 
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Argentine, Australie*, Autriche*, Barbade, Belgique, 
Brésil, Bulgarie, Chili*, Chypre, Egypte*, Etats-Unis 
d'Amérique, France*, Gabon, Ghana*, Grèce, Guyane*, 
Hongrie, Inde, Japon*, Kenya, Mexique, Népal*, 
Nigeria*, Norvège*, Philippines, Pologne*, République 
arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie*, 
Royaume-Uni*, Sierra Leone, Singapour*, Somalie*, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques* et Zaïre. 

3. A l'exception du Gabon et de la Somalie, tous 
les membres de la Commission étaient représentés à 
la septième session. 

4. Les organes des Nations Unies, institutions spé­
cialisées, organismes intergouvernementaux et organi­
sations internationales non gouvernementales ci-après 
étaient représentés par des observateurs : 

a ) Organes des Nations Unies 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 

développement. 
b ) Institutions spécialisées 

Fonds monétaire international. 
c ) Organismes intergouvernementaux 

Commission des communautés européennes, Conseil 
d'aide économique mutuelle, Institut international pour 
l'unification du droit privé. 
d ) Organisations non gouvernementales internationales 

Chambre de commerce internationale, Chambre in­
ternationale de la marine marchande, Association de 
droit international, Union internationale d'assurances 
transports, National Association of Crédit Management. 

C. — E L E C T I O N DU BUREAU 

5. La Commission a élu par acclamation le Bureau 
suivant 2 : 

Président: M. Jerzy Jakubowski (Pologne); 
Vice-Président: M. Khadga Bhakta Singh (Népal) ; 
Vice-Président: M. Nehemias Gueiros (Brésil) ; 
Vice-Président: M. Emmanuel Sam ( G h a n a ) ; 
Rapporteur: M. Roland Loewe (Autr iche) . 

D. — ORDRE DU J O U R 

6. L'ordre du jour adopté par la Commission à sa 
143 e séance, le 13 mai 1974, était le suivant : 

1. Ouverture de la session. 
2. Election du Bureau. 

(Suite de la noie 1.) 
plémentaires, désignés par le Président de l'Assemblée générale 
par tirage au sort, prendra fin au bout de trois ans (31 décem­
bre 1976) et le mandat des quatre autres membres au bout de 
six ans (31 décembre 1979). Le mandat des membres dont le 
nom est suivi d'Un astérisque viendra à expiration le 31 décem­
bre 1976 et celui des autres membres le 31 décembre 1979. 

2 Les élections ont eu lieu aux 143e et 144e séances, les 13 et 
14 mai 1974, et à la 145° séance, le 15 mai 1974. Conformé­
ment à la décision prise par la Commission à sa première ses­
sion, la Commission a trois vice-présidents, de manière que 
chacun des cinq groupes d'Etats mentionnés au paragraphe 1 
de la section II de la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée 
générale soit représenté au Bureau (voir rapport de la Commis­
sion des Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa première session, Documents officiels de 
l'Assemblée générale, vingt-troisième session, Supplément n° 16 
(A/7216), par. 14 (Annuaire de la CNUDCI, vol. I : 1968-
1970, deuxième partie, I ) . 

3. Adoption de l'ordre du jour; calendrier provisoire des 
séances. 

4. Vente internationale des objets mobiliers corporels : lègles 
uniformes régissant la vente internationale des objets 
mobiliers corporels. 

5. Paiements internationaux : 
a) Loi uniforme sur les lettres de change internationales 

et les billet^ à ordre internationaux; 
b) Crédits bancaires commerciaux; 
c) Garanties bancaires (garanties contractuelles et de 

paiement). 
6. Réglementation internationale des transports maritimes. 
7. Sociétés multinationales. 
8. Ratification des conventions concernant le droit commer­

cial international ou adhésion à ces conventions. 
9. Formation et assistance en matière de droit commercial in­

ternational. 
10. Responsabilité en cas de dommages causés par des produits 

destinés au commerce international ou entrant dans les 
circuits du commerce international. 

11. Travaux futurs. 
12. Questions diverses. 
13. Date et lieu de la huitième session. 
14. Adoption du rapport de la Commission. 

E. — DÉCISIONS DE LA COMMISSION 

7. Toutes les décisions prises par la Commission 
au cours de sa septième session ont été adoptées par 
consensus. 

F. — ADOPTION DU RAPPORT 

8. La Commission a adopté le présent rapport à sa 
150e séance, le 17 mai 1974. 

Chapitre I I . — Vente internationale 
d'objets mobiliers corporels 

RÈGLES UNIFORMES RÉGISSANT LA VENTE 
INTERNATIONALE D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS 

Rapport du Groupe de travail 

9. La Commission était saisie du rapport du 
Groupe de travail sur la vente internationale d'objets 
mobiliers corporels sur les travaux de sa cinquième 
session, qui a eu lieu à Genève du 22 janvier au 1 e r 

février 1974 ( A / C N . 9 / 8 7 ) . Dans son rapport, le 
Groupe de travail indiquait l'état d'avancement des 
travaux que lui avait confiés la Commission en vue de 
déterminer quelles modifications de la loi uniforme sur 
la vente internationale d'objets mobiliers corporels 
(LUVI) annexée à la Convention de La Haye de 1964, 
pourraient rendre ces règles susceptibles d'une adhésion 
plus large 3. 

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-qua­
trième session, Supplément n" 18 (A/7618), par, 38, al. 3, a 
(Annuaire de la CNÛDCl, vol. I : 1968-1970, deuxième partie, 
II). Ibid., vingt-sixième session, Supplément n" 17 (A/8417), 
par. 92, al. 1, c (Annuaire de la CNUDCl, vol. II : 1971, 
première partie, II). 

On trouvera le texte de la Convention de La Haye de 1964 
portant loi uniforme sur la vente internationale des objets 
mobiliers corporels et celui de la loi uniforme (LUVI) qui y 
est annexée dans le Registre des textes des conventions et autres 
instruments relatifs au droit commercial international, vol. I 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.71.V.3), 
chap. I, 1. 



Première partie. — 

10. Le rapport rend compte des travaux du Groupe 
de travail à sa cinquième session sur les articles 58 à 
101 de la LUVI. Ces travaux ont permis au Groupe de 
travail d'achever la première lecture du texte de la loi 
uniforme. Le rapport contient également (annexe I) le 
texte révisé de la loi uniforme, tel qu'il se présente à 
la suite des travaux effectués par le Groupe de travail 
à ses cinq premières sessions \ Le rapport comprend 
les observations et propositions des gouvernements qui 
ont été étudiées par le Groupe de travail (annexes II et 
III) ainsi que le rapport du Secrétaire général sur les 
questions se posant à propos des chapitres IV à VI de 
la LUVI (annexe IV). 

11. Le rapport indique qu'à l'occasion de l'étude 
du chapitre IV (Obligations de l'acheteur), le Groupe 
de travail a jugé nécessaire de réviser les dispositions 
de la LUVI concernant le lieu et la date du paiement 
afin de traiter le sujet de manière plus claire et plus 
uniforme5. Le Groupe de travail a décidé également 
de regrouper les séries distinctes de dispositions rela­
tives aux sanctions mises à la disposition de l'acheteur 
au chapitre IV de la LUVI, comme il l'avait fait à sa 
quatrième session pour regrouper les différentes séries 
de dispositions relatives aux sanctions mises à la dis­
position de l'acheteur au chapitre III ". Le Groupe de 
travail a fait observer qu'un tel regroupement permet­
tait de simplifier considérablement le texte de la loi et 
résolvait les problèmes que posaient le chevauchement 
et le caractère parfois contradictoire de certaines règles 
relatives aux sanctions7. 

12. A propos du chapitre V de la LUVI (Disposi­
tions communes aux obligations du vendeur et de 
l'acheteur), le Groupe de travail a établi des projets 
de textes révisés portant sur le cas dans lequel l'une ou 
l'autre partie diffère l'exécution, sur les exonérations, 
sur la résolution du contrat et sur l'évaluation des 
dommages, y compris la diminution de la perte résul­
tant d'une contravention au contrats. 

13. A propos du chapitre VI (Transfert des ris­
ques), le Groupe de travail a approuvé un ensemble 
de règles unifié regroupant des dispositions qui appa­
raissaient auparavant en plusieurs endroits de la LUVI, 
et il en a modifié les dispositions de manière que les 
règles concernant les risques prennent appui sur des 
étapes commercialement importantes de l'exécution du 
contrat de vente plutôt que sur des notions abstraites 9. 

14. A la suite des diverses mesures décidées par le 
Groupe de travail pour regrouper et unifier les disposi­
tions de la LUVI, le texte révisé présenté à l'annexe I 
du rapport comprend 69 articles alors que la LUVI en 
compte 101. En effet, la longueur et la complexité du 
texte de la LUVI ont été très critiquées, et remédier à 

•* Le Groupe de travail a décidé de revoir à une date ulté­
rieure certaines dispositions du texte révisé. Voir par. 15 
ci-dessous. 

5 A/CN.9/87, par. 26 à 35; reproduit plus loin dans le pré­
sent volume, deuxième partie, I, 1. 

6 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n" 17 (A/9017), par. 12; Annuaire de la 
CNUDCI, vpl. IV : 1973, première partie, II, A. 

'A/CN.9/87, par, 37 à 39; voir plus loin dans le présent 
volume, deuxième partie, I, 1. 

8 Ibid., par. 88 à 156. 
9 Ibid., par. 206 à 244 et annexe IV (voir plus loin, 

deuxième partie, I,"5), par. 64 à 105; A/CN.9/62, annexe II 
{Annuaire de la CNUDCI, vol. lit : 1972, deuxième partie, I, 
A, 5), par. 17. 

ces défauts devrait aider à. faciliter une adoption plus 
large de la loi uniformel0. 

15. Le Groupe de travail indiquait dans son rap­
port qu'il n'était pas encore parvenu à une conclusion 
définitive au sujet d'un certain nombre d'articles du 
texte révisé de la loi uniforme tel qu'il apparaît à 
l'annexe I. En conséquence, lorsqu'il a fait le pro­
gramme de ses travaux futurs, le Groupe de travail a 
prié le Secrétariat de distribuer ce texte révisé aux 
représentants des Etats membres du Groupe de travail 
et aux observateurs, afin qu'ils puissent formuler des 
observations et propositions. Le Groupe de travail a 
également prié le Secrétariat d'établir, à la lumière de 
ces observations et propositions, une étude <jes ques­
tions restant à régler et des solutions qui pourraient y 
être apportées, que le Groupe de travail utiliserait à sa 
sixième session. 

Examen du rapport de la Commission 

16. Tous les représentants qui ont pris la parole 
sur ce sujet ont félicité le Groupe de travail pour les 
progrès qu'il avait réalisés et pour avoir mené à bien 
la première lecture du texte de la LUVI, aboutissant 
ainsi au texte révisé figurant dans l'annexe I du rapport. 
Il a été convenu que, conformément à la pratique 
habituelle de la Commission, celle-ci ne prendrait pas 
de décisions sur le fond du projet tant que le Groupe 
de travail n'aurait pas achevé ses travaux u . 

17. Certains représentants ont espéré que le 
Groupe de travail pourrait achever ses travaux sur le 
projet de loi uniforme à sa sixième session, prévue en 
février 1975. Un représentant a exprimé l'opinion que 
la Commission devrait demander au Groupe de travail 
de mener à bien ses travaux avant sa huitième session. 
On a fait observer que, conformément à la méthode qui 
avait été adoptée pour le projet de convention sur la 
prescription en matière de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels, le texte révisé de la loi uniforme 
établi par le Groupe de travail serait soumis à l'examen 
des membres de la Commission avant l'étude et l'appro­
bation définitive du texte par celle-ci. On a fait valoir 
que les gouvernements demanderaient peut-être plusieurs 
mois pour procéder à cet examen; par conséquent, le 
projet qui serait élaboré par le Groupe de travail (par 
exemple, en février 1975) ne pourrait probablement 
pas faire l'objet d'une décision de la Commission pen­
dant la session qui se tiendra au cours du printemps ou 
de l'été de la même année, et cette décision devrait être 
renvoyée à la session de 1976. Pour parvenir à une 
issue aussi rapide que possible, on a proposé que, si le 
Groupe de travail ne pensait pas pouvoir achever ses 
travaux au cours de la session de deux semaines qu'il 
a prévue pour février 1975, cette session soit prolongée 
d'une semaine supplémentaire. 

18. D'autres représentants, tout en convenant que 
le projet de loi uniforme devait recevoir sa forme 
définitive aussitôt que possible, ont souligné qu'il ne 
fallait pas compromettre la qualité de ce travail en 

10A/CN.9/75, annexe II (Annuaire de la CNUDCI, vol. 
IV : 1974, deuxième partie, I, A, 2), par. 101, 158 à 162 et 
177; A/CN.9/87, annexe IV (voir plus loin, deuxième partie, 
I, 1), par. 22. 

11 Documents officiels de l'Assemblé? générale, vingt-sixième 
session, Supplément n" 17 (À/8417), par, 92, al. 1, c (Annuaire 
de la CNUDCI, vol. II : 1971, première partie, II, A). 
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fixant une échéance trop avancée pour son achèvement. 
Certains représentants, après avoir remarqué qu'il 
restait plusieurs questions importantes sur lesquelles le 
Groupe de travail n'était pas encore parvenu à un 
accord, ont affirmé que le plus grand nombre possible 
de ces questions devaient être résolues par le Groupe de 
travail avant que le projet de loi uniforme soit renvoyé 
à la Commission. A ce sujet, il a été signalé que 
l'examen final d'un projet de loi uniforme d'une telle 
longueur et d'une telle importance au sein de la Com­
mission prendrait un temps considérable, et que cet 
examen pourrait difficilement être mené à bien en une 
seule session de la Commission s'il ne portait pas sur 
des dispositions ayant fait l'objet d?un large accord 
entre les membres du Groupe de travail. On a égale­
ment indiqué qu'une session de trois semaines du 
Groupe de travail présenterait des difficultés pratiques 
pour certains représentants et gouvernements. 

19. On a recommandé que la question de la durée 
et de la date de la prochaine session du Groupe de tra­
vail sur la vente internationale d'objets mobiliers cor­
porels soit examinée en tenant compte du calendrier 
des autres groupes de travail. La Commission est con­
venue d'examiner ensemble tous ces calendriers au titre 
du point 11 de son ordre du jour : Travaux futurs. 
(Voir ci-après chap. IX, par. 85.) 

Décision de la Commission 

20. A sa 150e séance, le 17 mai 1974, la Commis­
sion a adopté à l'unanimité la décision suivante : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

" 1 . Prend note avec satisfaction du rapport du 
Groupe de travail sur la vente internationale d'objets 
mobiliers corporels sur les travaux de sa cinquième 
sessidn; 

' "2. Recommande que le Groupe de travail 
examine les observations et les propositions formu­
lées à la septième session de la Commission; 

"3 . Prie le Groupe de travail de poursuivre ses 
travaux conformément au mandat énoncé par la 
Commission à sa deuxième session et de les achever 
rapidement." 

Chapitre III. — Paiements internationaux 

A. — EFFETS DE COMMERCE 

Rapport du Groupe de travail 

21. La Commission était saisie du rapport du 
Groupe de travail sur les effets de commerce interna­
tionaux sur les travaux de sa deuxième session qui 
s'est tenue à New York du 7 au 18 janvier 1974 
(A/CN.9/86) . Le rapport rend compte des progrès 
accomplis par le Groupe de travail : i) dans l'établisse­
ment du texte définitif du projet de loi uniforme sur 
les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux et ii) dans l'étude de la question 
de savoir s'il est opportun d'établir des règles uniformes 
pour les chèques internationaux 12. 

12 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-Septième 
session, Supplément n° 17 (A/8717), par. 61 (Annuaire de la 
CNUDCl, vol. 111 : 1972, première partie, II, A). 

>ï) Loi uniforme sur les lettres de change et les billets 
à ordre internationaux 

'22.' A sa deuxième session, ainsi qu'il ressort du 
rapport, le Groupe de travail a examiné les articles 42 
à 62 du projet de loi uniforme sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux 
établi par le Secrétaire général en application d'une 
décision de là Commission13. Le projet de loi uniforme 
institue des règles uniformes applicables à un effet 
international (lettre de change ou billet à ordre) qui 
serait utilisé à titre facultatif pour les paiements inter­
nationaux. 

23. Le rapport présente les délibérations et les con­
clusions du Groupe de travail sur les questions de la 
responsabilité de l'endosseur, des droits et obligations 
de Tavaliseur, de la présentation à l'acceptation et au 
paiement, du refus de paiement ou d'acceptation et des 
recours; 

24. Le Groupe de travail a estimé qu'il fallait que 
la loi uniforme contienne des dispositions sur l'obliga­
tion qui naît de la garantie donnée sur un effet interna­
tional et il a approuvé des règles concernant la per­
sonne qui garantit, en apposant sa signature sur l'effet, 
l'obligation d'une autre partie. 

25. Au sujet de la présentation d'un effet interna­
tional à l'acceptation ou au paiement,.du refus d'accep­
tation ou de paiement, de l'obligation de faire dresser 
protêt en cas de refus et de la notification du refus, 
le Groupe de travail s'est mis d'accord sur des disposi­
tions détaillées précisant les droits et obligations des 
parties et les effets juridiques de l'inexécution des for­
malités prévues. Le Groupe de travail a indiqué qu'il 
n'était pas encore parvenu à des conclusions définitives 
sur certaines questions ayant trait à la présentation de 
l'effet et qu'il attendait, pour se prononcer, les résultats 
de nouvelles enquêtes demandées au Secrétariat sur la 
pratique commerciale en la matière. 

ii) Règles uniformes applicables aux chèques interna­
tionaux 

26. A sa cinquième session, la Commission a égale­
ment prié son Groupe de travail sur les effets de com­
merce internationaux d'étudier la question de savoir s'il 
est opportun d'établir des règles uniformes pour les 
chèques internationaux, et si cela pourrait être réalisé 
facilement en étendant l'application du projet de loi 
uniforme sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux aux chèques internatio­
naux ou en élaborant une loi uniforme séparée pour les 
chèques internationaux. Le Groupe de travail a été prié 
de rendre compte à la Commission, à une prochaine 
session, de ses conclusions sur cette question. Dans son 
rapport, le Groupe de travail a indiqué qu'il avait prié 
le Secrétariat de faire des recherches sur l'utilisation 
des chèques dans les opérations faisant intervenir des 
paiements internationaux et sur les problèmes que 
posent dans la pratique courante les divergences entre 
les règles des principaux systèmes juridiques. Le 

13 Documents officiels de l'Assemblée générale, sixième 
session, Supplément n° 17 (A/8417), par. 35 (Annuaire de la 
CNUDCl, vol. Il : 1971, première partie, II, A). Le projet de 
loi uniforme et le commentaire qui s'y rapporte ont été publiés 
sous la cote A/CN.9/WG.IV/WP.2. Pour ce texte du projet, 
voir Annuaire de la CNUDCl, vol. IV : 1973, deuxième partie, 
II, 2. 
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Groupe de travail a déclaré que ces recherches étaient 
en cours et qu'il examinerait à une session ultérieure 
l'analyse des observations reçues d'institutions ban­
caires et commerciales en réponse à un questionnaire 
établi par le Secrétariat en consultation avec le Groupe 
d'étude sur les paiements internationaux de la CNUDCI, 

Examen du rapport par la Commission 

27. S'en tenant à sa politique habituelle qui est de 
n'examiner le fond des travaux des groupes de travail 
que lorsqu'ils ont achevé leur tâche, la Commission a 
pris note du rapport du Groupe de travail des effets de 
commerce internationaux. Les représentants qui sont 
intervenus sur le sujet se sont déclarés satisfaits des 
progrès accomplis par le Groupe de travail. 

28. La Commission a décidé d'examiner la question 
de la date de la troisième session du Groupe de travail 
en même temps qu'elle arrêterait le calendrier des 
autres groupes de travail, c'est-à-dire lorsqu'elle abor­
derait le point 1I de l'ordre du jour intitulé : "Travaux 
futurs" (voir le paragraphe 85 du chapitre IX ci-après). 

Décision de la Commission 

29. A sa 144e séance, le 13 mai 1974, la Commis­
sion a adopté à l'unanimité la décision suivante : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

"1 . Prend note avec satisfaction du rapport du 
Groupe de travail sur les effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa deuxième session; 

2. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses. 
travaux conformément au mandat énoncé par la 
Commission dans la décision qu'elle a adoptée au 
sujet des effets de commerce à sa cinquième session 
et d'achever rapidement ces travaux; 

"3. Prie le Secrétaire général de poursuivre les 
travaux relatifs au projet de loi uniforme sur les 
lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux et les recherches sur l'utilisation des 
chèques pour le règlement des paiements interna­
tionaux, en consultation avec le Groupe d'étude de la 
Commission sur les paiements internationaux com­
posé d'experts fournis par les organisations interna­
tionales et les institutions bancaires et commerciales 
intéressées, et de convoquer à ces fins les réunions 
nécessaires." 

B. — CRÉDITS BANCAIRES COMMERCIAUX 

30. Cette question a trait à la révision par la Cham­
bre de commerce internationale (CCI) des "Règles et 
usançes uniformes relatives aux crédits documentaires" 
élaborées en 1933 et révisées en 1951 et 1962. Ases 
sessions précédentes ", la Commission a souligné l'im-

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
troisième session, Supplément n° 16 (A/7216), par. 23 et 28 
(Annuaire de la CNUDCI, vol. I : 1968-1970, deuxième partie, 
I, A); ibid,, vingt-quatrième session, Supplément n° 18 
(A/7618), par. 90 à 95 {Annuaire de la CNUDCI, vol. 1 : 
1968-1970, deuxième partie, H, A); ibid., vingt-cinquième 
session, Supplément n° 17 (A/8017), par. 119 à 126 (Annuaire 
de la CNUDCI, vol. I : 1968-1970, deuxième partie, III, A); 
ibid., vingt-sixième session, Supplément n° 17 (A/8417), par. 36 
à 43 (Annuaire de la CNUDCI, vol. II : 1971, première partie, 

portance que revêtent les lettres de crédit dans lé règle­
ment des transactions commerciales internationales et 
elle a exprimé l'avis que les vues des pays qui ne,sont 
pas représentés à la CCI devraient être prises en con­
sidération par celle-ci dans ses travaux de révision. En 
conséquence, à sa troisième session, la Commission a 
prié le Secrétaire général d'inviter les gouvernements 
et les institutions bancaires et commerciales intéressées 
à lui soumettre, pour communication à la CCI, leurs 
observations sur le fonctionnement des "Règles et 
usances uniformes relatives aux crédits documentaires", 
de sorte que la CCI puisse en tenir compte dans ses 
travaux de révision,6. Les observations reçues ont été 
communiquées à la CCI pour examen. 

31. A la présente sessionie» la Commission était 
saisie d'une note du Secrétaire général reproduisant une 
note de la CCI concernant les progrès réalisés en ce 
qui concerne la révision des "Règles et usancés uni­
formes relatives aux crédits documentaires" ainsi que 
ses travaux sur les garanties bancaires. On trouvera 
dans la section C du présent chapitre un aperçu des 
délibérations de la Commission au sujet des garanties 
bancaires et la décision qu'elle a prise sur ce point 
(par. 36 et 37 çi-dessous). 

32. La Commission a pris note du fait que la Com­
mission de technique et de pratiques bancaires de la 
CCI avait adopté en février 1974 un projet de texte 
révisé des "Règles uniformes", projet qui était joint en 
annexe à la note de la CCI. La Commission a noté 
également que le texte qui lui avait été communiqué 
serait remanié à nouveau et qu'un texte définitif serait 
adopté par le Conseil de la CCI à une date ultérieure 
en 1974. Dans sa note, la CCI informait la Commission 
que le projet de texte avait été établi après avoir 
examiné les observations et suggestions communiquées 
par ses comités nationaux et, par l'intermédiaire du 
secrétariat de la Commission, par les pays non repré­
sentés à la CCI. La CCI a fait savoir également que le 
projet de texte avait été examiné par le Groupe de 
travail spécial des techniques bancaires du Comité de 
liaison de la CCI avec les chambres de commerce des 
pays socialistes. 

33. De nombreux représentants ont félicité la CCI 
des travaux qu'elle a réalisés à propos de la révision des 
"Règles uniformes". On a généralement reconnu que 
les Règles uniformes normalisaient les procédures et les 
techniques utilisées par les banques au sujet des lettres 
de crédit et qu'en tant que telles elles pouvaient être 
considérées comme une convention privée entre les 
banquiers et leurs clients, Quelques représentants ont 
été d'avis qu'eu égard en particulier au fait que les 
intérêts de personnes autres que les banques, en par­
ticulier les intérêts du vendeur-bénéficiaire, se trouvaient 
en jeu, la Commission devrait accorder toute son atten­
tion au texte révisé des "Règles uniformes". D'autres 
représentants ont dit que si la Commission s'était 
intéressée à la question, c'était principalement pour 

II, A); .et ibid., vingt-septième session, Supplément n" 17 
(A/8717), par, 65 et 66 (Annuaire de la CNUDCI, vol. IU : 
1972, première partie, II, À). 

!5 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
cinquième session, Supplément n° 17 (A/8017), par. 125 
(Annuaire de la CNUDCI, vol. I : 1968-1970, deuxième partie, 
III, A). 

lfl La Commission a examiné ce point de son ordre du jour à 
ses 144e et 150e séances, tenues le 13 et le 17 mai 1974. 
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créer des possibilités de communication entre la CCI 
et les pays qui n'étaient pas représentés à la CCI, et 
que ce résultat avait été atteint. De l'avis de ces repré­
sentants, la responsabilité finale du texte révisé des 
"Règles uniformes" incombait à la CCI et il importait 
.que le texte révisé fût adopté et appliqué sans retard 
injustifié. 

34. D'une façon générale, les membres de la Com­
mission se sont accordés à reconnaître que si celle-ci ne 
pouvait adopter le texte révisé des "Règles uniformes", 
elle devrait néanmoins examiner à sa prochaine session 
l'opportunité d'en recommander l'utilisation dans les 
transactions faisant intervenir un crédit documentaire. 
A ce propos, la Commission a prié le Secrétariat de 
préparer une analyse des observations reçues par le 
Secrétaire général au sujet de la version de 1962 des 
"Règles uniformes" en vue de déterminer si le texte 
révisé tenait effectivement compte de ces observations. 

Décision de la Commission 

35. A sa 144e séance, le 13 mai 1974, la Commis­
sion a adopté à l'unanimité la décision ci-après : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

" 1 . Prend note du rapport intérimaire présenté 
par la Chambre de commerce internationale sur ses 
travaux de révision des "Règles et usances uniformes 

'• relatives aux crédits documentaires"; 

"2. Félicite la Chambre de commerce interna­
tionale et sa Commission de technique et de pra-

.', tiques bancaires des travaux de révision qu'elles ont 
réalisés en collaboration avec la Commission; 

"3 . Invite la Chambre de commerce internatio­
nale à lui communiquer le texte révisé des "Règles 
et usances uniformes relatives aux crédits documen­
taires" dès qu'il aura été adopté par la CCI; 

"4. Prie le Secrétaire général 

'"a) De communiquer le texte révisé des "Règles 
et usances uniformes relatives aux crédits documen­
taires" aux Etats membres de la Commission; 

"b) De préparer une analyse des observations 
reçues à propos des "Règles et usances uniformes 
relatives aux crédits documentaires" et de présenter 
cette analyse à la Commission à sa huitième session." 

C. — GARANTIES BANCAIRES 

36. La Commission a pris note des progrès réalisés 
par la Chambre de commerce internationale (CCI) à 
propos de la préparation de règles uniformes concer­
nant les garanties contractuelles et les garanties de 
paiement. On a émis l'opinion que la Commission 
devrait suivre ces travaux de près car c'était sur l'invi­
tation de la Commission que la CCI s'acquittait de cette 
tâche. On a insisté sur le fait que les règles proposées 
devraient établir un équilibre équitable entre les intérêts 
des parties intéressées. 

Décision de la Commission 

37. A sa 150e séance, le 17 mai 1974, la Commis­
sion a adopté à l'unanimité la décision ci-après : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international ,. 

" 1 . Prend'note des progrès réalisés par la Cham-
; bre de commerce internationale en ce qui concerne la 

préparation de règles uniformes-relatives aux garan­
ties contractuelles et aux garanties de paiement; 

"2. Prie le Secrétaire général : a) de prendre les 
mesures nécessaires pour que des représentants du 
secrétariat de la Commission puissent continuer à 
assister et à participer aux délibérations de la Cham­
bre de commerce internationale; b) de communiquer 
les travaux de la Chambre de commerce interna­
tionale sur les garanties contractuelles et les garan­
ties de paiement au Groupe d'étude de la Commission 
sur les paiements internationaux composé d'experts 
fournis par les organisations" internationales et les 
institutions bancaires et commerciales intéressées, et 
d'inviter aux réunions convoquées à cette fin des 
représentants intéressés de la Commission ; 

"3 . In vite la Chambre de commerce interna­
tionale à présenter à la Commission, à ses futures 
sessions, des rapports sur l'état d'avancement de ses 
travaux concernant les garanties contractuelles et les 
garanties de paiement." 

Chapitre IV. — Réglementation internationale 
des transports maritimes 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 

38. A sa quatrième session, la Commission a dé­
cidé d'examiner les règles régissant la responsabilité du 
transporteur maritime en ce qui concerne les marchan­
dises transportées dans le contexte des connaissements. 
Pour mener à bien cette tâche, la Commission a cons­
titué un groupe de travail élargi de la réglementation 
internationale des transports maritimes, composé de 21 
membres de la Commission 17. 

39, La Commission était saisie du rapport du 
Groupe de travail de la réglementation internationale 
des transports maritimes sur les travaux de sa sixième 
session 1(t. Le rapport montre les progrès réalisés par le 
Groupe de travail à cette session en ce qui concerne la 
révision des règles figurant dans.la Convention inter­
nationale de 1924 pour l'unification de certaines règles 

17 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième 
session, Supplément n° 17 (A/8417), par. 10 à 23 (Annuaire 
de la CNUDCl, vol. Il : 1971, première partie, II, A). Pour les 
précédents travaux de la Commission sur cette question, voir le 
rapport de la Commission sur les travaux de sa deuxième 
session, ibid., vingt-quatrième session, Supplément n° 18 
(A/7618), par. 114 à 133. (Annuaire de la CNUDCl, vol. 1 : 
1968-1970, deuxième partie, II, A) et le rapport de la Com­
mission sur les travaux de sa troisième session, ibid., vingt-
cinquième session, Supplément n° 17 (A/8017), par. 157 à 166 
(Annuaire de là CNUDCl, vol. I : 1968-1970, deuxième partie, 
III, A). Voir aussi le rapport de la Commission sur les travaux 
de sa cinquième session, ibid., vingt-septième session, Supplé­
ment n° 17 (A/8717), par. 44 à 51 (Annuaire de la CNUDCl, 
vol. III : 1972, première partie, II, A) et le rapport de la Com­
mission sur les travaux de sa sixième session, ibid,, vingt-
huitième session, Supplément n° 17 (A/9017 et Corr.l) par. 
46 à 61 (Annuaire de la CNUDCl, vol. IV : 1973, première 
partie, II, A). 

lsA/CN,9./88 et A/CN.9/88/Add.l (Troisième rapport du 
Secrétaire général sur la responsabilité du transporteur mari­
time en ce, qui concerne les marchandises transportées : con­
naissements); reproduit dans le présent volume; deuxième 
partie, III, 1 et 2, 
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en matière de connaissements (Convention de 
Bruxelles de 1924) et dans le Protocole de Bruxelles de 
1968 relatif à cette convention 19. Ainsi qu'il est indiqué 
au rapport, le Groupe de travail a, à sa sixième session, 
examiné les questions ci-après et pris des mesures a leur 
égard : responsabilité du transporteur en cas de retard; 
domaine d'application géographique de la Convention; 
élimination des clauses frappées de nullité dans les 
connaissements; transport de marchandises en pontée; 
transport d'animaux vivants; définition de "transpor­
teur", "transporteur contractant" et "transporteur réel", 
et définition du "navire". Le rapport comporte, sous la 
forme d'une annexe, une compilation des projets de 
dispositions sur la responsabilité du transporteur adop­
tés par le Groupe de travail à ses cinq sessions précé­
dentes. 

40. Le Groupe de travail a décidé qu'il serait sou­
haitable d'inclure une disposition spécifique relative à 
la responsabilité du transporteur en cas de pertes ou de 
dommages dus à un retard. En conséquence, le Groupe 
de travail a adopté une définition du "retard", deux 
variantes tendant à fixer le montant maximum de la 
responsabilité du transporteur en cas de perte ou de 
dommage dû à un retard et une disposition couvrant 
le cas où les marchandises sont considérées comme per­
dues du fait d'un retard prolongé à la livraison20. 

41. S'agissant de l'effet de l'utilisation de certains 
documents constatant le contrat de transport sur le 
domaine d'application de la Convention, le Groupe de 
travail a été favorable à l'extension de la Convention 
de manière qu'elle soit applicable à tous les contrats de 
marchandises par mer. Il ne s'est pas prononcé sur la 
question de savoir si, dans le cas où il n'y a pas déli­
vrance d'un connaissement, les parties ont la possibilité 
d'exclure leur contrat de l'application de la Convention 
par une stipulation expresse à cet effet ". 

42. Il y a eu un accord au sein du Groupe de tra­
vail pour estimer que l'on devrait étendre le domaine 
d'application géographique de la Convention de façon 
qu'elle s'applique à tout contrat de transport de mar­
chandises par mer si le port de chargement ou de 
déchargement est situé dans un Etat contractant ou si 
le connaissement ou tout autre document servant de 
preuve du contrat de transport est émis dans un Etat 
contractant22. 

43. Le Groupe de travail a adopté des projets de 
disposition tendant à clarifier l'effet des règles de la 
Convention à l'égard des dispositions contractuelles qui 
sont incompatibles avec ces règles et à prévoir des 
indemnités, dans les limites fixées par la Convention, 
ppur toute perte ou dommage résultant de l'inclusion 
de dispositions frappées de nullité dans le contrat -\ 

44. Le Groupe de travail a décidé d'étendre l'appli­
cation de la Convention : a) aux transports de mar-

19 Les textes de la Convention de Bruxelles de 1924 et du 
Protocole de Bruxelles de 1968 figurent dans le Registre des 
textes, vol. IL (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.73.V.3), chap. II, sect. 1. Le rapport note qu'en définis­
sant la tâche du Groupe de travail, la Commission a statué 
qu' "une convention internationale nouvelle pourrait être établie, 
s'il y a lieu, pour adoption sous les auspices des Nations Unies" 
(A/CN.9/88, par. 2). 

20A/CN.9/88, par. 10 à 28. 
« lbid., par. 29 à 49. 
22 lbid., par. 50 à 69. 
23 lbid., par, 70 à 95. 

chandises en pontée, et b) au transport d'animaux 
vivants. Cependant, en ce qui concerne le transport 
d'animaux vivants, le Groupe de travail a expressément 
prévu que le transporteur ne serait pas responsable de 
toute perte ou dommage qui résulte des risques par­
ticuliers inhérents à ce genre de transport24. 

45. Le Groupe de travail a adopté des définitions 
pour les termes "transporteur", "transporteur contrac­
tant" et "transporteur réel". Il a ainsi précisé l'identité 
du transporteur à rencontre duquel les chargeurs ou 
les eonsignataires devraient faire valoir leurs droits à 
raison des pertes pu dommages subis, dans le cas en 
particulier où les marchandises ont fait l'objet d'un 
transbordement et dans le cas où la personne avec la­
quelle le chargeur a passé le contrat de transport des 
marchandises n'a pas en fait effectué ce transport, mais 
s'est arrangé avec un autre transporteur pour ce faire25. 

46. Le rapport du Groupe de travail a noté les 
progrès sensibles qui ont été réalisés en ce qui concerne 
les questions spécifiques que lui avait renvoyées la 
Commissionia. Le Groupe de travail a recommandé à 
la Commission qu'en vue d'accélérer l'achèvement de 
ses travaux, il tienne une autre session pendant l'au­
tomne 1974. Lé Groupe de travail a décidé que sa 
session suivante (la septième) devrait examiner les 
questions ci-après : 1) teneur du contrat de transport 
de marchandises par mer; 2) validité et effet des lettres 
de garantie; 3) effet juridique du connaissement à 
l'égard des acquéreurs de bonne foi. En outre, le 
Groupe de travail a décidé qu'il examinerait également 
à sa septième session toutes autres questions qui res­
taient à examiner pour achever la première lecture des 
règles de la Convention de Bruxelles de 1924 et du 
Protocole de 1968. 

EXAMEN DU RAPPORT PAR LA COMMISSION 

47. Lors de la discussion du rapport, il a été 
indiqué qu'étant donné que la rédaction des règles 
révisées sur la responsabilité du transporteur maritime 
n'était pas encore achevée, la Commission, conformé­
ment à sa pratique habituelle, examinerait les progrès 
réalisés par le Groupe de travail et ne prendrait de 
décision que lorsque,le projet de règles approuvé par 
le Groupe de travail pourrait être examiné dans son 
ensemble. 

48. Tous les représentants qui ont pris la parole 
sur ce sujet ont exprimé leur satisfaction de la manière 
dont le Groupe de travail s'était acquitté de son man­
dat. De nombreux représentants ont souligné combien 
il importait de réviser les règles internationales exis­
tantes concernant la responsabilité des transporteurs 
maritimes de façon à mieux protéger les intérêts des 
pays en voie de développement, et des chargeurs en 
général. Quelques représentants ont fait ressortir qu'il 
importait de continuer à faire progresser les travaux, la 
CNUCED ayant recommandé que la CNUDCI mette 
rapidement au point des normes juridiques révisées en 
la matière. 

49. La plupart des représentants ont été d'avis que 
le Groupe de travail aurait sans doute besoin d'encore 

^*lbïd., par. 96 à 117. 
25/«rf., par. 118 à 136. 
20 Les questions traitées par le Groupe de travail à ses ses­

sions précédentes sont résumées dans son rapport (A/CN.9/88, 
par. 2). 
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deux sessions pour mener sa tâche à bon terme, La 
première lecture des règles révisées sur la-responsabilité 
du transporteur maritime pourrait être achevée à la 
session suivante (la septième) du Groupe de travail27, 
la huitième session pouvant être consacrée à la deuxième 
lecture des règles révisées. Certains représentants ont 
déclaré que le Groupe de travail devait décider à sa 
prochaine session si les règles révisées revêtiraient la 
forme d'une révision de la Convention de Bruxelles de 
1964 et du protocole de 1968 ou s'il convenait d'établir 
"une convention internationale nouvelle. . . pour adop­
tion sous les auspices des Nations Unies"28. 

50. La Commission s'est accordée à souhaiter que 
le Groupe de travail achève sa tâche aussi rapidement 
que possible. Des représentants ont appuyé la demande 
du Groupe de travail tendant à ce que sa septième ses­
sion se tienne à Genève du 30 septembre au 11 octobre 
1974, et sa huitième session à New York en janvier ou 
février 1975. Certains représentants ont exprimé l'espoir 
que ce programme de réunions permettrait au groupe 
de travail de soumettre le texte définitif des règles 
révisées à la huitième session de la Commission. Plu­
sieurs représentants ont fait observer que la Commis­
sion pourrait ne pas être à même d'examiner le texte 
définitif du projet à sa huitième session, étant donné 
que ce texte, une fois qu'il aura été adopté par le 
Groupe de travail, devra être envoyé aux Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies pour observations 
et qu'il faudra préparer une analyse de ces observa­
tions; de l'avis de ces représentants, la Commission ne 
pourrait donc pas examiner le texte définitif des règles 
révisées avant sa neuvième session. Un autre repré­
sentant a proposé que le texte définitif des règles 
révisées ne soit adressé qu'aux Etats membres de la 
CNUDCI, puisque le projet, une fois approuvé par la 
Commission, serait examiné par une conférence diplo­
matique. 

51. Compte tenu du bref laps de temps qui s'écou­
lera entre la dernière session du Groupe de travail sur 
la réglementation des transports maritimes, en février 
1975, et la huitième session de la Commission, nor­
malement prévue pour avril 1975, il ne sera pas possi­
ble d'établir et de transmettre le document définitif en 
temps utile aux gouvernements pour qu'ils puissent 
formuler leurs observations sur ce texte. On a estimé 
également que même si la date de la réunion de la 
huitième session de la Commission était repoussée 
jusqu'à la fin de l'été ou jusqu'au début de l'automne 
1975, il ne serait toujours pas possible pour les gou­
vernements, lorsqu'ils formuleront leurs observations 
sur le projet de texte, de tenir compte des vues des 
armateurs, des chargeurs, des assureurs et des institu­
tions financières. Enfin, il a été décidé qu'il conviendrait 
d'assurer la plus large diffusion possible du projet de 
texte auprès des gouvernements et des organisations 
internationales intéressées avant que la Commission ne 
l'examine. En conséquence, il a été décidé que le projet 
définitif du Groupe de travail sur la réglementation dés 
transports maritimes serait examiné à la neuvième 
session de la Commission. 

52. Certains représentants ont fait valoir que les 
règles concernant la teneur du contrat de transport par 

27 Pour les questions que doit examiner le Groupe de travail 
à sa septième session, voir plus haut par. 9. 

28 A/CN.9/88, par. 2. 

mer, question que le Groupe de travail devait examiner 
à sa septième session, devait fournir de solides garant 
ties au chargeur et à l'acheteur de bonne foi du docu­
ment représentatif du contrat. A propos du projet de 
règles relatives au retard approuvé par le Groupe de 
travail, un représentant a manifesté sa préférence pour 
la variante A, qui prévoit l'application d'une méthode 
unique de limitation de la responsabilité du transpor­
teur29. Le même représentant a insisté pour que les 
chargeurs bénéficient d'une protection contre les abus 
possibles au cas où l'on maintiendrait dans la partie du 
projet relative au domaine d'application de la conven­
tion quant aux documents30 le passage entre crochets 
qui autorise les parties à stipuler expressément que la 
Convention ne s'applique pas lorsqu'il n'est pas émis 
de document représentatif du contrat de transport. Ce 
représentant s'est également prononcé en faveur de la 
suppression dès mots "conformément aux usages", 
placés entre crochets dans le projet de disposition rela­
tif au transport de marchandises en pontée31. 

Décision de la Commission 

53. A sa 150e séance, le 17 mai 1974, la Commis­
sion a adopté à l'unanimité la décision suivante : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

" 1 . Prend note avec satisfaction du rapport du 
Groupe de travail de la réglementation internationale 
des transports maritimes, sur les travaux de sa: 
sixième session; 

"2. Recommande que le Groupe de travail exa­
mine les observations et les propositions formulées 
à la septième session de la Commission; 

"3 . Prie le Groupe de travail de poursuivre ses 
travaux conformément au mandat qui lui a été confié 
par la Commission à sa quatrième session, et de les 
mener à bien rapidement; 

"4. Prie le Secrétaire général : 
"a) De transmettre, dès qu'il aura été achevé par 

le Groupe de travail, le projet de règles uniformes 
en la matière aux gouvernements et aux organisa­
tions internationales intéressées pour qu'ils puissent 
faire connaître leurs observations; 

"b) D'établir une analyse de ces observations 
pour que la Commission les examine lors de sa 
neuvième session." 

Chapitre V. — Sociétés multinationales 

54. A sa vingt-septième session, l'Assemblée géné­
rale a adopté la résolution 2928 (XXVII) concernant 
le rapport de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de sa 
cinquième session. Au paragraphe 5 de cette résolution, 
l'Assemblée générale a invité la Commission "à re­
cueillir auprès des gouvernements et des organisations 
internationales intéressées des renseignements concer­
nant les problèmes juridiques que posent les différents 
types de sociétés multinationales et leurs incidences sur 
l'unification et l'harmonisation du droit commercial 

29 Ibid., par. 26, a, limitation de la responsabilité : variante A. 
**Ibid., par. 48, a, 2). 
8i/6iU, par. 103, a, 1). 
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international, ainsi qu'à examiner, à la lumière de ces 
renseignements et des résultats des études disponibles, 
y compris de celles de l'Organisation internationale du 
Travail, de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement et du Conseil écono­
mique et social, quelles autres mesures il conviendrait 
de prendre à cet égard". 

55. Comme suite à la décision prise par la Commis­
sion à sa sixième session 32, le Secrétariat a établi un 
questionnaire concernant les problèmes juridiques que 
posent les sociétés multinationales et l'a addressé aux 
gouvernements et aux organisations internationales. 

56. A la présente session33, la Commission était 
saisie d'une note du Secrétaire général (A/CN.9/90) 
reproduisant le texte du questionnaire et donnant des 
renseignements concernant un certain nombre de ré­
ponses reçues jusqu'alors de gouvernements, d'organes 
et d'institutions de l'Organisation des Nations Unies 
ainsi que d'organismes internationaux et nationaux. La 
note indiquait que la plupart des réponses avaient été 
reçues récemment et que d'autres étaient attendues. 

57. Le Secrétariat a informé la Commission que 
d'autres organes mentionnés dans la résolution de l'As­
semblée générale procédaient actuellement à des études, 
mais qu'il comptait établir à temps pour la huitième 
session de la Commission le rapport qu'elle avait de­
mandé au Secrétaire général, à sa sixième session, de 
lui présenter à une session ultérieure 34. 

58. Plusieurs représentants ont souligné l'impor­
tance que la question revêtait pour le commerce inter­
national ainsi que la nécessité d'établir à propos des 
sociétés multinationales des règles qui soient acceptées 
sur le plan international. D'autres représentants ont été 
d'avis que la Commission ne pouvait pas contribuer de 
façon significative à la solution des problèmes que 
posaient les sociétés multinationales; ils n'étaient pas 
hostiles pour autant à ce que la Commission entre­
prenne des travaux à ce sujet. On a noté que le rapport 
du Groupe de personnalités désignées par le Secrétaire 
général conformément à la résolution 1721 (LUI) du 
Conseil économique et social devait être publié pro­
chainement et examiné par le Conseil à sa cinquante-
septième session, qui doit se tenir à Genève en juillet 
1974. A cet égard, on a exprimé l'espoir que dans les 
recommandations qu'il formulerait en vue d'une action 
internationale appropriée, le Groupe de personnalités 
tiendrait compte du mandat que l'Assemblée générale 
avait donné à la Commission en ce qui concerne les 
aspects juridiques que pose la question des sociétés 
multinationales. 

Décision de la Commission 

59. A sa 146e séance, le 14 mai 1974, la Commis­
sion a adopté à l'unanimité la décision suivante : 

32 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n° 17 (A/9017 et Corr.l), par. 116 
(Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, première partie, II, 
A). 

33 La question a été examinée par la Commission à sa 146e 

séance, tenue le 14 mai 1974. 
34 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 

session, Supplément n° 17 (A/9017 et Corr.l), par. 116 
(Annuaire de la CNUDCI, vol. IV ; 1973, première partie, II, A). 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

"Prie le Secrétaire général de présenter à la Com­
mission, pour qu'elle l'examine à sa huitième session, 
un rapport contenant : 

"a) Une analyse des réponses que les gouverne­
ments et les organismes internationaux ont faites au 
questionnaire établi à sa demande au sujet des 
problèmes juridiques que posent les sociétés multi­
nationales; 

"b) Un examen des études disponibles, y compris 
celle des organes et institutions de l'Organisation des 
Nations Unies, dans la mesure où ces études mettent 
en lumière les problèmes que posent dans le com­
merce international les activités des sociétés multi­
nationales et qui pourraient être résolus au moyen 
d'une réglementation juridique; 

"c) Des suggestions quant à la démarche que la 
Commission devrait suivre à l'avenir en ce qui con­
cerne le programme et les méthodes de travail à 
appliquer dans ce domaine particulier." 

Chapitre VI. — Ratification des conventions concernant 
le droit commercial international ou adhésion à ces 
conventions 

60. La Commission était saisie d'un rapport du 
Secrétaire général, établi comme suite à une décision 
qu'elle avait prise à sa sixième session 35, relatif à la 
ratification des conventions concernant le droit inter­
national ou de l'adhésion.à ces conventions36. Le 
rapport tient compte des informations reçues d'autres 
organes et institutions spécialisées des Nations Unies 
ainsi que des opinions exprimées par certains repré­
sentants à la Commission en réponse aux demandes de 
renseignements du Secrétariat. Le rapport : a) examine 
les causes possibles du retard dans la ratification ou 
l'adhésion qui peuvent intervenir au stade de l'élabora­
tion d'une convention et celles qui se rapportent à 
l'application des conventions à l'échelon national; b) 
décrit les procédures et méthodes qui ont été mises au 
point en vue d'accélérer l'adoption et l'application de 
règles internationales, et c) formule des conclusions et 
des suggestions quant aux procédures qu'il pourrait être 
utile de suivre en ce qui concerne la ratification des 
conventions concernant le droit commercial interna­
tional ou l'adhésion à ces conventions. 

61. La Commission a pris note des procédures 
mises au point par l'Organisation de l'aviation civile 
internationale et l'Organisation mondiale de la santé en 
vertu desquelles les règles adoptées par ces organismes 
deviennent obligatoires pour un Etat membre à moins 
que celui-ci ne déclare, avant une date déterminée, qu'il 
ne tient pas à être tenu par celles-ci. On a fait observer 
que ces procédures n'étaient utilisées que dans le con-

™lbid., par. 132. 
38 La Commission a examiné cette question à sa 147e séance, 

le 15 mai 1974. En ce qui concerne la documentation précédente 
relative à ce point, voir les documents A/CN.9/60 (Annuaire 
de la CNUDCI, vol. II : 1971, deuxième partie, IV) contenant 
la proposition de la délégation française tendant à la création 
d'une union pour le "jus commune", et A/CN.9/81 contenant 
les observations des Etats membres de la Commission sur cette 
proposition. 
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texte de règles et normes internationales de caractère 
technique. 

62. Un représentant a suggéré que la Commission 
considère la question de la ratification des conventions 
en consultation avec la Commission de droit interna­
tional. 

63. La Commission, après délibérations, est con­
venue que l'examen de la question de la ratification 
pourrait être abordé de manière plus fructueuse à une 
session ultérieure, une fois conclue la Convention sur 
la prescription en matière de vente internationale 
d'objets mobiliers corporels. On a exprimé l'opinion 
qu'il serait plus profitable d'étudier les causes de la 
non-ratification en se référant à une convention précise 
établie par la CNUDCI. Pour cette raison, la Commis­
sion a été d'avis qu'il était trop tôt pour créer un 
nouveau groupe de travail sur la question ou pour 
nommer un rapporteur spécial. 

Décision de la Commission 

64. La Commission, à sa 147e séance, tenue le 15 
mai 1974, a adopté à l'unanimité la décision suivante : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international décide : 

"a) De maintenir à son ordre du jour la question 
de la ratification des conventions concernant le droit 
commercial international ou l'adhésion à ces con­
ventions; 

"b) De réexaminer cette question à sa neuvième 
session en se référant spécialement à l'état de la rati­
fication à cette date de la Convention sur la prescrip­
tion en matière de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels." 

Chapitre VII. — Formation et assistance en matière 
de droit commercial international 

65. La Commission était saisie d'une note du Secré­
taire général (A/CN.9/92), exposant les activités qui 
avaient été entreprises pour donner suite à la décision 
qu'avait prise la Commission au sujet de la formation 
et de l'assistance en matière de droit commercial inter­
national 3T. 

66. Lorsqu'il a présenté la note du Secrétaire géné­
ral, le secrétaire de la Commission a fait savoir que les 
Gouvernements autrichien et belge avaient chacun 
offert, en 1974, deux stages à des juristes et fonction­
naires de pays en voie de développement et que l'on 
procédait actuellement à la sélection des stagiaires. Le 
Secrétariat avait été informé que le Gouvernement belge 
avait renouvelé son offre de stages pour 1975. 

67. Le secrétaire de la Commission a donné un 
aperçu des plans concernant l'organisation d'un col­
loque sur le rôle des universités et des centres de 
recherche dans l'enseignement, le développement et la 
diffusion du droit commercial international, conformé­
ment à la décision que la Commission avait prise à sa 

37 La décision de la Commission et les mesures prises par 
l'Assemblée générale à sa vingt-huitième session sont exposées 
aux paragraphes 1 à 3 du document A/CN.9/92; la suite 
donnée aux décisions de la Commission est indiquée aux para­
graphes 4 à 19 et à l'annexe du document A/CN.9/92. 

sixième session88. Il a indiqué que les contributions 
ci-après avaient été annoncées par les gouvernements 
à la suite de l'appel à des contributions volontaires que 
le Secrétaire général avait lancé pour couvrir les frais 
de voyage et de subsistance des participants de pays en 
voie de développement : Norvège, 8 000 dollars E.-U.; 
Suède, 5 000 couronnes suédoises (soit environ 1 150 
dollars E.-U.); Autriche, 25 000 schillings autrichiens 
(soit environ 1 300 dollars E.-U.); et Koweït, montant 
des dépenses des participants de ce pays. 

68. Les membres de la Commission se sont, d'une 
façon générale, déclarés d'accord avec les plans 
envisagés pour le colloque dans la note du Secrétaire 
général39. Lorsque la Commission a discuté de ces 
plans, ses membres ont notamment fait des suggestions 
sur les questions, parmi celles qui seraient examinées 
à la huitième session de la CNUDCI, qui pourraient 
intéresser le plus les participants, et ont fait des obser­
vations concernant l'importance qu'il y avait à distri­
buer à l'avance les documents établis en vue du col­
loque et l'intérêt que devrait revêtir l'examen envisagé 
de la portée des cours de droit international. 

69. Le représentant de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que son gouvernement verserait 
une contribution volontaire de 25 000 DM (soit environ 
10 000 dollars E.-U.) pour couvrir les frais de voyage 
et de subsistance des participants de pays en voie de 
développement et qu'il fournirait également une aide 
financière aux experts de la République fédérale d'Alle­
magne qui participeraient au colloque. 

70. Un représentant a suggéré d'envisager la possi­
bilité d'inviter des juristes de pays en voie de dévelop­
pement poursuivant leurs études à proximité du lieu du 
colloque (par exemple en Suisse), étant donné que 
leurs frais de voyage seraient alors relativement peu 
élevés. 

71. L'observateur du Conseil d'aide économique 
mutuelle (CAEM) a fait savoir que son organisation 
avait créé récemment un Fonds de bourses pour aider 
les étudiants de pays en voie de développement et qu'en 
1974 il était offert 420 bourses à des étudiants de 24 
pays en voie de développement. 

72. Le représentant de l'Australie a renouvelé 
l'offre de son gouvernement d'accorder une bourse de 
5 000 dollars pour la préparation en Australie, par un 
chercheur d'un pays en voie de développement, de 
manuels pour un cours de droit commercial interna­
tional. 

73. Plusieurs représentants ont remercié les gou­
vernements qui avaient offert des stages, des bourses ou 
des contributions volontaires en vue de couvrir les frais 
de voyage et de subsistance des participants au colloque, 
et ils ont espéré voir d'autres pays développés accorder 
une assistance semblable. 

74. Un représentant a appelé l'attention sur le fait 
qu'il importait d'organiser dans les pays en voie de dé­
veloppement des séminaires de droit commercial inter­
national; de tels séminaires pourraient être organisés en 
coopération avec des institutions internationales telles 
que l'UNITAR. 

38 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n° 17 (A/9017/Rev.l), par. 107 (Annuaire 
de la CNUDCI, vol. IV : 1973, première partie, II, A). 

a» A/CN.9/92, par. 9 à 19 et annexe. 
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Chapitre VIII. — Responsabilité en cas de dommages 
causés par des produits destinés au commerce inter­
national ou entrant dans les circuits du commerce 
international 

75. A sa vingt-huitième session, l'Assemblée géné­
rale a adopté la résolution 3108 (XXVIII), du 12 
décembre 1973, concernant le rapport de la Commis­
sion des Nations Unies pour le droit commercial inter­
national sur les travaux de sa sixième session. Au para­
graphe 7 de cette résolution, l'Assemblée générale a 
invité la Commission : 

"A examiner l'opportunité d'établir des règles uni­
formes sur la responsabilité civile du producteur en 
cas de dommages causés par des produits destinés à 
la vente ou à la distribution internationale ou 
entrant dans ces circuits de vente ou de distribution, 
en déterminant si une telle mesure est réalisable et 
quelle serait pour cela l'époque la plus appropriée 
compte tenu des autres questions inscrites à son 
programme de travail." 
76. A la présente session 40, la Commission était 

saisie d'une note du Secrétaire général (A/CN.9/93) 
contenant des informations générales ayant trait au 
paragraphe 7 de la résolution de l'Assemblée générale 
et indiquant à la Commission certaines mesures à 
prendre pour déférer à la demande qui y était formulée. 

77. Le représentant de la Norvège, dont le gouver­
nement avait proposé à l'Assemblée générale que la 
question de la responsabilité du fait des produits soit 
inscrite au programme de travail de la Commission, a 
déclaré que l'élaboration de règles internationales sur 
la responsabilité civile des fabricants en cas de dom­
mages causés par leurs produits à des personnes ou à 
des biens ne pourrait que faciliter le déroulement nor­
mal des transactions internationales. Au cours de ses 
travaux concernant les règles uniformes sur la vente 
internationale d'objets mobiliers corporels ou la Con­
vention sur la prescription en matière de vente interna­
tionale d'objets mobiliers corporels, la Commission 
avait rencontré divers types de problèmes susceptibles 
de faire intervenir cette forme de responsabilité^ 
Cependant, des aspects importants de la responsabilité 
du fait des produits avaient été exclus du domaine 
d'application de la loi uniforme sur la vente interna­
tionale des objets mobiliers corporels et de la convention 
sur la prescription et il était souhaitable que le travail 
accompli en matière de vente internationale soit com­
plété par des règles uniformes sur la responsabilité du 
fait des produits. De l'avis du représentant de la Nor­
vège, les règles uniformes à envisager devraient régir 
non seulement la responsabilité civile découlant d'un 
contrat entre acheteurs et vendeurs, mais aussi celle du 
fabricant à l'égard du consommateur, même si ceux-ci 
n'étaient pas liés par un contrat, et dans des circons­
tances où la responsabilité ne pouvait pas être établie 
à partir des règles du droit des contrats. Il ne s'agissait 
pas seulement de la responsabilité du producteur lui-
même, mais aussi de celle des autres intermédiaires 
entre le producteur et le consommateur. Il a appelé 
l'attention sur le grand nombre de procès intentés à ce 
sujet ces dernières anées et sur les résultats décevants 
des efforts faits pour distinguer, aux fins de l'établisse-

40 La Commission a examiné cette question à ses 145e et 
146e séances, tenues le 14 mai 1974. 

ment de la responsabilité, les relations contractuelles des 
relations extra-contractuelles. Les divergences des légis­
lations nationales, qui imposaient différents degrés de 
responsabilité, pouvaient avoir des répercussions' sur les 
termes de l'échange dans la mesure où un plus haut 
degré de responsabilité entraînait des coûts plus é'evés, 
notamment en matière d'assurances. Cela pouvait con­
duire à des distorsions des échanges commerciaux. 

78. De nombreux représentants se sont déclarés 
favorables à l'inscription de la question au programme 
de travail de la Commission, mais ont estimé que la 
Commission ne devait en aborder l'examen qu'après 
avoir achevé ses travaux sur les règles uniformes régis­
sant la vente internationale des objets mobiliers cor­
porels. 

79. Certains représentants ont exprimé des doutes 
sur l'opportunité d'entamer des travaux sur ce sujet. 
Ils ont fait observer que d'autres organisations inter­
nationales, en particulier la Conférence de La Haye de 
droit international privé, le Conseil de l'Europe et les 
communautés européennes, s'étaient saisies de la ques­
tion de la responsabilité du fait des produits et qu'il 
serait souhaitable d'attendre les résultats de leurs tra­
vaux. Des doutes se sont également exprimés sur le 
point de savoir si la question de la responsabilité civile 
des fabricants relevait de la compétence de la Commis­
sion en matière d'harmonisation et d'unification du droit 
commercial international, telle qu'elle avait été définie 
par l'Assemblée générale41. On a noté que la note 
proposée ne ressortissait pas principalement au droit 
commercial, surtout dans les cas où la responsabilité 
n'avait pas sa source dans un contrat de vente interna­
tionale d'objets mobiliers corporels. On a fait observer 
que, même dans le contexte de la vente internationale 
des objets mobiliers corporels, les instruments interna­
tionaux actuellement élaborés par la Commission ex­
cluaient les ventes au consommateur. 

80. D'autres représentants ont estimé en revanche 
que l'interprétation du mandat de la Commission et 
l'opportunité d'élaborer des règles uniformes ne devaient 
pas dépendre de distinctions de doctrines entre les 
matières relevant du droit civil et du droit commercial. 
De l'avis de ces représentants, la responsabilité du pro­
ducteur pouvait être considérée comme une responsa­
bilité commerciale. De l'avis général, une étude des 
principaux problèmes que pourrait soulever l'élabora­
tion de règles uniformes sur le sujet et un examen des 
travaux en cours au sein d'autres organisations étaient 
indispensables pour fonder une décision sur ces ques­
tions. 

Décision de la Commission 

81. A sa 146e séance, le 14 mai 1974, la Commis­
sion a adopté à l'unanimité la décision suivante : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, 

"Prenant en considération la résolution 3108 
(XXVIII) de l'Assemblée générale en date du 12 
décembre 1973, 

"Prie le Secrétaire général d'établir un rapport qui 
devra être soumis à l'examen de la Commission à sa 
huitième session et qui contiendra : 

41 Résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale. 
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"a) Un exposé des travaux d'autres organisations 
sur le sujet de la responsabilité civile en cas de dom­
mages causés par des produits; 

"b) Une étude des principaux problèmes qui 
pourraient surgir en ce domaine et des solutions qui 
ont été adoptées dans les législations nationales ou 
qui sont envisagées par les organisations interna­
tionales; 

"c) Des suggestions concernant les mesures que 
pourrait prendre la Commission à l'avenir." 

Chapitre IX. — Travaux futurs 

A. — RÉSOLUTION 3108 (XXVIII) DE L'ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE CONCERNANT LE RAPPORT DE LA 
COMMISSION SUR LES TRAVAUX DE SA SIXIÈME 
SESSION 

82. La Commission a pris note de cette résolution. 

B. — VACANCES À POURVOIR 
DANS LES GROUPES DE TRAVAIL 

83. En raison de l'expiration du mandat de certains 
Etats membres de la Commission, certaines vacances se 
sont produites au Groupe de travail sur la vente inter­
nationale des objets mobiliers corporels et au Groupe 
de travail sur la réglementation internationale des 
transports maritimes. La Commission y a nommé les 
Etats membres ci-après : 

a) Groupe de travail sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels : Tchécoslovaquie et Sierra 
Leone en remplacement de l'Iran et de la Tunisie; 

b) Groupe de travail sur la réglementation interna­
tionale des transports maritimes : République fédérale 
d'Allemagne en remplacement de l'Espagne. 

84. En ce qui concerne les sièges vacants au sein 
du Groupe de travail sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels, il a été entendu que la 
nomination de la Tchécoslovaquie à la place de l'Iran 
ne porterait aucunement préjudice à la représentation 
des groupes régionaux dans ce Groupe de travail ou 
dans tout autre groupe de travail et qu'un membre du 
Groupe des Etats d'Asie pourrait à l'avenir réoccuper 
le siège laissé libre par l'Iran. Il a été entendu égale­
ment que la Tchécoslovaquie serait nommée pour la 
durée des travaux du Groupe de travail concernant 
l'élaboration d'une loi uniforme sur la vente interna­
tionale d'objets mobiliers corporels et que la composi­
tion de ce groupe serait reconsidérée lorsqu'il entre­
prendrait de nouvelles tâches. 

C. — DATES ET LIEUX DES SESSIONS 
DE LA COMMISSION ET DE SES GROUPES DE TRAVAIL 

85. Après avoir pris note d'un état des incidences 
financières découlant de la tenue d'une session supplé­
mentaire du Groupe de travail sur la réglementation 
internationale des transports maritimes à Genève en 
1974 (A/CN.9/95) , la Commission a décidé que sa 
huitième session et les sessions de ses groupes de tra­
vail se tiendraient aux dates et lieux ci-après : 

a) Huitième session de la Commission, à Genève, 
du 1er au 18 avril 1975; 

b) Septième session du Groupe de travail sur la 
réglementation internationale des transports maritimes, 
à Genève, du 30 septembre au 11 octobre 1974; 

C) Troisième session du Groupe de travail sur les 
effets de commerce internationaux, à Genève, du 6 au 
17 janvier 1975; 

d) Huitième session du Groupe de travail sur la 
réglementation internationale des transports maritimes, 
à New York, du 27 janvier au 7 février 1975; 

e) Sixième session du Groupe de travail sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels, à New 
York, du 10 au 21 février 1975. 

D. — PROGRAMME DE TRAVAIL 

86. Plusieurs représentants ont noté que les tra­
vaux des groupes de travail de la Commission étaient 
près d'être achevés et ont estimé que là Commission 
devrait s'efforcer d'examiner les projets de textes pré­
sentés par les groupes de travail selon le calendrier 
ci-après : 

a) Règles uniformes sur la responsabilité du trans­
porteur maritime en cas dé perte ou de dommage des 
marchandises transportées : aussitôt que possible après 
la mise au point du projet de règles par le Groupe de 
travail (prévue en février 1975); 

b) Loi uniforme sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels : à la session de la Commis­
sion suivant la session à laquelle le projet de règles 
uniformes sur la responsabilité du transporteur mari­
time [voir l'alinéa a ci-dessus] sera approuvé; 

c) Loi uniforme sur les lettres de change interna­
tionales et les billets à ordre internationaux : si possible 
à la session de la Commission suivant la session à 
laquelle le projet de loi uniforme sur la vente interna­
tionale des objets mobiliers corporels sera approuvé. 

E. — AUTRES TRAVAUX EN COURS 

87. Le Secrétariat a informé la Commission qu'en 
plus des questions à l'étude signalées dans les chapitres 
précédents du rapport, les questions suivantes seraient 
suffisamment avancées pour que la Commission puisse 
les examiner à sa huitième session : projet de règlement 
uniforme d'arbitrage qui serait utilisé à titre facultatif 
dans les arbitrages ad hoc portant sur le commerce 
international '2; projet de conditions générales uni­
formes de vente43; étude des règles ayant trait aux 
sûretés mobilières (par exemple ventes sous conditions 
et trust receipt) intéressant les transactions interna­
tionales 44. 

42 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément n° 17 (A/9017/Rev.l), par. 85; Annuaire 
de la CNUDCI, vol. IV : 1973, première partie, II, A. 

43 Ibid., par. 24. • 
44 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international sur les travaux de sa troisième session, 
Documents officiels de iAssemblée générale, vingt-cinquième 
session, Supplément n» 17 (A/8017), par. 145 (Annuaire de 
la CNUDCI, vol. 1 : 1968-1970, deuxième partie, III, A); 
rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial international sur les travaux de sa quatrième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième ses­
sion, Supplément n° 17 (A/8417), par. 50 à 53 (Annuaire de 
la CNUDCI, vol. Il : 1971, première partie, II, A). 
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Chapitre X. — Questions diverses 

A. — RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR LES 
ACTIVITÉS EN COURS D'AUTRES ORGANISATIONS 

88. La Commission a pris note de ce rapport 
(A/CN.9/94) . 

B . — RÈGLES UNIFORMES RELATIVES À LA VALIDITÉ 
DES CONTRATS DE VENTE INTERNATIONALE 
D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS 

89. A sa sixième session, la Commission a décidé 
d'examiner à la présente session la demande du Prési­
dent de l'Institut international pour l'unification du 
droit privé (UNIDROIT), l'invitant à étudier le "projet 
de loi pour l'unification de certaines règles relatives à 
la validité des contrats de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels" établis par un groupe de travail 
constitué par l'UNIDROIT45. 

90. Les représentants qui sont intervenus sur ce 
sujet ont remercié l'UNIDROIT pour avoir communi­
qué à la Commission le projet de loi. Plusieurs repré­
sentants ont noté le lien étroit entre les règles sur la 
validité formulée dans le projet de l'UNIDROIT et les 
règles concernant la formation des contrats. 

91. Pour ce qui est de la formation des Contrats, 
on a noté que la Conférence diplorriatique sur l'unifica­
tion du droit régissant la vente internationale des objets 
mobiliers corporels qui s'était tenue à La Haye en avril 
1964 avait adopté, outre la Loi uniforme sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels (LUVI), 
une loi uniforme sur la formation des contrats de vente 
internationale des objets mobiliers corporels. Plusieurs 
représentants ont été d'avis que le Groupe de travail 
sur la vente, une fois qu'il aurait achevé ses travaux 
sur la loi uniforme sur la vente internationale des objets 
mobiliers corporels, devait être prié d'envisager l'élabo­
ration de règles uniformes concernant la validité des 
contrats de vente internationale des objets mobiliers 
corporels sur la base du projet de l'UNIDROIT en 
même temps qu'il étudierait, comme il en a été prié, 
l'élaboration de règles uniformes sur la formation des 
contrats. Quelques représentants ont estimé que les 
règles uniformes relatives à la validité des contrats et 
les règles concernant la formation des contrats devraient 
faire l'objet d'un instrument unique. D'autres repré­
sentants ont jugé qu'il convenait de laisser au Groupe 
de travail le soin de décider si les règles concernant la 
validité et celles concernant la formation devaient être 
regroupées dans un seul instrument ou s'il vaudrait 
mieux traiter ces matières dans des instruments dis­
tincts. D'autres encore ont été d'avis qu'il faudrait 
laisser au Groupe de travail toute latitude pour déter­
miner s'il serait opportun et possible d'élaborer des 
règles uniformes sur la validité des contrats de vente 
internationale d'objets mobiliers corporels. 

92. Quelques représentants ont suggéré que la 
Commission examine l'opportunité d'élaborer des règles 
uniformes sur la formation et la validité des contrats 

45 Pour la décision prise par la Commission à sa sixième ses­
sion, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
huitième session, Supplément n° 17 (A/9017 et Cor r . l ) , par. 
148 (Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 1973, première partie, 
II, A ) ; le texte du projet de loi figure dans le document publié 
par l 'UNIDROIT sous la référence Etude XVI 1B, Doc. 22; 
U.D.P. 1972. 
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en général pour autant qu'ils intéressent le commerce 
international. Mais d'autres représentants ont fait valoir 
que les questions de la validité et de la formation des 
contrats revêtaient des aspects différents selon le type 
de relations commerciales auxquelles le contrat s'appli­
quait. Le Groupe de travail devrait donc examiner en 
premier lieu les questions relatives à la formation et à 
la validité des contrats de vente internationale d'objets 
mobiliers corporels, mais il devrait être autorisé à 
étudier la mesure dans laquelle les principes régissant 
la formation et la validité de ces contrats étaient égale­
ment applicables à d'autres types de contrats. 

Décision de la Commission 

93. A sa 147e séance, le 15 mai 1974, la Commis­
sion a adopté à l'unanimité la décision suivante : 

"La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 
" 1 . Remercie l'Institut international pour l'uni­

fication du droit privé (UNIDROIT) d'avoir com­
muniqué à la Commission le texte d'un "projet de 
loi pour l'unification de certaines règles relatives à 
la validité des contrats de vente internationale 
d'objets mobiliers corporels"; 

"2. Décide de prier son Groupe de travail sur la 
vente internationale des objets mobiliers corporels, 
une fois qu'il aura achevé ses travaux sur la Loi uni­
forme sur la vente internationale des objets mobiliers 

, corporels, d'envisager l'élaboration de règles uni­
formes régissant la validité des contrats de vente 
internationale d'objets mobiliers corporels, sur la 
base du projet de l'UNIDROIT susmentionné, dans 
le cadre de ses travaux sur les règles uniformes con­
cernant la formation des contrats de vente interna­
tionale d'objets mobiliers corporels." 

C . — D R O I T INTERNATIONAL PRIVÉ 

94. Un représentant a proposé qu'à une session 
future la Commission envisage d'entreprendre des 
travaux sur l'unification des règles du droit interna­
tional privé (conflits de lois). Il a été rendu hommage 
à la compétence de la Conférence de La Haye de droit 
international privé en ce domaine et à l'utilité des con­
ventions qui avaient été élaborées sous ses auspices. On 
a cependant fait observer que bien que la Conférence 
de La Haye soit ouverte aux Etats de toutes les parties 
du monde, de nombreux Etats n'en sont pas membres, 
et la Conférence n'a pas d'organe directeur qui soit 
représentatif sur le plan international. La Commission, 
en coopération avec la Conférence de La Haye et pour 
éviter les doubles emplois, pourrait être en mesure 
d'assurer une plus large participation à ce genre de 
travaux et une acceptation plus générale des règles uni­
formes en ce domaine. Cette proposition a été appuyée 
par un représentant. D'autres représentants ont exprimé 
des réserves; on a évoqué à ce propos l'importance de 
l'unification des règles de fond touchant le droit com­
mercial international ainsi que la compétence spéciale 
de la Conférence de La Haye pour ce qui était de l'uni­
fication des règles de droit international privé. 

95. Il a été convenu que la Commission ne pren­
drait pas de décision concernant cette question à la 
présente session. 
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D. — BIBLIOGRAPHIES DE DROIT COMMERCIAL 
INTERNATIONAL 

96. La Commission a pris note du recueil de biblio­
graphies relatives au droit commercial international 
(A/CN.9/L.25), établi à partir des renseignements 
fournis par des membres de la Commission sur l'invi­
tation qu'elle avait formulée à sa quatrième session ". 

97. La Commission s'est félicitée de la préparation 
et de la compilation de cette documentation. Il a été 

*« Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième 
session, Supplément nfi 17 (A/8417), par. 137 (.Annuaire de la 
CNUDCI, vol, II : 1971, première partie, II, A). Des renseigne­
ments bibliographiques ont été fournis par l'Australie, l'Au­
triche, la Belgique, le Brésil, le Chili, la Hongrie, l'Inde, 
l'Italie, la Roumanie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et l'Union des Républiques socialistes sovié­
tiques. 

convenu que si d'autres membres de la Commission 
fournissaient des renseignements bibliographiques, in­
téressant le domaine dé compétence de la Commission, 
ceux-ci seraient rassemblés et distribués en tant que 
documents de la Commission sous forme de supplé­
ments au recueil initial4r. 

• ANNEXE 

Liste des documents examinés par la Commission 

[Annexe non reproduite; voir la liste des documents de la 
CNUDCI à la fin du présent volume.] 

" Voir également : Répertoire des bibliographies relatives 
au droit commercial international : rapport du Secrétaire géné­
ral (A/CN.9/L.20 et Add.l), reproduit dans VAnnuaire de la 
CNUDCI, vol. Il : 1971. 

B. — Liste des documents pertinents non reproduits dans le présent volume 

Titre ou description Cote 
Ordre du jour provisoire et annotations; calendrier pro­

visoire des séances : note du Secrétaire général . . . . A/CN.9/85 
Paiements internationaux : crédits bancaires commer­

ciaux; garanties bancaires : note du Secrétaire géné­
ral •.. A/CN.9/89 et Corr.l* 

Sociétés multinationales : état actuel des travaux : note 
du Secrétaire général A/CN.9/90 

Formation et assistance en matière de droit commercial 
international : note du Secrétaire général A/CN.9/92 et Corr.l** 

Responsabilité en cas de dommages causés par des pro­
duits destinés au commerce international ou entrant 
dans les circuits du commerce international : note du 
Secrétaire général A/CN.9/93 

Comptes rendus analytiques de la septième session de 
la Commission A/CN.9/SR.143 à 150 

Projet de rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international sur les tra­
vaux de sa septième session A/CN.9/VII/CPR.1 à 

10 
Liste des délégations . . . . . . A/CN.9/INF.6 

* En anglais, en russe et en espagnol seulement. 
** En français seulement. 
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Introduction 

1. Le Groupe de travail sur la vente internationale 
des objets mobiliers corporels a été créé par la Com­
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international à sa deuxième session, tenue en 1969. Le 
Groupe de travail est actuellement composé des mem­
bres suivants de la Commission : Autriche, Brésil, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana, Hongrie, Inde, 
Japon, Kenya, Mexique, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord et Union des Répu­
bliques socialistes soviétiques 1. 

1 Le mandat de deux des 14 membres du Groupe de travail 
élus par la Commission à ses deuxième et quatrième sessions, 
l'Iran et la Tunisie, est arrivé à expiration le 31 décembre 1973. 

2. Le mandat du Groupe de travail est énoncé au 
paragraphe 38 du rapport de la Commission sur sa 
deuxième session -. 

3. Le Groupe de travail a tenu sa cinquième session 
à l'Office des Nations Unies à Genève, du 21 janvier 
au 1er février 1974. Tous les membres du Groupe de 
travail étaient représentés. 

4. Des observateurs de l'Allemagne (République 
fédérale d'), de la Bulgarie, de la Norvège et des 
Philippines ont également assisté à cette session ainsi 
que des observateurs des organisations internationales 

2 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa deuxième session 
(1969), Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
quatrième session, Supplément n° 18 (A/7618); Annuaire de la 
CNUDCI, vol. I : 1968-1970, deuxième partie, II, A. 

* 14 mars 1974. 
29 



30 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1974, vol. V 

suivantes : Conférence de La Haye de droit interna­
tional privé, Institut international pour l'unification du 
droit privé, Chambre de commerce internationale. 

5. Le Groupe de travail était saisi des documents 
ci-après : 

a) Ordre du jour provisoire annoté (A/CN.9/ 
WG.2/L.1); 

b) Analyse des observations et propositions rela­
tives aux articles 56 à 70 de la LUVI présentées par 
des représentants des Etats membres : note du Secré­
taire général (A/CN.9/WG.2/WP.15); 

c) Texte des observations et propositions relatives 
aux articles 56 à 70 de la LUVI présentées par des 
représentants des Etats membres (A/CN.9/WG.2/ 
WP.15/Add.l) ; 

d) Analyse des observations et propositions relatives 
aux articles 71 à 101 de la LUVI présentées par des 
représentants des Etats membres : note du Secrétaire 
général (A/CN.9/WG.2/WP.17); 

e) Texte des observations et propositions relatives 
aux articles 71 à 101 de la LUVI présentées par des 
représentants des Etats membres (A/CN.9/WG.2/ 
WP.17/Add.l); 

/) Observations du représentant de la Hongrie sur 
l'article 74 de la LUVI (A/CN.9/WG.2/WP.17/ 
Add.2); 

g) Compilation des projets d'articles 1 à 59 de la 
LUVI approuvés par le Groupe de travail pendant ses 
quatre premières sessions (A/CN.9/WG.2/WP.18); 

h) Questions se posant à propos des chapitres IV à 
VI de la Loi uniforme sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels : rapport du Secrétaire géné­
ral (A/CN.9/WG.2/WP.19). 

6. La session du Groupe de travail a été ouverte 
par le représentant du Secrétaire général. 

7. A sa première séance, le 21 janvier 1974, le 
Groupe de travail a élu par acclamation le Bureau 
ci-après : 

Président : M. Jorge Barrera-Graf (Mexique) ; 
Rapporteur: M. Gyula Eôrsi (Hongrie). 
8. Le Groupe de travail a adopté l'ordre du jour 

suivant : 
1 ) Election du Bureau. 
2) Adoption de l'ordre du jour. 
3) Suite de l'examen des articles 58 à 70 de la 

LUVI. 
4) Examen des articles 71 à 101 de la LUVI. 
5) Travaux futurs. 
6) Adoption du rapport. 
9. Au cours de sa session, le Groupe de travail a 

créé des groupes de rédaction auxquels ont été assignés 
divers articles. 

10. Le texte des articles 58 à 101, tels qu'ils ont 
été adoptés ou réservés pour plus ample examen, figure 
à l'annexe I du présent rapport. Le texte des observa­
tions et propositions des représentants des Etats mem­
bres sur les articles 56 à 70 et sur les articles 71 à 101 
(A/CN.9/WG.2/WP.17/Add. 1 et 2) figure dans les 
annexes II et III respectivement et le rapport du Se­
crétaire général sur les questions que posent les chapitres 

IV à VI de la LUVI (A/CN.9/WG.2/WP.19) dans 
l'annexe IV *. 

I. — Suite de l'examen des articles 58 à 70 
de la LUVI 

11. A sa quatrième session, outre qu'il a examiné 
les articles 18 à 55 de la LUVI, le Groupe de travail a 
commencé l'examen des articles 56 à 70. Pour'ce qui 
est de ce deuxième groupe d'articles, le Groupe de 
travail a pris une décision au sujet des articles 56 et 57 
et il a procédé à un examen préliminaire des articles 58 
et 59. Il a ajourné sa décision sur ces deux articles 
jusqu'à la session en cours. 

CHAPITRE IV. — OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR 
SECTION I. PAIEMENT DU PRIX 3 

A. — Fixation du prix (suite) 
Article 58 

12. Le texte de l'article 58 de la LUVI est le sui­
vant : 

"Lorsque le prix est fixé d'après le poids de la 
chose, c'est le poids net qui, en cas de doute, dé­
termine ce prix." 
13. A la quatrième session du Groupe de travail, 

quelques représentants ont proposé que les mots "en 
cas de doute" soient remplacés par "sauf convention 
contraire entre les parties" 4. 

14. Plusieurs représentants se sont prononcés con­
tre cette proposition parce que l'article 5 révisé pré­
voyait que l'accord des parties l'emportait toujours sur 
les dispositions de la loi uniforme et qu'il n'était donc 
pas nécessaire de répéter cette règle générale dans des 
articles particuliers. Quelques représentants étaient 
d'avis de supprimer les mots "en cas de doute", qui 
n'étaient, en d'autres termes, qu'une référence aux sti­
pulations contractuelles ou à l'usage et qui étaient donc 
superflus. D'autres représentants ont fait valoir que des 
doutes pouvaient naître quant à l'existence d'une stipu­
lation contractuelle prévoyant le cas régi par l'article 58. 

15. A la quatrième session, il avait été proposé 
d'ajouter un paragraphe pour dissiper des doutes possi­
bles sur le point de savoir si le prix devait être payé 
dans la monnaie du vendeur ou dans la monnaie de 
l'acheteur r'. 

16. Le Groupe de travail a décidé d'adopter sans 
changement l'article 58 de la LUVI. 

B. — Lieu et date du paiement 

Article 59 
17. Le texte de l'article 59 de la LUVI est le sui­

vant : 
" 1 . L'acheteur doit payer le prix au vendeur à 

son établissement ou, à défaut, à sa résidence habi-

* Les annexes I à IV sont reproduites ci-après dans le pré­
sent chapitre de VAnnuaire (sections 2 à 5 respectivement). 

3 L'intitulé des différentes questions dont il est traité dans le 
rapport est le même que dans la LUVI. Ces titres ont été 
ajoutés pour rendre plus commodes les références aux diverses 
parties du rapport. 

* A/CN.9/75, par. 166; Annuaire de la CNUDCI, vol. IV : 
1973, deuxième partie, I, A, 3. 

5 Ibld., par. 169. 
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tuelle; lorsque le paiement doit être fait contre re­
mise de la chose ou des documents, il doit être 
effectué au lieu de cette remise. 

"2. Lorsque, par suite d'un changement d'éta­
blissement ou de résidence habituelle du vendeur 
après la conclusion du contrat, les frais de paiement 
sont augmentés, le vendeur doit supporter cette 
augmentation." 
18. A sa quatrième session, le Groupe de travail a 

adopté cet article sans modification et il a différé 
l'examen d'une proposition tendant à ajouter à l'article 
59 un nouveau paragraphe jusqu'à la présentation par 
l'auteur d'un texte révisé ". 11 n'a pas été présenté de 
proposition révisée. 

19. A propos de la règle générale de l'article 59 
selon laquelle le paiement est effectué dans le pays du 
vendeur, un représentant a signalé que des vendeurs de 
pays en voie de développement préféraient parfois que 
le paiement soit effectué dans la monnaie de pays tiers 
et qu'il arrivait très souvent que des acheteurs de pays 
en voie de développement demandent à payer leurs 
achats internationaux dans leur propre pays. La possi­
bilité d'écarter l'application de la règle générale devait 
donc être expressément prévue et ce représentant a 
proposé d'ajouter les mots "Sauf convention contraire" 
au début de paragraphe 1. 

20. Un représentant a proposé d'ajouter au para­
graphe 2 de l'article, après les mots "après la conclu­
sion du contrat", les mots "les risques ou". Cette pro­
position n'a pas reçu l'appui des autres représentants. 

21. Le Groupe de travail a décidé d'adopter sans 
changement l'article 59 de la LUVI. 

Article 60 
22. Le texte de l'article 60 de la LUVI est le sui­

vant : 
"Lorsque la date du paiement a été fixée par les 

parties ou résulte des usages, l'acheteur est tenu de 
payer le prix à cette date sans qu'il soit besoin 
d'aucune formalité." 
23. Un représentant a proposé la suppression des 

mots "sans qu'il soit besoin d'aucune formalité". Un 
autre représentant a exprimé l'avis que l'article 60 avait 
été introduit dans la LUVI pour éviter l'application de 
règles nationales selon lesquelles le prix n'est exigible 
qu'après l'accomplissement de certaines formalités. 
Sans les mots dont la suppression était proposée, 
l'article perdrait donc sa raison d'être. 

24. Quelques représentants ont exprimé des doutes 
quant à la nécessité de cet article. Toutefois, d'autres 
étaient d'avis que l'article méritait d'être conservé. 

25. Le Groupe de travail a décidé d'adopter sans 
changement l'article 60 de la LUVI. 

Nouvel article 59 bis 
26. Dans son rapport sur les questions que posent 

les chapitres IV à VI de la LUVI (A/CN.9/WG.2/ 
WP.19), le Secrétaire général a abouti à la conclusion 
que la sous-section I B (art. 59 et 60) de la LUVI, 
intitulée "Lieu et date du paiement", était incomplète. 
Dans son rapport, il a noté que si l'article 59 énonçait 
certaines règles concernant le lieu du paiement, la sous-

" lbid., par. 177. 

section I B de la LUVI ne réglait pas la question de la 
date du paiement. Plus particulièrement, cette sous-
section ne traitait pas du lien entre la date et le lieu du 
paiement par l'acheteur et la remise de la chose par le 
vendeur dans le cas normal où le contrat prévoyait 
l'expédition de la chose. Des réponses à certains pro­
blèmes pouvaient certes être trouvées dans les articles 
71 et 72 de la LUVI, mais il était difficile pour qui­
conque consultait la LUVI de rassembler les disposi­
tions relatives au paiement dispersées dans la loi, et les 
articles 71 et 72 présentaient des difficultés parce qu'ils 
n'étaient ni parfaitement clairs ni complets. 

27. Afin d'unifier davantage la présentation des 
règles sur le lieu et la date du paiement, le Secrétaire 
général a proposé d'introduire dans la sous-section I B 
de la LUVI un nouvel article qui pourrait soit rem­
placer, soit suivre l'article 60, et dont le texte était le 
suivantT : 

" 1 . L'acheteur paie le prix lorsque le vendeur, 
conformément au contrat et à la présente loi, remet 
la chose ou un document régissant la possession de 
la chose. 

"2. Dans le cas où le contrat implique un trans­
port de la chose, le vendeur peut soit : 

"a) Par notification appropriée, exiger qu'avant 
l'expédition de la chose l'acheteur, a son choix, dans 
le pays du vendeur, paie le prix en échange des 
documents régissant la disposition de la chose ou 
fasse établir une lettre de crédit irrévocable, con­
formément à la pratique commerciale courante, 
assurant ce paiement; soit 

"b) Expédier la chose, en stipulant que celle-ci 
ou les documents qui en régissent la disposition 
seront remis à l'acheteur au lieu de destination con­
tre paiement du prix. 

"3 . L'acheteur n'est pas tenu d& payer le prix 
avant d'avoir eu la possibilité d'examiner la chose, 
à moins que les modalités de délivrance ou de paie­
ment dont sont convenues les parties n'excluent cette 
possibilité." 
28. Tous les représentants qui ont pris la parole à 

ce sujet ont approuvé en principe la proposition du 
Secrétaire général tendant à ce qu'une seule sous-
section de la LUVI traite de tous les aspects du lieu et 
de la date du paiement. Toutefois, plusieurs observa­
tions ont été faites concernant la teneur et la rédaction 
du projet d'article proposé. 

29. Plusieurs représentants ont exprimé l'avis qu'il 
convenait d'harmoniser les termes utilisés dans le texte 
proposé avec ceux de l'article 20, en remplaçant, dans 
le texte anglais, les mots "hand over the goods" par 
"deliver the goods" ou "place the goods at the buyer's 
disposai" (sans objet dans le texte français), et de 
n'utiliser qu'une seule expression pour qualifier les 
documents visés dans l'article. Les expressions "docu­
ment régissant la possession de la chose" et "documents 
régissant la disposition de la chose" pouvaient être 
interprétées comme désignant deux types différents de 
documents. Un représentant a dit que selon la termino­
logie de la common law, l'expression entitlement to 
goods semblait être celle qui convenait. 

' A/CN.9/WG.2/WP.19, par. 11 et 12; voir l'annexe IV au 
présent rapport, reproduite ci-après dans la section 5. 
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30. En ce qui concerne le paragraphe 1 du projet, 
un observateur a noté que l'introduction dans le nou­
veau texte des dispositions des articles 71 et 72 con­
duisait à l'omission d'une importante disposition selon 
laquelle le vendeur pouvait faire du paiement une con­
dition de la remise de la chose. Il a donc suggéré qu'une 
phrase en ce sens soit ajoutée au texte. 

31. La plupart des observations ont porté sur 
l'alinéa a du paragraphe 2 du projet. Plusieurs repré­
sentants ont considéré que cet alinéa devrait être 
fusionné avec l'article 69 ou précéder immédiatement 
cette disposition. Un observateur a exprimé l'avis que 
la règle énoncée dans l'alinéa a, selon laquelle le ven­
deur peut exiger qu'avant l'expédition de la chose 
l'acheteur, à son choix, paie le prix ou fasse établir une 
lettre de crédit irrévocable, était contraire aux usages 
commerciaux, et il a déclaré que le coût de l'ouverture 
d'une lettre de crédit pouvait en fait représenter l'im­
position d'une charge excessive à l'acheteur. En re­
vanche, un représentant a fait valoir que le vendeur 
devait lui aussi avoir le droit d'exiger, si besoin était, la 
fourniture d'une garantie d'exécution. 

32. Quelques modifications de rédaction ont égale­
ment été proposées concernant l'alinéa a du paragraphe 
2 du projet. Ainsi, un représentant a proposé de rem­
placer les mots "conformément à la pratique commer­
ciale courante" par "conformément aux usages"; un 
autre représentant a proposé d'ajouter, après les mots 
"de la chose", le membre de phrase suivant : "ou four­
nisse des documents relatifs au paiement qui satisfas­
sent aux exigences contractuelles du vendeur ou soient 
conformes à la pratique commerciale courante dans la 
branche considérée". Un observateur a proposé la sup­
pression des mots "dans le pays du vendeur". 

33. Un représentant était d'avis que l'alinéa a du 
paragraphe 2 devrait également prévoir l'obligation pour 
l'acheteur d'établir une lettre de crédit si le contrat 
l'exigeait et indiquer les conséquences de l'inexécution 
de cette obligation. 

34. Le Groupe de travail a créé un groupe de rédac­
tion (Groupe de rédaction II) , composé des représen­
tants de la France, du Ghana, du Japon et du 
Royaume-Uni et des observateurs de la Norvège et de 
la Chambre de commerce internationale, qu'il a prié 
de remanier le nouvel article envisagé en tenant compte 
des observations et propositions faites en plénière. 

35. Le Groupe de rédaction 11 a présenté sa pro­
position à la 13"' séance du Groupe de travail, le 29 
janvier 1974. Sur la base de cette proposition, le 
Groupe de travail a décidé : 

a) De supprimer l'article 69 de la LUVI et de le 
remplacer par un nouvel article 56 bis, libellé comme 
suit : 

"L'acheteur doit prendre les mesures nécessaires 
au regard du contrat des lois et règlements en vigueur 
ou de l'usage pour permettre le paiement du prix ou 
faire établir les documents garantissant le paiement 
telles qu'une lettre de crédit ou une caution bancaire." 
b) D'introduire dans la loi un nouvel article 59 bis, 

libellé comme suit : 
" 1 . L'acheteur est tenu de payer le prix lorsque 

le vendeur, conformément au contrat ou à la pré­
sente loi, met à la disposition de l'acheteur soit la 
chose, soit un document représentatif de la chose. Le 

vendeur peut faire du paiement une condition de la 
remise de la chose ou du document. 

"2. Dans le cas où le contrat implique un trans­
port de la chose, le vendeur peut expédier la chose, 
en stipulant que celle-ci ou les documents repré­
sentatifs seront remis à l'acheteur au lieu de destina­
tion contre paiement du prix. 

"3. L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix 
avant d'avoir eu le possibilité d'examiner la chose, à 
moins que les modalités de délivrance ou de paie­
ment dont sont convenues les parties n'excluent cette 
possibilité." 
c) De supprimer les articles 71 et 72 de la LUVI. 

C. — Sanctions du défaut de paiement 

Articles 61 à 64 
36. Le texte des articles 61 à 64 de la LUVI est 

le suivant : 

"Article 61 
" 1 . Si l'acheteur ne paie pas le prix dans les 

conditions fixées par le contrat et par la présente 
loi, le vendeur est en droit d'exiger de lui l'exécution 
de son obligation. 

"2. Le vendeur ne peut pas exiger de l'acheteur 
le paiement du prix lorsqu'une vente compensatoire 
est conforme aux usages et raisonnablement possible. 
Dans ce cas le contrat est résolu de plein droit dès 
le moment où cette vente doit être réalisée. 

"Article 62 
" 1 . Lorsque le défaut de paiement du prix à la 

date déterminée constitue une contravention essentielle 
au contrat, le vendeur peut soit exiger de l'acheteur 
le paiement du prix, soit déclarer la résolution du 
contrat. 11 doit faire connaître sa décision dans un 
délai raisonnable; sinon le contrat est résolu de plein 
droit. 

"2. Lorsque le défaut de paiement du prix à la 
date déterminée ne constitue pas une contravention 
essentielle au contrat, le vendeur peut accorder à 
l'acheteur un délai supplémentaire d'une durée 
raisonnable. Si l'acheteur ne paie pas le prix à 
l'expiration du délai supplémentaire, le vendeur peut 
à son choix exiger le paiement du prix ou, dans un 
bref délai, déclarer la résolution du contrat. 

"Article 63 
" 1 . En cas de résolution pour défaut de paie­

ment, le vendeur est en droit de demander les dom­
mages-intérêts prévus aux articles 84 à 87. 

"2. Lorsque le contrat n'est pas résolu, le ven­
deur est en droit de demander les dommages-intérêts 
prévus aux articles 82 et 83. 

"Article 64 
"En aucun cas, l'acheteur ne peut demander à un 

juge ni à un arbitre de lui accorder un délai de grâce 
pour le paiement du prix." 
37. A sa quatrième session, le Groupe de travail 

avait décidé de regrouper dans le chapitre III de la 
LUVI les séries distinctes de dispositions relatives aux 
sanctions dont dispose l'acheteur lorsque le vendeur 
n'exécute pas ses obligations. Dans son rapport sur les 
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questions que posent les chapitres IV à VI de la LUVI 
(A/CN.9/WG.2/WP.19), le Secrétaire général est 
parvenu à la conclusion que les raisons qui militaient 
en faveur de l'établissement d'un régime unifié de sanc­
tions au chapitre III valaient également pour le 
chapitre IV. 

38. Comme le Secrétaire général l'indiquait dans 
son rapport, plusieurs articles du chapitre IV prévoient 
des sanctions : les articles 61 à 64 (sanctions du défaut 
de paiement), les articles 66 à 68 s (sanctions du dé­
faut de prise de livraison ou du défaut de spécification 
par l'acheteur) et l'article 70 9 (sanctions du défaut 
d'exécution d'autres obligations par l'acheteur). 

39. Le Secrétaire général a suggéré que le re­
groupement des dispositions relatives aux sanctions 
suive les dispositions de fond du chapitre IV. Comme 
la dernière de ces dispositions était l'article 69 de la 
LUVI et que les articles 71 et 72 de la LUVI devaient 
être incorporés dans le projet d'article 59 bis10, le 
Secrétaire général a proposé que les nouveaux articles 
relatifs aux sanctions soient provisoirement numérotés 
[70] à [72 bis] " . 

40. Le texte des dispositions regroupées que le 
Secrétaire général a proposé dans son rapport12 est le 
suivant : 

"Article [70] 
" 1 . Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté l'une 

quelconque des obligations résultant pour lui du 
contrat de vente et de la présente loi, le vendeur 
peut : 

"a) Exercer les droits prévus aux articles [71] à 
[72 bis];, et 

"b) Obtenir les dommages-intérêts prévus aux 
articles [82] et [83] ou aux articles [84] à [87]. 

"2. En aucun cas, l'acheteur ne peut demander à 
un juge ni à un arbitre de lui accorder un délai de 
grâce. 

"Article [71] 
"Le vendeur a le droit d'exiger de l'acheteur l'exé­

cution du contrat dans la mesure où l'exécution en 
nature pourrait être ordonnée par le tribunal en vertu 
de son propre droit pour des contrats de vente sem­
blables non régis par la loi uniforme, à moins que le 
vendeur n'ait agi de manière incompatible avec 
l'exercice de ce droit en déclarant la résolution du 
contrat conformément à l'article [72 bis]. 

"Article [72] 
"Lorsque le vendeur exige de l'acheteur l'exécu­

tion du contrat, il peut fixer à cette fin un délai sup­
plémentaire d'une durée raisonnable. Lorsque l'ache­
teur n'a pas exécuté son obligation à l'expiration du 
délai supplémentaire ou, si le vendeur n'a fixé aucun 
délai, à l'expiration d'un délai d'une durée raison­
nable, ou lorsque l'acheteur, avant l'expiration du 
délai fixé ou, le cas échéant, d'un délai d'une durée 

8 Pour le texte, voir plus loin, par. 71, 73 et 82. 
9 Pour le texte, voir plus loin, par. 86. 
10 Voir plus haut, par. 35 b). 
11 Pour éviter que ces articles ne soient confondus avec les 

articles 70 à 72 de la LUVI, le numéro des articles [70] à [721 
proposés par le Secrétaire général est placé entre crochets. 12 A/CN.9/WG.2/WP.19, par. 36; voir l'annexe IV au pré­
sent rapport, reproduite ci-après dans la section 5. 

raisonnable, déclare qu'il n'exécutera pas son obli­
gation, le vendeur peut se prévaloir de toute sanc­
tion mise à sa disposition par la présente loi. 

"Article [72 bis] 
" 1 . Le vendeur peut, en adressant une notifica­

tion à cet effet à l'acheteur, déclarer la résolution 
du contrat : 

"a) Lorsque l'inexécution par l'acheteur de l'une 
quelconque des obligations résultant pour lui du 
contrat de vente et de la présente loi constitue une 
contravention essentielle au contrat, ou 

"b) Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté le contrat 
à l'expiration du délai supplémentaire fixé par le 
vendeur conformément à l'article [72]. 

"2. Le vendeur est déchu du droit de déclarer la 
résolution du contrat s'il n'adresse pas à l'acheteur 
une notification à cet effet dans un délai raisonnable 
après qu'il a eu connaissance du défaut d'exécution 
par l'acheteur ou aurait dû en avoir connaissance ou, 
lorsque le vendeur a exigé de l'acheteur l'exécution 
du contrat, après l'expiration du délai mentionné à 
l'article [72]." 

Article [70] 
41. Le Groupe de travail a. décidé d'adopter l'arti­

cle [70] proposé par le Secrétaire général. 

Article [71] 
42. Plusieurs représentants ont exprimé l'opinion 

que le parallélisme entre cet article et l'article 43 
adopté par le Groupe de travail à sa quatrième session 
n'était pas approprié. Ils ont souligné que la principale 
obligation de l'acheteur était de payer le prix et que les 
restrictions concernant l'exécution en nature que pré­
voient certaines législations nationales n'étaient pas 
applicables à cette obligation de l'acheteur. Un certain 
nombre de représentants ont dit que la loi devrait sti­
puler clairement que lesdites restrictions ne s'appliquent 
pas au paiement du prix. 

43. Un représentant, auquel s'est joint un observa­
teur, a exprimé l'avis que le libellé proposé pour l'arti­
cle [71], de même que celui de l'article 43, prêtait à 
confusion du fait que la disposition limitant le droit du 
vendeur d'exiger l'exécution du contrat n'était énoncée 
que dans le deuxième membre de phrase, sous forme 
de réserve. 11 a donc suggéré que l'article dise claire­
ment que le vendeur n'a pas le droit d'exiger l'exécution 
du contrat à moins que cela ne soit conforme au droit 
du tribunal. 

44. Un observateur a émis l'opinion que les mots 
"des contrats de vente semblables non régis par la loi 
uniforme" visaient les contrats nationaux. 11 a donc 
suggéré que le commentaire le dise clairement. Un 
représentant a appuyé cette suggestion. Un autre a 
proposé que la question des modalités de paiement soit 
aussi traitée dans le commentaire. 

45. Plusieurs représentants ont exprimé l'opinion 
que le paragraphe 2 de l'article 61 de la LUVI était 
superflu du fait qu'il s'appliquait essentiellement aux 
transactions régies par les usages et que, conformément 
à l'article 9, les usages l'emportaient toujours sur les 
dispositions de la loi. 

46. Plusieurs représentants et observateurs ont ex­
primé des opinions sur la question de savoir si le ven-
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deur était en droit d'exiger le paiement ou de demander 
des dommages-intérêts lorsque la chose avait été dû­
ment offerte et livrée et que le paiement n'avait pas 
été effectué. . 

47. Un représentant a proposé que l'article [71] 
contienne une disposition distincte sur le paiement et 
une autre disposition sur les obligations de l'acheteur 
autres que le paiement ainsi qu'une disposition stipu­
lant que l'article [71] n'est pas applicable lorsque le 
vendeur a résolu le contrat. 

48. Le Groupe de travail a décidé de constituer un 
groupe de rédaction (Groupe de rédaction III), com­
posé des représentants de l'Autriche, des Etats-Unis 
et du Japon ainsi que de l'observateur de la Chambre 
de commerce internationale, qu'il a chargé de mettre au 
point un version révisée de l'article [71]. 

49. Le Groupe de rédaction a présenté sa proposi­
tion à la 13e séance du Groupe de travail. Le Groupe 
de travail a adopté cette proposition avec de légères 
modifications. 

50. Le texte adopté par le Groupe de travail est le 
suivant : 

" 1 . Si l'acheteur ne paie pas le prix, le vendeur 
est en droit d'exiger de lui l'exécution de son obliga­
tion. 

"2. Si l'acheteur ne prend pas livraison de la 
chose ou n'exécute pas toute autre obligation prévue 
par le contrat ou par la présente loi, le vendeur est 
en droit d'exiger de lui l'exécution de son obligation 
dans la mesure où l'exécution en nature pourrait 
être ordonnée par le tribunal en vertu de son propre 
droit pour des contrats de vente semblables non 
régis par la présente loi. 

"3 . Le vendeur perd le droit d'exiger de l'ache­
teur l'exécution de ses obligations s'il a agi de 
manière incompatible avec l'exercice de ce droit en 
déclarant la résolution du contrat conformément à 
l'article [72 bis]." 

Article [72] 
51. Un observateur a proposé de remplacer, dans 

le texte anglais, à la fin de la première phrase, les mots 
"such performance" par "the performance of the con-
tract" (sans objet en français). 

52. Le Groupe de travail a décidé d'adopter l'arti­
cle [72] avec la modification indiquée à l'alinéa ci-dessus. 
L'article adopté se lit comme suit : 

"Lorsque le vendeur exige de l'acheteur l'exécu­
tion du contrat, il peut fixer à cette fin un délai sup­
plémentaire d'une durée raisonnable. Lorsque l'ache­
teur n'a pas exécuté son obligation à l'expiration du 
délai supplémentaire ou, si le vendeur n'a fixé aucun 
délai, à l'expiration d'un délai d'une durée raison­
nable, ou lorsque l'acheteur, avant l'expiration du 
délai fixé ou, le cas échéant, d'un délai d'une durée 
raisonnable, déclare qu'il n'exécutera pas son obli­
gation, le vendeur peut se prévaloir de toute sanc­
tion mise à sa disposition par la présente loi." 

Article [72 bis] 
53. Un observateur a proposé d'ajouter à cet arti­

cle un alinéa, c prévoyant que le vendeur a le droit — 
droit actuellement énoncé au paragraphe 1 de l'article 
66 de la LUVI — de déclarer la résolution du contrat 

"lorsque l'acheteur donne au vendeur de justes sujets 
de craindre que le prix ne soit pas payé". Cette proposi­
tion a rencontré une opposition de la part de plusieurs 
représentants, la contravention anticipée étant traitée 
dans d'autres articles de la LUVI. 

54. Un autre observateur a noté que, du point:de 
vue des sanctions, il y avait lieu de faire une distinction 
entre les cas où le paiement ou la délivrance avait déjà 
eu lieu et les cas où le paiement ou la délivrance n'avait 
pas encore eu lieu. A son avis, si la chose n'avait pas 
encore été livrée, le vendeur devait avoir le droit de 
déclarer la résolution de contrat pour défaut de paie­
ment sans qu'aucune autre condition lui soit imposée; 
si, au contraire, la chose avait été livrée, le vendeur 
devait être tenu d'accorder un délai de paiement raison­
nable avant de déclarer la résolution du contrat. A ce 
propos, l'observateur a exprimé l'avis qu'il n'était pas 
rationnel de vouloir calquer les obligations de l'acheteur 
sur celles du vendeur, 

55. Un observateur a appelé l'attention sur la pro­
position qu'il avait faite et qui était reproduite à 
l'annexe VI du document A/CN.9/WG.2/WP.17/ 
Add.l *, tendant à introduire dans l'article 66 de la 
LUVI un nouveau paragraphe 2 stipulant que le ven­
deur ne peut demander la restitution de la chose pour 
défaut de paiement du prix, à moins que le contrat ne 
prévoie que le vendeur conservera "la propriété de la 
chose ou une sûreté sur la chose" jusqu'au paiement 
du prix. 

56. Un observateur a présenté une nouvelle version 
de l'article [72 bis] et a appelé l'attention sur l'impor­
tance du principe du parallélisme, notamment sur le 
parallélisme des dispositions de l'article 44 et de celles 
de l'article [72 bis]. Il a souligné que les sanctions ap­
plicables en cas de défaut de délivrance de la chose par 
le vendeur n'étaient pas nécessairement applicables au 
défaut de paiement du prix par l'acheteur. Il a noté 
que sa proposition était fondée sur un principe adopté 
par le Groupe de travail à sa première session et 
énoncé au paragraphe 100 du document A/CN.9/ 
35 **. 

57. Un autre observateur a présenté un amende­
ment au paragraphe 2 de l'article. 

58. Plusieurs représentants ont indiqué leur posi­
tion au sujet des propositions mentionnées ci-dessus et 
de la possibilité de les concilier avec l'article [72 bis] 
proposé dans le rapport du Secrétaire général. 

59. Le Groupe de travail a décidé d'ajourner sa 
décision sur l'article jusqu'à sa session suivante. A cette 
session, il prendra en considération le texte proposé 
dans le rapport du Secrétaire général13 et les proposi­
tions mentionnées ci-dessus aux paragraphes 56 (pro­
position A) et 57 (proposition B) . Ces propositions 
sont les suivantes : 

"Proposition A 
" 1 . Le vendeur peut, en adressant une notifica­

tion à cet effet à l'acheteur, déclarer la résolution du 
contrat : 

* Annexe III au présent rapport; voir section 4 ci-dessous. 
** Annuaire de la CNUDCI, vol. I : 1968-1970, troisième 

partie, I, A, 2. 
13 Pour le texte de cette proposition, voir le paragraphe 40 

ci-dessus. 
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"a) Lorsque l'acheteur n'a pas payé le prix ou 
de toute autre façon n'a pas exécuté le contrat à 
l'expiration du délai supplémentaire fixé par le ven­
deur conformément à l'article [72], ou 

"fc) Lorsque la chose n'a pas encore été remise 
à l'acheteur, le défaut de paiement du prix par 
l'acheteur ou l'inexécution de l'une quelconque des 
autres obligations résultant pour lui du contrat de 
vente et de la présente loi constitue une contraven­
tion essentielle au contrat. 

"2. Si l'acheteur demande au vendeur de lui 
faire connaître sa décision conformément au para­
graphe 1 du présent article et que le vendeur ne lui 
répond pas dans un bref délai, le vendeur, dès lors 
que la chose n'a pas encore été remise à l'acheteur, 
est réputé avoir déclaré la résolution du contrat. 

"3 . Le vendeur est déchu du droit de déclarer la 
résolution du contrat s'il n'adresse pas à l'acheteur 
une notification à cet effet avant le paiement du prix 
ou, lorsque la chose a été remise à l'acheteur, 
promptement après l'expiration du délai fixé par le 
vendeur conformément à l'article [72]." 

"Proposition B 
"2. Le vendeur est déchu du droit de déclarer la 

résolution du contrat s'il n'adresse pas à l'acheteur 
une notification à cet effet dans un délai raisonnable : 

"a) Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté ses obli­
gations à la date convenue, dès lors que le vendeur a 
été informé que le prix a été payé tardivement ou 
a été requis par l'acheteur de se prononcer pour 
l'exécution ou pour la résolution du contrat; 

"b) Lorsque le vendeur a exigé de l'acheteur 
l'exécution du contrat, après l'expiration du délai 
prévu par l'article [72]; 

"c) Dans tous les autres cas, dès lors que le 
vendeur a eu connaissance du défaut d'exécution par 
l'acheteur ou aurait dû en avoir connaissance. Dans 
tous les cas, le vendeur est déchu du droit d'exiger 
la restitution de la chose livrée s'il n'adresse pas à 
l'acheteur une notification à cet effet dans un délai 
de 6 mois [d'un an] à compter de la date de la 
remise de la chose, à moins que le contrat ne prévoie 
que le vendeur conserve la propriété de la chose ou 
dispose d'une sûreté sur cette chose." 

SECTION II. PRISE DE LIVRAISON 

Article 65 
60. Le texte de l'article 65 de la LUVI est le 

suivant : 
"La prise de livraison consiste pour l'acheteur à 

accomplir les actes nécessaires pour que la remise 
de la chose soit possible et à la retirer." 
61. Plusieurs représentants ont été d'avis que cet 

article devait être conservé tel quel. Toutefois, d'autres 
ont considéré que le libellé actuel de l'article soulevait 
des difficultés qu'il convenait de résoudre. Certains 
représentants ont proposé de supprimer l'article. 

62. La plupart des observations concernaient le 
premier membre de phrase de l'article, qui prévoit que 
la notion de "prise de livraison" consiste également 
pour l'acheteur à accomplir les actes nécessaires pour 
que la remise de la chose soit possible. 

63. La plupart des représentants qui ont pris la 
parole à ce sujet approuvaient en principe l'exigence 
ainsi posée mais considéraient que le texte de l'article 
devait être amélioré. Plusieurs représentants ont estimé 
que le mot "nécessaires" était trop vague et qu'il devait 
être précisé ou remplacé par un terme moins ambigu. 
Un représentant a proposé de remplacer l'adjectif 
"nécessaires" par les mots "requis par le contrat". Un 
observateur s'est prononcé contre cette formulation 
parce que les obligations de l'acheteur ne se limitaient 
pas à celles qui étaient "requises par le contrat", l'ache­
teur devant par exemple accorder au vendeur l'accès à 
ses locaux lorsque c'était là que le vendeur était tenu 
de livrer la chose. 

64. Il a été aussi proposé de remplacer le mot 
"nécessaires" par "qu'on peut raisonnablement attendre 
de lui". Cette proposition a été appuyée par un certain 
nombre de délégations, sous réserve d'améliorations 
éventuelles de forme. 

65. Certains représentants ont proposé que l'article 
ne soit pas rédigé sous forme d'une définition de la no­
tion de "prise de livraison" mais bien plutôt comme 
une stipulation expresse de l'obligation qu'a l'acheteur 
d'accomplir les actes nécessaires pour que la remise de 
la chose soit possible. Un représentant a noté qu'aux 
termes de l'article 56 l'acheteur s'obligeait à "prendre 
livraison". 

66. Plusieurs représentants ont exprimé l'avis que 
les dispositions de l'article 65 devraient être fusionnées 
avec celles de l'article 56, tandis que d'autres propo­
saient la fusion des articles 65 et 67. Un observateur 
considérait que c'était à l'article 20 que devait être 
formulée l'obligation de l'acheteur actuellement énoncée 
à l'article 65. 

67. A sa deuxième séance, le 21 janvier 1974, le 
Groupe de travail a créé un Groupe de rédaction 
(Groupe de rédaction I ) , composé des représentants de 
l'Autriche, des Etats-Unis d'Amérique et de la Hongrie 
et de l'observateur de la République fédérale d'Alle­
magne, qui était chargé de rédiger un projet révisé 
d'article 65. 

68. Le Groupe de rédaction a présenté un projet 
de texte révisé de l'article 65 à la cinquième séance du 
Groupe de travail, le 23 janvier 1974. Dans sa propo­
sition, le Groupe de travail a noté que l'article 20 de la 
LUVI révisé par le Groupe de travail, qui énonçait les 
obligations du vendeur en matière de délivrance, ne 
mettait pas à la charge du vendeur des obligations cor­
respondant à celles que l'article 65 de la LUVI impo­
sait à l'acheteur et il suggérait que cette question soit 
examinée lors de la deuxième lecture du projet. 

69. Plusieurs représentants ont fait des observa­
tions au sujet du texte présenté par le Groupe de ré­
daction. En tant que définition de la "prise de livrai­
son", le libellé de l'article 65 soulevait, a-t-on dit, des 
difficultés d'ordre technique. Ainsi, lorsque l'acheteur 
retirait effectivement la chose sans cependant avoir 
prêté au vendeur le concours requis aux fins de la 
délivrance, la position adoptée dans l'article 65 de la 
LUVI conduisait à dire que l'acheteur n'avait pas "pris 
livraison", bien qu'il eût reçu (ou même consommé) 
la chose. Il a donc été décidé que l'article 65 serait 
libellé comme l'énoncé de l'obligation qu'a l'acheteur 
de prendre livraison. 
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70. Le Groupe de travail a décidé d'adopter pour 
l'article 65 le texte suivant : 

"L'obligation de l'acheteur de prendre livraison 
consiste à accomplir tout acte qu'on peut raison­
nablement attendre de lui afin que le vendeur puisse 
effectuer la délivrance, et également à retirer la 
chose." 

Article 66 
71. Le texte de l'article 66 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1 . Lorsque l'inexécution par l'acheteur de son 

obligation de prendre livraison de la chose dans les 
conditions fixées au contrat constitue une contraven­
tion essentielle ou donne au vendeur de justes sujets 
de craindre que le prix ne soit pas payé, le vendeur 
peut déclarer la résolution du contrat. 

"2. Lorsque le défaut de prise de livraison ne 
constitue pas une contravention essentielle au contrat, 
le vendeur peut accorder à l'acheteur un délai sup­
plémentaire d'une durée raisonnable. Si l'acheteur 
ne prend pas livraison de la chose à l'expiration du 
délai supplémentaire, le vendeur peut, dans un bref 
délai, déclarer la résolution du contrat." 
72. Le Groupe de travail a décidé de supprimer cet 

article, les dispositions en ayant été incorporées dans 
les nouveaux articles [70] à [72 bis] regroupant les 
dispositions relatives aux sanctions. 

Article 67 
73. Le texte dé l'article 67 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1 . Si le contrat réserve à l'acheteur le droit de 

déterminer ultérieurement la forme, le mesurage ou 
d'autres modalités de la chose (vente à spécification), 
et que l'acheteur n'effectue pas cette spécification à 
la date convenue expressément ou tacitement ou à 
l'expiration d'un délai raisonnable après une demande 
du vendeur, celui-ci peut soit déclarer la résolution 
du contrat dans un bref délai, soit procéder lui-
même à la spécification d'après les besoins de 
l'acheteur tels qu'il les connaît. 

"2. Si le vendeur procède lui-même à la spécifica­
tion, il doit en faire connaître les modalités à l'ache­
teur et lui fixer un délai raisonnable pour une spécifi­
cation différente. Si l'acheteur n'utilise pas cette 
possibilité, la spécification effectuée par le vendeur 
est obligatoire." 
74. Dans son rapport sur les questions que posent 

les chapitres IV à VI de la LUVI, le Secrétaire général 
avait fait observer que la sanction prévue dans cet 
article était incompatible avec les sanctions prévues 
dans d'autres articles de la Loi puisqu'elle prévoit la 
résolution du contrat en cas de retard apporté par 
l'acheteur à fournir les spécifications ou de défaut de ce 
faire sans qu'il soit besoin de rechercher si ce retard ou 
ce défaut constitue une contravention essentielle au 
contrat. Le Secrétaire général exprimait donc l'opinion 
qu'en bonne logique il faudrait supprimer le membre 
de phrase "déclarer la résolution du contrat dans un 
bref délai" afin que le retard apporté par l'acheteur à 
fournir des spécifications ou l'inexécution de cette obli­
gation tombe sous le coup des sanctions générales 
applicables en cas de contravention au contrat par 

l 'acheteuru. Il proposait en outre de remplacer ce 
membre de phrase par le suivant : "se prévaloir des 
sanctions prévues aux articles [70] à [72 bis]". 

75. Quelques représentants ont appuyé cette pro­
position; d'autres se sont demandés si les sanctions de 
caractère général convenaient bien aux cas particuliers 
visés par l'article 67. 

76. Un représentant a proposé de supprimer 
l'article, jugeant qu'il ne portait que sur un point de 
détail. Un observateur et quelques représentants ont 
souligné que l'article traitait de problèmes d'une grande 
importance pratique. 

77. Quelques représentants ont été d'avis que la 
résolution du contrat qu'autorisaient les dispositions de 
caractère général était une sanction trop sévère pour 
le défaut de l'acheteur de fournir des spécifications 
et ils ont émis l'opinion que la seule sanction, en 
pareil cas, devrait consister à transférer au vendeur le 
pouvoir de procéder à la spécification et, le cas échéant, 
de demander des dommages-intérêts. Un représentant, 
auquel s'est joint un observateur, a proposé que, outre 
ces sanctions, la résolution du contrat soit aussi 
autorisée. Un autre représentant a émis l'opinion que 
la loi ne devrait pas prévoir de dommages-intérêts mais 
que cela devrait rester une question d'interprétation. 

78. Un représentant a exprimé l'opinion que la 
spécification n'était qu'un droit et non une obligation 
du vendeur. Un autre a suggéré de préciser clairement 
que l'acheteur est tenu de fournir les spécifications si le 
contrat le prévoit. 

79. Un représentant a suggéré que le vendeur 
devrait être tenu d'informer l'acheteur de son intention 
avant d'avoir recours à des sanctions. 

80. Un représentant a proposé que l'article 67, 
après avoir été dûment modifié, soit transféré dans le 
chapitre V de la LUVI. 

81. Le Groupe de travail a décidé d'adopter en 
principe la proposition indiquée plus haut, à la fin du 
paragraphe 74, et de remettre à une session ultérieure 
sa décision définitive sur la proposition ainsi que sur 
l'ensemble de l'article. 

Article 68 
82. Le texte de l'article 68 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1 . En cas de résolution pour défaut de prise de 

livraison ou défaut de spécification, le vendeur est 
en droit de demander les dommages-intérêts prévus 
aux articles 84 à 87. 

"2. Lorsque le contrat n'est pas résolu, le vendeur 
est en droit de demander les dommages-intérêts 
prévus à l'article 82." 
83. Le Groupe de travail a décidé de supprimer cet 

article, ses dispositions ayant été incorporées dans les 
nouveaux articles [70] à [72 bis] regroupant les disposi­
tions relatives aux sanctions. 

SECTION III. AUTRES OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR 

Article 69 
84. Le texte de l'article 69 de la LUVI est le 

suivant : 

«A/CN.9/WG.2/WP.19, par. 30; annexe IV au présent 
rapport; voir ci-dessous, section 5. 
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"L'acheteur doit prendre les mesures prévues par 
le contrat, par les usages ou par la réglementation 
en vigueur, en vue de préparer ou garantir le paie­
ment du prix, telles que l'acceptation d'une lettre de 
change, l'ouverture d'un crédit documentaire, ou la 
dation d'une caution bancaire." 
85. Le Groupe de travail a décidé de supprimer cet 

article et de le remplacer par un nouvel article numéroté 
56 bis 15. 
Article 70 

86. Le texte de l'article 70 de la LUVI est le 
suivant : 

" 1 . Si l'acheteur n'exécute pas une obligation 
quelconque autre que celles visées aux sections I et 
II de ce chapitre, le vendeur peut : 

"a) Si le défaut constitue une contravention 
essentielle au contrat, déclarer la résolution de celui-
ci, pourvu qu'il le fasse dans un bref délai, et obtenir 
les dommages-intérêts prévus aux articles 84 à 87; 

"b) Dans les autres cas, obtenir les dommages-
intérêts prévus à l'article 82. 

"2. Le vendeur peut aussi exiger de l'acheteur 
l'exécution de son obligation, à moins que le contrat 
ne soit résolu." 
87. Le Groupe de travail a décidé de supprimer ces 

articles, leurs dispositions ayant été incorporées dans 
les nouveaux articles [70] à [72 bis] regroupant les 
dispositions relatives aux sanctions. 

IL — Examen des articles 71 à 101 de la LUVI 

CHAPITRE V. — DISPOSITIONS COMMUNES AUX 
OBLIGATIONS DU VENDEUR ET DE L'ACHETEUR 

SECTION I. CONCOMITANCE ENTRE LA DÉLIVRANCE 
DE LA CHOSE ET LE PAIEMENT DU PRIX 

88. Le texte des articles 71 et 72 de la LUVI est 
le suivant : 

"Article 71 
"Sous réserve des dispositions de l'article 72, le 

paiement du prix doit être concomitant à la délivrance 
de la chose. L'acheteur n'est cependant pas tenu de 
payer le prix avant d'avoir eu la possibilité d'examiner 
la chose." 

"Article 72 
" 1 . Dans le cas où le contrat implique un trans­

port de la chose et lorsque la délivrance, en vertu de 
l'article 19, alinéa 2, se réalise par la remise de la 
chose au transporteur, le vendeur peut différer l'ex­
pédition jusqu'au paiement du prix, ou y procéder 
dans des conditions telles qu'il conserve le droit de 
disposer de la chose en cours de voyage. Il peut, 
dans ce dernier cas, exiger que la chose ne soit 
remise à l'acheteur au lieu de destination que contre 
paiement du prix, et l'acheteur n'est pas tenu de 
payer le prix avant d'avoir eu la possibilité d'examiner 
la chose. 

"2. Cependant, dans le cas où le contrat prévoit 
le paiement contre documents, l'acheteur n'a pas le 

15 Pour le texte du nouvel article, voir par. 35, al. a. 

droit de refuser le paiement du prix pour la raison 
qu'il n'a pas eu la possibilité d'examiner la chose." 
89. Le Groupe de travail a décidé de supprimer ces 

articles, leurs dispositions ayant été incorporées dans 
l'article 59 bis. 

Article 73 
90. Le texte de l'article 73 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1 . Chacune des parties peut différer l'exécution 

de ses obligations toutes les fois que la situation 
économique de l'autre partie s'est révélée, postérieure­
ment au contrat, si difficile qu'il y a de justes sujets de 
craindre que cette dernière n'exécute pas une partie 
essentielle de ses obligations. 

"2. Si le vendeur a déjà expédié la chose lorsque 
se révèle la situation économique de l'acheteur prévue 
à l'alinéal, il peut s'opposer à ce que la chose soit 
remise à l'acheteur, même si celui-ci détient déjà un 
document lui permettant de l'obtenir. 

"3 . Cependant, le vendeur ne peut pas s'opposer 
à la remise si elle est demandée par un tiers porteur 
régulier d'un document lui permettant d'obtenir la 
chose, à moins que le document ne contienne des 
réserves concernant les effets de sa transmission ou 
que le vendeur n'établisse que le porteur, en acqué­
rant le document, avait agi sciemment au détriment 
du vendeur." 
91. Avant la session, des gouvernements et des 

membres du Groupe de travail avaient présenté plusieurs 
observations concernant cet article. Il était dit dans ces 
observations que la décision unilatérale du vendeur 
quant à la situation économique de l'acheteur pouvait 
avoir des conséquences graves pour celui-ci16; on avait 
proposé que l'acheteur soit autorisé à remédier à la situa­
tion en fournissant des assurances 1T et on avait noté 
que les dispositions de l'article 73 qui faisaient peser des 
obligations sur le transporteur étaient en contradiction 
avec les règles de droit interne et de droit international 
relatives au transport de marchandises 1S. 

92. Dans son rapport sur les questions que posent 
les chapitres IV à VI de la LUVI (A/CN.9/WG.2/ 
WP.19), le Secrétaire général, se fondant sur les obser­
vations ci-dessus et sur les considérations exposées 
dans les paragraphes 48 et 61 de ce rapport, a proposé 
les modifications suivantes : 

a) Un nouveau paragraphe 1 bis, libellé comme suit, 
serait inséré dans l'article : 

"Une partie qui diffère l'exécution en donne notifi­
cation sans délai à l'autre partie et reprend l'exécu­
tion si l'autre partie, par garantie, crédit documen­
taire, ou autrement, donne une assurance adéquate 
de l'exécution de ses obligations. Si, dans un délai 
raisonnable après la notification, l'autre partie n'a pas 
donné cette assurance, la partie qui a différé l'exécu­
tion peut déclarer le contrat résolu." 
b) Une phrase libellée comme suit serait ajoutée à 

la fin du paragraphe 2 : 
"Cette dernière disposition ne concerne que les 

droits respectifs du vendeur et de l'acheteur sur la 

« A / C N . 9 / W G . 2 / W P . 1 7 , par. 11. 
« Ibid., par. 12 et 14. 
18 Ibid., par. 13. 



38 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1974, vol. V 

chose [et n'a aucun effet sur les obligations des trans­
porteurs et autres personnes]." 
c) Le paragraphe 3 de l'article serait supprimé. 
93. Au sujet du paragraphe 1 de l'article, les mem­

bres du Groupe de travail se sont accordés à reconnaître 
que les mots "la situation économique de l'autre partie 
s'est révélée . . . si difficile" étaient trop subjectifs et 
trop vagues et devraient être remplacés par un libellé 
plus objectif et plus précis. Un représentant a exprimé 
l'avis que, par principe, le fait d'accorder le droit de 
différer l'exécution de façon unilatérale devait être 
considéré comme pouvant conduire à des décisions 
arbitraires sérieusement préjudiciables à l'acheteur. Un 
représentant a proposé les mots "de justes raisons de 
craindre que l'autre partie n'exécute pas une partie 
essentielle de ses obligations lorsque l'exécution sera 
exigible". Un autre représentant a appuyé cette pro­
position en demandant toutefois que les mots "de 
craindre" soient remplacés par "de penser". Un observa­
teur a proposé de remplacer dans le texte proposé les 
mots "justes raisons" par une formulation moins 
ambiguë. 

94. Quelques représentants ont considéré que 
l'article 73 ne devrait s'appliquer que lorsqu'un crédit 
a été accordé et que les conditions de l'octroi de ce 
crédit n'ont pas été respectées. Un représentant a pro­
posé que l'application de l'article soit limitée aux cas 
de faillite et d'insolvabilité, et il a ajouté que le para­
graphe 2 serait inapplicable parce que le projet ne 
pouvait avoir aucun effet à l'égard des transporteurs. 
Un représentant a fait observer que, dans de nombreux 
pays, on ne disposait pas de renseignements dignes de 
foi quant à l'insolvabilité d'une société, et un autre a 
noté que la publication annuelle des bilans était trop 
tardive pour permettre de se tenir au courant de la 
situation financière des sociétés. Un autre représentant 
a déclaré que le sursis à l'exécution devait être motivé 
par le comportement de la partie en défaut au cours de 
l'exécution. Un observateur a dit qu'il était en désac­
cord avec toutes ces propositions et un représentant a 
exprimé l'avis que l'article ne devait être applicable que 
dans le cas d'une détérioration sérieuse de la situation 
financière de l'acheteur. 

95. Le Groupe de travail a approuvé, en principe, 
l'introduction dans l'article 73 d'une disposition repre­
nant en substance le paragraphe 1 bis proposé par le 
Secrétaire général (voir le par. 92 ci-dessus). Toutefois, 
plusieurs observations ont été faites au sujet de la teneur 
et du libellé d'une disposition en ce sens. 

96. Un représentant a proposé d'insérer dans le 
paragraphe 1 une disposition prévoyant que la garantie 
d'exécution doit être satisfaisante pour l'autre partie ou 
même acceptée par elle. Un autre représentant a émis 
l'avis que le texte devait également exiger du vendeur 
qu'il indique les motifs du sursis à l'exécution. Un autre 
représentant encore a proposé que les frais supplé­
mentaires qu'entraînerait pour l'acheteur l'obtention 
d'une garantie soient à la charge du vendeur. Cette 
dernière proposition a été appuyée par "un observateur 
et a rencontré l'opposition d'un autre. 

97. Un observateur a proposé que la loi offre 
également au vendeur, outre le droit de différer l'exé­
cution de ses obligations contractuelles, une sanction 
moins radicale que la résolution du contrat. 

98. Un représentant a proposé qu'au paragraphe 1 
bis les mots "crédit documentaire" soient remplacés par 
l'expression "lettre de crédit". Une autre proposition 
d'ordre rédactionnel tendait à insérer après les mots 
"Une partie qui diffère l'exécution", au début du para­
graphe, les mots "ou qui s'oppose à la remise de la 
chose". 

99. A propos du paragraphe 2, un représentant a 
signalé que dans la plupart des pays la loi ne permettait 
à un vendeur de s'opposer à l'acheminement de mar­
chandises en cours de transport que dans des cas 
clairement spécifiés et il proposait que la loi uniforme 
elle aussi prévoie expressément le cas particulier dans 
lequel l'article 73 serait applicable. 

100. Un représentant et un observateur ont déclaré 
que la suppression du paragraphe 3 de l'article 73, qui 
était proposée par le Secrétaire général dans son rap­
port, laisserait les tiers sans aucune possibilité de 
recours et ils demandaient donc que ce paragraphe soit 
maintenu. 

101. Le Groupe de travail a prié le Groupe de 
rédaction qui avait été créé pour examiner le para­
graphe 2 de l'article 75 (Groupe de rédaction IV)19, 
d'examiner également l'article 73, compte tenu des 
rapports qui existaient entre ces deux articles, et de 
rédiger un projet révisé d'article 73. Le Groupe de 
rédaction a présenté au Groupe de travail, à sa 13e 

séance, un texte révisé de l'article 73. De nombreux 
représentants et observateurs ont fait des observations 
au sujet de ce texte et des propositions concernant sa 
teneur et son libellé. Compte tenu de ces observations 
et propositions, le Groupe de travail a prié le Groupe 
de rédaction IV de reconsidérer le projet qu'il avait 
soumis et d'en présenter une version révisée. 

102. Le Groupe de rédaction IV a présenté son 
projet révisé d'article 73 à la 15e séance du Groupe de 
travail, le 30 janvier 1974. 

103. Un représentant a exprimé l'avis qu'entre le 
texte proposé et l'article 76 il existait une brèche, la 
protection offerte par le premier étant trop restreinte 
et celle qui était offerte par le second trop étendue. 
L'effet combiné de ces deux articles était de forcer les 
parties à déclarer la résolution du contrat pour ne pas 
avoir recours à cette sanction plus bénigne qu'était 
le sursis à l'exécution. 

104. Un observateur a signalé qu'en vertu du para­
graphe 1 de l'article la détérioration de la situation 
économique d'une partie ne pouvait être prise en con­
sidération que si elle se produisait ou parvenait à la 
connaissance de l'autre partie après la conclusion du 
contrat. Il a noté en outre que le paragraphe 3 était 
également destiné à prévoir le cas d'un retard important 
dans l'exécution. 

105. Les représentants du Brésil, du Ghana, de la 
Hongrie et du Kenya ne s'opposaient pas à ce que 
l'article soit adopté sous la forme proposée par le 
Groupe de rédaction, mais ils se réservaient le droit de 
proposer des modifications du texte à une session 
ultérieure. 

106. Le Groupe de travail a décidé d'adopter 
l'article 73 proposé par le Groupe de rédaction IV et il 
a pris note des réserves mentionnées au paragraphe 105 

19 Voir le par. 121 ci-après. 
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ci-dessus. Le texte de l'article 73 adopté par le Groupe 
de travail se lit comme suit : 

" 1 . Une partie peut différer l'exécution de ses 
obligations lorsque, postérieurement au contrat, une 
grave détérioration de la situation économique de 
l'autre partie ou la manière dont l'autre partie s'ap­
prête à exécuter ou exécute le contrat, donne de 
justes raisons de penser que cette autre partie 
n'exécutera pas une partie essentielle de ses obliga­
tions. 

"2. Si le vendeur a déjà expédié la chose lorsque 
apparaissent les raisons prévues au pararaphe 1, il 
peut s'opposer à ce que la chose soit remise à 
l'acheteur, même si celui-ci détient déjà un document 
lui permettant de l'obtenir. Le présent paragraphe 
ne concerne que les droits respectifs du vendeur et 
de l'acheteur sur la chose. 

"3 . La partie qui diffère l'exécution, avant ou 
après l'expédition de la chose, adressera dans un bref 
délai une notification à cet effet à l'autre partie, et elle 
procédera à l'exécution si l'autre partie donne des 
assurances suffisantes de la bonne exécution de son 
obligation. Si, dans un délai raisonnable à compter 
de la notification, l'autre partie ne donne pas de 
semblables assurances, la partie qui a différé l'exécu­
tion peut déclarer la résolution du contrat." 

SECTION II. EXONÉRATION 

Article 74 
107. Le texte de l'article 74 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1 . Lorsqu'une partie n'a pas exécuté une de ses 

obligations, elle n'est pas responsable de cette inexé­
cution si elle prouve que celle-ci est due à des circons­
tances que, d'après les intentions des parties lors de 
la conclusion du contrat, elle n'était tenue ni de 
prendre en considération ni d'éviter ou de surmonter; 
à défaut d'intention des parties, il faut rechercher 
les intentions qu'ont normalement des personnes 
raisonnables de même qualité placées dans une situa­
tion indentique. 

"2. Si les circonstances sont telles qu'elles ne 
doivent produire qu'une inexécution temporaire, la 
partie en défaut sera cependant déchargée définitive­
ment de son obligation si, par suite de l'ajournement 
de l'exécution, celle-ci se trouve si radicalement 
transformée qu'elle deviendrait l'exécution d'une 
obligation tout autre que celle qui avait été envisagée 
au contrat. 

"3 . L'exonération prévue par cet article en faveur 
de l'une des parties n'empêche pas la résolution du 
contrat en vertu de quelque autre disposition de la 
présente loi et ne prive l'autre partie d'aucun droit 
qu'elle possède en vertu de cette loi de réduire le 
prix, à moins que les circonstances qui justifient 
l'exonération n'aient été causées par l'autre partie ou 
par quelque autre personne dont elle est responsable." 
108. Les observations et proposions soumises par 

les membres du Groupe de travail -° analysaient l'article 
ci-dessus du point de vue de la forme et du fond. En 

20 Voir sections I et X de l'annexe III au présent rapport, 
reproduite ci-dessous, section 4. 

ce qui concerne le fond, la principale objection avancée 
était qu'en vertu du paragraphe 1 il pourrait être trop 
facile de justifier l'inexécution du contrat par une partie. 
Ainsi, les raisons d'une telle justification ne se 
limitaient pas à l'impossibilité physique ou légale ni au 
cas où l'exécution a été radicalement transformée, mais 
pourrait s'étendre aux situations dans lesquelles l'exécu­
tion est devenue plus coûteuse que prévue; un gouverne­
ment envisageait même dans son commentaire qu'un 
vendeur pourrait invoquer une hausse inattendue des 
prix pour réclamer l'exonération en vertu de l'article 
74. Les commentaires comprenaient aussi des proposi­
tions de nouvelles versions de l'article 74, qui visaient à 
limiter les motifs de justification du défaut d'exécution 
et à préciser le lien entre les trois paragraphes de 
l'article. Lors de l'examen de ces propositions, plusieurs 
représentants ont fait leurs les intentions ci-dessus, à 
savoir limiter les motifs d'exonération et les rendre plus 
objectifs. Il a été souligné, à cet égard, qu'il importait 
que seul un obstacle ou un empêchement objectif puis­
sent justifier l'exonération. 

109. Quelques représentants ont émis l'opinion que 
le problème essentiel tenait à l'allocation des risques liés 
aux événements imprévus et que la nouvelle version de 
l'article 74 devrait mentionner le facteur risque. 
D'autres ont reconnu que tel était bien le problème de 
base, mais qu'il serait difficile de l'exprimer clairement 
en termes d'allocation des risques. 

110. Un représentant et un observateur ont émis 
l'opinion que l'article devrait être rédigé en des termes 
indiquant si l'inexécution par la partie qui réclame 
l'exonération constitue une faute; d'autres ont indiqué 
qu'à leur avis le principe de la faute devrait être utilisé 
dans le texte, mais qu'il ne pourrait entrer en jeu que 
s'il se produisait un événement grave constituant un 
empêchement ou un obstacle à l'exécution. 

111. Un observateur a émis l'opinion que toute 
partie qui souhaitait être exonérée de la responsabilité 
de l'inexécution devrait être tenue d'en informer l'autre 
partie. Un autre observateur a souligné qu'il faudrait 
bien préciser, dans la nouvelle version de la disposition, 
que l'exonération ne s'applique qu'à la responsabilité 
des dommages; il ne peut y avoir d'exonération à l'obli­
gation de payer le prix. 

112. Un observateur a souligné qu'il était possible 
que l'article 74 fût invoqué dans des cas où des dom­
mages étaient dus à un vice caché de la chose vendue. 
Cependant, cette interprétation multiplierait considéra­
blement les causes d'exonération que, dans ce domaine 
particulier, la majorité des systèmes juridiques énumè-
rent d'une manière restrictive. Il était donc parvenu à la 
conclusion qu'il conviendrait de prévoir une disposition 
indiquant expressément que l'article 74 ne serait pas 
applicable en cas de dommages causés par un vice 
caché de la chose. 

113. Le Groupe de travail a constitué un groupe de 
rédaction (Groupe de rédaction V) , composé des repré­
sentants du Ghana, de la Hongrie, du Royaume-Uni et 
de l'Union soviétique ainsi que de l'observateur de la 
Norvège, qu'il a chargé de mettre au point une version 
révisée de l'article 74. 

114. Le Groupe de rédaction V a informé le 
Groupe de travail, à sa seizième séance, le 30 janvier 
1974, qu'il n'avait pu se mettre d'accord sur un texte 
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définitif. Il a estimé qu'il fallait étudier plus à fond les 
circonstances dans desquelles une partie peut déclarer le 
contrat résolu (question qui est en partie couverte par 
le paragraphe 3 de l'article 74 de la LUVI) et les 
conséquences qui découleraient de cette résolution. Il a 
demandé, toutefois, que le texte qu'il avait provisoire­
ment adopté ainsi que la variante proposée par un 
observateur soient inclus dans le rapport pour faciliter 
l'examen ultérieur de l'article. 

115. Le Groupe de travail a décidé de faire figurer 
dans son rapport la disposition provisoirement adoptée 
par le Groupe de rédaction V et la variante proposée 
par un observateur. Les textes en sont les suivants : 

A. — Texte de l'article 74 provisoirement adopté 
par le Groupe de rédaction V 

" 1. Lorsqu'une partie n'a pas exécuté une de ses 
obligations conformément au contrat et à la présente 
loi, elle n'est pas responsable des dommages décou­
lant de cette inexécution si elle prouve que, par suite 
de circonstances qui se sont produites sans qu'il y ait 
de sa faute, l'exécution de cette obligation est devenue 
impossible ou a été si radicalement transformée 
qu'elle deviendrait l'exécution d'une obligation tout 
autre que celle qui avait été envisagée au contrat. 
A cette fin, la partie qui n'a pas exécuté sera réputée 
en défaut à moins de prouver qu'elle n'aurait pu 
raisonnablement prendre en considération, éviter ou 
surmonter lesdites circonstances. 

"2. Lorsque l'inexécution par le vendeur est due à 
l'inexécution par un sous-traitant, le vendeur ne sera 
relevé de sa responsabilité que s'il est exonéré en 
vertu des dispositions du paragraphe précédent et 
que le sous-traitant serait lui aussi exonéré si les dis­
positions dudit paragraphe lui étaient appliquées. 

"3 . Lorsque les circonstances visées au paragraphe 
1 du présent article ne doivent produire qu'une inexé­
cution temporaire, l'exonération prévue par le présent 
article cessera de produire ses effets à l'égard de la 
partie qui n'a pas exécuté lorsque l'impossibilité aura 
disparu, à moins que l'exécution requise ne se trouve 
alors si radicalement transformée qu'elle ne devienne 
l'exécution d'une obligation tout autre que celle qui 
avait été envisagée au contrat. 

, "4. La partie qui n'a pas exécuté notifiera à l'autre 
partie l'existence des circonstances qui entravent 
l'exécution au sens des dispositions des paragraphes 
précédents et dans quelle mesure elles l'entravent. Si 
elle ne le fait pas dans un délai raisonnable après 
avoir eu connaissance ou après qu'elle aurait dû avoir 
connaissance de l'existence desdites circonstances, 
elle sera responsable des dommages résultant de cette 
omission." 

B. — Variante 

" 1 . Lorsqu'une partie n'a pas exécuté une de ses 
obligations [conformément au contrat et à la présente 
loi], elle n'est pas responsable [des dommages 
découlant] de cette inexécution si elle prouve que 
celle-ci est due à un empêchement [qui s'est produit 
sans qu'il y ait faute de sa part et qui est] tel qu'il 
ne puisse raisonnablement avoir pu être pris en con­
sidération au moment de la conclusion du contrat, 
ni être évité ou surmonté par la suite. 

"2. Si les circonstances sont telles qu'elles ne 
doivent produire qu'une inexécution temporaire, 
l'exonération ne produira ses effets que pour la durée 
de l'ajournement de l'exécution. La partie intéressée 
sera cependant déchargée définitivement de son obli­
gation si, une fois l'empêchement disparu, l'exécution 
se trouve, par suite de l'ajournement, si radicalement 
transformée qu'elle devienne l'exécution d'une obli­
gation tout autre que celle qui avait été envisagée au 
contrat. 

" 3 . La partie qui n'a pas exécuté notifiera à l'autre 
partie l'existence de l'empêchement et ses effets sur sa 
capacité d'exécuter. Si elle ne le fait pas dans un 
délai raisonnable après avoir eu connaissance ou 
après qu'elle aurait dû avoir eu connaissance de 
l'existence de l'empêchement, elle sera responsable 
des dommages résultant de cette omission. 

"4. L'exonération prévue par le présent article en 
faveur de l'une des parties ne prive pas l'autre partie 
du droit que lui reconnaît quelque autre disposition 
de la présente loi de déclarer le contrat résolu ou 
de réduire le prix, à moins que l'empêchement qui 
a justifié l'exonération n'ait été causé par l'autre 
partie [ou par quelque autre personne dont elle est 
responsable]." 

SECTION III. — RÈGLES COMPLÉMENTAIRES 
EN MATIÈRE DE RÉSOLUTION 

Article 75 
116. Le texte de l'article 75 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1. Lorsque, dans les contrats à livraisons succes­

sives, l'inexécution par l'une des parties d'une obliga­
tion relative à une livraison donne à l'autre partie de 
justes sujets de craindre l'inexécution des obligations 
futures, elle peut, dans un bref délai, déclarer la 
résolution du contrat pour l'avenir. 

"2. L'acheteur peut en outre, dans le même délai, 
déclarer la résolution du contrat pour les livraisons 
futures, pour les livraisons déjà reçues, ou pour les 
unes et les autres, si, en raison de leur connexité, 
ces livraisons n'ont pas d'intérêt pour lui." 
117. Un représentant a rappelé que, comme l'indi­

que le paragraphe 27 de la section I du document 
A/CN.9/WG.2/WP.17/Add.l*, il avait proposé, pour 
aligner cet article sur les dispositions relatives à la con­
travention essentielle, de remplacer le mot "l'inexécu­
tion" par l'expression "une contravention essentielle 
eu égard à". Un autre représentant a noté que la disposi­
tion qui n'autorise la résolution du contrat que si cette 
résolution est déclarée "dans un bref délai" n'est pas 
conforme à la disposition générale sur la résolution 
proposée par le Secrétaire général dans l'article [72 
bis], qui autorise la résolution "dans un délai raison­
nable". Le même représentant a noté que le paragraphe 
1 de l'article 75 risquait d'être sans objet en raison des 
dispositions contenues dans l'article [72 bis]. 

118. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 
75, plusieurs représentants ont estimé qu'il fallait faire 
appel à un critère objectif pour déterminer dans quel 
cas il pouvait y avoir résolution du contrat pour les 

* Annexe III au présent rapport; voir ci-dessous, section 4. 
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livraisons futures. Le critère du manque d'intérêt des 
livraisons pour l'acheteur a été jugé trop subjectif et 
aussi trop strict : même des marchandises extrêmement 
défectueuses peuvent ne pas être sans intérêt. Un repré­
sentant a rappelé qu'il avait proposé (section II du 
document A/CN.9/WG.2/WP.17/Add. 1*) qu'à la 
fin du paragraphe l'expression "ces livraisons n'ont pas 
d'intérêt pour lui" soit remplacée par "ces livraisons 
perdent beaucoup de leur intérêt pour lui". Certains 
représentants ont appuyé cette modification; d'autres ont 
jugé la version originale de la LUVI préférable. Afin 
de rendre le texte plus objectif, un représentant a sug­
géré de remplacer les mots "pour lui" par les mots 
"pour une personne raisonnable de même qualité placée 
dans la situation de l'acheteur". 

119. Un observateur a appelé l'attention sur la 
différence qui existe entre les versions anglaise et 
française de ce paragraphe. Le texte anglais dit "such 
deliveries would be worthless to him", alors que le 
texte français dit "ces livraisons n'ont pas d'intérêt pour 
lui." Le même observateur a estimé que l'idée contenue 
dans la version française devait servir de base à la 
nouvelle formulation. Un représentant a proposé 
d'utiliser l'expression "ces livraisons ne répondent pas 
au but dans lequel elles ont été commandées". Un 
autre a proposé de dire "ces livraisons ne répondent pas 
à leur destination normale". Toutefois, cette dernière 
proposition a soulevé des objections de la part de 
plusieurs représentants. 

120. Un représentant a estimé que la mention des 
livraisons futures au paragraphe 2 pouvait créer une 
confusion car il était déjà question de ces livraisons au 
paragraphe 1 de l'article. Par conséquent, le paragraphe 
2 devait porter uniquement sur les livraisons passées. 

121. Le Groupe de travail a établi un Groupe de 
rédaction (Groupe de rédaction IV) composé des 
représentants des Etats-Unis, de la France, du Ghana, 
de l'Inde et du Japon, ainsi que de l'observateur de la 
CCI, et il a demandé au Groupe de rédaction d'établir 
un projet révisé de l'article 75. Le Groupe de rédaction 
IV a soumis sa proposition au Groupe de travail à sa 
treizième session, le 29 janvier 1974 (voir plus loin 
par. 126). 

122. Un représentant a estimé qu'il n'y avait pra­
tiquement pas de différence entre le texte proposé pour 
l'article 75, qui incorporait la notion de contravention 
essentielle, et l'article 76 et que, par conséquent, l'un 
des deux paraissait superflu. Un autre représentant a 
estimé, toutefois, que les situations envisagées dans ces 
articles étaient différentes. 

123. Un observateur a proposé d'insérer au para­
graphe 2 les mots "pour une livraison donnée ou", 
avant les mots "pour les livraisons futures", et d'ajouter 
à la fin de ce paragraphe les mots "ou à aucune autre 
fin raisonnable pour l'acheteur". La première proposi­
tion a été appuyée par un autre représentant, mais les 
deux propositions se sont heurtées aux objections de 
plusieurs autres représentants. 

124. Certains représentants ont fait observer que 
d'autres articles de la Loi, révisés par le Groupe de 
travail, prévoyaient le droit pour la partie intéressée de 
déclarer la résolution du contrat dans un délai raison­
nable, et ils ont estimé qu'il n'y avait aucune raison de 

prévoir, dans l'article à l'examen, le droit de déclarer 
la résolution "dans un bref délai". 

125. Un observateur a estimé qu'il conviendrait de 
réunir les paragraphes 1 et 2 en les reliant par une 
phrase commençant par les mots : "Elle peut aussi, en 
même temps, déclarer la résolution du contrat p o u r . . . " 

126. Le Groupe de travail a décidé d'adopter l'arti­
cle 75 sous la forme proposée par le Groupe de rédac­
tion, avec de légères modifications concernant l'expres­
sion "dans un bref délai". Le texte adopté se lit comme 
suit : 

" 1. Lorsque, dans les contrats à livraisons succes­
sives, l'inexécution par l'une des parties d'une obliga­
tion relative à une livraison donne à l'autre partie de 
justes sujets de craindre une contravention essentielle 
eu égard à des obligations futures, elle peut, dans un 
délai raisonnable, déclarer la résolution du contrat 
pour l'avenir. 

"2. L'acheteur qui déclare la résolution du con­
trat pour les livraisons futures peut en outre, en 
même temps, déclarer la résolution du contrat pour 
les livraisons déjà reçues si, en raison de leur con-
nexité, ces livraisons ne peuvent être utilisées aux 
fins envisagées par les parties lors de la conclusion 
du contrat." 
127. Le Groupe de travail a décidé, en outre, que 

les articles 73, 75 et 76 constitueraient, à l'intérieur du 
chapitre III de la Loi, une nouvelle section I, intitulée 
"Contravention anticipée", et que cette section serait 
suivie par les dispositions relatives à l'exonération 
(article 74 de la LUVI). 

Article 76 
128. Le texte de l'article 76 de la LUVI est le 

suivant : 
"Lorsque avant la date fixée pour l'exécution il 

est manifeste qu'une partie commettra une contra­
vention essentielle au contrat, l'autre partie peut dé­
clarer la résolution de celui-ci." 
129. Le Groupe de travail a accepté de supprimer 

le mot "fixée" à la première ligne de l'article, conformé­
ment à la proposition formulée au paragraphe 30 du 
document A/CN.9/WG.2/WP.17. 

130. Ce document reproduisait également une pro­
position (paragraphe 31) tendant à revenir au libellé 
initial de cet article dans le projet de 1956. Ce libellé 
prévoyait qu'une partie pouvait déclarer la résolution 
du contrat lorsque l'autre partie "se conduit de façon 
telle qu'elle manifeste sa volonté de commettre une con­
travention essentielle aux conditions du contrat". Cette 
proposition a été appuyée par un représentant, qui s'est 
référé à la théorie de la dénonciation et a déclaré qu'une 
contravention anticipée ne pouvait jamais être établie 
de façon certaine à moins qu'une intention n'ait été 
manifestée en ce sens. Eu égard au perfectionnement 
rapide de la technique et des systèmes de communica­
tion, il n'était pas sans intérêt de restreindre la portée 
de l'article dans le sens proposé au paragraphe 31 du 
document A/CN.9/WG.2/WP.17. Cette proposition a 
soulevé des objections de la part de plusieurs représen­
tants. 

131. Quelques représentants et un observateur ne 
voyaient aucune différence entre le cas où une future 
contravention au contrat serait le résultat d'une dénon-
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dation du contrat et le cas où elle aurait une autre cause, 
par exemple l'incendie des ateliers du fabricant. Un 
représentant à signalé qu'une grande majorité des Etats 
qui avaient participé à la Conférence de La Haye de 
1964 avait voté pour l'élimination du texte de la notion 
d'intention. Toutefois, il pensait que l'article 76 devait 
se limiter au comportement des parties, et il a proposé 
de remplacer les mots "il est manifeste" par "il ressort 
manifestement du comportement des parties". Cette 
proposition a rencontré des objections de la part d'un 
certain nombre de représentants parce qu'elle restrei­
gnait la portée de l'article. Un observateur a proposé 
de remplacer les mots "il est manifeste" par "il ressort 
manifestement du comportement ou de la situation de 
l'une des parties ou des conditions dont dépend l'exécu­
tion de son obligation". 

132. Plusieurs représentants ont exprimé leur avis 
au sujet de l'utilité d'une fusion des articles 76 et 48 
de la LUVI et sur le texte proposé à cet effet par l'un 
des représentants 21. Quelques représentants ont ap­
prouvé en principe cette fusion, mais un observateur a 
déclaré qu'il préférait que les deux articles demeurent 
distincts. 

133. Un observateur a proposé que l'article 76 con­
tienne une disposition selon laquelle la fourniture d'une 
garantie ou d'assurances adéquates d'exécution inter­
dirait de déclarer la résolution du contrat. Quelques 
représentants qui ont fait des observations au sujet de 
cette proposition ont exprimé leur désaccord. 

134. Le Groupe de travail a décidé d'adopter 
l'article 76 de la LUVI avec le changement mentionné 
au paragraphe 129 ci-dessus. L'article adopté se lit 
comme suit : 

"Lorsque, avant la date de l'exécution, il est mani­
feste qu'une partie commettra une contravention* 
essentielle au contrat, l'autre partie peut déclarer la 
résolution de celui-ci." 

Article 77 
135. Le texte de l'article 77 de la LUVI est le 

suivant : 
"Lorsque le contrat est résolu en vertu de l'un des 

deux articles précédents, la partie qui a déclaré la 
résolution peut demander les dommages-intérêts pré­
vus aux articles 84 à 87." 
136. On a fait observer que cet article reprenait 

une règle qui figurait déjà dans les règles générales con­
cernant les sanctions, approuvées par le Groupe de 
travail. 

137. Le Groupe de travail a décidé de supprimer 
l'article 77. Il a également noté qu'à sa quatrième ses­
sion il avait différé l'examen de l'article 48 en attendant 
qu'une décision ait été prise au sujet des articles 75 à 
77. Le Groupe de travail a décidé de supprimer l'arti­
cle 48. 

Article 78 
138. Le texte de l'article 78 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1 . Par la résolution du contrat, les deux parties 

sont libérées de leurs obligations, sous réserve des 
dommages-intérêts qui peuvent être dus. 

21 A/CN.9/WG.2/WP.17, paragraphe 33. 

"2. Si une partie a exécuté le contrat totalement 
ou partiellement, elle peut réclamer la restitution de 
ce qu'elle a fourni. Si les deux parties sont en droit 
d'exiger des restitutions, celles-ci doivent s'opérer 
simultanément." 
139. Un observateur a proposé que le droit du 

vendeur d'exiger la restitution de la chose soit limité 
au cas où le vendeur s'est expressément réservé ce droit 
dans le contrat et que, même dans ce cas, il soit déchu 
de ce droit après l'expiration d'un certain laps de 
temps. Un autre observateur a approuvé que le ven­
deur n'ait le droit de réclamer la restitution de la chose 
que pendant un certain délai, mais il a posé la question 
de savoir si la restitution de la chose pourrait également 
être demandée en cas de faillite de l'acheteur ou lorsque 
la chose aurait été incorporée à des biens qui lui appar­
tiennent. 

140. Plusieurs représentants se sont prononcés con­
tre les propositions susmentionnées. Ils considéraient 
que la partie qui avait exécuté son obligation devait en 
principe pouvoir réclamer la restitution de ce qu'elle 
avait fourni. Il en allait autrement lorsque la chose 
avait été incorporée à un autre bien ou lorsque l'ache­
teur était en faillite; dans ce dernier cas, c'était le droit 
national de l'acheteur qui s'appliquerait. 

141. Un représentant a exprimé son inquiétude 
quant à la solution adoptée dans l'article 78, à savoir 
que, lorsque l'une des parties déclarait la résolution d'un 
contrat qui avait été partiellement exécuté, l'une ou 
l'autre partie pouvait considérer que les prestations 
étaient interdépendantes et exiger le rétablissement in­
tégral de l'état de choses antérieur. Il considérait que le 
United States Vniform Commercial Code, selon lequel 
il y avait une présomption de divisibilité, offrait une 
meilleure solution. 

142. Un autre représentant a fait observer qu'il y 
avait dans une certaine mesure incompatibilité entre les 
dispositions de l'article 78 et celles de l'article 74. Le 
paragraphe 1 de l'article 78 prévoyait que la résolution 
du contrat libère les deux parties de leurs obligations 
"sous réserve des dommages-intérêts qui peuvent être 
dus", alors que l'article 74 prévoyait une exonération 
de paiement de dommages-intérêts. 

143. Un représentant a présenté la proposition sui­
vante en demandant qu'elle soit examinée à une session 
ultérieure du Groupe de travail : 

" 1. Lorsque la résolution du contrat est motivée 
par une contravention essentielle pour laquelle l'arti­
cle 74 ne prévoit pas d'exonération de responsabilité, la 
partie qui a déclaré la résolution est libérée de toutes 
ses obligations au regard du contrat et peut demander 
les dommages-intérêts prévus aux articles . . . 

"2. Lorsque la partie qui a déclaré la résolution 
a exécuté le contrat totalement ou partiellement et 
n'a pas déclaré le contrat résolu pour la part déjà 
exécutée, elle peut exiger de l'autre partie qu'elle 
exécute son obligation correspondant à cette part. Si 
le contrat a été résolu pour cette part, la partie qui a 
déclaré la résolution peut exiger la restitution de ce 
qu'elle a fourni ou payé. Dans l'un et l'autre cas, la 
partie qui a déclaré la résolution peut demander pour 
la part du contrat qui n'a pas été exécutée du fait de 
la contravention les dommages-intérêts prévus aux 
articles... 
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"3 . Si la partie en défaut a, au moment de la 
résolution, exécuté une partie de son obligation, elle 
peut exiger à titre de remise en l'état la valeur de 
cette exécution partielle dans la mesure où cette 
valeur est supérieure à toute créance d'exécution, de 
dommages-intérêts ou de remise en l'état de l'autre 
partie." 
144. Le Groupe de travail a décidé de remettre à 

sa prochaine session sa décision définitive sur l'article 
78. 

Article 79 
145. Le texte de l'article 79 de la LUVI est le 

suivant : 
" 1 . L'acheteur perd son droit de déclarer la 

résolution lorsqu'il lui est impossible de restituer la 
chose dans l'état où il l'a reçue. 

"2. L'acheteur peut cependant déclarer la réso­
lution : 

"a) Si la chose ou une partie de la chose a péri 
ou est détériorée par suite du défaut qui justifie la 
résolution; 

"b) Si la chose ou une partie de la chose a péri 
ou est détériorée en conséquence de l'examen prescrit 
à l'article 38; 

"c) Si l'acheteur, avant la découverte du défaut 
de conformité, a consommé ou transformé une partie 
de la chose conformément à l'usage normal; 

"d) Si l'impossibilité de restituer la chose ou de 
la restituer dans l'état où il l'a reçue n'est pas due à 
son fait ou au fait d'une personne dont il est respon­
sable; 

"e) Si la détérioration ou la transformation est 
sans importance." 
146. Les membres du Groupe de travail sont con­

venus d'adopter les propositions énoncées au para­
graphe 41 du document A/CN.9/WG.2/WP.17, ten­
dant à insérer après le mot "résolution", au paragraphe 
1 de l'article, le membre de phrase "ou d'exiger du 
vendeur le délivrance d'une chose de remplacement" et 
dé remanier le membre de phrase liminaire du para­
graphe 2 de la manière suivante : "Cependant, le para­
graphe précédent ne s'applique pas." Les membres du 
Groupe de travail sont également convenus de modifier 
comme suit l'alinéa c du paragraphe 2 : "Si l'acheteur, 
avant le moment où il a découvert ou aurait dû dé­
couvrir le défaut de conformité, a vendu une partie de 
la chose dans le cadre d'une opération commerciale 
courante ou a consommé ou transformé une partie de 
la chose conformément à l'usage normal." 

147. Un représentant a appelé l'attention sur la 
proposition reproduite au paragraphe 45 du document 
A/CN.9/WG.2/WP. 17. Cette proposition a toutefois 
rencontré une opposition de la part de quelques repré­
sentants, qui ont considéré qu'elle ne prévoyait pas les 
cas dans lesquels la chose avait péri ou s'était détériorée 
de par sa nature même. Il a été proposé de résoudre 
cette difficulté en ajoutant à la fin de l'alinéa d les mots 
"ou à la nature même de la chose", mais cette proposi­
tion a également soulevé des objections parce que cette 
addition élargissait par trop la portée de l'exception. On 
a fait observer que l'alinéa d du paragraphe 2, auquel 
s'appliquait la proposition, était destiné à prévoir le cas 

où la chose présentait un vice au moment de la remise 
et où le droit de l'acheteur de déclarer la résolution 
était présumé même si la chose avait péri avant la 
découverte du vice. 

148. Plusieurs représentants ont été d'avis que la 
différence de libellé entre le texte proposé et celui du 
paragraphe 1 de l'article risquait d'être une source de 
confusion; pour cette raison et d'autres qui ont été 
mentionnées ci-dessus, l'alinéa d devait être maintenu 
tel quel. Le représentant de la France a réservé sa 
position sur l'alinéa d du paragraphe 2 jusqu'à l'adop­
tion définitive du chapitre VI relatif au transfert des 
risques. 

149. Un représentant a proposé la suppression de 
l'alinéa e pour tenir compte de la décision prise par le 
Groupe de travail de supprimer le paragraphe 2 de 
l'article 33. Cette proposition a été appuyée par un 
autre représentant mais a rencontré une opposition de 
la part de quelques observateurs. 

150. Le Groupe de travail a décidé d'adopter pour 
l'article 79 le libellé suivant : 

" 1 . L'acheteur perd son droit de déclarer la 
. résolution ou d'exiger du vendeur la délivrance d'une 

chose de remplacement lorsqu'il lui est impossible de 
restituer la chose dans l'état où il l'a reçue. 

"2. Cependant, le paragraphe précédent ne s'ap­
plique pas : 

"a) Si la chose ou une partie de la chose, a péri 
ou est détériorée par suite du défaut qui justifie la 
résolution; 

"b) Si la chose ou une partie de la chose a péri 
ou est détériorée en conséquence de l'examen pres­
crit à l'article 38; 

"c) Si l'acheteur, avant le moment où il a dé­
couvert, ou aurait dû découvrir le défaut de con­
formité, a vendu une partie de la chose dans le cadre 
d'une opération commerciale courante ou a con­
sommé ou transformé une partie de la chose con­
formément à l'usage normal; 

"d) Si l'impossibilité de restituer la chose ou de 
la restituer dans l'état où il l'a reçue n'est pas due à 
son fait ou au fait d'une personne dont il est respon­
sable; 

"e) Si la détérioration ou la transformation est 
sans importance." 
151. Un représentant a proposé que, puisque l'arti­

cle 79 traitait d'un problème qui était propre à l'ache­
teur, le Groupe de travail envisage, lors de la deuxième 
lecture de la Loi, de placer cet article dans le chapitre 
III. Il a également proposé qu'au même moment le 
Groupe de travail envisage de remanier l'article 79 de 
la façon suivante : 

" 1 . Lorsque l'acheteur a pris livraison de la 
chose ou d'une partie de la chose sur laquelle porte 
le contrat et découvre ultérieurement un défaut de 
conformité qui justifie la résolution, l'acheteur est 
déchu du droit de déclarer la résolution de cette 
partie du contrat s'il est dans l'impossibilité de resti­
tuer la chose dans l'état où il l'a reçue. 

"2. Texte du paragraphe 2 de l'article 79, adopté 
par le Groupe de travail (voir par. 146 ci-dessus). 

"3 . Article 80 de la LUVI," 
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Article 80 
152. Le texte de l'article 80 de la LUVI est le 

suivant : 
"L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer la 

résolution du contrat en vertu de l'article précédent 
conserve tous les autres droits que lui reconnaît la 
présente loi." 
153. Plusieurs avis ont été émis quant à l'utilité de 

cet article. 
154. Le Groupe de travail a décidé de maintenir 

cet article, avec l'addition mentionnée au paragraphe 
50 du document A/CN.9/WG.2/WP.17. L'article 
adpoté se lit comme suit : 

"L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer la 
résolution du contrat ou d'exiger du vendeur la 
délivrance d'une chose de remplacement en vertu de 
l'article précédent conserve tous les autres droits que 
lui reconnaît la présente loi." 

Article 81 
155. Le texte de l'article 81 de la LUVI est le 

suivant ; 
" 1 . Lorsque le vendeur doit restituer le prix, il 

doit aussi les intérêts de ce prix, au taux fixé par 
l'article 83, à compter du jour du paiement. 

"2. L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de 
tout profit ou avantage qu'il a retiré de la chose : 

"a) Lorsqu'il doit la restituer en tout ou en 
partie; 

"b) Lorsqu'il est dans l'impossibilité d'en res­
tituer tout ou partie et que néanmoins le contrat est 
résolu." 
156. Le Groupe de travail a décidé d'adopter cet 

article avec la modification mentionnée au paragraphe 
54 du document A/CN.9/WG.2/WP.17. L'article 
ainsi adopté se lit comme suit : 

" 1 . Lorsque le vendeur doit restituer le prix, il 
doit aussi les intérêts de ce prix, au taux fixé par 
l'article 83, à compter du jour du paiement. 

"2. L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de 
tout profit ou avantage qu'il a retiré de la chose : 

"a) Lorsqu'il doit la restituer en tout ou en 
partie; 

"b) Lorsqu'il est dans l'impossibilité d'en resti­
tuer tout ou partie et que, néanmoins, il a exercé son 
droit de déclarer la résolution du contrat ou d'exiger 
du vendeur la délivrance d'une chose de remplace­
ment." 

SECTION IV. RÈGLES COMPLÉMENTAIRES 
EN MATIÈRE DE DOMMAGES-INTÉRÊTS 

Article 82 
157. Le texte de l'article 82 de la LUVI est le sui­

vant : 
"Lorsque le contrat n'est pas résolu, les dom­

mages-intérêts pour une contravention au contrat 
commise par une partie sont égaux à la perte subie 
et au gain manqué par l'autre partie. Ces dommages-
intérêts ne peuvent être supérieurs à la perte subie 
et au gain manqué que la partie en défaut aurait dû 
prévoir lors de la conclusion du contrat, en con­
sidérant les faits qu'elle connaissait ou aurait dû con­

naître comme étant des conséquences possibles de la 
contravention au contrat." 
158. La discussion relative à cet article a porté 

essentiellement sur le projet figurant au paragraphe 57 
du document A/CN.9/WG.2/WP.17. La plupart des 
représentants et des observateurs qui ont pris la parole 
dans cette discussion ont appuyé le projet proposé, 
avec parfois certaines modifications. 

159. Plusieurs représentants ont estimé que, dans 
de texte de la LUVI comme dans le texte proposé, la 
limitation du montant des dommages-intérêts qui pou­
vait être réclamé pour une contravention au contrat ne 
constituait pas une solution équitable dans tous les cas. 
La plupart des orateurs ont reconnu, toutefois, qu'il 
fallait fixer certaines limites aux dommages indirects. 
Des avis différents ont été exprimés sur la question de 
savoir si le principe de la prévisibilité contenu à la fois 
dans le texte de la LUVI et dans le texte proposé 
était suffisamment objectif. 

160. Un représentant a proposé de supprimer le 
paragraphe 2 du projet proposé. 

161. Un représentant a rappelé les observations 
figurant au paragraphe 58 du document A/CN.9/ 
WG.2/WP.17 concernant la version française de 
l'article. Un observateur a noté que l'absence de toute 
référence au gain manqué pouvait provoquer des 
doutes également dans le texte anglais. 

162. Le Groupe de travail a décidé de constituer 
un groupe de rédaction (Groupe de rédaction VI) 
composé des représentants de la France, de la Hongrie, 
de l'Inde, du Japon, du Mexique, de l'Union soviétique 
et de l'observateur de la Norvège, et il a demandé au 
Groupe de rédaction d'établir un texte révisé de l'article 
82. 

163. Le Groupe de rédaction VI a soumis sa propo­
sition au Groupe de travail à sa 16e séance, le 31 jan­
vier 1974. 

164. Les représentants du Brésil et de l'Union 
soviétique ont estimé que la limitation des dommages-
intérêts prévue dans la deuxième phrase du projet 
proposé n'était pas nécessaire et ils se sont réservé le 
droit de revenir sur cette question à un stade ultérieur. 

165. Le Groupe de travail a pris note des réserves 
énoncées au paragraphe 164 et il & décidé d'adopter 
le texte proposé par le Groupe de rédaction VI. Le 
texte adopté se lit comme suit : 

"Les dommages-intérêts pour une contravention 
au contrat commise par une partie sont égaux à la 
perte subie et au gain manqué par l'autre partie par 
suite de la contravention. Ces dommages-intérêts ne 
peuvent être supérieurs à la perte subie et au gain 
manqué que la partie en défaut avait prévus ou 
aurait dû prévoir lors de la conclusion du contrat en 
considérant les faits qu'elle connaissait ou aurait dû 
connaître comme étant des conséquences possibles 
de la contravention au contrat." 

Article 83 
166. Le texte de l'article 83 de la LUVI est le sui­

vant : 
"Lorsque la contravention au contrat consiste en 

un retard dans le paiement du prix, le vendeur aura 
droit en tous cas, sur les sommes non payées, à des 
intérêts moratoires à un taux égal au taux officiel 
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d'escompte du pays où il a son établissement ou, 
à défaut d'établissement, sa résidence habituelle, 
augmenté de 1 p. 100." 
167. Après avoir examiné les propositions figurant 

au paragraphe 61 du document A/CN.9/WG.2/ 
WP.17, le Groupe de travail a décidé d'adopter l'article 
83 tel quel. 

Article 84 
168. Le texte de l'article 84 de la LUVI est le sui­

vant : 
" 1 . En cas de résolution du contrat, lorsque la 

chose a un prix courant, les dommages-intérêts sont 
égaux à la différence entre le prix prévu au contrat 
et le prix courant au jour où le contrat est résolu. 

"2. Pour le calcul des dommages-intérêts prévus 
à l'alinéa précédent, le prix courant à prendre en 
considération est celui du marché dans lequel la 
transaction a eu lieu, ou s'il n'y a pas de tel prix 
courant, ou si son application est peu appropriée, le 
prix du marché qui peut raisonnablement le rem­
placer, eu égard aux différences dans les frais de 
transport de la chose." 

169. La plupart des représentants et des observa­
teurs qui ont pris la parole ont centré leurs observations 
sur la méthode d'évaluation des dommages. Plusieurs 
d'entre eux ont été d'avis que la partie en défaut devait 
compenser la perte effectivement subie par l'autre partie 
et mettre ainsi la partie lésée dans la situation dans 
laquelle elle se serait trouvée si le contrat avait été 
dûment exécuté, indépendamment de la question de 
savoir si le montant du dédommagement s'en trouvait 
plus élevé que s'il avait été calculé comme le prévoyait 
l'article 89. On a fait observer qu'en vertu de l'article 
86, qui se référait au manque à gagner, la partie lésée 
pouvait aussi demander des dommages-intérêts pour 
tout dommage encouru par suite de la contravention au 
contrat. 

170. Plusieurs représentants ont appuyé la proposi­
tion, figurant au paragraphe 63 du document A/CN.9/ 
WG.2/WP. 17, tendant à remplacer, dans le paragraphe 
1 de l'article 84, l'expression "au jour où le contrat 
est résolu" par "au jour où la délivrance a eu lieu ou 
aurait dû avoir lieu". Ils ont fait observer que ce libellé 
éliminait toute possibilité de spéculation, ce que ne 
faisait pas le libellé actuel de la LUVI, qui laissait à la 
partie lésée toute latitude de déclarer le contrat résolu 
à un moment où les conditions du marché lui étaient 
plus favorables. 

171. Plusieurs représentants ont appuyé la solution 
proposée dans la LUVI; d'autres ont proposé des 
formules différentes. Plusieurs représentants ont 
proposé de rédiger l'article 84 de manière à indiquer 
expressément que la partie lésée avait la faculté d'invo­
quer indifféremment l'article 84 ou l'article 82. Un 
représentant, qu'un autre a appuyé, a estimé qu'il fallait 
faire une distinction entre les cas où le contrat est 
résolu avant le jour convenu pour la délivrance et les 
cas où il l'est après ce jour. Un autre représentant a 
proposé que les dommages-intérêts soient calculés sur 
la base du "prix courant au jour où les dommages-
intérêts sont effectivement versés". 

172. Un représentant a fait observer que l'expres­
sion "prix courant" employée dans le texte pourrait 

poser des problèmes d'interprétation dans le cas des 
choses qui né sont pas cotées sur le marché. 

173. Un représentant, a exprimé l'opinion que 
l'objet de l'article était de donner des directives géné­
rales sur là manière dé calculer les dommages-intérêts. 
Tel n'a pas été l'avis d'un observateur pour lequel 
l'article contenait des dispositions de fond sur le 
montant maximum des dommages-intérêts. 

174. Le Groupe de travail a décidé de constituer un 
groupe de rédaction (Groupe de rédaction VII) , com­
posé des représentants de l'Autriche, du Brésil, des 
Etats-Unis et du Japon, qu'il a chargé d'élaborer un 
projet de texte pour cet article. 

175. Le Groupe de rédaction VII a soumis sa 
proposition au Groupe de travail à sa quinzième séance, 
le 30 janvier 1974. 

176. Le Groupe de travail a décidé d'adopter le 
texte proposé par le Groupe de rédaction, ave une 
légère modification suggérée par certains représentants. 
Le texte adopté est le suivant : 

" 1 . En cas de résolution du contrat, la partie 
qui demande des dommages-intérêts peut invoquer 
les dispositions de l'article 82 ou, lorsque la chose a 
un prix courant, obtenir la différence entre le prix 
prévu au contrat et le prix courant au jour où le 
contrat est résolu. 

"2. Pour le calcul des dommages-intérêts prévus 
au paragraphe 1 du présent article, le prix courant à 
prendre en considération est celui du lieu où la déli­
vrance de la chose doit être effectuée ou, s'il n'y a 
pas un tel prix courant, le prix en un autre lieu qui 
peut être un prix de remplacement raisonnable, eu 
égard aux différences dans les frais de transport de 
la chose." 

Article 85 
177. L'article 85 de la LUVI se lit comme suit : 

"Si l'acheteur a procédé à un achat de remplace­
ment ou le vendeur à une vente compensatoire d'une 
manière raisonnable, ils peuvent obtenir la différence 
entre le prix du contrat et le prix de l'achat de 
remplacement ou de la vente compensatoire." 
178. Un représentant, appuyé par d'autres, a fait 

observer qu'il était important que cet article prévoie 
non seulement la manière dont l'achat de remplacement 
ou la vente compensatoire devait être effectué mais 
également la période pendant laquelle cette opération 
devait être accomplie. Il a donc proposé d'ajouter à la 
fin de l'article le membre de phrase suivant : "si l'ache­
teur a procédé à un achat de remplacement ou le 
vendeur à une vente compensatoire d'une manière 
raisonnable et dans un délai raisonnable après la réso­
lution". 

179. Quelques représentants ont exprimé l'avis que 
l'article 85 n'était pas nécessaire et devait être sup­
primé parce que l'application aux cas particuliers visés 
dans cet article d'autres articles énonçant les règles 
générales en matière de dommages-intérêts conduirait 
à la même solution que celle que prévoyait l'article 85. 
La suppression de cet article a toutefois rencontré une 
opposition,' parce que les dispositions qu'il contenait 
étaient importantes du point de vue pratique et 
évitaient d'avoir à procéder à une interprétation difficile 
d'autres articles pour aboutir à la même solution. 
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180. Plusieurs représentants ont signalé l'étroite 
relation qui existe entre les articles 82 à 89 et ils ont 
proposé que ces articles soient examinés conjointement. 

181. Le Groupe de travail a prié le Groupe de 
rédaction créé pour l'examen de l'article 84 22: de ré­
diger un projet d'article 85, compte tenu des observa­
tions et propositions faites par des représentants au 
sujet de cet article. 

182. Le Groupe de rédaction VII a présenté sa 
proposition au Groupe de travail, à sa quinzième 
séance, le 30 janvier 1974. Le Groupe de travail a 
décidé d'adopter le texte présenté par le Groupe de 
rédaction avec des modifications mineures. Le texte 
adopté se lit comme suit : 

"Si le contrat est résolu et si, d'une manière raison­
nable et dans un délai raisonnable après la résolu­
tion, l'acheteur a procédé à un achat de remplace­
ment ou le vendeur à une vente compensatoire, ils 
peuvent, au lieu de demander des dommages-intérêts 
en vertu des articles 82 ou 84, obtenir la différence 
entre le prix du contrat et le prix de l'achat de 
remplacement ou de la vente compensatoire." 

Article 86 
183. Le texte de l'article 86 de la LUVI est le sui­

vant : 
"Les dommages-intérêts prévus aux deux articles 

précédents peuvent être majorés de tous frais raison­
nables effectivement encourus par suite de l'inexécu­
tion ou portés au montant de toute perte effective­
ment subie et tout gain manqué que la partie en 
défaut aurait dû prévoir lors de la conclusion du 
contrat, en considérant les faits qu'elle connaissait 
ou aurait dû connaître comme étant des consé­
quences possibles de la contravention au contrat." 
184. Plusieurs représentants ont demandé que 

l'article soit supprimé, estimant que l'article 82, tel qu'il 
avait été modifié, le rendait superflu. 

185. Le Groupe de travail a décidé de supprimer 
cet article. 

Article 87 • 
186. Le texte de l'article 87 de la LUVI est le sui­

vant : 
"Si la chose n'a pas de prix courant, les dom­

mages-intérêts sont calculés selon les règles de 
l'article 82." v 

187. Le Groupe de travail a décidé de supprimer 
cet article. 

» 
Article 88 

188. Le texte de l'article 88 de la LUVI est le sui­
vant : 

"La partie qui invoque la contravention au contrat 
est tenue de prendre toutes les mesures raisonnables 
afin de diminuer la perte subie. Si elle néglige de le 
faire, l'autre partie peut demander la réduction des 
dommages-intérêts." 
189. Un représentant a proposé de supprimer cet 

article; d'autres ont estimé qu'il était utile et qu'il 
devrait être retenu. 

22 Voir le paragraphe 174 ci-dessus. 

190. Plusieurs modifications de forme ont été propo­
sées. Il a été allégué qu'il appartenait au juge de décider 
quelles mesures la partie lésée pouvait raisonnablement 
prendre pour diminuer la perte et qu'il ne fallait donc 
pas faire figurer le mot "toutes" devant "les mesures 
raisonnables". Une autre proposition, qui a rallié de 
nombreux suffrages, visait à remplacer les mots "toutes 
les mesures raisonnables" par "des mesures raisonnables 
eu égard aux circonstances". Une autre encore tendait 
à ce que les mots "y compris le manque à gagner" 
soient ajoutés dans le texte s'il y était maintenue une 
référence à la "perte". Enfin, il a été proposé d'ajouter 
le membre de phrase "égal à la perte qui aurait pu 
raisonnablement être évitée" à la fin de l'article. 

191. Le Groupe de travail a chargé le Groupe de 
rédaction qu'il avait constitué pour examiner l'article 
84 (Groupe de rédaction VII) 23 d'examiner aussi 
l'article 88 et de préparer un projet de texte pour cet 
article. 

192. Le Groupe de rédaction VII a soumis sa 
proposition au Groupe de travail à sa quinzième séance, 
le 30 janvier 1974. (Voir plus haut le paragraphe 194.) 

193. Se référant au texte proposé par le Groupe de 
rédaction, un représentant a proposé de remplacer, 
dans le texte anglais, les mots "réduction in the dam­
ages in the amount which. . ." par "réduction in the 
amount of damages which. . ." (sans objet en français). 

194. Le Groupe de travail a décidé d'adopter le 
texte proposé par le Groupe de rédaction VII. Le texte 
adopté est le suivant : 

"La partie qui invoque la contravention au contrat 
est tenue de prendre des mesures raisonnables eu 
égard aux circonstances afin de diminuer la perte 
subie y compris par le manque à gagner du fait de 
la contravention. Si elle néglige de le faire, l'autre 
partie peut demander une réduction des dommages-
intérêts égale à la partie de la perte qui aurait dû 
être évitée." 

Article 89 
195. Le texte de l'article 89 de la LUVI est le sui­

vant : 
"En cas de dol ou de fraude, les dommages-

intérêts seront déterminés par les règles applicables 
aux contrats de vente non régis par la présente loi." 
196. Plusieurs observations ont été faites quant à 

l'utilité de cet article. Ceux qui penchaient pour sa sup­
pression ont noté que la loi nationale s'appliquerait 
même en l'absence de cet article. On a également ex­
primé l'avis que, si l'article était supprimé, il faudrait 
introduire dans la loi une disposition expresse stipulant 
que les dispositions de la loi s'entendent sans préjudice 
des règles de droit interne en cas de dol ou de fraude. 

197. Plusieurs représentants ont déclaré qu'ils ap­
prouvaient quant au fond la proposition figurant au 
paragraphe 73 du document A/CN.9/WG.2/WP.17. 
Un représentant a fait observer que, dans la pratique, 
cet article soulevait la question de la validité du contrat, 
qui ne relevait pas du champ d'application de la loi. 
Il a également noté que les questions de dol et de vali­
dité des contrats étaient des questions d'ordre public, 
régies par des dispositions impératives du droit interne. 

23 Voir le paragraphe 174 ci-dessus. 
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198. Lé Groupe de travail a décidé de conserver 
tel quel l'article 89 de la LUVI. 

199. Sur la base d'une proposition d'un observa­
teur, le Groupe de travail a également décidé dé sup­
primer les sous-titres dans la section IV du chapitre V 
de la LUVI. 

SECTION V. — FRAIS 

Article 90-
200. Le texte de l'article 90 de la LUVI est le 

suivant : 
"Les frais de délivrance de la chose sont à la 

/charge>'du vendeur; tous les frais postérieurs à la 
délivrance sont à la charge de l'acheteur." 
201. Après avoir discuté de la nécessité de cet 

article et de ses rapports avec les usages du commerce 
international, le Groupe de travail a décidé de le sup­
primer."; 

SECTION VI. — GARDE DE LA CHOSE 

Articles 91 à 95 , 
202. Lé-texte des articles 91 à 95 de la LUVI est 

le suivant :! 

"Article 91 
"Lorsque l'acheteur tarde à prendre livraison de la 

chose ou à payer le prix, le vendeur est tenu de 
prendre les mesures raisonnables pour assurer la 
conservation de la chose; il a le droit de retenir 
celle-ci jusqu'à ce qu'il ait été indemnisé par l'ache­
teur de ses dépenses raisonnables," 

"Article 92 
" 1 . Lorsque la chose a été reçue par l'acheteur 

et que celui-ci entend la refuser, il doit prendre les 
mesures raisonnables pour assurer sa conservation; il 
a le droit de retenir celle-ci jusqu'à ce qu'il ait été 
indemnisé par le vendeur de ses dépenses raison­
nables. 

"2. Lorsque la chose expédiée à l'acheteur a été 
mise à sa disposition au lieu de destination et que 
l'acheteur entend la refuser, il doit en prendre pos-
sesion pour le compte du vendeur pourvu que cela 
puisse être fait sans paiement du prix et sans incon­
vénients ou frais déraisonnables. Cette disposition 
n'est pas applicable lorsque le vendeur est présent 
au lieu de destination, ou lorsqu'il existe en ce lieu 
une personne ayant qualité pour prendre la chose en 
charge pour son compte." 

"Article 93 
"La partie qui doit prendre des mesures pour 

assurer la conservation de la chose peut la déposer 
dans les magasins d'un tiers aux frais de l'autre 
partie, pourvu que les frais qui doivent en résulter 
ne soient pas déraisonnables." 

"Article 94 
" 1 . La partie qui, dans les cas prévus aux articles 

91 et 92, doit prendre des mesures pour assurer la 
conservation de la chose peut la vendre par tous 
moyens appropriés, si l'autre partie a retardé dérai­
sonnablement l'acceptation ou la reprise de la chose 

ou le paiement des frais de conservation, pourvu 
qu'elle lui ait donné un avis de son intention de 

• vendre; 
"2. La partie qui vend la chose peut retenir du 

produit de la vente un montant égal aux frais raison­
nables de conservation et de vente de la chose, et 
elle doit transmettre le surplus à l'autre." 

"Article 95 
"Lorsque, dans les cas prévus aux articles 91 et, 

92, la chose est sujette à une perte ou à une détério­
ration rapide ou lorsque sa gardé entraînerait des 
frais déraisonnables, la partie à qui incombe la con­
servation est tenue de faire vendre la chose cqhimè 
il est prévu à l'article précédent." 
203. A propos de l'article 91, un représentant a dit 

que cet article n'était utile que dans les cas où la pro­
priété avait été transférée avant la livraison. 

204. Un autre représentant a noté que le droit de 
refuser la chose prévu à l'article 92 n'avait pas été 
défini et que cette notion n'avait pas été utilisée 
jusque-là dans la loi. 

205. Le Groupe de travail a décidé d'adopter les 
articles 91 à 95 de la LUVI sans aucune modification. 

CHAPITRE VI. — TRANSFERT DES RISQUES 

206. Le Groupe de travail a divisé en trois l'exa­
men du chapitre VI de la LUVI relatif au transfert des 
risques (art. 96 à 101); il a examiné successivement : 
1) la disposition liminaire énoncée à l'article 96; 2) 
un groupe de trois articles de fond interdépendants (art. 
97 à 99); et 3) les deux derniers articles (art. 100 et 
101). 

Article 96 
207. Le texte de l'article 96 de la LUVI est le 

suivant : 
"Lorsque les risques sont transférés à l'acheteur, 

celui-ci est tenu de payer le prix nonobstant la perte 
ou la détérioration de la chose, à moins que ces 
événements ne soient dus au fait du vendeur ou 
d'une personne dont il est responsable." 
208. Le Groupe de travail a examiné la question de 

savoir s'il fallait maintenir cet article ou le considérer 
comme superflu et le supprimer. 

209. D'une part, il a été jugé que la disposition 
selon laquelle l'acheteur est tenu de payer le prix 
"nonobstant la perte ou la détérioration de la chose" 
une fois que les risques lui ont été transférés énonçait 
une conséquence évidente du transfert des risques et 
qu'elle était donc superflue. L'attention a été appelée 
sur l'article 35 tel que l'a approuvé le Groupe de travail. 
Il a été fait observer en outre que l'article semblait 
vouloir donner une définition du risque de perte sans 
y parvenir vraiment, 

210. D'autre part, on a fait valoir que si la règle 
énoncée à l'article 96 pouvait sembler évidente aux 
juristes habitués à utiliser la loi uniforme, il pourrait 
être utile, pour d'autres, qu'elle soit énoncée dans le 
chapitre VI. La plupart des représentants ont été d'avis 
que l'article 96 devait être maintenu. Un représentant a 
émis l'opinion qu'il devrait être placé après les articles 
97 à 99. 



48 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1974, vol. V 

211. Un représentant a posé la question de savoir 
s'il fallait retenir le dernier membre de phrase con­
cernant la perte ou la détérioration due au fait du ven­
deur "ou d'une personne dont il est responsable". Ce 
principe était en effet implicite tout au long de la loi 
uniforme; l'énoncer séparément dans certains cas ris­
quait de faire douter qu'il soit généralement applicable. 
Le Groupe de travail a conclu que cela soulevait une 
question sur laquelle il devrait se pencher lors de la 
dernière lecture du projet. 

212. Le Groupe de travail a décidé d'approuver 
l'article 96 mais d'ajourner sa décision définitive sur le 
membre de phrase "ou d'une personne dont il est 
responsable" jusqu'à une session ultérieure. 

Articles 97 à 99 
213. Le Groupe de travail a examiné en même 

temps les dispositions de trois articles connexes — les 
articles 97 à 99. Ces articles se lisent comme suit : 

"Article 97 
" 1 . Les risques sont transférés à l'acheteur à 

compter de la délivrance de la chose effectuée dans 
les conditions prévues au contrat et à la présente loi. 

"2. Au cas de remise d'une chose non conforme 
au contrat, les risques sont transférés à l'acheteur à 
compter de la remise effectuée, abstraction faite de 
la non-conformité de la chose, dans les conditions 
prévues au contrat et à la présente loi, lorsque l'ache­
teur n'a ni déclaré la résolution du contrat ni de­
mandé le remplacement de la chose." 

"Article 98 
" 1 . Lorsque la remise de la chose est retardée du 

fait d'une contravention de l'acheteur à ses obliga­
tions, les risques sont transférées à l'acheteur à 
compter de la dernière date où, sans cette contraven­
tion, la remise aurait pu être effectuée conformément 
au contrat. 

"2. Lorsque la vente porte sur des choses de 
genre, le retard de l'acheteur ne lui transfère les 
risques que si le vendeur a mis à part des choses 
manifestement réservées pour l'exécution du contrat 
et lui a expédié un avis l'en informant. 

"3 . Lorsque les choses de genre sont de nature 
telle que le vendeur ne puisse pas en mettre une 
partie de côté en attendant que livraison ait été prise 
par l'acheteur, il suffira que le vendeur ait accompli 
tous les actes qui sont nécessaires pour que l'ache­
teur soit mis dans la possibilité de prendre livraison." 

"Article 99 
" 1 . Si la vente a pour objet une chose en cours 

de voyage par mer, les risques sont assumés par 
l'acheteur à partir du moment de la remise de la 
chose au transporteur. 

"2. Si, au moment de la conclusion du contrat, 
le vendeur savait ou aurait dû savoir que la chose 
avait péri ou avait été détériorée, les risques conti­
nuent à lui incomber jusqu'au moment de la conclu­
sion du contrat." 
214. Dans son rapport sur les questions que posent 

les chapitres IV à VI de la loi uniforme, le Secrétaire 
général a examiné les dispositions du chapitre VI de 
la LUVI en se référant tout particulièrement à la décision 

prise par le Groupe de travail, à sa troisième session, 
de supprimer la définition de la "délivrance" à l'article 
19 de la LUVI24 . Il a proposé, au paragraphe 76 de ce 
rapport, de réviser et de regrouper les articles ci-dessus. 
Il a proposé, notamment, que les risques soient trans­
férés lorsque la chose est "remise" à l'acheteur ou à un 
transporteur; il a examiné la question de l'attribution 
des risques de perte compte tenu, notamment, de la 
question de savoir laquelle des deux parties, suivant la 
pratique commerciale courante, bénéficie le plus vrai­
semblablement de la protection effective d'une assu­
rance pour la chose \( par. 70 à 73 ) . 

215. Le Groupe de travail a examiné la question 
de savoir si le transfert des risques devait reposer sur 
la notion de "délivrance" de la chose ou de "remise" 
de la chose à l'acheteur. Certains représentants préfé­
raient prendre comme notion de base la notion de "dé­
livrance" et ont dit que les règles en matière de risques 
figurant au chapitre VI devaient être formulées par 
référence au règles relatives à la "délivrance" énoncées 
à l'article 20. A leur avis, l'article 20 constituait une 
bonne définition de la notion de "délivrance"; on a dit, 
d'autre part, que l'article 20 définissait les obligations 
du vendeur en matière d'exécution et qu'on pouvait 
considérer, en vertu de cet article, que le vendeur 
s'était acquitté de ses obligations, même si l'acheteur 
n'avait jamais pris physiquement possession de la chose. 

216. Certains délégués ont contesté la clarté de la 
notion de "remise" de la chose; on a dit que le fait de 
mettre la chose à la disposition de l'acheteur dans les 
locaux du vendeur pouvait être considéré comme une 
"remise" de la chose. On a fait observer, en réponse, que 
le mot "remise" avait été utilisé dans divers articles de 
la LUVI et dans le texte de l'article 20 approuvé par le 
Groupe de travail, et qu'il avait été bien entendu que 
ce terme désignait un transfert de possession par lequel 
l'acheteur ou le transporteur prenait possession de la 
chose. Certains représentants ont déclaré que la Loi 
uniforme devait être claire sur ce point afin d'attribuer 
le risque de perte à la partie en la possession et la puis­
sance de laquelle la chose se trouvait et qui bénéficiait 
le plus vraisemblablement de la protection effective 
d'une assurance pour la chose. On a envisagé l'utilisa­
tion de certaines expressions qui seraient plus claires 
sur ce point, telles que "retrait" de la chose. 

217. A la lumière de ces débats, un représentant a 
proposé un projet d'articles qui a servi de base aux 
délibérations ultérieures du Groupe de travail. Ce 
projet était le suivant : 

"Article 97 
" 1 . Dans le cas où le contrat implique un trans­

port de la chose, les risques sont transférés à l'ache­
teur à compter de la remise de la chose au transpor­
teur pour transmission à l'acheteur. 

"2. Le paragraphe 1 s'applique également lors­
que, au moment de la conclusion du contrat, la 
chose est déjà en cours de voyage. Toutefois, si le 
vendeur savait ou aurait dû savoir, à ce moment-là, 
que la chose avait péri ou avait été détériorée, les 
risques continuent à lui incomber jusqu'au moment 
de la conclusion du contrat. 

•^A/CH.9fwà.ï/-WPA9,chap; III, par. 64 h 105; vpir 
ci-dessous, section 5. 
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"Article 98 
" 1 . Dans les cas non visés par l'article 97, les 

risques sont transférés à l'acheteur à compter du 
moment où la chose est mise à sa disposition et où 
il la retire. 

"2. Le paragraphe 1 s'applique également en 
cas de délivrance d'une chose non conforme au con­
trat lorsque l'acheteur n'a ni demandé la délivrance 
de choses nouvelles ni déclaré la résolution du 
contrat. 

"3 . Lorsque la chose a été mise à la disposition 
de l'acheteur, mais que celui-ci ne l'a pas retirée ou 
qu'il l'a retirée tardivement et que ce fait constitue 
une contravention au contrat, les risques sont trans­
férés à l'acheteur à compter de la dernière date où, 
sans cette contravention, il aurait pu retirer la 
chose." 
218. Le Groupe de travail a examiné l'article 97 

de la proposition reproduite ci-dessus, relatif au trans­
fert des risques lorsque le contrat implique un trans­
port de la chose. Il a été noté que le paragraphe 1 
combinait les dispositions des articles 19, paragraphe 
2, et 97, paragraphe 1, de la LUVI. 

219. On a fait observer que le paragraphe 1 était 
incompatible avec la définition de certains termes com­
merciaux importants; ainsi, la définition du terme 
"C.A.F." que donnaient les Incoterms prévoyait que le 
transfert des risques avait lieu lorsque la marchandise 
passait le bastingage du navire. On a suggéré que, 
compte tenu de l'importance de. ces termes commer­
ciaux, le paragraphe 1 devrait contenir une référence 
expresse aux usages, qui pourrait par exemple être 
formulée comme suit : "sous réserve de l'article 9". En 
revanche, plusieurs représentants ont fait valoir que la 
Loi uniforme donnait effet aux dispositions du contrat 
(art. 5) et aux usages (art. 9 ) ; en le rappelant dans 
certains cas particuliers, on risquait de mettre en doute 
le principe général. 

220. Le Groupe de travail a approuvé le para­
graphe 1 de l'article 97 de la proposition reproduite 
ci-dessus. 

221. Pour ce qui est du paragraphe 2, il a noté que 
la proposition était une révision de l'article 99 de la 
LUVI. 

222. Le Groupe de travail a approuvé la première 
phrase du paragraphe 2 du projet d'article 97 reproduit 
ci-dessus. 

223. Des problèmes se sont posés au sujet de la 
deuxième phrase, qui traite des cas où le vendeur, au 
moment du contrat, savait ou aurait dû savoir que la 
chose avait été perdue ou détériorée. On a dit que, dans 
ces conditions, il serait injuste de permettre que les 
risques soient transférés à l'acheteur au moment de la 
conclusion du contrat, alors que les circonstances pou­
vaient être qualifiées de dolosives. En outre, le contrat 
ayant été établi alors que les marchandises étaient en 
cours de transport, la disposition soulèverait de difficiles 
problèmes de preuve quant à la question de savoir à 
quel moment au cours du transport la détérioration 
s'était poursuivie. L'attention a été appelée sur le texte 
remanié du paragraphe 3 de l'article 97 figurant dans 
le rapport du Secrétaire général (par. 76) 25, selon 

25 Annexe IV au présent rapport, reproduite ci-dessous, sec­
tion 5. 

lequel, dans ces circonstances, les risques continuent 
d'incomber ait vendeur à moins qu'il n'ait informé 
l'acheteur de la perte de la chose ou de sa détérioration. 

224. Le Groupe de travail a ensuite examiné l'arti­
cle 98, qui traite des contrats n'impliquant pas un trans­
port de la chose. Au paragraphe 1, la disposition selon 
laquelle les risques sont transférés à l'acheteur à 
compter du moment où la chose "est mise à sa disposi­
tion et où il la retire" a retenu l'attention. Certains 
délégués ont estimé qu'il serait plus clair de parler de 
la "rerriise" de la chose et que parler de la mise de la 
chose à la disposition de l'acheteur pourrait prêter 
inutilement à confusion, car l'acheteur pouvait difficile­
ment "retirer" la chose sans que celle-ci ait été mise à 
sa disposition. D'autres délégués ont préféré le libellé 
proposé parce qu'il évitait les problèmes, exposés ci-
dessus, que posait la "remise" de la chose. Le Groupe 
de travail a approuvé le paragraphe 1. 

225. Le paragraphe 2 traitait des effets du défaut 
de conformité de la chose au moment du transfert des 
risques et de la possibilité pour l'acheteur de déclarer 
la résolution du contrat après la perte ou la destruction 
de choses non conformes. On a noté que le fait de 
placer ce paragraphe dans l'article 98 rendait ses dis­
positions inapplicables dans les cas où le contrat im­
pliquait un transport de la chose (art. 97). Il a été 
décidé que ce résultat inintentionnel pouvait être évité 
en consacrant au problème un nouvel article (art. 98 
bis). 

226. Le paragraphe 3 traite des effets du retard 
apporté par l'acheteur à prendre livraison de la chose. 
Le mot "date" a été remplacé par "moment". Avec 
cette modification, le paragraphe a été approuvé. 

227. Le Groupe de travail a décidé de compléter 
les dispositions ci-dessus par un nouvel article libellé 
comme le paragraphe 2 de l'article 98 de la LUVI con­
cernant les contrats relatifs aux choses de genre. Le 
texte de cet article, qui a été proposé par un Observa­
teur et approuvé par le Groupe de travail, est le sui­
vant : 

"Lorsque le contrat porte sur des choses non in­
dividualisées, les risques ne sont en aucun cas trans­
férés à l'acheteur tant que les choses n'ont pas été 
manifestement individualisées pour l'exécution du 
contrat et que l'acheteur n'en a pas été informé." 
228. Quelques représentants ont été d'avis que les 

mots "la vente porte sur des choses non individualisées" 
n'étaient peut-être pas assez clairs. 

229. Certains ont émis l'opinion que ce chapitre 
devrait comprendre un article traitant expressément 
du transfert des risques lorsque la chose est détenue 
par un tiers — un dépositaire ou un entreposeur, par 
exemple. D'autres ont estimé qu'une telle disposition 
était inutile et ne servirait qu'à compliquer le texte. Il 
a été décidé de ne pas inclure de disposition de cette 
nature pour le moment. 

230. Le Groupe de travail a décidé de constituer 
un groupe de rédaction (Groupe de rédaction VIII) , 
composé des représentants de l'Autriche, des Etats-
Unis, de la Hongrie et du Japon, qu'il a chargé de 
rédiger : a) un projet de disposition concernant la 
situation visée à la deuxième phrase du paragraphe 2 
de l'article 97 — "le vendeur savait ou aurait dû 
savoir . . . que la chose avait péri ou avait été dété-
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riorée", (voir plus haut, par. 223) —et b) un nouvel 
article sur la question visée au paragraphe 225 ci-
dessus. 

231. Le Groupe de rédaction VIII a présenté ses 
propositions au Groupe de travail à sa dix-huitième 
séance, le 31 janvier 1974. Ces propositions con­
sistaient en : a) une révision de la deuxième phrase 
du paragraphe 2 de l'article 97; b) une phrase ajoutée 
au paragraphe 2 de l'article 98; c) un nouvel article 
98 bis. Ces propositions ont été incorporées au texte 
des articles 97, 98 et 98 bis, de la manière suivante : 

"Article 97 
" 1 . Dans le cas où lé contrat implique un trans­

port de la chose, les risques sont transférés à 
l'acheteur à compter de la rémise de la chose au 
transporteur pour transmission à l'acheteur. 

"2. Le paragraphe 1 s'applique également lors­
que, au moment de la conclusion du contrat, la 
chose est déjà en cours de voyage. Toutefois, si le 
vendeur savait ou aurait dû savoir, à ce moment-là, 
que la chose avait péri ou avait été détériorée, les 
risques de la perte ou de la détérioration continuent 
à lui incomber, à moins qu'il n'ait informé l'ache­
teur de ce fait." 

"Article 98 
" 1 . Dans les cas non visés par l'article 97, les 

risques sont transférés à l'acheteur à compter du 
moment où la chose est mise à sa disposition et ou il 
là retire. 

"2. Lorsque la chose a été mise à la disposition 
de l'acheteur mais que celui-ci ne l'a pas retirée ou 
qu'il l'a retirée tardivement et que ce fait constitue 
une contravention au contrat, les risques sont trans­
férés à l'acheteur à partir du dernier moment où 
celui-ci aurait pu, en retirant la chose, éviter de com­
mettre une contravention au contrat. Toutefois, 
lorsque le contrat se rapporte à la vente de choses 
non encore individualisées, la chose ne sera réputée 
avoir été mise à la disposition de l'acheteur que 
lorsqu'elle aura été manifestement individualisée aux 
fins du contrat et que l'acheteur aura été informé de 
cette individualisation." 

"Article [98 bis] 
" 1 . Lorsque la chose n'est pas conforme au con­

trat et que ce défaut de conformité constitue une 
contravention essentielle, les risques ne passent pas 
à l'acheteur tant que celui-ci a le droit de déclarer la 
résolution du contrat. 

"2. Lorsque la contravention essentielle au con­
trat ne consiste pas en un défaut de conformité de la 
chose, les risqués ne passent pas à l'acheteur pour ce 
qui est de la perte ou de la détérioration résultant de 
cette contravention." 
232. La première proposition impliquait un 

remaniement du paragraphe 2 de l'article 97 (deuxième 
phrase), qui traite du cas où le vendeur savait ou 
aurait dû savoir que la chose avait péri ou avait été 
détériorée. Le libellé proposé a été approuvé par le 
Groupe de travail. 

233. La deuxième proposition tendait à ajouter une 
phrase au paragraphe 2 de l'article 98, afin de prévoir 

le cas où la chose n'avait pas été individualisée au 
moment de la formation du contrat. L'addition proposée 
par le Groupe de rédaction reprenait sous une forme 
plus explicite une disposition précédemment adoptée 
par le Groupe de travail en tant que nouvel article (voir 
le paragraphe 227 ci-dessus); selon la proposition du 
Groupe de rédaction^ la disposition prévoyant le cas des 
choses non individualisées ne ferait plus l'objet d'un 
nouvel article, mais s'inscrirait dans le contexte de 
l'article 98, qui traitait des cas où le contrat n'impliquait 
pas un transport de la chose et où les risques de perte 
en cas de retard de la part de l'acheteur pouvaient 
passer à l'acheteur alors que la chose était restée en 
la possession du vendeur. 

234. Un observateur a proposé que la disposition 
concernant les choses non individualisées soit conservée 
dans un article distinct afin que la règle relative à 
l'individualisation et à la notification s'applique égale­
ment aux cas impliquant un transport. Cette proposition 
a été rejetée, parce que, entre autres raisons, une dis­
position de cette nature aurait des répercussions sur 
le transfert des risques en cas de remise de la chose au 
transporteur; dans certains éas, l'avis d'expédition 
pouvait, tout à fait régulièrement, n'être donné à 
l'acheteur que quelque temps après la remise au trans­
porteur et le commencement du voyage; énoncer en 
règle que les risques de perte n'étaient transférés qu'au 
moment de la notification soulèverait des problèmes 
pratiques de preuve pour ce qui était du moment auquel 
le dommage s'était produit en cours de voyage. On a 
également fait observer que iïormalement le remise au 
transporteur constituait une identification de la chose. 

235. Un représentant a proposé que la dernière 
phrase du paragraphe 2 de l'article 98 devienne un 
paragraphe 3 distinct, après suppression du mot "Toute­
fois". Un observateur a proposé que les mots "indivi­
dualisée aux fins du contrat" dans la phrase mentionnée 
ci-dessus soient remplacés par les mots "individualisée 
pour l'exécution du contrat". 

236. Un observateur a proposé d'ajouter à l'article 
98 le paragraphe 4 suivant : 

"4. Lorsque le moment est venu de délivrer la 
chose et que la délivrance est effectuée (conformé­
ment à l'article 20) par la mise de la chose à la 
disposition de l'acheteur à son établissement ou à 
l'établissement d'un tiers, les risques passent de ce 
fait à l'acheteur." 

237. L'observateur qui a présenté cette proposition 
a déclaré que la disposition proposée serait subordon­
née aux dispositions de l'article suivant, quit faisait de 
l'individualisation une condition supplémentaire du 
transfert des risques. La disposition proposée visait, 
entre autres cas, celui où la chose était déposée auprès 
d'un tiers ou destinée à être manufacturée par un tiers. 

238. La proposition ci-dessus a rencontré une 
opposition de la part de quelques représentants parce 
qu'elle était trop imprécise. Un représentant a toutefois 
accepté la proposition, sous réserve que les mots "à 
l'établissement d'un tiers" soient remplacés par "à 
l'entrepôt d'un tiers en accord avec l'acheteur". Un 
autre représentant a exprimé l'avis que, dans la proposi­
tion, la notion de "tiers" était trop large. Le Groupe 
de travail est arrivé à la conclusion qu'il ne pourrait pas 
prendre de décision sur cette proposition à la session en 
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cours. Quelques représentants ont exprimé l'avis que 
la proposition traitait d'un problème important et 
qu'elle devait être examinée à un stade ultérieur. 

239. Le nouvel article [98 bis] proposé par le 
Groupe de rédaction traitait des effets d'une contra­
vention au contrat de la part du vendeur sur le transfert 
des risques à l'acheteur. Il a été noté que les deux para­
graphes de l'article reconnaissaient à la contravention 
essentielle un effet différent suivant qu'il s'agissait : 
1) du défaut de conformité de la chose; ou 2) d'autres 
types de contraventions (tels que le retard, une expédi­
tion défectueuse ou autre défaut d'exécution analogue). 
Certains représentants ont appuyé cette proposition; 
d'autres ont noté que la proposition était originale et 
intéressante et qu'elle méritait d'être examinée plus 
avant, mais ils ont hésité à donner leur approbation 
dans le temps imparti. 

240. Un observateur a noté que la question dont 
traitait l'article [98 bis] avait déjà été réglée par le para­
graphe 2, a, de l'article 79, et le bien-fondé de l'inter­
prétation donnée de cette disposition a été contesté par 
deux représentants. La question a également été posée 
de savoir si les utilisateurs de la loi verraient la relation 
existant entre le chapitre VI et l'article 79. L'observa­
teur susmentionné a proposé le texte suivant pour 
l'article [98 bis] : "Lorsque le vendeur n'a pas exécuté 
les obligations découlant du contrat de vente et de la 
présente loi, les dispositions des articles 97 et 98 ne 
portent pas atteinte aux sanctions dont l'acheteur dis­
pose du fait du défaut d'exécution," 

241. Le Groupe de travail a décidé : 
a) D'adopter l'article 97 proposé par le Groupe de 

rédaction (par. 231 ci-dessus); 
b) D'adopter l'article 98 (par. 231 ci-dessus), sauf 

la dernière phrase du paragraphe 2, qui serait examinée 
à la session suivante; 

c) D'ajourner sa décision définitive sur le texte 
proposé pour le nouvel article [98 bis] à sa prochaine 
session; 

d) De ne pas incorporer dans la loi le nouvel article 
sur les choses non individualisées précédemment adopté 
(par. 227 ci-dessus). 

Articles 99 à 101 de la LUVI 
242. Le texte des articles 99 à 101 de la LUVI est 

le suivant : 

"Article 99 
" 1 . Si la vente a pour objet une chose en cours 

de voyage par mer, les risques sont assumés par 

l'acheteur à partir du moment de la remise de la 
chose au transporteur. 

"2. Si, au moment de la conclusion du contrat, 
le vendeur savait ou aurait dû savoir que la chose 
avait péri ou avait été détériorée, les risques con­
tinuent à lui incomber jusqu'au moment de la con­
clusion du contrat." 

"Article 100 
"Si, dans un cas prévu à l'article 19, alinéa 3, le 

vendeur, au moment d'adresser l'avis ou le document 
spécifiant la chose, savait ou aurait dû savoir que la 
chose avait péri ou avait été détériorée après la 
remise au transporteur, les risques continuent à 
incomber au vendeur jusqu'au moment où il a 
adressé l'avis ou le document," 

"Article 101 
"Le transfert des risques n'est pas nécessairement 

lié à la stipulation d'une clause relative aux frais." 
243. On a fait observer que certaines des disposi­

tions de ces articles avaient été reprises ;ans des articles 
approuvés par le Groupe de travai! et que d'autres 
étaient inutiles et sans intérêt. 

244. Le Groupe de travail a décidé de supprimer 
les articles 99 à 101 de la LUVI. 

III. Travaux futurs 
245. Après un débat sur ce point et compte tenu 

des propositions relatives aux méthodes de travail 
figurant dans le document A/CN.9/WG.2/L.1, le 
Groupe de travail a décidé : 

a) De prier le Secrétariat de faire distribuer aux 
représentants des Etats membres du Groupe de travail 
et aux observateurs qui avaient assisté à la session, 
avant le 15 mars 1974, le texte de la Loi uniforme tel 
qu'il avait été adopté ou dont l'adoption avait été 
différée jusqu'à plus ample examen; 

b) De prier les représentants des Etats membres et 
les observateurs qui avaient assisté à la session d'adres­
ser au Secrétariat leurs observations et propositions sur 
le texte, si possible d'ici le 31 août 1974; 

c) De prier le Secrétariat, compte tenu des observa­
tions et propositions adressées par les représentants 
avant la date susmentionnée, de rédiger une étude sur 
les questions non réglées, en proposant éventuellement 
des solutions, et de faire distribuer l'étude aux membres 
du Groupe de travail avant le 30 novembre 1974; 

d) De tenir la sixième session du Groupe de travail, 
du 10 au 21 février 1975, sous réserve de l'approbation 
de la Commission. 

2. — Texte révisé de la loi uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels : dispositions que 
le Groupe de travail de la vente internationale des objets mobiliers corporels a approuvées pendant ses cinq 
premières sessions ou renvoyées à une session ultérieure pour nouvel examen (A/CN.9/87, annexe I) * 
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Chapitre I. — Domaine d'application de la loi 

Article 1 
1. La présente loi est applicable aux contrats de 

vente d'objets mobiliers corporels passés entre des 
parties ayant leur établissement dans des Etats 
différents : 

a) Lorsque ces Etats sont des Etats contractants; ou 
b) Lorsque les règles du droit international privé 

mènent à l'application de la loi d'un Etat contractant. 
2. [Il n'est pas tenu compte du fait que les parties 

ont leur établissement sur le territoire d'Etats différents 
lorsque le fait ne ressort ni du contrat, ni de tran­
sactions antérieures entre les parties, ni de renseigne­
ments donnés par elles à un moment quelconque avant 
la conclusion ou lors de la conclusion du contrat.] 

3. La présente loi est également applicable lors­
qu'elle a1 été choisie comme loi du contrat par les 
parties. 

Article 2 
1. La présente loi ne régit pas les ventes : 
a) D'objets mobiliers corporels qui, par leur nature 

ou le nombre sur lequel porte le contrat, sont habituel­
lement achetés par un particulier pour un usage person­
nel, familial ou domestique, à moins qu'il ne ressorte 
du contrat [de transactions antérieures entre les parties, 
ou de renseignements donnés par elles à un moment 
quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion 
du contrat], qu'ils sont achetés pour un usage différent; 

b) Aux enchères; 
c) Sur saisie ou de quelque autre manière par 

autorité de justice. 
2. La présente loi ne régit pas davantage les ventes : 
a) De Valeurs mobilières, effets de commerce et 

monnaies; 
b) De navires, bateaux de navigation intérieure et 

aéronefs [immatriculés ou devant être immatriculés]; 
c) D'électricité. 

Article 3 
1. [La présente loi ne régit pas les contrats où les 

obligations des parties sont d'une manière importante 
autres que la délivrance d'objets mobiliers corporels et 
le paiement de leur prix.] 

2. Sont assimilés aux ventes, au sens de la présente 
loi, les contrats de livraison d'objets mobiliers corporels 
à fabriquer ou à produire, à moins que la partie qui 
commande la chose n'ait à fournir une partie essentielle 
des éléments nécessaires à cette fabrication ou produc­
tion. 

Article 4 
Aux fins de la présente loi : 
à) [Lorsqu'une partie a des établissements dans 

plus d'un Etat, on prendra en considération son établis­
sement principal, à moins qu'un autre établissement 
n'ait une relation plus étroite avec le contrat et son 
exécution, eu égard aux circonstances connues des par­
ties ou envisagées par elles au moment de la conclusion 
du contrat]; 

b) Si une partie n'a pas d'établissement; sa rési­
dence habituelle sera prise en considération; 

c) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil 
ou commercial des parties ou du contrat ne seront pris 
en considération; 

d) On entend par le terme "Etat contractant" un 
Etat qui est partie à la Convention datée du . . . se 
référant à . . . et qui a adopté la présente loi sans 
aucune restriction [déclaration] qui empêcherait l'appli­
cation de la loi au contrat; 

e) Les Etats ne seront pas considérés comme Etats 
différents si une déclaration à cet effet a été faite en 
vertu de l'article [II] de la Convention du . . . portant 
. . . et qu'elle reste en vigueur. 

Article 5 
Les parties peuvent exclure l'application de la pré­

sente loi ou déroger à l'une quelconque de ses disposi­
tions. 

Article 6 
(Cette disposition est devenue le paragraphe 2 de 

l'article 3.) 

Article 7 
(Cette disposition est devenue l'alinéa c de l'ar­

ticle 4.) 
Article 8 

La présente loi régit exclusivement les obligations 
que le contrat de vente fait naître entre le vendeur et 
l'acheteur. Sauf exception formelle, elle ne concerne 
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notamment pas la formation du contrat, ni les effets de 
celui-ci sur la propriété de la chose vendue, ni sa 
validité ou celle des clauses qu'il renferme, non plus 
que celle des usages. 

Chapitre II. — Dispositions générales 

Article 9 
1. [Les parties sont liées par les usages auxquels 

elles se sont référées expressément ou tacitement et par 
les habitudes qui se sont établies entre elles.] 

2. [Sont considérés comme des usages auxquels les 
parties sont réputées s'être tacitement référées tous 
usages dont lesdites parties ont connaissance et qui, 
dans le commerce international, sont largement connus 
et régulièrement observés par les parties à des contrats 
de même type, ou tous usages dont les parties devraient 
avoir connaissance parce qu'ils sont largement connus 
dans le commerce international et régulièrement ob­
servés par les parties à des contrats de même type.] 

3. [En cas de contradiction avec la présente loi, 
ces usages l'emportent, sauf volonté contraire des 
parties.] 

4. [En cas d'emploi de termes, clauses ou formu­
laires usités dans le commerce, leur interprétation se 
fait selon le sens que les milieux commerciaux intéres­
sés acceptent largement, et ont l'habitude de leur 
attacher, sauf volonté contraire des parties.] 

Article 1Q 
[Une contravention au contrat est considérée comme 

essentielle pour l'application de la présente loi, toutes 
les fois que la partie en défaut a su ou aurait dû savoir, 
lors de la conclusion du contrat, qu'une personne 
raisonnable de même qualité placées dans la situation 
de l'autre partie n'aurait pas conclu le contrat si elle 
avait prévu cette contravention et ses effets.] 

Article 11 
Lorsqu'un acte doit, en vertu de la présente loi, être 

accompli dans un "bref délai", il sera accompli dans un 
délai aussi court que pratiquement possible dans les 
circonstances. 

Article 12 
(Supprimé.) 

Article 13 
(Supprimé.) 

Article 14 
Les communications prévues par la présente loi 

doivent être faites par les moyens usuels dans les cir­
constances. 

Article 15 
[Aucune forme n'est prescrite pour le contrat de 

vente. Il peut être prouvé notamment par témoins.] 

Article 16 
Lorsque, selon les règles de la présente loi, une partie 

a le droit d'exiger de l'autre l'exécution d'une obliga­
tion, un tribunal ne sera tenu de prononcer l'exécution 
en nature ou de faire exécuter un jugement prononçant 
l'exécution en nature qu'en conformité des dispositions 

de l'article VII de la Convention du 1er juillet 1964 
portant loi uniforme sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels. 

Article 17 
[Pour l'interprétation et l'application des dispositions 

de la présente loi, on tiendra compte de son caractère 
international et de la nécessité de promouvoir l'uni­
formité [dans son application et son interprétation].] 

Chapitre III. — Obligations du vendeur 

Article 18 
Le vendeur s'oblige, dans les conditions prévues au 

contrat et à la présente loi, à effectuer la délivrance, à 
remettre les documents s'il y a lieu et à transférer la 
propriété. 

SECTION I. — DÉLIVRANCE DE LA CHOSE 
[ET REMISE DES DOCUMENTS] 

Article 19 
(Supprimé.) 

SOUS-SECTION 1. — OBLIGATIONS DU VENDEUR 
QUANT À LA DATE ET AU LIEU DE LA DÉLIVRANCE 

Article 20 
La délivrance s'effectue : 
a ) Lorsque le contrat de vente implique un transport 

de la chose, par la remise de la chose au transporteur 
pour transmission à l'acheteur; 

b) Lorsque, dans les cas non visés au précédent 
alinéa, le contrat porte sur un corps certain ou sur une 
chose de genre qui doit être prélevée sur une masse 
déterminée ou qui doit être fabriquée ou produite et 
que les parties savaient que la chose se trouvait ou 
devait être fabriquée ou produite en un lieu particulier 
au moment de la conclusion du contrat, par la mise de 
la chose à la disposition de l'acheteur en ce lieu; 

c) Dans tous les autres cas, par la mise de la chose 
à la disposition de l'acheteur au lieu où le vendeur 
avait, lors de la conclusion du contrat, son établisse­
ment ou à défaut d'établissement, sa résidence 
habituelle. 

Article 21 
1. Si le vendeur est tenu de délivrer la chose à 

un transporteur, il doit conclure, aux conditions et par 
les moyens usuels, les contrats nécessaires pour que le 
transport soit effectué jusqu'au lieu prévu. Lorsque la 
chose n'est pas manifestement destinée à l'exécution du 
contrat par l'apposition d'une adresse ou tout autre 
moyen, le vendeur doit envoyer à l'acheteur un avis de 
l'expédition et, le cas échéant, quelque document 
spécifiant la chose. 

2. Si le vendeur n'est pas obligé de souscrire lui-
même une assurance de transport, il doit fournir à 
l'acheteur, sur la demande de ce dernier, tout renseigne­
ment nécessaire à la conclusion de cette assurance. 

Article 22 
Le vendeur doit délivrer la chose : 
a) Lorsqu'une date est fixée ou déterminable par 

convention ou résulte des usages à cette date; 
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b) Lorsqu'une période (tel mois, telle saison) est 
fixée ou determinable par convention ou résulte des 
usages, à une date, dans les limites de cette période, 
choisie par le vendeur, à moins qu'il ne résulte des cir­
constances que c'est à l'acheteur de choisir cette date; 

c) Dans tous les autres cas, dans un délai raison­
nable après la conclusion du contrat. 

Article 23 
Lorsque le vendeur est tenu par le contrat ou les 

usages de remettre les documents se rapportant à la 
chose, il doit s'acquitter.de cette obligation au moment 
et au lieu déterminés par le contrat ou par les usages. 

Articles 24 à 32 
(Incorporés aux articles 41 à 47.) 

SOUS-SECTION 2 . OBLIGATIONS DU VENDEUR 
QUANT À LA CONFORMITÉ DE LA CHOSE 

Article 33 
1. Le vendeur doit livrer une chose dont la 

quantité, la qualité et le type répondent à ceux qui 
sont expressément stipulés au contrat, dont le contenant 
ou le conditionnement correspondent à celui qui est 
expressément stipulé au contrat et, à moins qu'il n'y ait 
à cet égard incompatibilité avec le contrat, 

a) Qui convienne aux usages auxquels serviraient 
habituellement des choses du même type; 

b) Qui convienne à toute fin particulière qui a été 
portée expressément ou tacitement à la connaissance 
du vendeur lors de la conclusion du contrat, à moins 
qu'il ne résulte des circonstances que l'acheteur ne s'en 
est pas remis à la compétence ou à l'appréciation du 
vendeur ou qu'il n'était pas raisonnable de sa part de 
le faire; 

c) Qui possède les qualités d'une chose que le 
vendeur a présentée à l'acheteur comme échantillon ou 
modèle; 

d) Dont le contenant ou le conditionnement soit 
celui qui est habituellement utilisé pour les choses de 
ce type. 

2. Le vendeur n'est pas responsable d'un défaut 
de conformité au regard des alinéas a à d du paragraphe 
précédent qu'au moment de la conclusion du contrat 
l'acheteur connaissait ou ne pouvait pas ignorer. 

Article 34 
(Supprimé.) 

Article 35 
1. Le vendeur est responsable, conformément au 

contrat et à la présente loi, du défaut de conformité 
qui existe au moment du transfert des risques, même 
si ce défaut n'apparaît qu'ultérieurement. [Cependant, 
si par suite d'une déclaration de résolution ou d'une 
demande de remplacement, le transfert des risques ne 
s'opère pas, la conformité se détermine d'après l'état 
de la chose au moment où, si la chose avait été con­
forme au contrat, les risques auraient été transférés.] 

2. Le vendeur est également responsable du défaut 
de conformité qui survient après le moment indiqué au 
paragraphe 1 du présent article et qui est imputable à 
l'inexécution de l'une quelconque des obligations du 
vendeur, y compris un manquement à une garantie 

expresse selon laquelle la chose doit rester propre à 
son usage normal ou à un usage spécial ou conserver 
des qualités ou particularités spécifiées pendant une 
certaine période. 

Article 36 
(Incorporé à l'article 33.) 

Article 37 
En cas de délivrance anticipée, le vendeur conserve, 

jusqu'à la date à laquelle la délivrance doit intervenir, 
le droit de délivrer soit la partie ou la quantité man­
quantes, soit de nouvelles choses conformes au contrat, 
ou de réparer le défaut des choses délivrées, pourvu 
que ces opérations ne causent à l'acheteur ni incon­
vénients ni frais déraisonnables. Toutefois, l'acheteur 
conserve le droit de réclamer les dommages-intérêts 
prévus à l'article 82. 

Article 38 
1. L'acheteur doit examiner la chose ou la faire 

examiner dans un bref délai. 
2. En cas de transport de la chose, l'examen peut 

être retardé jusqu'à son arrivée au lieu de destination. 
3. Si la chose est réexpédiée par l'acheteur sans 

qu'il ait eu raisonnablement la possibilité de l'exa­
miner et que le vendeur ait, lors de la conclusion du 
contrat, connu ou dû connaître la possibilité d'une telle 
réexpédition, l'examen peut être retardé jusqu'à 
l'arrivée de la chose à sa nouvelle destination. 

Article 39 
1. L'acheteur est déchu du droit de se prévaloir 

d'un défaut de conformité s'il ne l'a pas dénoncé au 
vendeur dans un délai raisonnable à partir du moment 
où il l'a constaté ou aurait dû le constater. Cependant, 
s'il apparaît ultérieurement un défaut qui ne pouvait pas 
être décelé par l'examen prévu à l'article précédent, 
l'acheteur peut encore s'en prévaloir, à condition qu'il 
en donne avis au vendeur dans un délai raisonnable 
après sa découverte. [L'acheteur est toujours déchu du 
droit de se prévaloir d'un défaut de conformité s'il ne 
l'a pas dénoncé dans un délai de deux ans à compter 
du jour de la remise de la chose, sauf clause de garantie 
couvrant ce défaut pour une période (plus longue) 
(différente).] 

2. En dénonçant le défaut de conformité, l'acheteur 
doit en préciser la nature. 

3. Au cas où une communication mentionnée à 
l'alinéa 1 a été adressée par lettre, télégramme ou tout 
autre moyen approprié, le fait qu'elle ait été retardée 
ou ne soit pas arrivée à destination ne prive pas l'ache­
teur du droit de s'en prévaloir. 

Article 40 
Le vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions 

des articles 38 et 39 lorsque le défaut de conformité 
porte sur des faits qu'il connaissait ou ne pouvait pas 
ignorer et qu'il n'a pas révélés. 

SECTION II. — [SANCTIONS EN CAS DE CONTRAVENTION 
AU CONTRAT PAR LE VENDEUR] 

Article 41 
1. Lorsque le vendeur n'a pas exécuté l'une quel­

conque des obligations résultant pour lui du contrat de 
vente et de la présente loi, l'acheteur peut : 
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a) Exercer les droits prévus aux articles 42 à 46; 
b) Obtenir les dommages-intérêts prévus à l'article 

82 ou aux articles 84 à 87. 
2. En aucun cas, le vendeur ne peut demander à un 

juge ni à un arbitre de lui accorder un délai de grâce. 

Article 42 
1. L'acheteur a le droit d'exiger du vendeur l'exécu­

tion du contrat dans la mesure où l'exécution en nature 
pourrait être ordonnée par le tribunal en vertu de son 
propre droit pour des contrats de vente semblables non 
régis par la loi uniforme, à moins que l'acheteur n'ait 
agi de manière incompatible avec l'exercice de ce droit, 
que ce soit en déclarant la résolution du contrat con­
formément à l'article 44, en réduisant le prix conformé­
ment à l'article 45, [ou en faisant savoir au vendeur 
qu'il réparerait le défaut de conformité]. 

2. Cependant, en cas de défaut de conformité de 
la chose au contrat, l'acheteur ne peut exiger du 
vendeur la délivrance de choses nouvelles en remplace­
ment que lorsque le défaut de conformité constitue une 
contravention essentielle au contrat et a été dénoncé 
dans un bref délai. 

Article 43 
Lorsque l'acheteur exige du vendeur l'exécution du 

contrat, il peut fixer, pour la livraison ou pour l'achève­
ment de la réparation ou l'exécution de toute autre 
obligation, un délai supplémentaire d'une durée raison­
nable. Lorsque le vendeur n'a pas exécuté son obliga­
tion à l'expiration du délai supplémentaire ou, si l'ache­
teur n'a fixé aucun délai, à l'expiration d'un délai d'une 
durée raisonnable, ou lorsque le vendeur, avant l'expi­
ration du délai fixé ou, le cas échéant, d'un délai d'une 
durée raisonnable, déclare qu'il n'exécutera pas son 
obligation, l'acheteur peut se prévaloir de toute sanc­
tion ou de tout moyen de réparation mis à sa disposi­
tion par la présente loi. 

Article [43 bis] 
1. Le vendeur peut, même après la date de la 

délivrance, réparer tout manquement à ses obligations, 
à condition que cela n'entraîne pas un retard consti­
tuant une contravention essentielle au contrat et ne 
cause à l'acheteur ni inconvénients ni frais déraison­
nables, à moins que l'acheteur n'ait déclaré la résolu­
tion du contrat conformément à l'article 44 ou n'ait 
réduit le prix conformément à l'article 45 [ou à moins 
qu'il n'ait fait savoir au vendeur qu'il réparerait lui-
même le défaut de conformité]. 

2. Lorsque le vendeur demande à l'acheteur de lui 
notifier la décision qu'il a prise en vertu du paragraphe 
précédent, et que l'acheteur ne lui répond pas dans un 
délai d'une durée raisonnable, le vendeur peut exécuter 
le contrat sous réserve de le faire avant l'expiration du 
délai qu'il a indiqué dans sa demande ou, s'il n'a 
indiqué aucun délai, avant l'expiration d'un délai d'une 
durée raisonnable. Lorsque le vendeur avise l'acheteur 
qu'il exécutera le contrat avant l'expiration d'un délai 
déterminé, il est présumé demander à l'acheteur de lui 
notifier sa décision conformément au présent para­
graphe. 

Article 44 
1. L'acheteur peut, en adressant une notification à 

cet effet au vendeur, déclarer la résolution du contrat : 

a) Lorsque l'inexécution par le vendeur de l'une 
quelconque des obligations résultant pour lui du contrat 
de vente et de la présente loi constitue une contra­
vention essentielle au contrat, ou 

b) Lorsque le vendeur n'a pas délivré la chose à 
l'expiration du délai supplémentaire fixé par l'acheteur 
conformément à l'article 43. 

2. L'acheteur est déchu du droit de déclarer la 
résolution du contrat s'il n'adresse pas au vendeur une 
notification à cet effet avant l'expiration d'un délai 
d'une durée raisonnable : 

a) Lorsque le vendeur n'a pas délivré la chose [ou 
remis les documents] à la date convenue, dès lors que 
l'acheteur a été informé que la chose a été délivrée [ou 
les documents remis] tardivement ou que le vendeur 
lui a demandé de lui notifier sa décision conformément 
à l'article [43 bis, par. 2]; 

b) Dans tous les autres cas, dès lors que l'acheteur 
a eu connaissance du défaut d'exécution par le vendeur 
ou aurait dû en avoir connaissance, ou lorsque l'ache­
teur a exigé du vendeur l'exécution du contrat, à 
l'expiration du délai mentionné à l'article 43. 

Article 45 
En cas de défaut de conformité de la chose au 

contrat, l'acheteur peut déclarer la réduction du prix 
dans la proportion où la valeur que la chose avait au 
moment de la conclusion du contrat a été réduite du 
fait du défaut de conformité. 

Article 46 
1. Lorsque le vendeur n'a remis qu'une partie de la 

chose ou une quantité insuffisante, ou lorsqu'une partie 
seulement de la chose remise est conforme au contrat, 
les dispositions des articles [43, 43 bis et 44] s'appli­
quent en ce qui concerne la partie ou la quantité 
manquante ou non conforme. 

2. L'acheteur ne peut déclarer la résolution totale 
du contrat que si le défaut d'exécution intégrale et 
conforme au contrat constitue une contravention essen­
tielle à celui-ci. 

Article 47 
1. Lorsque le vendeur offre de délivrer la chose 

avant la date déterminée, l'acheteur a la faculté de 
l'accepter ou de la refuser. 

2. Lorsque le vendeur a présenté à l'acheteur une 
quantité supérieure à celle prévue au contrat, l'acheteur 
peut refuser ou accepter la quantité qui dépasse celle 
prévue au contrat. Si l'acheteur la refuse, le vendeur ne 
peut être tenu qu'aux dommages-intérêts prévus à 
l'article 82. S'il accepte tout ou partie de la quantité 
excédentaire, il doit la payer au taux du contrat. 

Article 48 
(Supprimé.) * 

Article 49 
(Supprimé.) 

Article 50 
(Devenu l'article 23.) 

Article 51 
(Supprimé.) 
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SECTION III TRANSFERT DE LA PROPRIÉTÉ 

Article 52 
1. Le vendeur est tenu de délivrer la chose libre de 

tout droit ou prétention d'un tiers, à moins que l'ache­
teur n'accepte de prendre la chose dans ces conditions. 

2. L'acheteur peut, à moins que le vendeur ne con­
naisse déjà la situation, dénoncer à ce dernier le droit 
ou la prétention du tiers et lui demander d'y remédier, 
dans un délai raisonnable, ou de lui délivrer des choses 
nouvelles libres de tout droit ou prétention d'un tiers. 
Si le vendeur ne fait pas droit à cette demande dans le 
délai requis, il y a contravention essentielle au contrat. 

Article 53 
(Supprimé.) 

Article 54 
(Devenu l'article 21.) 

Article 55 
(Incorporé aux articles 41 à 48.) 

Chapitre IV. — Obligations de l'acheteur 

Article 56 
L'acheteur s'oblige à payer le prix et à prendre livrai­

son de la chose dans les conditions prévues au contrat 
et à la présente loi. 

SECTION I. — PAIEMENT DU PRIX 

Article 56 bis 
L'acheteur doit prendre les mesures nécessaires au 

regard du contrat, des lois et règlements en vigueur 
ou de l'usage, pour permettre le paiement du prix ou 
faire établir les documents garantissant le paiement, 
telles qu'une lettre de crédit ou une caution bancaire. 

A. — FIXATION DU PRIX 
Article 57 

Lorsque la vente est conclue sans que le prix de la 
chose vendue ait été déterminé par le contrat directe­
ment ou par référence expresse ou tacite, l'acheteur 
est tenu de payer le prix habituellement pratiqué par le 
vendeur lors de la conclusion du contrat; si ce prix ne 
peut être constaté, l'acheteur est tenu de payer le prix 
habituellement pratiqué, dans des circonstances com­
parables, pour la même chose audit moment. 

Article 58 
Lorsque le prix est fixé d'après le poids de la chose, 

c'est le poids net qui, en cas de doute, détermine ce 
prix. 

B. LIEU ET DATE DU PAIEMENT 

Article 59 
1. L'acheteur doit payer le prix au vendeur à son 

établissement ou, à défaut, à sa résidence habituelle; 
lorsque le paiement doit être fait contre remise de la 
chose ou des documents, il doit être effectué au lieu 
de cette remise. 

2. Lorsque, par suite d'un changement d'établisse­
ment ou de résidence habituelle du vendeur après la 
conclusion du contrat, les frais de paiement sont aug­
mentés, le vendeur doit supporter cette augmentation. 

Article 59 bis 
1. L'acheteur est tenu de payer le prix lorsque le 

vendeur, conformément au contrat ou à la présente loi, 
met à la disposition de l'acheteur soit la chose, soit un 
document représentatif de la chose. Le vendeur peut 
faire du paiement une condition de la remise de la 
chose ou du document. 

2. Dans le cas où le contrat implique un transport 
de la chose, le vendeur peut expédier la chose, en 
stipulant que celle-ci ou les documents représentatifs 
seront remis à l'acheteur au lieu de destination contre 
paiement du prix. 

3. L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix avant 
d'avoir eu la possibilité d'examiner la chose, à moins 
que les modalités de délivrance ou de paiement dont 
sont convenues les parties n'excluent cette possibilité. 

Article 60 
Lorsque la date du paiement a été fixée par les par­

ties ou résulte des usages, l'acheteur est tenu de payer 
le prix à cette date sans qu'il soit besoin d'aucune 
formalité. 

Articles 61 à 64 
(Incorporés aux articles 70 à 72 bis.) 

SECTION II. — PRISE DE LIVRAISON 

Article 65 
L'obligation de l'acheteur de prendre livraison con­

siste à accomplir tout acte qu'on peut raisonnablement 
attendre de lui afin que le vendeur puisse effectuer la 
délivrance, et également à retirer la chose. 

Article 66 
(Incorporé aux articles 70 à 72 bis.) 

SECTION III. — SANCTIONS EN CAS DE CONTRAVENTION 
AU CONTRAT PAR L'ACHETEUR 

Article 67 
[1. Si le contrat réserve à l'acheteur le droit de 

déterminer ultérieurement la forme, le mesurage ou 
d'autres modalités de la chose (vente à spécification), 
et que l'acheteur n'effectue pas cette spécification à la 
date convenue expressément ou tacitement ou à l'ex­
piration d'un délai raisonnable après une demande du 
vendeur, celui-ci peut [se prévaloir des sanctions pré­
vues aux articles 70 à 72 bis] ou procéder lui-même à 
la spécification d'après les besoins de l'acheteur tels 
qu'il les connaît. 

2. Si le vendeur procède lui-même à la spécifica­
tion, il doit en faire connaître les modalités à l'acheteur 
et lui fixer un délai raisonnable pour une spécification 
différente. Si l'acheteur n'utilise pas cette possibilité, la 
spécification effectuée par le vendeur est obligatoire.] 

Article 68 
(Incorporé aux articles 70 à 72 bis.) 

Article 69 
(Supprimé.) 

Article 70 
1. Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté l'une quel­

conque des obligations résultant pour lui du contrat de 
vente et de la présente loi, le vendeur peut : 
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a) Exercer les droits prévus aux articles 71 à 72 
bis; et 

b) Obtenir les dommages-intérêts prévus aux arti­
cles 82 et 83 ou aux articles 84 à 87. 

2. En aucun cas, l'acheteur ne peut demander à 
un juge ni à un arbitre de lui accorder un délai de 
grâce. 

Article 71 
1. Si l'acheteur ne paie pas le prix, le vendeur est 

en droit d'exiger de lui l'exécution de son obligation. 
2. Si l'acheteur ne prend pas livraison de la chose 

ou n'exécute pas toute autre obligation prévue par le 
contrat ou par la présente loi, le vendeur est en droit 
d'exiger de lui l'exécution de son obligation dans la 
mesure où l'exécution en nature pourrait être ordonnée 
par le tribunal en vertu de son propre droit pour des 
contrats de vente semblables non régis par la présente 
loi. 

3. Le vendeur perd le droit d'exiger de l'acheteur 
l'exécution de ses obligations s'il a agi de manière 
incompatible avec l'exercice de ce droit en déclarant la 
résolution du contrat conformément à l'article [72 bis]. 

Article 72 
Lorsque le vendeur exige de l'acheteur l'exécution 

du contrat, il peut fixer à cette fin un délai supplémen­
taire d'une durée raisonnable. Lorsque l'acheteur n'a 
pas exécuté son obligation à l'expiration du délai sup­
plémentaire ou, si le vendeur n'a fixé aucun délai, à 
l'expiration d'un délai d'une durée raisonnable, ou 
lorsque l'acheteur, avant l'expiration du délai fixé ou, 
le cas échéant, d'un délai d'une durée raisonnable, 
déclare qu'il n'exécutera pas son obligation, le vendeur 
peut se prévaloir de toute sanction mise à sa disposition 
par la présente loi. 

Article 72 bis 
Variante A (texte proposé dans le document A/CN.9/ 

WG.2/WP.191) 
[1. Le vendeur peut, en adressant une notification 

à cet effet à l'acheteur, déclarer la résolution du 
contrat : 

a) Lorsque l'inexécution par l'acheteur de l'une 
quelconque des obligations résultant pour lui du con­
trat de vente et de la présente loi constitue une contra­
vention essentielle au contrat, ou 

b) Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté le contrat 
à l'expiration du délai supplémentaire fixé par le ven­
deur conformément à l'article 72. 

2. Le vendeur est déchu du droit de déclarer la 
résolution du contrat s'il n'adresse pas à l'acheteur une 
notification à cet effet dans un délai raisonnable après 
qu'il a eu connaissance du défaut d'exécution par 
l'acheteur ou aurait dû en avoir connaissance ou, lorsque 
le vendeur a exigé de l'acheteur l'exécution du contrat, 
après l'expiration du délai mentionné à l'article 72.] 

Variante B (texte de la proposition A figurant au para­
graphe 59 du rapport du Groupe de travail sur sa 
cinquième session 2) 

1 Voir plus loin dans le présent volume, section 5. 
2 Voir plus haut dans le présent volume, section 1. 

[1. Le vendeur peut, en adressant une notification 
à cet effet à l'acheteur, déclarer la résolution du con­
trat : 

a) Lorsque l'acheteur n'a pas payé le prix ou de 
toute autre façon n'a pas exécuté le contrat à l'expira­
tion du délai supplémentaire fixé par le vendeur con­
formément à l'article 72, ou 

b) Lorsque la chose n'a pas encore été remise à 
l'acheteur, le défaut de paiement du prix par l'acheteur 
ou l'inexécution de l'une quelconque des autres obliga­
tions résultant pour lui du contrat de vente et de la 
présente loi constitue une contravention essentielle au 
contrat. 

2. Si l'acheteur demande au vendeur (Je lui faire 
connaître sa décision conformément au paragraphe 1 
du présent article et que le vendeur ne lui répond pas 
dans un bref délai, dès lors que la chose n'a pas encore 
été remise à l'acheteur, le vendeur est réputé avoir 
déclaré la résolution du contrat. 

3. Le vendeur est déchu du droit de déclarer la 
résolution du contrat s'il n'adresse pas à l'acheteur une 
notification à cet effet avant le paiement du prix ou, 
lorsque la chose a été remise à l'acheteur, promptement 
après l'expiration du délai fixé par le vendeur confor­
mément à l'article 72.] 
Variante C (texte de la proposition B figurant au para­

graphe 59 du rapport du Groupe de travail sur sa 
cinquième session 3) 
[2. Le vendeur est déchu du droit de déclarer la 

résolution du contrat s'il n'adresse pas à l'acheteur une 
notification à cet effet dans un délai raisonnable : 

a) Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté ses obliga­
tions à la date convenue, dès lors que le vendeur a été 
informé que le prix a été payé tardivement ou a été 
requis par l'acheteur de se prononcer pour l'exécution 
ou pour la résolution du contrat; 

b) Lorsque le vendeur a exigé de l'acheteur l'exécu­
tion du contrat, après l'expiration du délai prévu par 
l'article 72; 

c) Dans tous les autres cas, dès lors que le vendeur 
a eu connaissance du défaut d'exécution par l'acheteur 
ou aurait dû en avoir connaissance. Dans tous les cas, 
le vendeur est déchu du droit d'exiger la restitution de 
la chose livrée s'il n'adresse pas à l'acheteur une noti­
fication à cet effet dans un délai de six mois [d'un an] 
à compter de la date de la remise de la chose, à moins 
que le contrat ne prévoie que le vendeur conserve la 
propriété de la chose ou dispose d'une sûreté sur cette 
chose.] 

Chapitre V. — Dispositions communes aux obligations 
du vendeur et de l'acheteur 

SECTION I. — CONTRAVENTION ANTICIPÉE 

Article 73 i 

[1. Une partie peut différer l'exécution de ses obli­
gations lorsque, postérieurement au contrat, une grave 
détérioration de la situation économique de l'autre par-

3 Ibid. 
4 Quatre Etats membres se sont réservés le droit de proposer 

des modifications de ce texte à une session ultérieure (rapport 
sur la cinquième session, par. 104). 
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tie ou la manière dont l'autre partie s'apprête à exécuter 
ou exécute le contrat donne de justes raisons de penser 
que cette autre partie n'exécutera pas une partie essen­
tielle de ses obligations. 

2. Si le vendeur a déjà expédié la chose lorsque 
apparaissent les raisons prévues au paragraphe 1, il 
peut s'opposer à ce que la chose soit remise à l'ache­
teur, même si celui-ci détient déjà un document lui 
permettant de l'obtenir. Le présent paragraphe ne con­
cerne que les droits respectifs du vendeur et de l'ache­
teur sur la chose. 

3. La partie qui diffère l'exécution, avant ou après 
l'expédition de la chose, adressera dans un bref délai 
une notification à cet effet à l'autre partie, et elle pro­
cédera à l'exécution si l'autre partie donne des as­
surances suffisantes de la bonne exécution de son obli­
gation. Si, dans un délai raisonnable à compter de la 
notification, l'autre partie ne donne pas de semblables 
assurances, la partie qui a différé l'exécution peut dé­
clarer la résolution du contrat.] 

Article [74] {ancien article 75) 
1. Lorsque, dans les contrats à livraisons succes­

sives, l'inexécution par l'une des parties d'une obliga­
tion relative à une livraison donne à l'autre partie de 
justes sujets de craindre une contravention essentielle 
eu égard à des obligations futures, elle peut, dans un 
délai raisonnable, déclarer la résolution du contrat pour 
l'avenir. 

2. L'acheteur qui déclare la résolution du contrat 
pour les livraisons futures peut en outre, en même 
temps, déclarer la résolution du contrat pour les livrai­
sons déjà reçues si, en raison de leur connexité, ces 
livraisons ne peuvent être utilisées aux fins envisagées 
par les parties lors de la conclusion du contrat. 

Article [75] (ancien article 76) 
Lorsque avant la date de l'exécution il est manifeste 

qu'une partie commettra une contravention essentielle 
au contrat, l'autre partie peut déclarer la résolution 
de celui-ci. 

SECTION H. — EXONÉRATION 

Article [76] (ancien article 74) 
Variante A (texte provisoirement adopté par le Groupe 

de rédaction V) 
[1. Lorsqu'une partie n'a pas exécuté une de ses 

obligations conformément au contrat et à la présente 
loi, elle n'est pas responsable des dommages découlant 
de cette inexécution si elle prouve que, par suite de 
circonstances qui se sont produites sans qu'il y ait de 
sa faute, l'exécution de cette obligation est devenue 
impossible ou a été si radicalement transformée qu'elle 
deviendrait l'exécution d'une obligation tout autre que 
celle qui avait été envisagée au contrat. A cette fin, 
la partie qui n'a pas exécuté sera réputée en défaut à 
moins de prouver qu'elle n'aurait pu raisonnablement 
prendre en considération, éviter ou surmonter lesdites 
circonstances. 

2. Lorsque l'inexécution par le vendeur est due à 
l'inexécution par un sous-traitant, le vendeur ne sera 
relevé de sa responsabilité que s'il est exonéré en vertu 
des dispositions du paragraphe précédent et que le sous-
traitant serait lui aussi exonéré si les dispositions dudit 
paragraphe lui étaient appliquées. 

3. Lorsque les circonstances visées au paragraphe 
1 du présent article ne doivent produire qu'une inexé­
cution temporaire, l'exonération prévue par le présent 
article cessera de produire ses effets à l'égard de la 
partie qui n'a pas exécuté lorsque l'impossibilité aura 
disparu, à moins que l'exécution requise ne se trouve 
alors si radicalement transformée qu'elle ne devienne 
l'exécution d'une obligation tout autre que celle qui 
avait été envisagée au contrat. 

4. La partie qui n'a pas exécuté notifiera à l'autre 
partie l'existence des circonstances qui entravent l'exé­
cution au sens des dispositions des paragraphes précé­
dents et dans quelle mesure elles l'entravent. Si elle ne 
le fait pas dans un délai raisonnable après avoir eu 
connaissance ou après qu'elle aurait dû avoir connais­
sance de l'existence desdites circonstances, elle sera 
responsable des dommages résultant de cette omission.] 
Variante B (texte de la variante proposée au paragraphe 

114 du rapport du Groupe de travail sur sa cin­
quième session 5) 
[1. Lorsqu'une partie n'a pas exécuté une de ses 

obligations [conformément au contrat et à la présente 
loi], elle n'est pas responsable [des dommages décou­
lant] de cette inexécution si elle prouve que celle-ci 
est due à un empêchement [qui s'est produit sans qu'il 
y ait faute de sa part et qui est] tel qu'il ne puisse 
raisonnablement avoir pu être pris en considération au 
moment de la conclusion du contrat, ni être évité ou 
surmonté par la suite. 

2. Si les circonstances sont telles qu'elles ne doivent 
produire qu'une inexécution temporaire, l'exonération 
ne produira ses effets que pour la durée de l'ajourne­
ment de l'exécution. La partie intéressée sera cependant 
déchargée définitivement de son obligation si, une fois 
l'empêchement disparu, l'exécution se trouve par suite 
de l'ajournement si radicalement transformée qu'elle 
devienne l'exécution d'une obligation tout autre que 
celle qui avait été envisagée au contrat. 

3. La partie qui n'a pas exécuté notifiera à l'autre 
partie l'existence de l'empêchement et ses effets sur sa 
capacité d'exécuter. Si elle ne le fait pas dans un délai 
raisonnable après avoir eu connaissance ou après qu'elle 
aurait dû avoir eu connaissance de l'existence de l'em­
pêchement, elle sera responsable des dommages résul­
tant de cette omission. 

4. L'exonération prévue par le présent article en 
faveur de l'une des parties ne prive pas l'autre partie du 
droit que lui reconnaît quelque autre disposition de la 
présente loi de déclarer le contrat résolu ou de réduire 
le prix, à moins que l'empêchement qui a justifié 
l'exonération n'ait été causé par l'autre partie [ou par 
quelque autre personne dont elle est responsable.] 

Article 77 
(Supprimé.) 

SECTION III. — EFFETS DE LA RÉSOLUTION 

Article 78 
[1. Par la résolution du contrat, les deux parties 

sont libérées de leurs obligations, sous réserve des 
dommages-intérêts qui peuvent être dus. 

5 Voir plus haut dans le présent volume, section 1. 
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2. Si une partie a exécuté le contrat totalement ou 
partiellement, elle peut réclamer la restitution de ce 
qu'elle a fourni. Si les deux parties sont en droit 
d'exiger des restitutions, celles-ci doivent s'opérer simul­
tanément.] 

Article 79 e 

1. L'acheteur perd son droit de déclarer la résolu­
tion ou d'exiger du vendeur la délivrance d'une chose 
de remplacement lorsqu'il lui est impossible de restituer 
la chose dans l'état où il l'a reçue. 

2. Cependant, le paragraphe précédent ne s'appli­
que pas : 

a) Si la chose ou une partie de la chose a péri ou 
est détériorée par suite du défaut qui justifie la résolu­
tion; 

b) Si la chose ou une partie de la chose a péri ou 
est détériorée en conséquence de l'examen prescrit à 
l'article 38; 

c) Si l'acheteur, avant le moment où il a découvert, 
ou aurait dû découvrir le défaut de conformité, a vendu 
une partie de la chose dans le cadre d'une opération 
commerciale courante ou a consommé ou transformé 
une partie de la chose conformément à l'usage normal; 

d) Si l'impossibilité de restituer la chose ou de la 
restituer dans l'état où il l'a reçue n'est pas due à son 
fait ou au fait d'une personne dont il est responsable; 

é) Si la détérioration ou la transformation est sans 
importance. 

Article 80 
L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer la résolu­

tion du contrat ou d'exiger du vendeur la délivrance 
d'une chose de remplacement en vertu de l'article 
précédent conserve tous les autres droits que lui recon­
naît la présente loi. 

Article 81 
1. Lorsque le vendeur doit restituer le prix, il doit 

aussi les intérêts de ce prix, au taux fixé par l'article 
83, à compter du jour du paiement. 

2. L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de tout 
profit ou avantage qu'il a retiré de la chose : 

a) Lorsqu'il doit la restituer en tout ou en partie; 
b) Lorsqu'il est dans l'impossibilité d'en restituer 

tout ou partie et que néanmoins il a exercé son droit 
de déclarer la résolution du contrat ou d'exiger du ven­
deur la délivrance d'une chose de remplacement. 

SECTION IV. — RÈGLES COMPLÉMENTAIRES 
EN MATIÈRE DE DOMMAGES-INTÉRÊTS 

Article82 7 

Les dommages-intérêts pour une contravention au 
contrat commise par une partie sont égaux à la perte 

B Un Etat membre a réservé sa position sur l'alinéa d du 
paragraphe 2 de cet article jusqu'à l'adoption définitive des 
dispositions relatives au transfert des risques (rapport sur la 
cinquième session, par. 148; voir plus haut, section 5). Un 
autre représentant a proposé que, lors de la deuxième lecture 
du texte, le Groupe de travail transfère cet article au chapitre 
III et en remanie la forme comme il est proposé au paragraphe 
151 du rapport. 

7 Deux membres du Groupe de travail se sont réservés le 
droit de revenir sur cet article à un stade ultérieur (rapport sur 
la cinquième session, par. 164; voir plus haut, section 1). 

subie et au gain manqué par l'autre partie par suite de 
la contravention. Ces dommages-intérêts ne peuvent 
être supérieurs à la perte subie et au gain manqué que 
la partie en défaut avait prévus ou aurait dû prévoir 
lors de la conclusion du contrat, en considérant les 
faits qu'elle connaissait ou aurait dû connaître comme 
étant des conséquences possibles de la contravention 
au contrat. 

Article 83 
Lorsque la contravention au contrat consiste en un 

retard dans le paiement du prix, le vendeur aura droit 
en tous cas, sur les sommes non payées, à des intérêts 
moratoires à un taux égal au taux officiel d'escompte 
du pays où il a son établissement ou, à défaut d'établis­
sement, sa résidence habituelle, augmenté de 1 p. 100. 

Article 84 
1. En cas de résolution du contrat, la partie qui 

demande des dommages-intérêts peut invoquer les dis­
positions de l'article 82 ou, lorsque la chose a un prix 
courant, obtenir la différence entre le prix prévu au 
contrat et le prix courant au jour où le contrat est 
résolu. 

2. Pour le calcul des dommages-intérêts prévus au 
paragraphe 1 du présent article, le prix courant à 
prendre en considération est celui du lieu où la 
délivrance de la chose doit être effectuée ou, s'il n'y a 
pas un tel prix courant, le prix en un autre lieu qui 
peut être un prix de remplacement raisonnable, eu 
égard aux différences dans les frais de transport de la 
chose. 

Article 85 
Si le contrat est résolu et si, d'une manière raison­

nable et dans un délai raisonnable après la résolution, 
l'acheteur a procédé à un achat de remplacement ou le 
vendeur à une vente compensatoire, ils peuvent, au lieu 
de demander des dommages-intérêts en vertu des 
articles 82 ou 84, obtenir la différence entre le prix du 
contrat et le prix de l'achat de remplacement ou de la 
vente compensatoire. 

Article 86 
(Supprimé.) 

Article 87 
(Supprimé.) 

Article 88 
La partie qui invoque la contravention au contrat 

est tenue de prendre des mesures raisonnables eu égard 
aux circonstances afin de diminuer la perte subie y 
compris par le manque à gagner du fait de la contra­
vention. Si elle néglige de le faire, l'autre partie peut 
demander une réduction des dommages-intérêts égale à 
la partie de la perte qui aurait dû être évitée. 

Article 89 
En cas de dol ou de fraude, les dommages-intérêts 

seront déterminés par les règles applicables aux contrats 
de vente non régis par la présente loi. 

Article 90 
(Supprimé.) 
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SECTION V. — GARDE DE LA CHOSE 

Article 91 
Lorsque l'acheteur tarde à prendre livraison de la 

chose ou à payer le prix, le vendeur est tenu de prendre 
les mesures raisonnables pour assurer la conservation 
de la chose; il a le droit de retenir celle-ci jusqu'à 
ce qu'il ait été indemnisé par l'acheteur de ses dépenses 
raisonnables. 

Article 92 
1. Lorsque la chose a été reçue par l'acheteur et que 

celui-ci entend la refuser, il doit prendre les mesures 
raisonnables pour assurer sa conservation; il a le droit 
de retenir celle-ci jusqu'à ce qu'il ait été indemnisé par 
le vendeur de ses dépenses raisonnables. 

2. Lorsque la chose expédiée à l'acheteur a été mise 
à sa disposition au lieu de destination et que l'acheteur 
entend la refuser, il doit en prendre possession pour 
le compte du vendeur pourvu que cela puisse être fait 
sans paiement du prix et sans inconvénients ou frais 
déraisonnables. Cette disposition n'est pas applicable 
lorsque le vendeur est présent au lieu de destination, ou 
lorsqu'il existe en ce lieu une personne ayant qualité 
pour prendre la chose en charge pour son compte. 

Article 93 
La partie qui doit prendre des mesures pour assurer 

la conservation de la chose peut la déposer dans les 
magasins d'un tiers aux frais de l'autre partie, pourvu 
que les frais qui doivent en résulter ne soient pas 
déraisonnables. 

Article 94 
1. La partie qui, dans les cas prévus aux articles 

91 et 92, doit prendre des mesures pour assurer la 
conservation de la chose peut la vendre par tous 
moyens appropriés, si l'autre partie a retardé déraison­
nablement l'acceptation ou la reprise de la chose ou 
le paiement des frais de conservation, pourvu qu'elle 
lui ait donné un avis de son intention de vendre. 

2. La partie qui vend la chose peut retenir du 
produit de la vente un montant égal aux frais raison­
nables de conservation et de vente de la chose, et elle 
doit transmettre le surplus à l'autre. 

Article 95 
Lorsque, dans les cas prévus aux articles 91 et 92, 

la chose est sujette à une perte ou à une détérioration 
rapide ou lorsque sa garde entraînerait des frais dérai­
sonnables, la partie à qui incombe la conservation est 
tenue de faire vendre la chose comme il est prévu à 
l'article précédent. 

Chapitre VI. — Transfert des risques 

Article 96 
Lorsque les risques sont transférés à l'acheteur, celui-

ci est tenu de payer le prix nonobstant la perte ou la 

détérioration de la chose, à moins que ces événements 
ne soient dus au fait du vendeur [ou d'une personne 
dont il est responsable]. 

Article 97 

1. Dans le cas où le contrat implique un transport 
de la chose, les risques sont transférés à l'acheteur à 
compter de la remise de la chose au transporteur pour 
transmission à l'acheteur. 

2. Le paragraphe 1 s'applique également lorsque, 
au moment de la conclusion du contrat, la chose est 
déjà en cours de voyage. Toutefois, si le vendeur savait 
ou aurait dû savoir, à ce moment-là, que la chose avait 
péri ou avait été détériorée, les risques de la perte ou 
de la détérioration continuent à lui incomber, à moins 
qu'il n'ait informé l'acheteur de ce fait. 

Article 98 
1. Dans les cas non visés par l'article 97, les 

risques sont transférés à l'acheteur à compter du 
moment où la chose est mise à sa disposition et où il 
la retire. 

2. Lorsque la chose a été mise à la disposition de 
l'acheteur mais que celui-ci ne l'a pas retirée ou qu'il 
l'a retirée tardivement et que ce fait constitue une con­
travention au contrat, les risques sont transférés à 
l'acheteur à partir du dernier moment où celui-ci aurait 
pu, en retirant la chose, éviter de commettre une contra­
vention au contrat. [Toutefois, lorsque le contrat se 
rapporte à la vente de choses non encore individualisées, 
la chose ne sera réputée avoir été mise à la disposition 
de l'acheteur que lorsqu'elle aura été manifestement 
individualisée aux fins du contrat et que l'acheteur 
aura été informé de cette individualisation.] 

[Article 98 bis] 
[1. Lorsque la chose n'est pas conforme au contrat 

et que ce défaut de conformité constitue une contra­
vention essentielle, les risques ne passent pas à 
l'acheteur tant que celui-ci a le droit de déclarer la 
résolution du contrat. 

2. Lorsque la contravention essentielle au contrat 
ne consiste pas en un défaut de conformité de la chose, 
les risques ne passent pas à l'acheteur pour ce qui est 
de la perte ou de la détérioration résultant de cette 
contravention.] 

Article 99 

(Supprimé.) 

Article 100 

(Supprimé.) 

Article 101 

(Supprimé.) 
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3. — Texte des observations et propositions de représentants des gouvernements relatives aux articles 56 à 70 
(A/CN.9/87, annexe II)* 

TABLE DES MATIÈRES 

I. — Articles 56 à 60 : observations du représentant 
de l'Union soviétique 61 

II. — Articles 56 à 60 : observations et propositions 
du représentant du Ghana 61 

III. — Articles 56 à 60 : observations et propositions 
du représentant du Mexique 63 

IV. — Articles 56 à 60 : observations et propositions 
des représentants du Royaume-Uni 64 

V. — Articles 61 à 64 : observations et propositions 

I. — Articles 56 à 60 de la LUVI : observations 
du représentant de l'Union soviétique 

Article 56 
Cet article ne donne lieu à aucune objection. 

Article 57 
Il serait préférable de supprimer cet article. A 

notre avis, la loi uniforme ne devrait pas prévoir, 
même indirectement et pour la restreindre, la possi­
bilité de conclure un contrat de vente sans que le 
montant du prix ne soit déterminé ou ne puisse être 
déterminé d'après le contrat. 

Selon la législation et la pratique de nombreux pays, 
le prix est un élément indispensable ou essentiel du 
contrat de vente, et, si aucun prix n'est stipulé, le 
contrat est nul. Il convient d'ailleurs de rappeler qu'aux 
termes de l'article 8, la loi uniforme ne concerne pas 
la formation du contrat ni sa validité. 

Outre que la disposition est critiquable quant au 
fond, dans la mesure où elle prévoit que l'acheteur 
est tenu de payer le "prix habituellement pratiqué par 
le vendeur" à défaut de prix fixé d'un commun accord 
par les parties, directement ou par référence, elle paraît 
inacceptable pour des raisons pratiques évidentes. Com­
ment peut-on, en effet, établir avec certitude le prix 
"pratiqué" par le vendeur ? Quel genre de preuve peut-
on considérer comme suffisante ou péremptoire? Il se 
peut que dans d'autres contrats, les conditions diffèrent 
sur de nombreux points de celles qui sont prévues par le 
contrat passé avec l'acheteur considéré, ce qui, à des 
degrés divers, a une incidence sur la question du prix. 
Il est évident qu'il n'est pas toujours possible de trouver 
des contrats exactement identiques, en particulier lors­
qu'il s'agit de la fourniture de machines et de matériel. 
Dans la pratique commerciale, le prix dépend souvent 
de toutes sortes de facteurs, et notamment du volume 
global des transactions entre les parties, de leurs rela­
tions d'affaires et des arrangements passés entre elles à 
propos d'autres transactions échelonnées sur de longues 
périodes. Il n'est pas rare que le vendeur accorde une 
prime ou une remise à l'acheteur, soit au moment de la 
conclusion du contrat, soit plus tard — ce qui peut ne 
ressortir en aucune manière du contrat lui-même. 11 
convient de noter également que, de façon générale, la 

Pages 
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VI. — Articles 65 à 68 : proposition du représentant 
du Japon relative à l'article 68 65 

VII. — Articles 65 à 68 : observations du représentant 
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du Japon relative à l'article 68 65 

VIII. — Articles 69 et 70 : observations et propositions 
du représentant de la France 65 

disposition en question traite non pas des obligations 
de l'acheteur, mais de la fixation du prix. 

Article 58 
Il serait souhaitable de remplacer les mots "en cas 

de doute" par "sauf volonté contraire des parties". 

Article 59 
Cet article ne donne lieu à aucune objection. 

Article 60 
De façon générale, il serait souhaitable que le Groupe 

de travail examine, à sa prochaine session, la possibilité 
de formuler des dispositions relatives à la date de paie­
ment s'inspirant des recommandations qu'il a faites con­
cernant la date de délivrance, à sa troisième session, 
qui a eu lieu à Genève, du 17 au 28 janvier 1972 
(A/CN.9/62/Add.l ,par. 22). 

Quoi qu'il advienne, il semble qu'il y aurait intérêt à 
simplifier le texte actuel de l'article 60 de la LUVI en 
supprimant les mots "sans qu'il soit besoin d'aucune 
formalité" (comme le Groupe de travail l'a fait, à sa 
dernière session, lorsqu'il a réexaminé l'article 20 de 
la LUVI —A/CN.9 /62 /Add. l , par. 22). La formule 
actuelle manque de clarté. La question se pose im­
médiatement de savoir de quel genre de "formalité" il 
s'agit : s'agit-il, par exemple, d'une sommation de payer 
ou de la forme du paiement ? S'agit-il de formalité que 
le vendeur, ou bien l'acheteur, doit accomplir ? 

II. — Articles 56 à 60 de la LUVI : observations 
et propositions du représentant du Ghana 

Article 56 
Cet article ne semble appeler aucune observation. 

Article 57 
Il semble que, dans le premier membre de phrase, cet 

article règle implicitement certains des cas où le prix 
n'est pas expressément fixé : le contrat peut déterminer 
le prix simplement par référence. 

Le second membre de phrase répond à la question 
suivante : "Que se passe-t-il si le contrat ne prévoit 
aucun moyen de déterminer le prix ?" (Une question 
subsidiaire se pose, à laquelle le premier membre de 

* Précédemment distribué sous la cote A/CN.9/WG.2/WP.15/Add.l (16 novembre 1972). 
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phrase ne permet pas de répondre, qui est de savoir si, 
lorsque le contrat ne contient pas une référence ex­
presse permettant de déterminer le prix, cette référence 
peut être déduite implicitement. Nous examinerons ce 
point plus loin.) 

La délégation ghanéenne a été vivement impression­
née par la rigueur des arguments invoqués par le repré­
sentant de l'URSS contre une disposition qui permet 
de déterminer le prix d'une manière aussi aléatoire que 
le fait actuellement l'article 57. En droit interne, les 
notions de "prix du marché" ou de "prix raison­
nable" — qui ne coïncident pas toujours — peuvent 
permettre de réduire la marge d'incertitude. Dans le 
domaine des transactions internationales, une notion de 
ce genre risque d'être inapplicable, sauf dans le cas 
relativement rare des produits dont le prix est fixé par 
les opérations des bourses en marchandises. 

La délégation ghanéenne estime que la formule "le 
prix habituellement pratiqué par le vendeur lors de la 
conclusion du contrat" ne fournit pas un critère suffi­
samment précis pour pouvoir être substituée à la notion 
de "prix du marché" ou de "prix raisonnable" des droits 
nationaux. Les raisons invoquées par le représentant de 
l'URSS au troisième alinéa de ses observations relatives 
à l'article 57 suffisent à montrer combien ce critère est 
peu satisfaisant. 

De même, d'un point de vue purement théorique, 
le texte risque de soulever des difficultés pour les 
juristes et les conseillers juridiques qui, pour des raisons 
doctrinales, ne peuvent pas considérer qu'un contrat de 
vente est "conclu" lorsque le prix n'est pas déterminé 
et ne peut pas être déterminé par référence à une quel­
conque des dispositions du contrat. 

Pour toutes ces raisons, la délégation ghanéenne 
estime que le texte actuel de l'article 57 n'est pas 
satisfaisant. Une autre question se pose : faut-il sup­
primer purement et simplement l'article 57 ou la LUVI 
doit-elle prévoir l'éventualité qu'envisage cette disposi­
tion ? 

La délégation ghanéenne est d'avis que la suppression 
de l'article 57 créerait une situation fâcheuse. Les 
hommes d'affaires ne sauraient pas à quoi s'en tenir 
quant au sort d'un contrat de vente qui aurait été 
conclu pour ce qui est de tous les éléments importants 
sauf le prix. Comme on peut s'attendre que le cas 
se produise, et pas seulement au cours des négociations 
alors qu'aucune disposition ne lie encore les parties, il 
paraît indispensable de le prévoir expressément. La 
délégation ghanéenne ne pense donc pas qu'il faille 
supprimer purement et simplement l'article 57. Elle 
estime qu'il faut modifier cet article de manière à 
résoudre le problème signalé par le représentant de 
l'URSS. 

Une façon d'y parvenir serait de conserver le premier 
membre de phrase de l'article 57 (qui serait légèrement 
modifié comme nous le verrons plus loin) et d'indiquer 
clairement que l'accord ne créera aucune obligation à la 
charge de l'une ou l'autre des parties tant qu'elles ne 
seront pas convenues d'un prix. 

Si cette règle peut sembler par trop catégorique, elle 
a du moins le mérite de dissiper toute incertitude dans 
un domaine où la certitude est de la plus haute 
importance. On pourrait sans doute atténuer sa rigueur 
apparente en permettant de déterminer le prix par 

déduction raisonnable à partir des autres dispositions 
pertinentes du contrat. Pour ne laisser aucune place au 
doute, il faudrait prévoir expressément la possibilité de 
procéder ainsi par voie de déduction à partir d'autres 
dispositions du contrat. Ces considérations conduiraient 
à modifier l'article 57 de la façon suivante : 

"Une partie ne pourra exiger de l'autre l'exécution 
du contrat en vertu de la présente loi si le prix n'est 
pas déterminé par le contrat, directement ou par 
référence expresse ou tacite, sauf volonté contraire 
des parties expresse ou tacite." 
La réserve finale ménage le cas où les parties traitent 

dans des circonstances où il est raisonnable de penser 
que, soit parce qu'elles ont passé un contrat portant sur 
des marchandises cotées sur un marché, soit parce 
qu'elles sont convenues d'ajourner les négociations sur 
la seule question du prix, il est de leur intérêt mutuel 
que l'exécution des autres dispositions du contrat qui 
ont fait l'objet d'un accord soit exigible. 
Article 58 

Dans cet article, la délégation ghanéenne préfère la 
formule "sauf volonté contraire des parties" à l'expres­
sion "en cas de doute". Il lui paraît préférable d'établir 
une présomption, sauf preuve contraire, que le prix se 
rapporte à la chose vendue proprement dite (c'est-à-
dire à l'exclusion de l'emballage, etc.), et de laisser les 
parties libres de modifier cette disposition si elles le 
désirent, plutôt que de ne poser cette règle qu' "en 
cas de doute", cas que la loi ne définit pas et qui, de 
toute façon, pourrait être difficile à déterminer. 

Article 59 
Paragraphe 1. — Pour des raisons économiques, le 

Ghana, et probablement un grand nombre d'autres 
pays en voie de développement, pourront difficilement 
s'engager sans réserve à appliquer la règle qu'énonce 
ce paragraphe. 

En raison des inévitables dispositions de contrôle 
des changes, il sera normalement difficile pour un ache­
teur de ces pays, sinon tout à fait impossible, de prendre 
l'engagement inconditionnel qu'implique le paragraphe 1 
de payer le vendeur à son établissement si cette dis­
position est prise à la lettre. Et inversement, lorsque 
la législation nationale sur le contrôle des changes le 
permet, le vendeur d'un pays dont la monnaie est in­
convertible peut préférer être payé par l'acheteur d'un 
pays dont la monnaie est convertible, dans le pays de 
ce dernier ou à son établissement habituel, et il peut 
vouloir insérer dans le contrat une disposition en ce 
sens. Il ne faudrait pas que la présence de cette 
disposition dans le contrat oblige implicitement le 
vendeur à livrer la chose dans le pays de l'acheteur. 

Pour toutes ces raisons, la délégation ghanéenne 
préférerait que l'on rende la règle facultative en la 
faisant précéder des mots : "Sauf volonté contraire des 
parties." 

Paragraphe 2. — Ce paragraphe ne soulève aucune 
difficulté pour la délégation ghanéenne. 

Article 60 
La délégation ghanéenne pense, comme le repré­

sentant de l'URSS, qu'il serait préférable de supprimer 
les mots "sans qu'il soit besoin d'aucune formalité". 
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Comme l'a fait remarquer le représentant de l'URSS, 
il semble souhaitable également d'essayer de rapprocher 
autant que possible les règles relatives à la date du paie­
ment des principes dont s'inspirent les dernières recom­
mandations faites par le Groupe de travail en ce qui 
concerne la date de la délivrance. 

III. — Articles 56 à 60 de la LUVI : observations 
et propositions du représentant du Mexique 

CHAPITRE IV. — OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR 

Article 56 
(Sans changement.) 

SECTION I. — PAIEMENT DU PRIX 

A. — Fixation du prix 

Article 57 
1. Le paiement du prix consiste dans la délivrance 

au vendeur ou à toute autre personne indiquée par le 
vendeur des sommes ou documents prévus dans le 
contrat. 

2. Lorsque la vente est conclue sans que le prix 
ait été déterminé par le contrat, directement ou par 
référence, l'acheteur est tenu de payer le prix habituel­
lement pratiqué par le vendeur lors de la conclusion du 
contrat ou, en l'absence d'un tel prix, le prix pratiqué 
sur le marché lors de la conclusion du contrat. 

3. A défaut de stipulation du contrat ou d'usage 
en sens contraire, le prix est payé dans la monnaie du 
pays du vendeur. 

Article 58 
1. En cas de doute sur la monnaie stipulée dans le 

contrat pour le paiement du prix, on est réputé s'être 
référé à la monnaie du pays du vendeur. 

2. Lorsque le prix est fixé d'après le poids de la 
chose, c'est le poids net qui, en cas de doute, détermine 
ce prix. 

Article 59 

Adjonction d'un nouveau paragraphe 3 

3. L'acheteur est tenu d'accomplir toutes les for­
malités prévues par sa législation nationale nécessaire 
pour permettre au vendeur de recevoir le prix comme 
prévu dans le contrat. 

OBSERVATIONS 

1. Ces articles définissent les obligations de l'ache­
teur, en particulier en ce qui concerne le prix ainsi que 
le lieu et la date auxquels il doit être payé. 

2. Nous ne proposons aucun changement au 
premier de ces articles, à savoir l'article 56, puisqu'il 
se borne à établir les deux obligations fondamentales 
de l'acheteur et correspond, dans la structure de la 
LUVI, à l'article 18 qui fixe les obligations du vendeur. 

3. Quant à l'article 57, qui énonce les règles appli­
cables à la fixation du prix, nous estimons qu'il devrait 
également préciser en quoi consiste le paiement du 

prix et quelles sont les règles appliquées lorsque le 
contrat ne fixe aucun prix. 

4. Pour ce qui est du paiement du prix, nous 
pensons qu'il faudrait stipuler qu'il consiste dans la 
délivrance des sommes ou documents prévus dans le 
contrat. Nous considérons qu'il faudrait poser ces 
principes afin de prévoir expressément tant les cas de 
paiement direct au vendeur —cas exceptionnels dans 
les ventes internationales — que les cas de paiement 
effectué par l'intermédiaire d'une banque et, le cas 
échéant, au moyen de documents. 

5. Les règles à appliquer lorsque le contrat ne fixe 
pas de prix devraient non seulement tenir compte du 
prix habituellement pratiqué par le vendeur lors de la 
conclusion du contrat mais également des situations 
dans lesquelles il n'est pas possible de déterminer ce 
prix par voie de référence ou le vendeur n'a pas pour 
habitude de stipuler le prix, auquel cas nous pensons 
qu'il y a lieu d'appliquer le prix pratiqué sur le marché, 
lors de la conclusion du contrat également. 

6. En ce qui concerne l'article 58, nous pensons 
que deux éventualités peuvent se présenter. Il se peut 
tout d'abord que le terme employé dans le contrat pour 
désigner la monnaie du paiement s'applique indifférem­
ment à l'une ou à l'autre des monnaies des pays con­
cernés par le contrat, c'est-à-dire que la monnaie soit 
désignée par le même terme dans plusieurs pays 
(dollars, francs, pesos, etc.). Dans ce cas, nous pensons 
qu'il y a lieu de retenir la monnaie du pays du vendeur. 
La deuxième éventualité est celle qui est actuellement 
prévue dans la LUVI, à savoir que le prix doive être 
fixé en fonction du poids de la chose. 

7. En ce qui concerne les problèmes relatifs au 
lieu et à la date du paiement, nous estimons qu'il 
faudrait ajouter une nouvelle disposition à l'article 59 
pour résoudre les problèmes qui se posent lorsque le 
pays de l'acheteur applique un contrôle des changes. 
Il conviendrait que la LUVI établisse une règle simple, 
à savoir que l'acheteur a l'obligation d'accomplir toutes 
les formalités prévues par la législation de son pays et 
nécessaires pour que le vendeur reçoive le prix convenu 
dans le contrat. 

Cette règle est importante, car l'impossibilité de 
sortir de l'argent du pays de l'acheteur conférerait au 
vendeur le droit soit de considérer le contrat comme 
résolu de plein droit, soit de retarder ou de modifier 
l'expédition, soit même de réclamer des dommages-
intérêts. 

8. Enfin, nous ne proposons aucun changement à 
l'article 60, mais nous aimerions faire observer que 
cette disposition pourrait en fait être omise, étant donné 
qu'elle n'établit aucune règle spéciale qui ne soit prévue 
dans d'autres articles de la LUVI. La stipulation con­
tractuelle ou, à défaut, les usages auxquels se réfère 
l'article 60 sont prévus à l'article premier et à l'article 9 
de la LUVI. 

En outre, il ne semble pas indiqué de se référer 
expressément à l'application des usages dans cet article 
ou dans d'autres dispositions de la LUVI nonobstant 
la règle générale fixée à l'article 9, car ces références 
pourraient être interprétées comme limitant la portée de 
l'article 9 ou parce que l'on pourrait en conclure, 
lorsque la LUVI ne mentionne pas expressément les 
usages, qu'il n'y a pas lieu de les appliquer. 
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IV. — Articles 56 à 60 de la LUVI : observations 
et propositions des représentants du Royaume-Uni 

1. Les articles 56 à 60 inclus traitent de certaines 
obligations de l'acheteur, en particulier du paiement 
du prix. 

2. Article 56 : pas d'observations. 

3. Article 57 : cette disposition permet de fixer le 
prix lorsqu'il n'a pas été déterminé par le contrat. On a 
fait valoir que si aucun prix n'est stipulé, il n'y a pas de 
contrat. Mais l'article est expressément limité aux cas 
où le contrat est conclu. Il est en fait peu problable 
qu'un contrat de vente internationale soit conclu sans 
que le prix soit fixé; cela peut pourtant se produire 
dans des cas exceptionnels et l'article doit être maintenu. 
(On a donné l'exemple de certains éditeurs qui distri­
buent des catalogues et dont les formules de commande 
ne reproduisent pas les prix.) 

4. Eu égard à l'article 9, le "prix habituellement 
pratiqué par le vendeur lors de la conclusion du 
contrat" serait sans doute déterminé en premier lieu 
d'après les habitudes qui se sont établies entre les 
parties et, si cela ne permettait pas de déterminer le 
prix, le prix serait celui qui est habituellement pratiqué 
par le vendeur à l'égard de tiers. Au cas où il y aurait 
conflit entre ces deux prix — le prix payé par l'acheteur 
lors de transactions précédentes et le prix pratiqué par 
le vendeur à l'égard de tiers au moment du contrat-—, à 
mon avis, c'est le premier prix qui serait applicable. Il 
semble que ce serait compliquer inutilement l'article 
que d'apporter expressément cette précision. 

5. Article 58 : pas d'observations. 
6. Article 59 : cet article adopte la règle selon 

laquelle les dettes sont portables. Cette disposition, 
conforme à la loi anglaise, est appuyée par le Royaume-
Uni. 

7. Article 60 : on peut faire valoir que cet article est 
inutile puisqu'il y a obligation de payer le prix. En outre, 
certains systèmes juridiques exigent une mise, en 
demeure pour constater le retard dans le paiement du 
prix, lorsque la date du paiement n'a pas été fixée par 
les parties. L'article place sur le même plan une date 
résultant des usages et une date fixée par les parties. 
On pourrait supprimer les mots "sans qu'il soit besoin 
d'aucune formalité". 

V. — Articles 61 à 64 de la LUVI : observations et 
propositions des représentants de l'Autriche et 
du Royaume-Uni 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

1. Les représentants de l'Autriche et du Royaume-
Uni estiment l'un et l'autre que ce groupe d'articles ne 
soulève pas d'objections fondamentales. Toutefois, les 
articles 61 à 64 devront être harmonisés avec les articles 
24 et suivants, auxquels le Groupe de travail n'a pas 
encore donné une forme définitive. 

Article 61 
2. Les représentants de l'Autriche et du Royaume-

Uni n'ont pas d'observations à présenter sur le para­
graphe 1 de cet article. 

3. M. Loewe (Autriche) fait remarquer que le 
travail d'harrnonisatipn mentionné ci-dessus exigera 
peut-être la suppression du paragraphe 2 de F article 61, 
ainsi que le remplacement de là résolution de plein 
droit (paragraphe 1 de l'article 62) par un autre 
système. Personnellement, il regrette la disparition du 
système de la résolution de plein droit, et le texte de 
remplacement proposé par le Groupe de rédaction au 
cours de la session tenue à Genève en janvier 1972 lui 
paraît peu séduisant et compliqué. 

4. M. Guest (Royaume-Uni) signale que, comme 
il est très difficile en pratique de savoir si "une vente 
compensatoire est conforme aux usages et raisonnable­
ment possible", il ne sera pas facile de décider si le 
vendeur a le droit de poursuivre l'acheteur en recouvre­
ment du prix ou seulement de demander des dommages-
intérêts. En règle générale, aux termes de la Sale of 
Goods Act de 1893 (Royaume-Uni), le vendeur ne 
peut engager une action en recouvrement du prix que : 
i) lorsque la propriété de la marchandise est passée à 
l'acheteur, ou ii) lorsque le prix est payable à une date 
certaine, quel que soit le moment de la livraison. On 
trouvera en annexe A au présent rapport des disposi­
tions pertinentes de cette loi de 1893. Peut-être le 
Groupe de travail jugera-t-il également utile d'examiner 
l'article 2, section 2-709, du Uniform Commercial 
Code (Etats-Unis d'Amérique), qui est joint en 
annexe B. 

Article 62 
5. Les observations de M. Loewe sur le paragraphe 1 

de l'article 62 figurent' au paragraphe 3. M. Guest 
pense lui aussi qu'il sera nécessaire de remplacer la 
résolution de plein droit par un autre système. 

6. Les représentants de l'Autriche et du Royaume-
Uni n'ont pas d'observations à faire sur le para­
graphe 2 de l'article. 

A rticle 63 
7. Les représentants de l'Autriche et du Royaume-

Uni considèrent l'un et l'autre que cet article est 
probablement utile. 

Article 64 
8. Les représentants de l'Autriche et du Royaume-

Uni estiment que l'article 64 devrait être maintenu : 
cette disposition correspond au paragraphe 3 de l'article 
24 du projet établi par le Groupe de travail. 

ANNEXE A 

Sale of Goods Act 1893 

"s.27. L'acheteur est tenu d'accepter et de payer [la 
chose] conformément aux termes du contrat de vente. 

"s.49. 1 ) Lorsqu'aux termes d'un contrat de vente la 
propriété de la chose est passée à l'acheteur et que celui-ci 
néglige ou refuse indûment de payer la chose conformément 
aux termes du contrat, le vendeur peut engager contre lui une 
action en recouvrement du prix de la chose. 

"2) Lorsqu'aux termes d'un contrat de vente le prix est 
payable à une date certaine, quel que soit le moment de la 
livraison, et que l'acheteur néglige ou refuse indûment de 
payer ce prix, le vendeur peut engager une action en recou­
vrement du prix, même si la propriété de la chose n'a pas 
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été transférée et si la chose n'a pas été affectée à l'exécution 
du contrat. . ." 

NOTE 
Selon le droit anglais, le vendeur peut également exiger le 

paiement du prix en cas de perte de la chose, lorsque cette perte 
se produit après que les risques de perte ont été transférés à 
à l'acheteur. 

Si le contrat prévoit simplement le paiement du prix contre 
remise des documents d'expédition et que l'acheteur refuse de 
recevoir ces documents, le vendeur ne peut pas exiger le paie­
ment du prix, car la propriété de la chose n'est pas transférée 
tant que les documents ne l'ont pas été et le prix n'est pas 
payable à une date certaine quel que soit le moment de la 
livraison [Stéin, Forbes and Co. v. County Tailoring Co. (1917) 
86 L. J. Q. B. 448 (c.a.f.); voir également Colley v. Overseas 
Ëxporters (1921) 3 K. B. 302 (f.o.b.)—l'acheteur néglige de 
désigner nommément le navire —- irrecevabilité de l'action en 
recouvrement du prix]. 

Lorsque le vendeur ne peut engager d'action en recouvre­
ment du prix, il peut néanmoins demander des dommages-
intérêts pour défaut d'acceptation de la chose en vertu de 
l'article 50 de la loi de 1894. 

ANNEXE B 
Vniform Commercial Code, article 2 

"Article 2-709 : action en recouvrement du prix 
"1) Lorsque l'acheteur ne paie pas le prix à l'échéance, 

le vendeur peut réclamer, outre tous dommages et intérêts 
résultant de ce défaut de paiement conformément à l'article 
suivant, le prix : 

"a) De la chose acceptée, ou de la chose conforme qui 
a été perdue ou endommagée dans un délai commerciale­
ment raisonnable après que les risques de perte ont été 
transférés à l'acheteur; et 

"b) De la marchandise affectée à l'exécution du contrat, 
si le vendeur ne peut après des efforts raisonnables les 
revendre à un prix raisonnable ou si les circonstances sem­
blent raisonnablement indiquer que ces efforts seront vains. 

"2) Lorsque le vendeur engage une action en recouvre­
ment du prix, il doit conserver à l'intention de l'acheteur 
toute marchandise affectée à l'exécution du contrat et qui 
demeure en sa puissance, à moins que la revente ne risque 
de devenir impossible, auquel cas il peut revendre la chose 
à tout moment avant le prononcé du jugement. Le produit 
net de ladite revente doit être porté au crédit de l'acheteur, et 
le paiement auquel celui-ci est tenu en vertu du jugement lui 
donne droit à toute partie non revendue de la chose. 

"3. Après que l'acheteur a refusé de façon injustifiée 
l'acceptation de la chose ou, ayant accepté, s'est rétracté indû­
ment ou n'a pas effectué un paiement à l'échéance ou a 
dénoncé le contrat (art. 2-610), le vendeur, bien que n'ayant 
pas droit au paiement du prix en vertu du présent article, 
recevra néanmoins des dommages-intérêts pour défaut 
d'acceptation de la chose conformément à l'article précédent." 

VI Articles 65 à 68 de la LUVI : proposition 
du représentant du Japon relative à l'article 68 

Sans attendre la fin de notre examen des articles 
65 à 68 de la LUVI , nos experts et moi-même sug­

gérons de remplacer, dans la version anglaise du para­
graphe 1 de l'article 68, le mot "accept" par le mot 
"take". [Sans objet en français.] 

VII. —Articles 65 à 68 de la LUVI j observations du 
représentant de la Hongrie sur la proposition 
du représentant du Japon relative à l'article 68 

Nous reconnaissons l'intérêt de votre proposition et 
nous sommes d'accord pour remplacer, dans la version 
anglaise du paragraphe 1 de l'article 68, le mot "accept" 
par le mot "take". [Sans objet en français.] 

VIII. — Articles 69 et 70 de la LUVI : observations 
et propositions du représentant de la France 

Les articles 69 et 70, qui constituent la section III 
du chapitre IV de la LUVI, intitulée "Autres obliga­
tions de l'acheteur", n'ont soulevé que très peu d'obser­
vations (voir principalement le document Â/CN.9/31, 
paragraphes 130 et 131). 

1) ArticleW 
Le Japon a fait observer que les dispositions de cet 

article ne prévoyaient pas le cas des nombreux 
différends qui pouvaient s'élever entre acheteurs et 
vendeurs au sujet des crédits documentaires, par 
exemple dans les contrats prévoyant une lettre de crédit, 
sans en spécifier la teneur exacte, la date d'ouverture 
du crédit ou la somme considérée. 

Cette observation peut être accueillie, mais on peut 
se demander si de telles dispositions, plus qu'implicites 
dans le texte actuel, n'alourdiraient pas ce dernier sans 
grand avantage par rapport aux autres manières de 
préparer ou de garantir le paiement du prix : accepta­
tion d'une lettre de change et dation d'une caution 
bancaire. 

2) Article 70 
L'Autriche a exprimé l'opinion qu'il était difficile de 

comprendre pourquoi le vendeur ne pouvait déclarer 
la résolution du contrat que s'il le faisait dans un bref 
délai, et qu'il était dans l'intérêt de l'acheteur que, pour 
ce faire, le vendeur disposât d'un certain laps de temps. 

Il apparaît au Rapporteur que cet article présente 
exactement la même structure que l'article 55 qui 
contient des dispositions identiques pour les autres 
obligations du vendeur. L'article 70 devra donc logique­
ment recevoir la même rédaction que l'article 55. Or la 
révision de ce dernier article n'a pu être examinée par 
le Groupe de travail lors de sa dernière session (voir 
document A/C.9/62, par. 15 et annexe I, par. 36), qui 
a demandé au représentant du Japon de présenter, avec 
ceux d'autres pays, dont l'Autriche, une étude sur cet 
article jointe à celle des articles 50 et 51. 
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I. — Article 74 de la LUVI : observations et proposi­
tions du représentant du Royaume-Uni accom­
pagnées d'observations du représentant du Ghana 

1. Cet article présente des difficultés à deux 
niveaux : celui de la forme et celui du fond. En ce qui 
concerne la forme, les termes utilisés n'expriment pas 
toujours clairement l'intention présumée des auteurs; 
en ce qui concerne le fond, il semble que l'intention des 
auteurs risque d'entraîner dans certains cas des résultats 

, regrettables. La question du fond pouvant être sujette à 
controverse, on examinera d'abord celle de la forme, 
bien que ces deux aspects ne puissent être traités de 
manière totalement séparée. 

Q U A N T À LA F O R M E 

Paragraphe 1 

2. a) "Elle n'est pas responsable . . ." Compte 
tenu du paragraphe 3, il semble que l'on n'entende 
viser ici que la responsabilité sous forme de dommages-
intérêts (ou peut-être, dans certains cas, l'exécution 
forcée en nature, puisque cet article s'applique égale­
ment à des situations où l'on justifie l'inexécution sans 
que l'exécution soit impossible; voir plus ba s ) . Or, dans 
la terminologie de la LUVI (par exemple, à l'alinéa 2 
de l'article 35 et à l'article 36) et plus clairement encore 
dans celle du nouveau projet (par e x e m p l e s l'alinéa 2 
de l'article 33 et à l'article 3 5 ) , l'expression "est tenue" 
signifie que toute forme de sanction est applicable, y 
compris la résolution du contrat. Le texte devrait donc 
être le suivant : 

"Elle ne peut être contrainte de l'exécuter ni tenue 
pour responsable de cette inexécution . . . " 

b) ". . . Si elle prouve que celle-ci est due à . . ." 
L'expression "due à" n'est pas très heureuse. Elle offre 
en effet à la partie qui n'a pas exécuté une possibilité 
de justifier son inexécution, et comme l'on ne s'entend 
pas clairement sur le sens de l'expression "due à", deux 

difficultés apparaissent : i) avant même que la question 
vienne devant un tribunal, la partie qui n 'aura pas exé­
cuté pourra, en invoquant une succession de motifs 
étendue à volonté, prétendre que cette inexécution est 
"due à" un vaste ensemble de facteurs. Dans son com­
mentaire, par exemple, le P1 Tune envisagera possi­
bilité de voir un vendeur prétendre à l'exonération en 
raison d'une augmentation imprévue des prix. Dans un 
tel cas, la non-exécution serait probablement "due à" 
cette augmentation, en ce sens que l'augmentation des 
prix est la raison pour laquelle le vendeur n 'a pas 
exécuté son obligation (c'est-à-dire la raison pour 
laquelle le vendeur a estimé qu'il était désavantageux 
de s'exécuter). Certes, le vendeur devrait prouver dans 
ce cas que, "selon l'intention des parties ou celle de 
personnes raisonnables placées dans une situation 
identique", il n'était pas obligé de tenir compte de 
l'augmentation ni de la surmonter malgré tout; mais on 
laisse néanmoins une place dangereusement large à la 
controverse, ii) Si le différend est porté devant un 
tribunal, la juridiction ne peut se fonder sur aucun 
principe facilement définissable pour déterminer les 
limites acceptables de la cause et de l'effet. Il en 
résulterait une incertitude et des divergences entre les 
juridictions nationales, chose à éviter autant que pos ­
sible. Mais, puisque la portée étendue de l'expression 
semble répondre à l'intention du législateur, on traitera 
du problème de la révision de cette disposition dans la 
partie consacrée ci-dessous aux questions de fond. 

c) "Il faut rechercher les intentions qu'ont normale­
ment des personnes raisonnables de même qualité 
placées dans une situation identique". Cette formule 
semble le résultat d'un compromis, et c'est peut-être ce 
que l'on peut faire de mieux, mais, prise au pied de la 
lettre, elle engendrera des difficultés; puisqu'un vendeur 
raisonnable et un acheteur raisonnable peuvent très bien 
avoir eu des intentions totalement différentes. En fait, 
on interprétera probablement cette disposition comme 
demandant au tribunal de décider si l'on pouvait raison­
nablement s'attendre que la partie intéressée prenne en 

* Les sections I à IX ont été d'abord publiées dans le document A/CN.9/WG.2/WP.17/Add.l, du 27 novembre 1973; la 
section X a paru le 31 décembre 1973 sous la cote A/CN.9/WG.2/WP.17/Add.2. 
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considération les circonstances, etc. Mieux vaudrait dire, 
par exemple : 

"Il faut rechercher les faits que la partie en ques­
tion aurait raisonnablement dû prendre en considé­
ration, éviter ou surmonter." 

Paragraphe 2 

3. On relève ici trois difficultés : i) ce paragraphe 
n'énonce pas la règle élémentaire selon laquelle l'obliga­
tion n'est que suspendue si le délai n'est pas excessif; 
ii) on y assimile l'exonération à une suspension de 
l'obligation, alors que l'alinéa 1 la définit comme une 
exonération de responsabilité; cette multiplicité de 
notions semble inutile et risque d'introduire un doute 
quant à l'intention poursuivie; iii) ne serait-ce que du 
point de vue de la Common Law, l'expression "la partie 
en défaut" est trompeuse, car elle semble indiquer que 
la partie en question est, d'une certaine manière, en tort, 
alors que le paragraphe 1 suppose qu'elle a prouvé 
qu'elle ne l'était pas. On pourrait écarter ces difficultés 
en adoptant le texte suivant ; 

"Si les circonstances sont telles qu'elles ne doivent 
produire qu'une inexécution temporaire, la partie en 
défaut cesse de bénéficier de l'exonération prévue au 
présent article lorsque l'obstacle à l'exécution dis­
paraît; toutefois, si par suite de l'ajournement de 
l'exécution, celle-ci se trouve si radicalement trans­
formée qu'elle deviendrait l'exécution d'une obliga­
tion tout autre que celle qui avait été envisagée au 
contrat, l'exonération est définitive." 

Paragraphe 3 

4. Deux possibilités semblent envisagées dans ce 
paragraphe : i) la partie qui n'a pas exécuté son obliga­
tion peut néanmoins vouloir résoudre le contrat pour 
quelque autre motif; ii) l'autre partie, bien que ne 
pouvant réclamer de dommages-intérêts (en raison de 
l'exonération prévue à l'alinéa 1, peut souhaiter résoudre 
le contrat ou (s'il s'agit de l'acheteur) réduire le prix. 
Sous réserve du problème de fond (voir plus loin), il 
n'est pas absurde de réglementer expressément la situa­
tion ii, car le type de sanction adopté dans le présent 
article est étranger, par exemple, aux systèmes de Com­
mon Law; mais on voit moins bien pourquoi l'on 
envisage aussi la situation i. Cela semble illogique et 
superflu. Il peut, bien sûr, se présenter des circonstances 
dans lesquelles la partie exonérée en vertu de l'alinéa 1 
de l'obligation éventuelle de payer des dommages-
intérêts a cependant d'autres motifs légitimes pour 
chercher à résoudre le contrat (ainsi, un vendeur qui 
est exonéré de toute responsabilité pour exécution tardive 
peut souhaiter résoudre le contrat parce que l'acheteur 
refuse ensuite de payer le prix); mais, en toute 
hypothèse, rien dans le texte de l'alinéa 1 ne suggère 
qu'il ne peut le faire. Logiquement, exonérer une partie 
de l'obligation de payer des dommages-intérêts n'exclut 
pas que la même partie puisse résoudre le contrat pour 
un autre motif. En conséquence, la référence à la situa­
tion i semble inutile et risque d'introduire un doute 
quant à l'intention poursuivie; mieux vaudrait, donc 
modifier le texte de cette disposition de manière à ne 
traiter que de la possibilité ii, et adopter la version 
suivante : 

"L'exonération prévue au présent article en faveur 
de l'une des parties ne prive l'autre partie d'aucun 

droit qu'elle possède en vertu de la présente loi de 
déclarer la résolution du contrat ou de réduire le 
prix, à moins que les circonstances qui justifient 
l'exonération n'aient été causées par l'autre partie ou 
par quelque autre personne dont elle est responsable." 

(Le texte anglais actuel du paragraphe 3 utilise le mot 
"relief", et non pas "exemption"; mais il semble, là 
encore, que l'on multiplie inutilement les concepts.) 

QUANT AU FOND 

5. En ce qui concerne le fond, l'article donne prise 
à plusieurs critiques : 

i) Il concerne à la fois la situation dans laquelle le 
contrat a été, en termes de Common Law, vidé de son 
objet (frustrated) [c'est-à-dire que l'exécution en est 
devenue impossible ou illégale, ou, pour reprendre les 
termes du paragraphe 2, a été si radicalement trans­
formée qu'elle deviendrait l'exécution d'une obligation 
tout autre que celle qui avait été envisagée au contrat], 
et la situation dans laquelle l'inexécution est justifiée par 
une raison moins fondamentale (voir plus haut les 
observations portant sur l'alinéa 1 : "si elle prouve que 
celle-ci est due à . . . " ) . Permettre à une partie de 
réclamer l'exonération parce que l'évolution imprévue 
des événements a rendu l'exécution plus coûteuse qu'elle 
ne s'y attendait est une solution déplacée dans le cadre 
de la vente de biens mobiliers, pour les raisons qui sont 
exposées plus longuement ci-dessous par le représentant 
du Ghana. Il ne peut y avoir de justifications au défaut 
d'exécution pour des raisons moins impérieuses que 
l'anéantissement de l'objet, que si ces justifications sont 
expressément prévues au contrat. On pourrait exprimer 
cette position par une nouvelle version du paragraphe 1, 
qui serait la suivante : 

"Lorsqu'une partie n'a pas exécuté l'une de ses 
obligations, elle ne peut être contrainte de l'exécuter 
ni tenue pour responsable de cette inexécution si 
elle prouve soit que l'exécution est devenue impossible 
en raison de circonstances que, selon l'intention des 
parties lors de la conclusion du contrat, elle n'était 
tenue ni de prendre en considération, ni d'éviter ou 
de surmonter, soit qu'en raison de ces circonstances 
l'exécution se trouve si radicalement transformée 
qu'elle deviendrait l'exécution d'une obligation tout 
autre que celle qui avait été envisagée au contrat; si 
les parties n'ont pas exprimé leur intention à cet 
égard au moment de la conclusion du contrat, il faut 
rechercher les faits que la partie qui n'a pas exécuté 
aurait raisonnablement dû prendre en considération, 
éviter ou surmonter." 

ii) L'article autorise la résolution du contrat (sous 
réserve du respect des conditions habituelles) lors­
que l'inexécution est justifiée. En cas de résolution, 
la situation des parties est régie par l'article 78 de 
la LUVI. Or, cet article, qui concerne avant tout, 
la résolution pour contravention, risque de n'être pas 
parfaitement adapté pour régler les conséquences de 
l'anéantissement de l'objet du contrat. En particulier, 
la partie dont on exige restitution peut avoir encouru 
des dépenses pour exécuter le contrat; si ces dépenses 
ont entraîné un avantage pour l'autre partie, la 
première peut invoquer cet avantage pour s'opposer 
à la restitution demandée; mais, si les dépenses n'ont 
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entraîné aucun avantage, il semble que l'on ne puisse 
aucunement s'opposer à la restitution. 
6. La révision de l'article 78 n'entre pas dans le 

cadre de cette étude, mais, si l'on évoque ce problème, 
c'est qu'il est un aspect de la question plus générale qui 
consiste à savoir si la résolution pour anéantissement de 
l'objet doit être régie par les mêmes règles que la 
résolution pour contravention. Si l'on y ajoute les effets 
prévus par l'article 78, la résolution peut être une 
sanction trop sévère lorsque l'inexécution ne résulte pas 
d'une faute. Ainsi, si un acheteur f.o.b. se trouve, par 
suite de circonstances répondant aux conditions du para­
graphe 1 de l'article 74, dans l'impossibilité de donner 
des instructions précises pour l'expédition, il ne sera pas 
tenu au paiement de dommages-intérêts pour cette in­
exécution, et il est évidemment équitable que de son 
côté Je vendeur soit libéré de son obligation dé délivrer; 
mais il n'est pas aussi évident qu'il faille l'autoriser à 
résoudre le contrat. Ce serait en effet lui donner le droit 
d'obtenir restitution pour toute exécution partielle qu'il 
aurait pu fournir, sous réserve que lui-même restitue 
le prix (art. 78, par. 2 ) . Cela pourrait entraîner une 
injustice à l'égard de l'acheteur non fautif lorsque la 
tendance du marché est à la hausse. En revanche, le 
vendeur serait à son tour victime d'une injustice lors­
que la tendance du marché est à la baisse. Il faudra, 
pour résoudre les problèmes de ce genre, prévoir un 
système de sanctions répondant spécialement à la situa­
tion envisagée à l'article 74. 

Additif du représentant du Ghana 
sur le point i ci-dessus 

7. Savoir si, en dehors des cas où le contrat est 
vidé de son objet, une loi sur la vente doit reconnaître 
et faire produire un effet juridique à des circonstances 
autres que celles que les parties avaient envisagées à 
l'époque de la conclusion du contrat, et, dans ce cas, 
quel doit être leur effet, semble être essentiellement une 
question de politique législative. Les arguments dé­
favorables à la reconnaissance en droit de telles circons­
tances sont nombreux, et ceux qui sont exposés ci-aprés 
paraissent importants: 

a) 11 est très difficile de définir ces circonstances 
avec une précision suffisante pour que régnent la certi­
tude et l'uniformité nécessaires à l'application de la loi. 
Cet aspect est particulièrement important dans une loi 
destinée à être appliquée dans le cadre du système 
juridique de plusieurs nations ayant à cet égard des 
traditions diverses; 

b) La nature des choses fait que ces circonstances 
sont très difficiles à réunir en une seule catégorie, au 
moyen d'une définition, car elles sont extrêmement 
diverses. Il est donc impossible, en principe, d'arrêter 
une règle unique et applicable à toutes ces circonstances, 
sans introduire un élément d'arbitraire assez discutable. 
Au lieu d'une définition unique, on pourrait envisager 
de dresser expressément une liste de situations distinctes 
de celles dans lesquelles l'objet du contrat est anéanti — 
situations que l'on pourrait considérer, pour une raison 
ou une autre, comme ayant des effets suffisamment 
importants pour y voir des facteurs justifiant quelque 
atténuation (qui pourrait prendre des formes diverses) 
des obligations pesant sur l'une des parties contrac­
tantes. Cette solution aboutirait vraisemblablement à un 
résultat inélégant, sans que l'on soit certain pour autant 

de prévoir toutes les situations possibles. On peut se 
demander si les éventuels résultats pratiques d'une telle 
disposition justifieraient les efforts qu'exigerait sa mise 
au point; 

c) On considère traditionnellement que mieux vaut 
laisser les parties contractantes libres de prévoir elles-
mêmes ces cas dans le contrat; 

d) La rédaction même du paragraphe 1, dans sa 
forme actuelle, montre combien il est difficile de régle­
menter ces situations dans un texte législatif de portée 
générale. On y parle de ". . . circonstances que, d'après 
les intentions des parties, lors de la conclusion du 
contrat, (l'une des parties) n'était tenue ni de prendre 
en considération ni d'éviter". Le passage souligné ne 
limite, pas nécessairement le champ de la recherche de 
l'intention des parties aux termes du contrat tels qu'ils 
sont écrits ou établis par preuve orale; et "les intentions 
qu'ont normalement des personnes raisonnables de 
même qualité placées dans une situation identique" ne 
constituent pas un critère facile à appliquer après coup; 

e) Tant dans les pays de droit civil que dans les 
pays de Common Law, le droit traditionnel de la vente 
a généralement laissé cette question de côté probable­
ment à cause de problèmes tels que ceux exposés ci-
dessus, et aucun des deux systèmes ne semble pâtir de 
cette omission. 

II. — Commentaires et propositions du représentant 
des Etats-Unis d'Amérique et observations des 
représentants de la France et de la Hongrie sur 
les articles 75 à 77 de la LUVI 

1. Un projet de rapport sur les articles 75 à 77 
de la LUVI a été établi par le représentant des Etats-
Unis et distribué aux représentants de la France, de la 
Hongrie, de l'Iran et du Japon pour commentaires. Les 
objections que ceux-ci ont pu formuler sont reproduites 
dans l'appendice au présent rapport final; en l'absence 
d'objections, il est présumé qu'ils souscrivent au texte 
du rapport. 

PORTÉE 

2. Les articles 75 à 77 traitent des "causes complé­
mentaires de résolution" du contrat. L'article 75 se 
limite aux contrats à livraisons successives, alors que 
l'article 76 s'applique aux contrats de vente en général. 
L'article 77 énonce un effet de la résolution visée dans 
les deux articles précédents. 

ARTICLE 75 

3. L'article 75, 1, prévoit que lorsque, dans les 
contrats à livraisons successives, l'inexécution par l'une 
des parties d'une obligation relative à une livraison 
donne à l'autre partie "de justes sujets de craindre 
l'inexécution des obligations futures", celle-ci peut 
déclarer la résolution du contrat pour l'avenir. Pour 
rendre cet article conforme aux dispositions relatives à 
la contravention essentielle au contrat, il serait sou­
haitable de modifier ainsi le libellé : "de justes sujets 
de craindre une contravention essentielle eu égard à 
des obligations futures". 

4. L'article 75, 2, permet en outre à l'acheteur de 
déclarer la résolution du contrat pour des livraisons 
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déjà reçues, "si, en raison de leur connexité, ces livrai­
sons n'ont pas d'intérêt pour lui". (On n'a pas jugé 
nécessaire de donner un droit analogue au vendeur.) Il 
ne paraît pas souhaitable d'exiger que les livraisons 
déjà reçues "n'aient pas d'intérêt" pour l'acheteur. Il 
suffirait de dire : "si, en raison de leur connexité, ces 
livraisons perdent beaucoup de leur intérêt pour lui". 

ARTICLE 76 

5. L'article 76 permet à une partie de déclarer la 
résolution du contrat lorsque, avant la "date fixée" 
pour l'exécution, "il est manifeste qu'une partie com­
mettra une contravention essentielle au contrat". On 
améliorerait légèrement le texte en supprimant le mot 
"fixée", qui peut être interprété comme limitant l'appli­
cation de l'article aux contrats dans lesquels une date 
est expressément indiquée. Toutefois, cet article donne 
lieu à une difficulté de nature plus fondamentale du fait 
qu'il vise à incorporer dans la LUVI la notion de "con­
travention anticipée" tirée du Common Law. 

6. Le libellé original de l'article 76 (qui était alors 
l'article 87 du projet de 1956) était le suivant : "lors­
que. . . l'une des parties se conduit de façon telle qu'elle 
manifeste sa volonté de commettre une contravention 
essentielle aux conditions du contrat". Bien qu'à La 
Haye on ait élargi les termes de cette disposition de 
manière à aller au-delà de la conduite d'une partie, le 
P r Tune, dans son commentaire relatif à l'article 76, 
justifie comme suit la formulation de portée plus étroite 
adoptée à l'origine : 

"Il est inadmissible que l'une des parties reste 
liée par le contrat lorsque l'autre a, par exemple, 
déclaré d'une manière sérieuse qu'elle n'exécuterait 
pas une de ses obligations fondamentales, ou lors­
qu'elle se comporte d'une manière telle qu'il soit 
manifeste qu'elle commettra une contravention 
essentielle au contrat." (Italiques ajoutées.) 

Il serait souhaitable de revenir aux termes plus restrictifs 
du texte original. La doctrine de la "contravention 
anticipée" du Common Law, sur laquelle l'article 76 
semble se fonder, est limitée à la conduite d'une partie. 
En outre, le libellé plus large de l'article 76 peut donner 
lieu, dans la pratique, à des injustices. 

7. Supposons qu'à la suite d'événements ne résul­
tant pas de la conduite du vendeur l'acheteur se rende 
compte que le vendeur ne sera pas en mesure d'exécuter 
une obligation (et qu'il n'a pas d'excuse d'ordre juridi­
que). Même si le vendeur affirme qu'il sera capable 
d'exécuter l'obligation en dépit de ces événements, 
l'acheteur peut déclarer la résolution du contrat en vertu 
de l'article 76. A la surprise générale, lorsque arrive la 
date de l'exécution, le vendeur est en mesure d'exécuter 
son obligation et disposé à le faire. Non seulement, en 
vertu de l'article 76, le contrat est résolu, mais encore, 
d'après l'article 77, le vendeur est passible de dom­
mages-intérêts, même si rien dans sa conduite ne justifie 
la crainte de l'acheteur de le voir commettre une con­
travention. Il serait donc préférable de revenir au libellé 
ancien (cité plus haut) et de décider que le cas hypo­
thétique susmentionné relèvera de l'article 73 (selon 
lequel chacune des parties peut différer l'exécution 
"toutes les fois que la situation économique de l'autre 
partie s'est révélée . . . si difficile qu'il y a de justes 
sujets de craindre que cette dernière n'exécute pas une 
partie essentielle de ses obligations"). Il pourrait être 

souhaitable d'élargir dans ce sens la portée de l'article 
73 et, de permettre à "l'autre partie" de remédier à la 
situation en fournissant des assurances; toutefois, cette 
question sort du cadre de la présente étude sur le projet. 
Il convient de noter que l'article 48, qui n'entre pas non 
plus dans les limites de l'étude, devra être aligné sur 
l'article 76 si l'on apporte à ce dernier le changement 
suggéré. 

ARTICLE 77 

8. L'article 77 énonce un effet de la résolution 
visée aux articles 75 ou 76, à savoir la possibilité pour 
la partie qui a déclaré la résolution de demander des 
dommages-intérêts. Puisque l'article 78, 1, stipule que 
par la résolution du contrat, pour quelque raison que 
ce soit, les deux parties sont libérées de leurs obligations 
"sous réserve des dommages-intérêts qui peuvent être 
dus", l'article 77 paraît inutile. D'ailleurs, le fait qu'il 
figure sous la rubrique "Causes complémentaires de 
résolution", et non sous la rubrique "Effets de la résolu­
tion," prête à confusion. Il faudrait le supprimer. 

COMMENTAIRES DU REPRÉSENTANT DE LA FRANCE 

Articles 75 à 77 
9. a) Il convient d'approuver votre proposition 

rédactionnelle tendant à harmoniser cette disposition 
avec celles qui ont trait aux contraventions essentielles. 

b) Si la modification précitée tend à limiter avec 
davantage de précision les circonstances dans lesquelles 
les parties peuvent demander la résolution, celle que 
vous proposez pour l'alinéa 2 a l'effet inverse. 

10. Il paraît difficile d'apprécier si les livraisons 
n'ont pas d'intérêt pour l'acheteur parce que l'apprécia­
tion d'un tel intérêt est subjective. 

11. Votre proposition aurait pour résultat de substi­
tuer au mot "pas" (d'intérêt) celui de "peu", ce qui 
augmenterait considérablement l'incertitude et les 
risques de contentieux. C'est pourquoi je serais d'avis 
de na pas modifier cet alinéa, qui, d'ores et déjà, 
avantage l'acheteur au préjudice du vendeur puisqu'il 
est seul à en avoir le bénéfice. 

Article 76 
12. Le remplacement du mot "fixé" par un terme 

plus général et moins précis nie paraît être une améliora­
tion souhaitable. 

13. En revanche, on peut s'interroger sur l'intérêt 
qu'il y aurait à revenir sur la rédaction de l'article 87 
dans le projet de 1956. 

14. Je conviens que la preuve d'une situation future 
ou conditionnelle est bien souvent insatisfaisante. 

15. C'est pourquoi le confort moral du demandeur 
ou du juge est accru lorsque le défendeur a lui-même 
manifesté son intention de ne pas donner suite au 
contrat sans commettre une contravention essentielle. 

16. Vous souhaiteriez écarter la résolution lorsque 
le défendeur n'a pas déclaré ses intentions. 

17. Or, une telle règle peut faire courir un risque 
excessif au contractant. Considérons un armateur qui 
commande à un chantier naval un navire d'un type très 
particulier. Puis il devient "manifeste" que la situation 
économique de l'acheteur est très altérée et qu'on tient 
pour inévitable un dépôt de son bilan. Il paraît préfé-
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rable alors de permettre au vendeur de résoudre le 
contrat quand bien même l'armateur, pour tenter de 
regagner la confiance de ses créanciers, confirmerait son 
désir d'acquérir ledit navire. 

18. Certes, à l'instar du droit pénal français, ou 
l'aveu est considéré comme la reine des preuves, il 
serait préférable que les deux parties s'entendent dans 
un tel cas pour résoudre leur contrat à la suite de la 
reconnaissance par l'une des parties de son impossibilité 
ou de son refus d'exécuter ces obligations. 

19. Mais conserver la rédaction actuelle laisse un 
plus grand pouvoir d'appréciation au juge bien que 
l'adjectif "manifeste", qui, à mon sens, se rapproche 
davantage de "obvious" que de "clear", laisse une très 
faible marge d'incertitude, laquelle pourrait d'ailleurs 
être sanctionnée a posteriori. 

COMMENTAIRE DU REPRÉSENTANT DE LA HONGRIE 

20. a) L'article 76 et l'article 48 se chevauchent. 
D'une part, l'article 76 est d'une portée plus large que 
l'article 48, parce qu'il traite de tous les cas de con­
traventions essentielles et pas seulement du défaut de 
conformité, et, d'autre part, il est plus restreint parce 
qu'il concerne seulement la contravention essentielle 
alors que l'article 48 porte à la fois sur la contravention 
simple et la contravention essentielle dans le domaine 
limité du défaut de conformité. La première question 
est de savoir si deux articles distincts se chevauchant 
sont nécessaires aux fins de la contravention anticipée. 
Il se peut qu'un article suffise. L'autre question est de 
savoir quelle devrait en être la substance. 

b) Nombre de raisons valables militent en faveur de 
la proposition faite par le P r Farnsworth tendant à 
restreindre le champ de la contravention anticipée et à 
établir une plus grande certitude, sur le plan du droit, 
que celle qu'offre le présent texte. D'autre part, on pour­
rait trouver certains arguments en faveur de la solution 
actuelle. Il peut être justifié de demander : pourquoi 
l'acheteur doit-il attendre que la date fixée pour 
l'exécution soit dépassée alors qu'il est déjà manifeste 
que le vendeur va commettre une contravention 
essentielle ? Plus précisément, pourquoi n'a-t-il pas à 
attendre lorsque la contravention est due à la conduite 
du vendeur, et pourquoi doit-il attendre lorsqu'elle 
résulte d'une autre cause ? 

21. Le P r Farnsworth a une double réponse à ces 
questions : 

a) "Supposons que, à la suite d'événements ne 
résultant que de la conduite du vendeur, l'acheteur se 
rende compte que le vendeur ne sera pas en mesure 
d'exécuter une obligation (et qu'il n'a pas d'excuse 
d'ordre juridique). Même si le vendeur affirme qu'il 
sera capable d'exécuter l'obligation en dépit de ces 
événements, l'acheteur peut déclarer la résolution du 
contrat en vertu de l'article 76. A la surprise générale, 
lorsque arrive la date de l'exécution, le vendeur est en 
mesure d'exécuter son obligation et disposé à le faire." 
Dans ce cas, à mon avis, la résolution du contrat est 
nulle puisque les faits ont prouvé qu'au moment où 
elle a été déclarée il ne pouvait pas être manifeste que 
le vendeur commettrait une contravention essentielle, 
L'acheteur déclare la résolution du contrat à ses propres 
risques dans les cas de contravention anticipée, sauf s'il 
y a dénonciation expresse de la part du vendeur. En 

l'absence de cette dénonciation expresse, il y a risque 
d'incertitude. 

b) "Non seulement, en vertu de l'article 76, le 
contrat est résolu, mais encore, d'après l'article 77, le 
vendeur est passible de dommages-intérêts, même si 
rien dans sa conduite ne justifie la crainte de l'acheteur 
de le voir commettre une contravention." On estime que 
dans ce cas le vendeur pourra invoquer utilement 
l'article 74. 

22. Il est donc proposé de supprimer les articles 48 
et 76 et de les remplacer par un article rédigé dans le 
sens indiqué ci-après : 

Lorsque, avant la date fixée pour l'exécution du 
contrat, il est manifeste que l'une des parties com­
mettra une contravention, l'autre partie a droit, dès 
ce moment-là, d'exercer les droits prévus dans la 
présente loi en rapport avec ce type particulier de 
contravention. 

Il n'est pas aisé de trouver une place pour ce texte (ou 
pour un texte analogue) dans la loi uniforme 
parce qu'il va au-delà des "causes complémentaires 
de résolution". Peut-être pourrait-il figurer dans une 
section distincte intitulée "Contravention anticipée", au 
chapitre V. 

III. — Observations et propositions du représentant 
de la France : articles 78 à 81 de la LUVI 

1. Conformément à la décision prise par le Groupe 
de travail de la CNUDCI, le rapporteur français, en 
collaboration avec les rapporteurs de la Hongrie, de la 
Tunisie et des Etats-Unis, a examiné les articles 78 à 81 
de la LUVI. Il en est résulté les observations suivantes : 

A. — ARTICLE 79, PARAGRAPHE 2, d 

2. Le rapporteur français estime que la portée de 
l'article 79, paragraphe 2, d, lequel dispose que le 
vendeur doit supporter les risques survenus à la chose 
pourvu que l'impossibilité tenant à la restitution ne soit 
pas imputable au fait de l'acheteur ou d'une personne 
dont il est responsable, ne semble pas conforme à 
l'intention des rédacteurs (cf. commentaire de M. le P r 

Tune, selon lequel était envisagée l'exonération de 
l'acheteur de son obligation de restitution lorsque 
l'impossibilité rencontrée par ce dernier aurait pour 
cause le fait du vendeur ou le cas fortuit). 

3. De surcroît, une telle rédaction serait peu com­
patible avec l'article 97, paragraphe 1, qui dispose que 
les risques sont, en principe, transférés à l'acheteur à 
compter de la délivrance de la chose. 

4. Cette disposition envisage en outre la restitution 
de la chose dans un état différent de celui dans lequel 
l'acheteur l'a reçue. 

5. Il serait alors préférable de préciser que la chose 
doit avoir conservé ses qualités substantielles pour que 
demeure la faculté de restituer. 

6. C'est pourquoi le rapporteur français propose la 
rédaction suivante de l'article 79, paragraphe 2, d : 

"Si l'impossibilité de restituer la chose ayant con­
servé ses qualités substantielles ou dans l'état où il l'a 
reçue, est due au fait du vendeur." 
7. Le rapporteur hongrois approuve en principe la 

proposition française. 
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8. Il suggère de la compléter par le membre de 
phrase suivant : "ou au fait d'une personne dont il est 
responsable". 

9. Par ailleurs, celui-ci estime qu'il conviendrait de 
supprimer le paragraphe a, qui n'est qu'un cas d'appli-
cation du paragraphe d. 

10. Il s'ensuit que la numérotation devrait être 
changée, le paragraphe d devenant le paragraphe a. 

11. Le rapporteur hongrois souhaite également 
compléter l'article 79, paragraphe 2 c dans le sens 
suivant : ". . .avant la découverte du défaut de con­
formité, a vendu, consommé ou transformé . . .". 

12. Pour sa part, le rapporteur des Etats-Unis 
d'Amérique accepte également le principe de la proposi­
tion française si la restitution démeure possible dans le 
cas où la détérioration est due au défaut des mar­
chandises. 

13. En revanche, le rapporteur tunisien estime qu'il 
serait préférable de maintenir la rédaction de la LUVI. 

14. Il fait valoir que le paragraphe d de l'article 79 
actuel est compatible avec l'article 96. Le transfert des 
risques reste subordonné à l'accomplissement préalable 
des obligations du vendeur. Si ce dernier n'a pas exécuté 
celles-ci, l'acheteur doit pouvoir déclarer la résolution 
du contrat dans les conditions prévues par la LUVI. 

B.—- ARTICLE 79, PARAGRAPHE 2, e 

15. Le rapporteur français s'interroge sur l'oppor­
tunité de ce paragraphe, qui, par l'imprécision inévitable 
de sa formulation, peut être la. cause de nombreux 
litiges. 

16. Doit-il s'agir d'une détérioration peu importante 
au regard du vendeur ou de l'acheteur, ou des deux 
parties ? 

17. Le rapporteur américain s'associe à cette 
remarque. Toutefois, la réponse à cette question dé­
pend, selon le Gouvernement hongrois, de la rédaction 
qui sera retenue en définitive pour l'alinéa 2 de l'article 
33. Quant au Gouvernement tunisien, il souhaite que ce 
paragraphe donne lieu à un© autre formulation pour 
obvier aux difficultés évoquées, mais que l'idée, somme 
toute protectrice des intérêts de l'acheteur, soit con­
servée. 

C. — ARTICLE 80 

18. Le rapporteur français estime que cet article 
est superfétatoire et peut même donner lieu à quelques 
erreurs d'interprétation. En effet, il a été décidé que la 
loi n'aurait qu'une portée supplétive, et, sur ce point, 
cette disposition peut paraître équivoque. 

19. Le rapporteur tunisien approuve cette opinion 
mais souhaiterait que la suppression de cet article soit 
négociée en contrepartie de dispositions qui devien­
draient impératives ou d'ordre public. 

20. Les rapporteurs hongrois et américain préfèrent 
le maintien de cette disposition. 

D; — ARTICLE 81 

21v Le rapporteur français a relevé que la mise en 
application de cette disposition pouvait s'avérçr très 
difficile et, d'une certaine manière, heurter l'équité. 

22. H paraît subjectif et malaisé d'apprécier tout 
profit ou avantage que l'acheteur a retiré de la chose. 
Comme celui-ci provoque généralement la résolution de 
la vente, il ne se prête pas de bonne grâce au calcul de 
cette créance que le vendeur détient contre lui. On peut 
même ajouter que le problème s'aggrave dès lors qu'il a 
acheté les choses litigieuses pour son usage personnel. 

23. Il s'agit là pour le vendeur d'administrer une 
preuve très difficile. En revanche, il est tenu de restituer 
à l'acheteur les sommes d'argent qui lui ont été versées, 
auxquelles s'ajoute un intérêt de droit. 

24. C'est pourquoi il est suggéré d'étendre à 
l'acheteur le bénéfice de ce mode de calcul, qui paraît 
simple, de telle sorte que l'on peut concevoir des com­
pensations faciles entre deux créances liquides et 
exigibles. 

25. Bien sûr, il n'est nullement exclu que le vendeur 
puisse réclamer l'allocation d'intérêts à son avantage 
exclusif en faisant valoir que la chose était inutilisable 
du de peu d'utilité au regard de ses besoins. Mais, à 
défaut de justifier de ses prétentions, l'acheteur est 
considéré comme ayant tiré le même profit de la chose 
que le vendeur a lui-même retiré du prix de celle-ci. 

26. Pour le rapporteur des Etats-Unis, cette discus­
sion né revêt pas un grand intérêt, puisqu'il estime 
probable que le fardeau de la preuve Sera Supporté 
par le demandeur à l'instance. 

27. Le rapporteur tunisien admet que le calcul du 
dédommagement dû par l'acheteur est complexe et il 
propose qu'une rédaction améliorée de cette disposition 
soit envisagée. 

IV.-—Articles 82 à 90 de la LUVI : observations et 
propositions présentées par le représentant du 
Mexique en collaboration avec; le représentant 
de l'Autriche 

1. Le titre de la section IV "Règles complé­
mentaires en matière de dommages-intérêts" doit être 
simplifié; le titre "dommages-intérêts" suffit et cor­
respond mieux à l'intitulé d'autres subdivisions de la 
LUVI (par exemple les sections V et VI du même 
chapitre V et le chapitre VI). De plus, la section con­
sidérée énonce les règles fondamentales concernant les 
dommages-intérêts, et non pas les règles supplé­
mentaires ou complémentaires, 

2. J'estime que les sous-sections A et B doivent être 
regroupées dans un même article, étant donné que la 
règle générale énoncée à l'article 82 s'applique non seule­
ment au cas où le contrat n'est pas résolu mais aussi, 
comme il ressort de l'article 87, au cas où le contrat 
est résolu. De plus, les règles énoncées aux articles 83 
à 87. doivent être considérées comme régissant la 
détermination des dommages-intérêts dans certains cas 
particuliers. En conséquence, la nouvelle sous-section 
A doit viser seulement la détermination des dommages-
intérêts, puisque tous les articles qu'elle regroupe (art. 
82 à 87) visent ce même problème. 

3. Article 82. Cet article est maintenu pour l'es­
sentiel dans sa forme actuelle; je propose les modifica­
tions suivantes : 

a) Dans la première phrase, ajouter l'adverbe 
"effectivement" de façon à faire ressortir que les 
dommages-intérêts doivent correspondre au préjudice 
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réellement subi. Cette modification est conforme au 
commentaire de M. Tune sur la Convention de La Haye 
du 1er juillet 1974. 

b) Exclure expressément de la règle posée dans 
l'article à l'examen la disposition de l'article 89, dont 
l'application dans le cadre des divers droits nationaux 
peut aboutir à des dommages-intérêts plus élevés. 

c) Dans les deux parties de la deuxième phrase, il 
y aurait lieu d'utiliser des tournures parallèles et sans 
doute plus claires que celles qui sont actuellement 
utilisées; c'est pourquoi je propose de remplacer, dans 
la première partie de cette phrase, l'expression "aurait 
dû prévoir" par "avait prévu ou aurait dû prévoir", et, 
dans la version anglaise de la deuxième partie de la 
même phrase, de remplacer la tournure passive "then 
were known or ought to hâve been known" par la 
tournure active "they knew or ought to hâve known". 

Note : Le représentant de l'Autriche a indiqué que, 
dans la version française de cet article, il y avait lieu 
de maintenir la référence à la perte subie et au gain 
manqué. Je ne suis pas certain que ces expressions 
soient indispensables dans le texte français, car je 
crois que la mention des dommages-intérêts au début 
de l'article suffit pour évoquer les deux notions de 
perte subie et de gain manqué. C'est du moins ce qu'il 
me semble à la lecture de l'article 1149 du Code civil 
français. En tout cas, il ne fait aucun doute que le 
Code civil mexicain, chaque fois qu'il se réfère à la 
notion qui correspond à celle de dommages-intérêts 
(danos y perjuicios), vise à la fois les pertes subies 
et les gains manques. La teneur des articles 2108 et 
2109 du Code civil mexicain est la suivante : 

Article 2108. On entend par dommage la perte ou 
la diminution du patrimoine imputable au défaut 
d'exécution d'une obligation. 
Article 2109. On entend par préjudice la privation 
de tout gain licite qu'aurait dû procurer l'exécution 
de l'obligation. 

Cependant, si les experts en matière de droit et de 
langue française estiment qu'il ne suffit pas de parler 
de dommages-intérêts, on devra bien entendu 
maintenir les expressions "perte subie" et "gain 
manqué". 
4. Article 83. Le texte de cet article est maintenu; 

nous proposons simplement de supprimer la majoration 
de 1 p. 100 des intérêts moratoires, qui ne paraît pas 
justifiée. L'expression "en tout cas" est placée entre 
parenthèses, car elle me paraît superflue. 

5. Article 84. Le représentant de l'Autriche a 
proposé de remplacer l'expression "jour où le contrat 
est résolu" par "jour où la délivrance a eu lieu ou aurait 
dû avoir lieu" pour éviter des incertitudes et des 
problèmes à la partie exerçant son droit de déclarer la 
résolution du contrat. Cette suggestion me paraît bien­
venue et je pense donc qu'il convient de modifier le 
texte en ce sens. 

6. Article 85. (Sans changement.) 
7. Article 86. (Sans changement.) 
8. Article 87. Cet article est supprimé, car la 

nouvelle rédaction proposée pour l'article 82 le rend 
superflu. 

9. Sous-section C (Dispositions générales con­
cernant les dommages-intérêts). Je propose que le titre 

de cette sous-seption devienne : B. — Dispositions géné­
rales. 

10. Article 88. (Sans changement.) 
11. Article 89. Il est proposé d'ajouter à cet article 

une seconde phrasé qui énoncerait de manière très 
explicite ce que M. Tune, dans son commentaire, 
déclare y être implicitement, contenu, à savoir que les 
dommages visés dans cet article ne doivent jamais être 
inférieurs à ceux qui auraient résulté de l'application 
des régies énoncées aux articles 82 à 88. 

12. Section V. •— Frais. (Sans changement.) 
13. Article 90. Nous proposons d'insérer l'ex­

pression "sauf convention contraire" en tête de cet 
article, puisque les parties peuvent s'accorder sur des 
règles différentes de celles qui sont énoncées dans cet 
article. - , 

14. Le texte proposé pour les articles 82 à 90 est 
reproduit dans l'annexe ci-après. 

ANNEXE 
Section IV. -— Dommages-intérêts 

A . — DÉTERMINATION DES DOMMAGES-INTÉRÊTS 

Article 82 
Les dommages-intérêts pour une contravention au contrat 

commise par une partie (qu'il y ait ou non résolution du con­
trat) sont égaux à la perte effectivement subie par l'autre 
partie. 

Sous réserve des dispositions de l'article 89, ces dommages-
intérêts ne peuvent être supérieurs à la perte que la partie en 
défaut avait, prévue ou aurait dû prévoir lors de la conclusion 
du contrat, en considérant les faits qu'elle connaissait ou aurait 
dû connaître comme étant des conséquences possibles de la 
contravention au contrat. 

Article 83 
Lorsque la contravention au contrat consiste en un retard 

dans le paiement du prix qui n'entraîne pas la résolution du 
contrat, le vendeur aura droit (en tout cas), sur les sommes 
non payées, à des intérêts moratoires à un taux égal au taux 
officiel d'escompte du pays où il a son établissement ou, à 
défaut d'établissement, sa résidence habituelle. 

Article 84 
1. En cas de résolution du contrat, lorsque la chose a un 

prix courant, les dommages-intérêts sont égaux à la différence 
entre le prix prévu au contrat et le prix courant au jour où la 
délivrance a eu lieu ou aurait dû avoir lieu. 

2. (Sans changement.) 

Article 85 

(Sans changement.) 

Article 86 

(Sans changement.) 

Article 87 

(Supprimé.) 

B. —• DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 88 

(Sans changement.) 

Article 89 
En cas de dol ou de fraude, les dommages-intérêts seront 

déterminés par les règles applicables aux contrats de vente non 
régis par la présente loi. Toutefois, ces dommages-intérêts ne 
seront jamais inférieurs à ceux qui découleraient de l'applica­
tion des dispositions des articles 82 à 88. 
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Section V. — Frais 

Article 90 
(Sans changement.) 

V Articles 91 à 101 de la LUVI : observations et 
propositions du représentant de l'Autriche pré­
parées en coopération avec le représentant du 
Mexique 

1. Les articles 91 à 95 relatifs à la garde de la 
chose donnent lieu à peu d'observations. Tout au plus 
pourrait-il aider à l'interprétation de la fin du para­
graphe 1 de l'article 94 d'ajouter, entre les mots 
"pourvu qu'elle lui ait donné" et "un avis" la mention 
"en temps utile". 

2. Par contre, les articles 96 à 101 sur le transfert 
des risques devraient être remaniés et simplifiés assez 
sensiblement. 

3. On peut d'abord se demander si l'article 96, qui, 
de manière tournée, ne contient rien d'autre qu'une 
définition peut-être discutable du terme "risques", est 
utile. Sans y accorder une importance spéciale, je mili­
terais plutôt pour la suppression. 

4. Au paragraphe 2 de l'article 97, il faudrait; à 
deux reprises, parler de "délivrance" au lieu de 
"remise". 

5. Les paragraphes 2 et 3 de l'article 98 ne con­
cordent plus avec les alinéas b et c de l'article 20. Ces 
dispositions disent clairement quand il y a délivrance. 
Les paragraphes 2 et 3 de l'article 98 n'y ajoutent pas 
grand-chose, mais conduisent plutôt à confusion. Mieux 
vaudra les supprimer. 

6. Observations du représentant du Mexique. — Je 
suis entièrement d'accord avec vous. La seule petite 
modification que je suggérerais serait de remplacer, au 
paragraphe 1 de l'article 98, les expressions "handing-
over" de la version anglaise et "remise" de la version 
française, par "delivery" et "délivrance," respectivement. 
Cela découle évidemment des modifications que vous 
proposez à cet effet au paragraphe 2 de l'article 97. 

7. L'article 99 suit, paraît-il, une vieille règle du 
droit maritime. Je ne suis, toutefois, pas convaincu que 
le mode de transport doive influer sur les relations 
entre vendeur et acheteur (alors même que la vente d'un 
connaissement semble exclue du champ d'application de 
la LUVI) et que ce dernier peut être obligé à payer le 
prix d'une marchandise qui n'existait plus au moment 
de la conclusion du contrat, que ce fait ait été connu 
du vendeur ou non. Il me semble donc qu'il faut écarter 
toute possibilité d'un transfert des risques avant la 
conclusion du contrat de vente. Une telle disposition 
s'insérerait mieux à l'article 97. 

8. Observations du représentant du Mexique. — Je 
partage également vos réserves à l'égard de l'article 99; 
dans la mesure, cependant, où les dispositions de cet 
article suivent "une vieille règle du droit maritime", 
j'estime qu'il serait sage et raisonnable d'adopter votre 
suggestion d'ajouter à l'article 97 un nouveau para­
graphe, qui pourrait être un nouveau paragraphe 2, le 
paragraphe 2 actuel devenant le paragraphe 3, selon 
lequel, ainsi que vous l'indiquez, aucun transfert des 
risques ne saurait avoir lieu avant la conclusion du 
contrat de vente. A strictement parler et compte tenu 
des dispositions de l'article 97, l'énoncé de ce principe 

semblerait superflu. Cependant, dans la mesure où elle 
met en cause une règle traditionnelle de droit mari­
time — ayant peut-être été déjà incorporée dans quelque 
convention internationale—, j'insiste sur le fait que la 
loi éviterait des difficultés d'interprétation si elle pré­
voyait expressément une disposition en sens contraire. 

9. L'article 100 a perdu sa raison d'être par la 
disposition de l'ancien article 19, paragraphe 3, dont les 
parties auxquelles fait allusion l'article 100 n'ont pas 
été reprises à l'article 20. Les considérations émises 
pour l'article 99 sont également valables pour l'article 
100, qui pourrait donc être supprimé. 

10. En ce qui concerne l'article 101, le commen­
taire de P r Tune dit qu'il est destiné à éviter des 
malentendus. Il me semble plutôt en créer et je serais 
aussi pour sa suppression. 

11. Le texte que je proposerais en accord avec le 
représentant du Mexique se lirait donc comme suit : 

"Article 96 
"(Supprimé.) 

"Article 97 
" 1 . (Inchangé.) 
"2. En cas de délivrance d'une chose non con­

forme au contrat, les risques sont transférés à l'ache­
teur à compter de la délivrance, abstraction faite de 
la non-conformité de la chose, dans les conditions 
prévues au contrat et à la présente loi, lorsque 
l'acheteur n'a ni déclaré la résolution du contrat ni 
demandé le remplacement de la chose. 

"3. Si la vente a pour objet une chose en cours 
de voyage par mer, les risques sont assumés par 
l'acheteur à partir de la remise de la chose au trans­
porteur. Toutefois, si le vendeur savait ou aurait dû 
savoir, au moment de la conclusion du contrat, que 
la chose avait péri ou avait été détériorée, les risques 
continuent à lui incomber jusqu'au moment de la 
conclusion du contrat. 

"Article 98 
"[1.] Lorsque la délivrance de la chose est 

retardée du fait d'une contravention de l'acheteur à 
ses obligations, les risques sont transférés à l'acheteur 
à compter de la dernière date où, sans cette contra­
vention, la délivrance aurait pu être effectuée con­
formément au contrat. 

"2. (Supprimé.) 
"3 . (Supprimé.) 

Article 99 
"(Supprimé.) 

"Article 100 
"(Supprimé.) 

"Article 101 
"(Supprimé.)" 

VI. — Amendements proposés par la Norvège en vue 
de la révision des articles 48 à 101 de la LUVI 

Article 48 
L'acheteur peut exercer les droits 

prévus aux articles 43 à 46 [et demander 
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Cf. art. 70 
de la 
LUVI et 
art. 41 
révisé 

Art. 63, 68 
et 70 de la 
LUVI 

Art. 64 de 
la LUVI 

Art. 61 delà 
LUVI 
cf. art. 42 

Art. 62, par. 
2 et art. 
66, par. 2 
de la 
LUVI 
cf. art. 42 
révisé 

les dommages-intérêts prévus à l'article 
82 ou aux articles 84 à 87] même avant 
le moment fixé pour la délivrance s'il est 
manifeste que le vendeur n'exécutera pas 
[l'une quelconque de] ses obligations. 

CHAPITRE IV. — OBLIGATIONS 
DE L'ACHETEUR 

SECTION I. 

Article 56 
— PAIEMENT DU PRIX 

Articles 57 à 60 
SECTION H. AUTRES OBLIGATIONS 

Article 61 
Identique à l'article 69 de la LUVI. 

Article 62 
Identique à l'article 65 de la LUVI. 

SECTION III. SANCTIONS DE L'iNEXÉCU-
TION DES OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR 

Article 63 
1. Si l'acheteur n'exécute pas l'une 

quelconque de ses obligations [ses obliga­
tions relatives au paiement du prix, à la 
prise de livraison de la chose ou toute 
autre obligation] aux termes du contrat de 
vente ou de la présente loi, le, vendeur 
peut 

a) Exercer les droits prévus aux 
articles 64 à 67, 

b) Réclamer les dommages-intérêts 
prévus aux articles [82 et 83] ou aux 
articles [84 à 87]. 

2. En aucun cas, l'acheteur ne peut 
demander à un juge ni à un arbitre de lui 
accorder un délai de grâce. 

Article 64 
Le vendeur est en droit d'exiger de 

l'acheteur l'exécution du contrat [de ses 
obligations] dans la mesure où l'exécution 
en nature pourrait être ordonnée par le 
tribunal en vertu de son propre droit pour 
des contrats de vente semblables non 
régis par la loi uniforme [conformément à 
l'article premier], à moins que le vendeur 
n'ait agi de manière incompatible avec 
l'exercice de ce droit en déclarant la 
résolution du contrat conformément à 
l'article 66. 

Article 65 
Lorsque le vendeur exige de l'acheteur 

l'exécution du contrat, il peut lui accorder 
un délai supplémentaire d'une durée 
raisonnable pour l'exécution du contrat 
[de ses obligations]. Lorsque l'acheteur 
n'a pas exécuté son obligation à l'expira­
tion du délai supplémentaire ou, si le 
vendeur n'a fixé aucun délai, à l'expiration 
d'un délai d'une durée raisonnable, ou 

Art. 62, 66 
et 70 de la 
LUVI 
cf. art. 44 
révisé 

Art. 66, 
par. 1, de 
la LUVI 

Nouveau 

Cf. art. 44 
(par.2) 
révisé 

lorsqu'il déclare, avant l'expiration dudit 
délai, qu'il n'exécutera pas son obligation, 
le vendeur peut exercer tous les recours 
dont il dispose aux termes de la présente 
loi. 

Article 66 
1. Le vendeur peut, en adressant une 

notification à cet effet à l'acheteur, 
déclarer la résolution du contrat : 

a) Lorsque l'inexécution par l'ache­
teur de ses obligations aux termes du 
contrat de vente et de la présente loi 
constitue une contravention essentielle au 
contrat, ou 

b) Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté 
ses obligations à l'expiration du délai sup­
plémentaire fixé par le vendeur conformé­
ment à l'article 65, ou 

c) Lorsque l'inexécution par l'ache­
teur de son obligation de prendre livraison 
de la chose donne au vendeur de justes 
sujets de craindre que le prix ne soit pas 
payé. 

2. Lorsque l'acheteur a pris posses­
sion de la chose, le vendeur ne peut 
déclarer la résolution du contrat en vertu 
du paragraphe précédent et demander la 
restitution de la chose, à moins que le 
contrat ne prévoie que le vendeur con­
servera la propriété de la chose ou une 
sûreté sur la chose jusqu'au paiement du 
prix et que cette clause ne soit opposable 
aux créanciers de l'acheteur conformé­
ment au droit de l'Etat où l'acheteur a 
son établissement. [Les dispositions des 
alinéas a et b de l'article 4 s'appliqueront 
en conséquence.] 

3. Le vendeur est déchu du droit de 
déclarer la résolution du contrat s'il 
n'adresse pas à l'acheteur une notification 
à cet effet avant l'expiration d'un délai 
d'une durée raisonnable : 

a) Lorsque l'acheteur n'a pas exécuté 
ses obligations à la date convenue, dès 
lors que le vendeur a été informé que le 
prix a été payé tardivement ou que l'ache­
teur lui a demandé de lui notifier sa 
décision quant à l'exécution ou à la 
résolution du contrat; 

b) Dans tous les autres cas, dès lors 
que le vendeur a eu connaissance du 
défaut d'exécution par l'acheteur ou aurait 
dû en avoir connaissance, ou lorsque le 
vendeur a exigé de l'acheteur l'exécution 
du contrat, à l'expiration du délai 
mentionné à l'article 65. 

Article 67 

Identique à l'article 67 de la LUVI. 

Article 68 

Le vendeur peut exercer les droits 
prévus aux articles 65 et 66 [et demander 
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les dommages-intérêts prévus à l'article 
82 ou aux articles 84 à 87], même avant 
le moment fixé pour l'exécution, s'il est 
manifeste que l'acheteur n'exécutera pas 
[l'une quelconque de] ses obligations. 

COMMENTAIRES 

1. Les projets d'articles 61 à 67 remplaceront les 
articles 61 à 70 de la LUVI. La rédaction s'inspire du 
texte révisé des articles 41 à 44 tel qu'il a été adopté 
au cours de la dernière réunion du Groupe de travail. 

2. L'article 61 est identique à l'article 69 de la 
LUVI, et' l'article 62 à l'article 65 de la LUVI. 

3. L'article 63 remplace les articles 63, 64, 68 et 
70 (cf. l'article 41 révisé). 

4. Les questions traitées dans les articles 61, 62 et 
66 de la LUVI sont traitées dans les projets d'articles 
64 à 66, qui ont été élaborés conformément au texte 
des articles 42 à 44, adopté à la dernière réunion du 
Groupe de travail. 

5. Pour ce qui est de l'article 61, paragraphe 2, de 
la LUVI, voir plus loin le nouvel article 82 proposé. 

6. Le projet d'article 65, paragraphe 2, qui est 
nouveau, s'inspire de la loi uniforme Scandinave sur la 
vente, article 28, paragraphe 2. 

, 7. L'article 68 traite d'une situation anticipée et 
correspond aux articles 76 et 77 ainsi qu'à l'article 48 
de la LUVI. On propose de supprimer les articles 76 
et 77 de la LUVI (et d'étendre en conséquence le 
champ d'application de l'article 48 aux dommages-
intérêts). 

CHAPITRE V.—DISPOSITIONS COMMUNES 
AUX OBLIGATIONS DU VENDEUR ET DE 
L'ACHETEUR 

Article 69 

Identique à l'article 90 de la LUVI. 

Article 70 
1. Identique à l'article 75, paragraphe 

1, de la LUVI. 
2. Identique à l'article 75, paragraphe 

2, de la LUVI. 
3. La partie qui exerce le droit de 

déclarer la résolution du contrat en tout 
ou en partie conformément aux para­
graphes précédents du présent article peut 
demander les dommages-intérêts prévus 
aux articles [84 à 87]. 

SECTION I. — CONCOMITANCE ENTRE LA 
DÉLIVRANCE DE LA CHOSE ET LE PAIE­
M E N T DU PRIX 

Article 71 
Identique à l'article 71 de la LUVI. 

Article 72 
1. Dans le cas où la délivrance se 

réalise par la remise de la chose au trans­
porteur conformément à l'alinéa a du 
paragraphe 1 de l'article 20, le vendeur 

Cf. art. 77 
de la 
LUVI 

Art. 72 de 
la LUVI 

peut expédier la chose dans des conditions 
telles qu'il conserve le droit de disposer de 
la chose en cours de voyage. Le vendeur 
peut exiger que la chose ne soit remise à 
l'acheteur au lieu de destination que 
contre paiement du prix et l'acheteur n'est 
pas tenu de payer le prix avant d'avoir eu 
la possibilité d'examiner la chose. 

2. Identique au paragraphe 2 de 
l'article 72 de la LUVI. 

COMMENTAIRE 

A la troisième ligne de l'actuel paragraphe, 1 les 
mots "différer l'expédition jusqu'au paiement du prix, 
ou" risquent de prêter à équivoque car dans la plupart 
des cas il existe un accord ou un usage en sens con­
traire. Il semble préférable de supprimer ce passage de 
façon que le droit de différer l'expédition dépende 
d'un accord ou de l'usage. 

Article 73 
1. Identique au paragraphe 1 de 

l'article 73 de la LUVI. 
2. Identique au paragraphe 2 de 

l'article 73 de la LUVI. 
3. Identique au paragraphe 3 de 

l'article 73 de la LUVI. 
Nouveau 4. Une partie ne peut exercer les 

droits prévus aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article si l'autre partie fournit une 
garantie ou autre assurance appropriée de 
son exécution du contrat. 

[Renuméroter l'actuel article 74, que 
devient le nouvel article 87.] 

SECTION II. REGLES COMPLEMENTAIRES 
CONCERNANT LES EFFETS DE LA RÉSO­
LUTION ET LA DÉLIVRANCE D'UNE 
CHOSE DE REMPLACEMENT 

[L'actuel article 75 devient le nouvel 
article 70; supprimer les actuels articles 
76 et 77 (cf. l'article 48, le nouvel article 
68 et le nouveau paragraphe 3 du nouvel 
article 70).] 

Article 74 
Identique à l'article 78 de la LUVI. 

Article 75 
1. L'acheteur perd son droit de dé­

clarer la résolution ou d'exiger du ven­
deur la délivrance d'une chose de rem­
placement lorsqu'il lui est impossible de 
restituer la chose dans l'état où il l'a 
reçue. 

2. Cependant, le paragraphe précé­
dent ne s'applique pas : 

a) ... 
b) Identique à la disposition corres­

pondante de l'article 79 (par. 2) de la 
LUVI. 

c) Si l'acheteur, avant d'avoir décou­
vert le défaut de conformité ou avant le 

Art. 79 de 
la LUVI 
cf. art. 97 
(par. 2) 
de la 
LUVI 
(que l'on 
propose 
de sup­
primer) 
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moment où il aurait dû le découvrir, a 
consommé ou transformé une partie de 
la chose conformément à l'usage normal, 

d) . . . 
e) Identique à la disposition corres­

pondante de l'article 79 (par. 2) de la 
LUVI. 

A rticle 76 
Art. 80 de L'acheteur qui a perdu le droit de 

la LUVI déclarer la résolution du contrat ou d'exi­
ger du vendeur la délivrance d'une chose 
de remplacement en vertu de l'article 75, 
conserve tous les autres droits que lui 
reconnaît la présente loi. 

Article 77 
Art. 81 de 1, Identique à l'article 81 (par. 1) de 

la LUVI i a L U V I . 
2. Identique à l'article 81 (par. 2) de 

la LUVI, à l'exception de l'alinéa b), qui 
sera ainsi conçu : 

b) Lorsqu'il est dans l'impossibilité 
d'en restituer tout ou partie et que 
néanmoins il a exercé son droit de 
déclarer la résolution du contrat ou 
d'exiger du vendeur la délivrance d'une 
chose de remplacement. 

SECTION III. RÈGLES COMPLÉMENTAIRES 
EN MATIÈRE DE DOMMAGES-INTÉRÊTS 

Article 78 
Identique à l'article 82 de la LUVI. 

Article 79 
Art. 83 de Lorsque la contravention au contrat 

la LUVI consiste en un retard dans le paiement du 
prix, le vendeur a droit en tout cas, sur 
les sommes non payées, à des intérêts 
moratoires à un taux de 6 p. 100, mais 
au moins supérieur de 1 p. 100 au taux 
officiel d'escompte du pays où il a son 
établissement ou, à défaut d'établisse­
ment, sa résidence habituelle [les alinéas 
a et b de l'article 4 s'appliquent]. 

COMMENTAIRE 

Dans de nombreux pays, le taux officiel d'escompte 
est fixé de façon assez arbitraire en fonction de con­
sidérations monétaires et d'autres considérations finan­
cières et il est souvent beaucoup moins élevé que le 
taux payé dans les affaires. On propose donc de fixer 
un taux minimum de 6 p. 100 correspondant au taux 
établi par la Convention de Genève de 1930 portant 
loi uniforme sur les lettres de change et billets à ordre 
dans son article 49. 

Article 80 

Identique à l'article 84 de la LUVI. 

Article 81 

Identique à l'article 85 de la LUVI. 

Article 82 

Nouveau Toutefois, les dommages-intérêts pré­
vus aux articles 80 et 81 ne peuvent 
excéder la différence entre le prix fixé 
dans le contrat et le prix courant si un 
achat de remplacement ou une vente com­
pensatoire est conforme aux usages et 
raisonnablement possible. 

COMMENTAIRE 

Les dispositions figurant dans les articles 25, 42 
[par. 1, alin. c] et 61 (par. 2) de la LUVI excluent le 
droit d'exiger l'exécution du contrat si un achat de rem­
placement ou une vente compensatoire est conforme 
aux usages et raisonnablement possible. Ces disposi­
tions ont des conséquences importantes pour le calcul 
des dommages-intérêts prévus à l'article 84 (par. 1) et 
à l'article 85 (nouveaux articles 80 et 81) , car il 
s'ensuit que, lorsque ces dispositions sont applicables, 
les dommages-intérêts sont calculés sur la base du prix 
courant. La majorité du Groupe de travail a été favo­
rable à la suppression des dispositions figurant aux 
articles 25, 42 [par. 1, alin. cj et 61 (par. 2) de la 
LUVI. Il paraît souhaitable, dans ces conditions, 
d'ajouter une disposition tendant à garantir que la sup-r 
pression desdites dispositions de la LUVI ne portera 
pas atteinte à l'essence des articles 84 et 85 actuels de 
la LUVI (nouveaux articles 80 et 81). Il ne faut pas 
perdre de vue non plus que la suppression du concept 
de la résolution de plein droit aura des incidences sur 
la règle énoncée dans l'actuel article 84 (par. 1), étant 
donné que le moment de la résolution peut être déplacé 
et retardé, en particulier dans le cas de non-délivrance. 
La disposition proposée dans le nouvel article 82 vise 
à remédier à cet état de choses. 

Articles 83 à 86 

Identiques aux articles 86 à 89 de la 
LUVI. [Dans l'article 83 renuméroté, les 
références doivent être modifiées de 
façon à renvoyer aux articles 80 à 82.] 

SECTION IV. EXONÉRATION 

Article 87 

Identique à l'article 74 de la LUVI. 

SECTION V. GARDE DE LA CHOSE 

Articles 88 à 92 

Identiques aux articles 91 à 95. ' 

CHAPITRE VI.—TRANSFERT DES RISQUES 

Article 93 

Identique à l'article 96 de la LUVI. 

Article 94 
1. Les risques sont transférés à Art. 97 de 

la LUVI l'acheteur à compter de la délivrance de 
la chose. 

2. Identique à l'article 101 de la 
LUVI. 
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COMMENTAIRE 

Le paragraphe 1 doit être libellé de façon à ne pas 
rendre le transfert des risques tributaire d'une déli­
vrance (conforme au contrat) à la date convenue. 

L'actuel paragraphe 2 est supprimé comme inutile 
eu égard à l'article 20 révisé; voir l'actuel article 79, 
paragraphe 2 (nouvel article 75, par. 2) . 

Article 95 à 97 

Identiques aux articles 98 à 100 de 
la LUVI. [Dans le nouvel article 97, 
la référence à la première ligne doit 
être rectifiée de façon à porter sur la 
deuxième phrase de l'article 21, para­
graphe 1, révisé.] 

VII Observations du représentant de l'Autriche 
concernant les rapports sur la révision des 
articles 74 à 101 de la LUVI 

1. Comme je ne dispose que d'un temps très limité 
pour la considération des diverses propositions, je ne 
pourrai, par la suite, donner qu'une appréciation som­
maire sans ample indication des motifs pour telle ou 
telle prise de position. Je dois aussi me réserver le 
droit de revenir, les cas échéant, sur l'une ou l'autre des 
opinions exprimées ci-après, si, au cours de la discus­
sion lors de la prochaine réunion du Groupe de tra­
vail, des arguments convaincants.étaient présentés. 

Article 74 

2. Les suggestions du représentant du Royaume-
Uni semblent, en général, acceptables. 

Articles 75 à 77 

3. Pour le paragraphe 1 de l'article 75, je peux 
accepter les propositions d'amendement du représentant 
des Etats-Unis. Je préférerais, par contre, le maintien 
du membre de phrase "n'ont pas d'intérêt pour lui", 
au paragraphe 2. 

4. En ce qui concerne l'article 76, tout comme le 
représentant de la France, j'aurais une préférence pour 
le maintien du texte (à l'exception du mot "fixée"), 
ceci malgré mes doutes quant à l'interprétation donnée 
par le représentant de la Hongrie selon laquelle la 
résolution du contrat serait en quelque sorte condi­
tionnelle. 

5. J'approuve la suppression proposée de l'article 
77. 

Articles 78 à 81 
6. Je suis d'accord pour la suppression de l'alinéa 

a du paragraphe 2 de l'article 79, mais non pas sur le 
souhait du représentant de la Hongrie d'ajouter, dans 
l'alinéa c [devenant alinéa b], les mots "a vendu", ce 
qui me semble conduire trop loin. De même, je ne 
peux pas me rallier à la proposition du représentant de 
la France voulant amender l'alinéa d [devenant alinéa 
c] qui pourrait reposer sur un malentendu. La pre­
mière partie de la phrase en question n'est d'ailleurs 
point nécessaire. Il suffirait d'employer exactement la 
terminologie du paragraphe 1 et de dire : "si l'impos­
sibilité de restituer la chose dans l'état où il l'a reçue 

n'est pas due à son fait ou au fait d'une personne dont 
il est responsable". 

7. Je suis d'accord avec le représentant de la 
Hongrie que le sort de la lettre e [devenant alinéa d] 
devrait dépendre de celui de l'article 33, paragraphe 2. 

8. Etant donné qu'on veut supprimer l'article 77; le 
maintien au moins de l'article 80 me semble recom-
mandable. 

9. Les critiques faites à l'article 81 (notamment au 
paragraphe 2) ne me paraissent pas absolument con­
vaincantes. Surtout, l'exemple de l'achat pour usage 
personnel ne me paraît pas pratique, puisqu'il a été 
décidé de soustraire du champ d'application de la loi 
uniforme les ventes aux consommateurs. Il est évident 
que le calcul nécessité par le paragraphe 2 sera souvent 
plus difficile que celui auquel il faut opérer pour l'ap­
plication du paragraphe 1. Mais cela ne me semble 
pas une raison suffisante pour mettre à la charge de 
l'acheteur une somme quasi forfaitaire que ne corres­
pondra pratiquement jamais au profit (ou à l'absence 
d'un profit) réel. 

Articles 82 à 90 
10. La note du représentant du Mexique a été 

établie en tenant compte de mes vues; je n'ai donc 
pas d'observations à soumettre. 

Articles 91 à 101 
11. Je n'ai également rien à ajouter aux proposi­

tions que le représentant du Mexique et moi-même 
avons soumises pour ce groupe d'articles. 

12. Les amendements présentés par l'observateur de 
la Norvège concernant la totalité des articles 61 à 101 
s'écartent tellement du texte de la LUVI (1964), notam­
ment quant à la présentation, que leur examen exigerait 
un temps considérable dépassant le délai imparti aux 
membres du Groupe de travail. Je ne peux donc, pour 
le moment, formuler d'observations au sujet de ce docu­
ment, qui sera sans doute soigneusement considéré 
durant la prochaine session. 

VIII. — Observations du représentant de la Hongrie 
au sujet de la révision des articles 82 à 90 

Article 82,1) 
1. Les mots "perte effectivement subie" risquent de 

créer l'impression que seul le "damnum emergens" 
(perte pécuniaire causée au créancier par l'inexécution 
de l'obligation) entre en ligne de compte, surtout si 
l'on se demande pourquoi la CNUDCI a modifié le 
texte de la LUVI. Le mot "effectivement" paraît ren­
forcer cette impression. 

Article 82,2) 
2. Je me demande si les mots "avait prévue" de­

vraient figurer dans le texte. Si la partie a effectivement 
prévu que son partenaire subirait des pertes en cas de 
résolution du contrat, n'a-t-elle pas agi de mauvaise 
foi? 

Article 84 
3. Pour le fond, j'approuve l'idée exprimée dans 

cet article. Mais un problème risque de se poser en 
cas de retard à la délivrance : 
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a) b) c) 
i) Prix fixé par le contrat : 100 100 100 

ii) Prix à la date de la 
délivrance : 150 100 80 

iii) Prix à la date effective de la 
délivrance : 130 80 100 

a) L'acheteur ne peut demander de dommages-
intérêts si les prix ii) et iii) sont égaux au prix fixé 
par le contrat. Toutefois, si le vendeur avait livré à 
temps, l'acheteur aurait pu vendre la chose à 150, alors 
qu'au moment de la délivrance effective il ne peut la 
vendre qu'à 130. S'il ne reçoit que 30, ce qui paraît 
être la solution proposée, il subira une perte de 20. 

b) L'acheteur ne peut demander de dommages-
intérêts si le vendeur a livré à la date fixée par le con­
trat. A la date de la délivrance effective, il a une perte 
de 20, et il est juste qu'il obtienne 20 en dommages-
intérêts. 

c) L'acheteur aurait eu une perte de 20 si le ven­
deur avait livré à temps. A la date de la délivrance 
effective, il ne peut demander de dommages-intérêts; 
la règle est correcte (sous réserve de 2) . 

4. Le texte proposé n'indique pas clairement si la 
victime de la contravention du contrat ou le juge ont 
le droit de choisir entre le prix à la date de la délivrance 
effective et le prix à la date de délivrance prévue au 
contrat, ou si, dans les cas où la délivrance effective a 
lieu à une date ultérieure à celle prévue pour l'exécu­
tion, c'est le prix à cette date ultérieure qui doit être 
pris en considération pour l'évaluation des dommages-
intérêts. Si l'acheteur peut choisir, le cas décrit sous 
c risque de donner lieu à des résultats fâcheux : il 
aurait le droit de réclamer 20, alors que, s'il n'a pas le 
choix, il perdra 20 dans lé cas décrit sous a. 

Article 90 
5. Le terme "délivrance" désigne dans la LUVI la 

délivrance d'une chose qui est conforme au contrat, 
tandis que, dans le projet de la CNUDCI, il englobe 
également la délivrance d'une chose qui a un défaut 
de conformité (voir par exemple l'article 97 et les 
observations du représentant de l'Autriche qui s'y rap­
portent) . Cela étant, l'article 90 ne devrait-il pas être 
modifié ou complété ? Ces règles sont-elles également 
applicables en cas de délivrance d'une chose qui n'est 
pas conforme au contrat? Dans pareil cas, le vendeur 
aura très probablement des dépenses supplémentaires. 

Articles 96 à 101 de la LUVI 
6. Les simplifications proposées par les représen­

tants de l'Autriche et du Mexique sont fondées. Je me 
contenterai de remarquer que l'on pourrait peut-être 
conserver l'article 96, même s'il paraît assez évident 
que la plupart des systèmes juridiques, sinon tous, 
aboutissent au même résultat, si bien que cet article 
n'est pas indispensable. Ce qui me préoccupe p utot, 
c'est la clarté de la rédaction. A mon avis, l'article 96 
ne cherche pas tant à définir la notion de risque qu a 
formuler une disposition applicable aux cas ou il y a eu 
transfert des risques, et je doute qu'on puisse décrire 
les faits sans en indiquer les conséquences juridiques. 

7. Si mon raisonnement est correct, les consé­
quences juridiques devraient suivre la description des 
faits auxquels elles se rapportent. C'est pourquoi, si le 

Groupe de travail décide de conserver l'article 96 de 
la LUVI, celui-ci devrait devenir l'article 99 du projet 
révisé. 

IX. — Observations du représentant de la Norvège, sur 
les rapporte concernant la révision des articles 
74 à 101 

Article 74 de la LUVI 

1. Je n'ai pas d'objection aux propositions faites 
par le Royaume-Uni, mais je préférerais que les para­
graphes 1 et 2 soient libellés comme suit : 

" 1 . Lorsqu'une partie n'a pas exécuté l'une de 
ses obligations, elle ne peut être contrainte de 
l'exécuter ni tenue pour responsable de cette in­
exécution si elle prouve soit a) que l'exécution est 
devenue impossible en raison de circonstances telles 
que* d'après les intentions exprimées dans le contrat, 
elle n'était tenue ni de les prendre en considération, 
ni de les éviter ou de les surmonter, soit b) qu'en 
raison de ces circonstances l'exécution se trouve si 
radicalement transformée qu'elle deviendrait l'exécu­
tion d'une obligation tout autre que celle qui avait 
été envisagée au contrat; si les parties n'ont pas 
exprimé leur intention à cet égard au moment de la 
conclusion du contrat, il faut rechercher les faits que 
la partie qui n'a pas exécuté aurait raisonnablement 
dû prendre en considération, éviter ou surmonter. 

"2. Si les circonstances sont telles qu'elles ne 
doivent produire qu'une inexécution temporaire, la 
partie en défaut cesse de bénéficier de l'exonération 
prévue au présent article lorsque l'obstacle à l'exécu­
tion disparaît, à moins que, par suite de l'ajourne­
ment de l'exécution, celle-ci ne se trouve si radicale­
ment transformée qu'elle deviendrait l'exécution 
d'une obligation tout autre que celle qui avait été 
envisagée au contrat." 
2. La Norvège a proposé que cet article devienne le 

nouvel article 87 de la LUVI révisée. 

Articles 75 à 77 de la LUVI 
3. J'approuve la proposition des Etats-Unis con­

cernant l'article 75, 1), et je n'ai pas d'objection aux 
propositions de ce pays relatives à l'article 75, 2) et a 
l'article 77. La Norvège a proposé que ces dispositions 
deviennent le nouvel article 70 de la LUVI révisée. 

4. Au sujet de la proposition des Etats-Unis tendant 
à restreindre la portée de l'article 76, je partage les 
doutes exprimés par les représentants de la France 
et de la Hongrie. Comme le représentant de la Hongrie, 
je pense qu'il convient d'harmoniser les dispositions 
de l'article 76 avec celles de l'article 48, mais je m'op­
poserais à ce que ces articles soient fondus en un seul. 
Je renvoie à la proposition norvégienne tendant à ce que 
l'article 76 devienne un nouvel article 68, ainsi qu'à la 
proposition concernant la révision de l'article 48. 

Articles 78 à 81 de la LUVI 
5. La Norvège a proposé que l'article 79 devienne 

un nouvel article 75 et que la portée en soit étendue de 
manière à comprendre également le droit de l'acheteur 
d'exiger du vendeur le remplacement de la chose [voir 
LUVI, art. 97, 2)] . En outre, au paragraphe 2, c, il est 
proposé de remplacer le membre de phrase "avant la 
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découverte du défaut de conformité" par "avant d'avoir 
découvert le défaut de conformité ou avant le moment 
où il aurait dû le découvrir". 

6. En ce qui concerne l'article 79, paragraphe 2, d, 
je ne suis pas en faveur de la proposition française, 
même si elle est modifiée selon la suggestion de la 
Hongrie. A mon avis, il importe que les exceptions 
prévues au paragraphe 2 comprennent les cas où la 
chose a péri, a été détériorée ou transformée par raison 
de sa nature même (exemple : biens périssables), que 
cette modification ait été causée ou non par le défaut de 
conformité. Ces cas n'étant pas prévus ailleurs, il 
importe qu'ils le soient au paragraphe 2, d, avec les 
événements fortuits (accidentels) et le fait du vendeur 
ou d'une personne dont il est responsable. Je n'ai pas 
d'objection à la fusion des alinéas a et d du paragraphe 
2, à condition que le cas où la chose a péri en raison 
du défaut de conformité reste mentionné. 

7. Je n'ai pas d'objection à l'actuel paragraphe 2, e, 
de l'article 79. 

8. L'article 80 devrait être conservé, et sa portée 
étendue de manière à inclure le droit de l'acheteur 
d'exiger du vendeur le remplacement de la chose (voir 
le nouvel article 76 proposé par la Norvège). 

9. A propos de l'article 81, je renvoie au nouvel 
article 77 proposé par la Norvège, notamment l'addition 
proposée au paragraphe 2, b. Je n'ai pas de commen­
taire à faire sur la suggestion française. 

Articles 82 à 90 de la LUVI 

10. Je renvoie aux nouveaux articles 78 à 86 et 69 
(renumérotés) proposés par la Norvège. 

11. Je n'ai pas d'objection au titre, etc., de section 
indiqué par le Mexique. En ce qui concerne le projet 
d'article 82 proposé par le Mexique, j'y regrette 
l'absence d'une référence au gain manqué (voir art. 86). 

12. Au sujet de l'article 83, la Norvège a proposé 
(dans un nouvel article 79) de fixer le taux d'intérêt à 
un minimum de 6 p. 100, de manière que l'on ne 
dépende pas entièrement du taux officiel d'escompte, 
qui, dans de nombreux pays, est fixé de façon assez 
arbitraire. 

13. Pour ce qui est de l'article 84, il faut tenir 
compte du fait que la suppression de la notion de 
résolution de plein droit influencera la teneur de la 
disposition qui figure actuellement au paragraphe 1, 
puisque la date de la résolution peut être déplacée ou 
retardée, notamment en cas de non-délivrance (ou en 
cas de non-paiement du prix). Je pense donc, comme 
le représentant de l'Autriche, qu'il faut voir si la meil­
leure formule est bien de prendre pour base le prix 
courant à la date où le contrat est effectivement résolu. 
L'Autriche et le Mexique proposent la date à laquelle 
la délivrance a effectivement eu lieu (ou aurait dû avoir 
lieu). Mais cette date ne paraît pas convenir aux cas de 
transport et de délivrance à un transporteur (auxquels 
cas l'acheteur peut ne pas avoir eu connaissance de la 
contravention), ni au cas de non-délivrance (auquel cas 
l'acheteur peut ne pas avoir eu suffisamment de raisons, 
ou même le droit, de déclarer la résolution du contrat 
avant qu'un certain délai se soit écoulé). On pourrait 
donc envisager de prendre pour base la date à laquelle 
la chose a été remise à l'acheteur ou placée à sa disposi­
tion au lieu de destination, à moins que l'acheteur n'ait 

déclaré la résolution du contrat à une date antérieure, 
auquel cas c'est cette date qui serait retenue. En cas de 
non-délivrance ou de non-paiement, on prendrait pour 
base soit la date à laquelle la résolution a effectivement 
eu lieu, soit la date du premier jour où le contrat aurait 
pu être résolu. En outre, on pourrait préciser dans le 
texte si les dommages-intérêts peuvent toujours être 
majorés lorsqu'on peut prouver qu'il y a eu dommages 
additionnels (voir art. 86). 

14. La Norvège a proposé d'ajouter un nouvel 
article après l'actuel article 85 (nouvel art. 82) pour 
les cas où un achat de remplacement ou une vente 
compensatoire sont conformes aux usages et raison­
nablement possibles (voir texte actuel des articles 25, 
42, l , c , et 61, 2, de la LUVI). 

15. La Norvège a proposé que le présent article 90, 
relatif aux frais de délivrance soit placé au début du 
chapitre V en tant qu'article 69 (sans former une sec­
tion distincte). 

Articles 91 à 101 de la LUVI 
16. Je préférerais que l'on conserve l'article 96. 
17. En ce qui concerne l'article 97, je renvoie au 

nouvel article 94 suggéré par la Norvège. Il est proposé 
de supprimer l'actuel paragraphe 2, devenu superflu, eu 
égard à l'article 20 révisé (voir l'actuel article 79, par 
2) . 

18. Je n'ai pas d'objection aux articles 98, 99 et 
100. A l'article 100, la référence à la première ligne 
doit être rectifiée de façon à porter sur la deuxième 
phrase de l'article 21, paragraphe 1 révisé. Je pense que 
l'article 100 conserve son utilité. 

19. La Norvège a proposé que l'article 101 
devienne le paragraphe 2 de l'article 97 (nouvel art. 
94). 

X. — Observations du représentant de la Hongrie 
sur l'article 74 de la LUVI 

1. Observations et propositions du Royaume-Uni 
quant à la forme, paragraphe 1, a* : Il ressort bien de 
l'article 35, paragraphe 2, et de l'article 36 de la LUVI 
que l'expression "tenu de" (ou, dans la version révisée, 
"responsable") signifie que toute sanction est applicable. 
Cependant, dans le cas de l'article 74, le recours à une 
autre terminologie serait inutile, sinon trompeur. On 
risquerait en effet de donner l'impression que les articles 
35, paragraphe 2, et 36 n'ont pas la même portée que 
le texte proposé pour le paragraphe 1 à l'alinéa a des 
observations du Royaume-Uni. Pourquoi, se demande­
rait le lecteur, les articles 35, paragraphe 2, et 36 
n'utilisent-ils pas les mêmes termes ? L'acception large 
du mot "responsable" ressort également du paragraphe 
3 de l'article 74. 

2. lbid., paragraphe 1, b : Je ne suis pas sûr que 
le texte proposé dans la partie des observations du 
Royaume-Uni consacrée au fond élimine les défauts 
qu'il se propose de corriger. 

a) L'on "ne s'entend pas clairement" non plus sur 
la notion d'une exécution "radicalement transformée" 
ou d'une "obligation tout autre", sans parler du fait 

* Voir plus haut dans la présente annexe, section 1. 
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que le texte proposé contient lui aussi, en fin de disposi­
tion, les expressions incriminées. 

b) L'"impossibilité" de l'exécution entraîne elle 
aussi une incertitude et des divergences entre les juri­
dictions nationales". 

c) Le problème complexe de la relation de cause à 
effet n'est pas éliminé par le texte proposé, qui ne fait 
que le placer à un autre niveau ("l'exécution est devenue 
impossible en raison de circonstances que . . . " ) . 

d) Le texte proposé est bien plus compliqué que 
le texte original, alors que l'un des buts du Groupe de 
travail est de simplifier la LUVI. 

3. Ibid., paragraphe 2 : 
a) Le texte original de la LUVI s'applique aussi 

pendant la période préalable à la disparition de 
l'obstacle temporaire à l'exécution du contrat. Il n'en va 
pas de même pour le texte proposé. Aux termes de ce 
dernier, la transformation radicale de l'exécution ne 
serait h prendre en considération qu'une fois disparu 
l'obstacle temporaire. Il me semble que la "transforma­
tion radicale" devrait également être prise en 
considération avant la disparition de l'obstacle 
temporaire à l'exécution. 

b) Cela semble indiquer une lacune de la LUVI. 
Pourquoi la "transformation radicale" ne devrait-elle 
être prise en considération qu'en cas d'obstacle 
temporaire à l'exécution ? Deuxièmement, pourquoi le 
paragraphe 1 s'attache-t-il aux causes de la contravention 
au contrat, alors que le paragraphe 2 s'attache aux 
effets de ladite contravention ? A cet égard, le texte du 
paragraphe 1 proposé par le représentant du Royaume-
Uni, qui combine la cause et l'effet de la contravention 
au contrat, serait nettement préférable à celui de la 
LUVI, à condition que la même formule soit reprise 
dans le paragraphe 2 et qu'on supprime de l'article le 
mot "impossible" (voir ci-après par. 5). Si l'on décide 
néanmoins de maintenir une telle distinction pour 
différentes catégories de contraventions au contrat, la 
distinction ne devrait pas se faire entre l'inexécution 
temporaire et les autres cas de contraventions, mais, 
peut-être, entre le retard dans l'exécution et les autres 
cas de contraventions. Ce point mérite un examen plus 
approfondi. Ainsi, nous pourrions introduire dans le 
paragraphe 1 l'alternative "soit que . . . soit que" pro­
posée dans le texte du représentant du Royaume-Uni ou 
y utiliser l'expression "due à" {ou toute autre expression 
équivalente) et, dans le paragraphe 2, recourir à la 
notion de "transformation radicale" pour tous les cas 
de retard dans l'exécution. 

4. Ibid., paragraphe 3 : Je ne suis par sûr que la 
"résolution de contrat" soit à mentionner. La présence 
de ces mots aurait pour effet de limiter pratiquement 
la "responsabilité" mentionnée au paragraphe 1 du 
même article à la possibilité de réclamer des dommages-
intérêts. L'exonération ne serait alors que l'exonération 
de verser des dommages-intérêts ou de procéder à 
l'exécution en nature — exonération qui est de toute 
façon extrêmement limitée (voir art. 41 de la LUVI). 

5. Limitation du champ d'application au cas 
d'anéantissement de l'objet du contrat : Le repré­
sentant du Royaume-Uni et celui du Ghana recom­
mandent l'un et l'autre qu'on limite le champ d'applica­
tion de l'article 74 au cas où le contrat est vidé de son 
objet (en anglais : frustration). Je ne crois pas que les 
exonérations prévues par la LUVI soient plus 
généreuses que si elles étaient fondées sur l'anéantisse­
ment de l'objet du contrat. L'anéantissement de l'objet 
(frustration) n'est après tout qu'un terme communé­
ment employé en Common Law, correspondant à une 
notion classique de ce droit, et la LUVI essaie de mettre 
au point une terminologie également utilisable dans les 
systèmes inspirés du droit romain. 

Les deux représentants en question semblent se 
méfier de la concision de l'expression "est due à", qui 
leur est peu familière. Peut-être pourrait-on apaiser 
leurs doutes et leurs inquiétudes en complétant ainsi le 
texte du paragraphe 1 : " . . . des circonstances que, 
d'après les intentions des parties lors de la conclusion 
du contrat, elle n'était tenue ni de prendre en con­
sidération, ni d'éviter ou de surmonter, ou qui 
résultaient de risques qu'elle n'avait pas à supporter" 
(sauf amélioration de forme). Un tel libellé ne serait 
peut-être pas plus précis que les autres formules du 
même type, mais du moins s'appliquerait-il au cas 
d'augmentation imprévue des prix, auquel fait allusion 
le représentant du Royaume-Uni dans ses observations 
sur la forme [par. 1, b]. Ainsi le mot "impossible" 
n'apparaîtrait pas dans le texte. En effet, dans de nom­
breux systèmes inspirés du droit romain, la notion 
d'impossibilité est plus étroite que "l'impossibilité" due 
à l'anéantissement de l'objet du contrat : elle ne vise en 
général que l'impossibilité matérielle et juridique — bien 
que l'expression "impossibilité économique" ait été 
fréquemment utilisée par les Allemands (surout avant 
l'acceptation généralisée de la doctrine du Wegfall der 
Geschàftsgrundlage), auquel cas l'impossibilité cor­
respondrait à peu près à "l'impossibilité" due à 
l'anéantissement de l'objet du contrat. 
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